
Projet de loi modifiant la loi modifiee du 6 juin 2019 relative a la gestion, a l'acces, a !'utilisation de 
!'infrastructure ferroviaire et a la regulation du marche ferroviaire 

Art. 1. A l'article 10 (6) de la loi modifiee du 6 juin 2019 relative a la gestion, a l'acces, a 
!'utilisation de !'infrastructure ferroviaire et a la regulation du marche ferroviaire, les mots« de l'Union 
europeenne » sont supprimes. 

Art. 2. L'article 23, paragraphe 2, de la meme loi, est complete de la maniere suivante : 
« En cas d'urgence, et de necessite absolue, motivee par une defaillance rendant !'infrastructure 
momentanement inutilisable, les sillons alloues peuvent etre supprimes sans preavis pendant le temps 
necessaire a la remise en etat des installations. 
S'il l'estime necessaire, le gestionnaire de !'infrastructure peut exiger des entreprises ferroviaires qu'elles 
mettent a sa disposition les moyens qui lui paraissent les plus appropries pour retablir la situation normale 
dans les meilleurs delais. » 

Art. 3. A !'article 50, paragraphe 2, de la meme loi, les alineas suivants sont inseres entre les 
alineas 2 et 3 : 
« Le gestionnaire de !'infrastructure tient dOment compte de !'incidence des reservations de capacites de 
l'infrastructure enregistrees par !'Administration pour les travaux d'entretien programmes du reseau sur 
les candidats. 
Le gestionnaire de !'infrastructure informe, des que possible, I' Administration de l'indisponibilite des 
capacites de !'infrastructure en raison des travaux d'entretien non programmes. » 

Art. 4. A !'article 51, paragraphe 5, de la meme loi, la troisieme phrase est supprimee. 

Art. 5. L'article 62 de la meme loi est complete comme suit: 
« Elle veille a ce que le systeme de tarification en vigueur soit fonde sur les memes principes sur 
!'ensemble de son reseau. » 

Art. 6. L'article 72 de la meme loi est remplace par la disposition suivante : 
« Le modele de tarification de l'energie de traction electrique, du chauffage et de la climatisation consiste 
dans le mesurage exact de la consommation reelle du train, conformement au reglement (UE) n° 
1301/2014 de la Commission du 18 novembre 2014 concernant les specifications techniques 
d'interoperabilite relatives au sous-systeme « energie » du systeme ferroviaire de l'Union. En l'absence 
de mesurage reel ou manifestement errone, la consommation electrique d'un train est estimee en 
s'appuyant sur une formule definie dans le DRR. La consommation estimee est adaptee par une 
reconciliation mensuelle pour tenir compte d' eventuelles pertes du reseau electrique ou autres elements 
pertinents. » 

Art. 7. L'article 73 de la meme loi est remplace par la disposition suivante : 
«Le gestionnaire de !'infrastructure met a disposition des entreprises ferroviaires des installations fixes 
d'alimentation pour le prechauffage, la pre-climatisation ou le maintien a temperature positive durant les 
periodes de gel. Le tarif unitaire de prechauffage ou de pre-climatisation est precise dans le DRR. » 

Art. 8. A !'article 77 de la mme loi, ii est insere un paragraphe 5 libelle com me suit: 
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« (5) Afin d'empecher la discrimination, les redevances moyenne et marginale determinees par 
I' Administration sont com parables pour une utilisation equivalente de son infrastructure et des services 
fournis dans le m@me segment de marche. Dans le document de reference du reseau, I' Administration 
montre que le systeme de tarification repond a ces exigences dans la mesure ou elle peut le faire sans 
reveler d'informations commerciales confidentielles. » 

Art. 9. L'article 81 de la meme loi est complete de la maniere suivante: 
« Le regulateur dispose des capacites organisationnelles necessaires en matiere de ressources humaines 
et materielles, proportionnellement a !'importance du secteur ferroviaire. 
Les personnes chargees de la prise de decisions aupres du regulateur agissent independamment de tout 
interet commercial lie au secteur ferroviaire, et n'ont pas d'interets et ne se trouvent pas dans une relation 
d'affaires avec aucune des entreprises ou entites reglementees. Elles deposent chaque annee une 
declaration de bonne conduite et d'absence de conflit d'interets direct ou indirect qui peut etre considere 
comme susceptible de nuire a leur independance et qui peut influer sur l'exercice d'une fonction. Elles se 
retirent du processus de decision dans les cas qui concernent une entreprise avec laquelle elles ont ete 
en rapport direct ou indirect pendant l'annee precedant le lancement d'une procedure. Au terme de leur 
mandat aupres du regulateur, elles n'occupent aucune position professionnelle et n'exercent aucune 
responsabilite au sein d'aucune des entreprises ou entites regulees pendant une periode minimale d'une 
annee. » 

Art. 10. L'article 82, paragraphe 16, de la meme loi, est rem place par la disposition suivante : 

« (16) Le regulateur reexamine les decisions et pratiques prises par des organismes nationaux charges des 
taches relatives a la tarification et la repartition des capacites impliquees dans une cooperation pour 
!'attribution de sillons internationaux. » 

Art. 11. L'annexe I « Liste des projets d'infrastructure a charge du Fonds du rail » de la meme loi 
est modifiee et completee comme suit : 

1. Le chiffre 7° du deuxieme alinea est modifie comme suit : 

«7° Creation d'un faisceau de remisage pour le materiel roulant en Gare de 
Luxembourg 164.007 .000 €» 

2. Le chiffre 25° du deuxieme alinea est modifie comme suit: 

« 25° Gare peripherique de Howald. Amenagement de la phase 1 66.250.000 € » 

3. Le deuxieme alinea est complete par le chiffre 40° libelle comme suit : 

« 40° Gare peripherique de Howald. Amenagement de la phase 2 95.300.000 € » 

4. Le troisieme alinea est remplace par le texte suivant : 
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«Ces montants s'entendent hors taxe sur la valeur ajoutee (TVA). Les montants repris sous 1a", 3, 
10, 11, 12° et 14° correspondent a la valeur 524,53 de l'indice semestriel des prix de la construction au 
1° avril 2000. Ceux repris sous 1b°, 2°,4,5,6°,8,15,17°,19° et 20° correspondent a la valeur 554,26 
de cet indice au 1 er octobre 2001. Celui repris sous 21" correspond a la valeur 563,36 de cet indice au 1 er 
avril 2002. Celui repris sous 22° correspond a la valeur 569,61 de cet ind ice au 1 er octobre 2002. Les 
montants repris sous 9° et 24 correspondent a la valeur 666,12 de cet indice au 1er avril 2008. Ceux repris 
sous 16, 18, 26°, 27° et 28° correspondent a la valeur 685,44 de cet ind ice au 1 er octobre 2010. Ceux sous 
29° et 34° correspondent a la valeur 725,05 de cet in dice au 1 er octobre 2012. Celui de 30° correspond a 
la valeur 761,20 de cet indice au 1 er avril 2016. Celui sous 31 • correspond a la valeur 730,85 de cet indice 
au 1 er avril 2013. Ceux sous 23°, 32° et 33° correspondent a la valeur 738,97 de cet ind ice au 1 er octobre 
2013. Celui sous 35° correspond a la valeur 764,68 de cet indice au 1 er octobre 2016. Ceux sous 7°, 25° et 
40° correspondent a la valeur 881,95 de cet indice au 1 avril 2021. Deduction faite des depenses deja 
engagees par le pouvoir adjudicateur, ce montant est adapte semestriellement en fonction de la variation 
de l'indice des prix de la construction precite. » 

Mandons et ordonnons que la presente loi soit inseree au Journal officiel du Grand-Duche de 
Luxembourg pour etre executee et observee par taus ceux que la chose concerne. 
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Expose des motifs 

Concerne: Projet de loi modifiant la loi modifiee du 6 juin 2019 relative a la gestion, a l'acces, 
a l'utilisation de l'infrastructure ferroviaire et a la regulation du marche ferroviaire 

Le present projet de loi a pour objet de completer la loi modifiee du 6 juin 2019 relative a la gestion, 
a l'acces, a l'utilisation de l'infrastructure ferroviaire et a la regulation du marche ferroviaire par 
l'adaptation : 

de la liste des projets d'infrastructure ferroviaire a charge du Fonds du rail sous l'annexe I; 
des articles 72 et 73 afin d'assurer la compatibilite avec le rglement (UE) n 1301/2014 de la 
Commission du 18 novembre 2014 concernant les specifications techniques d'interoperabilite 
relatives au sous-systeme « energie » du systeme ferroviaire de l'Union; 

et de maniere a ce que le Grand-Duche de Luxembourg se conforme aux procedures 
d'infractions n°2020/2303 et n°2020/2311 concernant la directive 2012/34/UE du Parlement 
europeen et du Conseil du 21 novembre 2012 etablissant un espace ferroviaire unique europeen ou 
la non-conformite du droit national au droit europeen. 

1. Projets d'investissement 

Afin d'ameliorer le reseau ferre luxembourgeois et de l'adapter aux besoins futurs, une serie de 
projets d'investissement sont en cours de realisation ou en cours de planification. Le present projet 
de loi prevoit l'adaptation de deux projets en cours et l'insertion d'un nouveau projet a la liste 
reprenant les projets de grande envergure. 

a) Creation d'un faisceau de remisage pour le materiel roulant en Gare de Luxembourg 

Projet initial 2003 

«7° Creation d'un faisceau de remisage pour le materiel roulant en Gare de 
Luxembourg 102.570.000€ » 

Projet adapte 

«7° Creation d'un faisceau de remisage pour le materiel roulant en Gare de 
Luxembourg 164.007.000 € » 

Le projet 7° prevoyait la « creation d'un faisceau de remisage pour le materiel roulant en Gare de 
Luxembourg ». Le but de ce projet etait le regroupement des activites du depot des CFL (Remisage et 
entretien courant du materiel ferroviaire et gestion du personnel de conduite) et des ateliers CFL 
(grand entretien du materiel ferroviaire) sur un seul site a Luxembourg-Ville dans la gare de triage a 
Howald et d'abandonner le site des Ateliers CFL a Luxembourg-Gare. 
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La conception du nouveau projet tient compte d'une augmentation sensible du futur pare de materiel 
voyageurs pour le besoin du transport interieur et regional transfrontalier notamment dans le cadre 
du concept strategique « mobiliteit.lu ». 

Le projet global com po rte les elements suivants : 

A. les faisceaux de remisage pour le stationnement des vehicules ferroviaires et les modifications 
connexes en Gare de Luxembourg; 

B. le hall de nettoyage pour le nettoyage interieur des vehicules et le lavage exterieur des 
carrosseries; 

C. les installations de preparation des engins ferroviaires : 
Cl. la station pour le stockage et le ravitaillement en gasoil pour vehicules ferroviaires; 
C2. la station pour le stockage et le ravitaillement en sable anti-patinage pour vehicules 
ferroviaires; 

D. les acquisitions de terrains; 
E. le batiment de service ; 
F. les faisceaux de voie d'acces au centre de reparation rapide et a !'atelier; 
G. le Centre de Reparation Rapide, qui est un petit atelier pour les petites reparations aux 

vehicules ferroviaires; 
H. un hall pour les grandes reparations et revisions necessitant un temps d'immobilisation 

important. 

Les elements A a D etant finances par le Fonds du Rail et les elements Ea H etant finances par les CFL, 
le montant du pro jet global se chiffrait a 151.620.000 euros, dont 102.570.000 euros a charge du Fonds 
du Rail et 49.050.000 euros a charge des CFL. 

PROJET DU CENTRE DE REMJSAGE ET DE MAINTENANCE 
PLAN D'AMENAGEMENT 

Disposition des elements finances par le Fonds du Rail et par les CFL 
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Rapide 

I .,. ----·-· ·-·-·-·:·:.:.--- ·-·-·--'.::.C:.~-·-·-·:'•, .. 
.. ,· - !·,. . _..,·' ' , .,,. ·,. ! ;· .... 

!{ 'o 3 
+: so 

-Re. 
-::5§~· ........ 

~
~~~~~~;;;;:'i~~~=====i'-'-·~~ .r .... ,---. ... . ·, -·-·-·-·-·-·-·' .. 

.,· 
1 

"7Fee#nee<ft • Enz" ' ,·' -- 

E. Bitiment de Service 

SERVICll MATJ]UP.l. 

r.;;;;----, Terrain et elements 
~ "FONDS DU RAIL" - Terrain et elements 

"CFL" 
-·-·- Limites de propriete 

2 



Les faisceaux de remisage sont destines au stationnement d'engins ferroviaires et a la preparation des 
engins avant leur prise de service. 

Toutes les voies sont equipees de catenaires afin d'obtenir une exploitation et une accessibilite flexible, 
adaptees a tous les types d'engins. 
Les installations comprennent: 

les voies; 
les catenaires; 
les aiguilles et la signalisation telecommandees; 
le reseau de telecommunication; 
les pistes et quais d'acces equipes d'eclairage entre les voies; 
le ravitaillement en eau; 
l'installation d'air comprime pour les essais des freins; 
l'installation pour le prechauffage des voitures; 
le renforcement du tunnel de la penetrante sud; 
les modifications connexes en Gare de Luxembourg; 
le batiment pour les besoins du gestionnaire du reseau. 

Les operations de nettoyages du materiel ferroviaire se partagent en deux parties dont le nettoyage 
exterieur des carrosseries et le nettoyage des espaces interieurs des vehicules. Le hall de lavage avec 
ses installations techniques est concu pour le nettoyage des trains classiques et des TGV. 

Les installations comprennent: 
un hall en charpente metallique; 
une voie equipee d'une installation automatique type car-wash pour le lavage des 
carrosseries; 
deux voies equipees pour le nettoyage interieur des vehicules ferroviaires; 
une cabine fermee pour le decrassage des bogies de locomotives; 
des installations pour le traitement et le recyclage des eaux; 
un systeme d'aspiration fixe; 
des locaux techniques; 
des locaux sanitaires. 

Un autre element du pro jet constitue les a ires de preparation des locomotives (ravitaillement en gasoil 
et en sable). La station de stockage et de ravitaillement en gasoil comprend: 

une aire de depotage pour les livraisons de gasoil par wagon-citerne ou camion 
citerne; 
une station de reservoirs aeriens destines au stockage de gasoil pour engins 
ferroviaires; 
une station de ravitaillement des engins ferroviaires en gasoil; 
un systeme informatique de gestion du ravitaillement et de la facturation. 

La station de stockage et de ravitaillement en sable anti-patinage comprend : 
une a ire de de potage pour les livraisons de sable par wagon-citerne ou camion-citerne; 
une station de stockage de sable pour engins ferroviaires; 
une station de ravitaillement des engins ferroviaires en sable; 
un systeme informatique de gestion du ravitaillement et de la facturation. 

Une regularisation des droits fonciers entre le Fonds du Rail et les CFL est prevue. 
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La premiere phase des travaux 

Comme enonce dans le projet initial et repris ci-dessus le projet « Creation d'un faisceau de remisage 
pour le materiel roulant en Gare de Luxembourg » a ete divise en deux phases. Lors de la premiere 
phase les travaux des faisceaux de remisage R2 et R3 ont ete realises. Les travaux de la premiere phase 
ont debute en 2004 et se sont acheves en 2010. La mise en service des faisceaux R2 et R3 a eu lieu en 
septembre 2009. 

Les faisceaux R2 et R3 

Figure 1: Faisceaux de remisage en 2010 

Figure 2: Bornes d'energie Figure 3: Bornes de prechauffage 

Les travaux relatifs aux faisceaux Rl et R4 sont prevus dans la deuxieme phase de ce projet. Cette 
phase a deja commence avec les travaux du faisceau R4 actuellement en cours. 
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Le projet a connu plusieurs imprevus et des demandes supplementaires specifiques sont venues 
augmenter le coGt de la premiere phase : 

La zone et le volume de terre polluee avaient ete superieurs a l'estimation initiale. Ceci a 
conduit a des terrassements supplementaires et a un volume plus important de terres a 
echanger; 
La conception de plusieurs fondations a dG etre revue suite a la geologie du terrain et la 
qualite du sol qui etaient bien plus defavorables qu'initialement estimees; 
La conception des quais avec leurs bornes respectives s'est vue modifiee a plusieurs 
reprises tout au long de la realisation; 
Un renforcement supplementaire des zones au-dessus du tunnel Albert Bousser s'averait 
necessaire. 

Le hall de nettoyage 

Figure 4: Hall de nettoyage 

Figure 5: Galerie technique 

Tous les equipements techniques ont du etre adaptes pour repondre aux besoins changeants des CFL 
et pour respecter les reglementations et les normes techniques devenues plus restrictives. Ainsi des 
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elements plus modernes ont ete installes, notamment en ce qui concerne les systemes HVAC (Heating, 
Ventilation and Air-Conditioning). Toutes ces installations se sont averees plus onereuses que celles 
prevues initialement. 

La conception de la facade du hall de nettoyage s'est vue modifiee, afin de repondre aux normes 
energetiques en vigueur. 

Les aires de preparation des locomotives ont ete mises en service en juillet 2009. Leur realisation n'a 
subi aucune modification importante et leur cout est reste sous le montant approuve. 

Figure 6: Station de ravitaillement en gasoil 

Figure 7: Station de ravitaillement en sable 

Le poste acquisition de terrains ne fait plus partie de la loi de financement. Pour les travaux restant, 
aucune acquisition de terrain ne sera necessaire. 

Ladeuxieme_phase des_travaux 

Les etudes relatives a la deuxieme phase du projet « Creation d'un faisceau de remisage pour le 
materiel roulant en Gare de Luxembourg » ont repris en 2018. Entre 2001 et 2018 la technologie des 
installations ferroviaires, les reglementations et les normes, notamment en matiere de securite ainsi 
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que les besoins des CFL ont evolue de maniere substantielle de sorte a avoir des repercussions 
sensibles sur le budget approuve initialement. 

Le faisceau de remisage Rl 

Dans le cadre du projet d'augmentation de la capacite de manceuvres du Centre de Remisage et de 
Maintenance (CRM) et pour donner suite a l'amenagement du faisceau R4, il s'avere necessaire de 
finaliser le faisceau Rl, deja partiellement existant, en direction de la gare de Howald. 

Figure 8: Centre de Remisage et de Maintenance avant le debut de la deuxieme phase des travaux 

Ceci induit un reamenagement complet du plan des voies cote sud avec une modification des 
installations catenaires et une adaptation de la signalisation ferroviaire. Les qua is metalliques existants 
seront prolonges et munis des equipements respectifs. 

A la finalisation du faisceau de remisage R1, s'y ajoutent les elements suivants: 

Nouveau trace des voies: 
En fonction de l'evolution des besoins CFL, ii a fallu adapter le trace des voies du 
Centre de Remisage et de Maintenance (CRM), avec des repercussions directes sur 
les ouvrages de genie civil et sur les installations de traction electrique et de 
signalisation. 

Evolution des normesd'eclairage: 
Des luminaires LED seront installes, conformement aux nouvelles specifications 
techniques et a l'usage du site, tout en evitant le plus possible la pollution lumineuse 
des environs; 

Evolution des equipements techniques : 
Suite a l'evolution technologique permanente, certains elements existants 
deviennent obsoletes et des modifications techniques s'averent necessaires. 
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Howald 

Figure 9 : Situation actuelle (schema filaire) Figure 10 : Situation finale 

Le faisceau de remisage R4 

Les travaux du faisceau R4 ont ete entames en janvier 2021 et dureront jusque septembre 2022. 

Le projet comprend la creation de nouvelles voies, notamment l'ajout des voies n401 a 407 et la 
modification du faisceau de voies existant devant le Hall de nettoyage, cote gare de Luxembourg. 
L'adaptation des voies existantes ameliorera l'acces aux installations deja presentes sur le site. 

La creation des voies n° 401 a 407 permet le garage des trains, l'inspection visuelle sous les voitures et 
les locomotives ainsi que le ravitaillement en sable. Dans le cadre de ces travaux ii est necessaire 
d'effectuer un renforcement structure! de certaines parties d'ouvrages existants et d'adapter les 
installations des catenaires existantes. Une modernisation du poste de commande du Centre de 
Remisage et de Maintenance (CRM) s'avere egalement necessaire. 

A la realisation du faisceau de remisage R4 s'ajoutent les elements suivants : 

Nouveau trace des voies : 
En fonction de l'evolution des besoins CFL, il a fallu adapter le trace des voies du 
Centre de Remisage et de Maintenance (CRM), avec des repercussions directes sur 
les ouvrages de genie civil et sur les installations de traction electrique et de 
signalisation. 

Guerites : 
6 nouvelles guerites ont ete ajoutees au projet suite aux besoins des differents 
services. 

Retention des eaux_pluviales : 
Une modification du systeme de retention des eaux pluviales devient necessaire, 
pour pouvoir realiser les travaux sans perturber le present trafic. 

Agueduc existant: 
L'integration d'un ancien aqueduc sous les voies dans le nouveau systeme de 
drainage, rend sa rehabilitation necessaire. 

Renforcement d'ouvrages: 
Suite au changement du trace des voies, il est necessaire de proceder a des 
renforcements de plusieurs ouvrages se trouvant sous les voies : 

• Renforcement du tunnel Rangwee; 
• Renforcement partiel de la zone du tunnel Albert Bousser; 
• Renforcement de la galerie technique. 

8 



Micropieux : 
Du a la geologie du terrain, plus defavorable que prevue, les fondations a amenager 
lors de cette deuxieme phase devront etre realisees sur micropieux. 

Evolution des normesd'eclairage : 
Des luminaires LED seront installes, conformement aux nouvelles specifications 
techniques et a l'usage du site, tout en evitant le plus possible la pollution lumineuse 
des environs. 

Confection de regards: 
Le nombre de gaines passant dans la galerie technique a du etre augmente et des 
regards d'acces supplementaires ont du etre realises. 

Systeme de sablage : 
Le systeme de sablage a du etre revu afin de l'adapter aux exigences actuelles des 
CFL. 

Figure 11: Travaux du faisceau de voie de remisage R4 

Reevaluation du projet 

lnitialement eta it prevu un budget de 102.570.000 € (indice 554,26 - octobre 2001). Tenant compte 
de l'indice du cout de la construction, le projet dispose aujourd'hui d'un budget de 135.958.441,65 € 
(ind ice 881,15 - avril 2021). 

Le budget initial a ete approuve sur base d'une estimation datant de l'annee 2001 pour la globalite du 
projet « Creation d'un faisceau de remisage pour le materiel roulant en Gare de Luxembourg » sans 
tenir compte d'une subdivision en deux phases de sa realisation ulterieure. 

Le projet ayant subi de maintes adaptations et les devis datant de 2001 n'etant plus a jour, ii a fallu 
revoir les etudes et les devis respectifs. 

L'evolution technologique des equipements d'infrastructure ferroviaire, le volume plus important des 
travaux a realiser et l'evolution du cout de la vie sont les principaux elements qui expliquent 
l'augmentation du devis actuel. 

Le nouveau cout reevalue a la phase APD du sous-projet « Faisceau de remisage R1 », s'eleve 
desormais a : 
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Pos. Designation Montant 

A Genie Civil et Genie Technique 6.284.413,93 € 

B Installations ferroviaires 9.429.025,00 € 

C Encadrement CFL pour installations ferroviaires 1.793.600,00 € 

Encadrement CFL pour Genie Civil et Genie Technique (15% de 
D A) 942.662,09 € 

Total travaux futurs selon nouveau APD (indice 845,51- oct. 2020) 18.449.701,02 € 

E Etudes (15% de A+B) 2.357.015,84 € 

F Divers et imprevus (15% de A) 942.662,09 € 

Montant total selon nouveau APD (indice 845,51 - oct. 2020) 21.749.378,95 € 

Montant total selon nouveau APD (indice 881,15 - avril 2021) 22.662.852,86 € 

Le nouveau cout reevalue a la phase APD (avant-projet detaille) du sous-projet « Faisceau de remisage 
R4 », s'eleve desormais a : 

Pos. Designation Montant 

A Genie Civil et Genie Technique 24.788.628,00€ 

B Installations ferroviaires 24.429.200,00 € 

C Encadrement CFL pour installations ferroviaires 3.210.000,00 € 

D Encadrement CFL pour Genie Civil et Genie Technique (15% de A) 3.718.294,20 € 

Total travaux futurs selon nouveau APD (indice 845,51- oct. 2020) 56.146.122,20 € 

E Etudes {15% de A+B) 7.382.674,20 € 

F Divers et imprevus (15% de A) 3.718.294,20 € 

Montant total selon nouveau APD (indice 845,51 - oct. 2020) 67.247.090,60 € 

Montant total selon nouveau APD (indice 881,15 - avril 2021) 70.071.468,41 € 

Les etudes et les travaux de la premiere phase du-projet avaient ete realises entre 2004 et 2010 et leur 
cout final s'eleve a 71.272.058,56 €. 

Ainsi le coot total du projet « Creation d'un faisceau de remisage pour le materiel roulant en Gare de 
Luxembourg» tenant compte des travaux restant a realiser selon les nouveaux avant-projets detailles 
et des travaux deja realises entre 2004 et 2010, s'eleve desormais a 164.006.379,83 € (indice 881,15 
- avril 2021) : 
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Designation Montant 

Cout total sous-projet CRM Rl selon nouveau APD (indice 881,15 - avril 2021): 22.662.852,86 € 

Cout total sous-pro jet CRM R4 selon nouveau APD (ind ice 881,15 - avril 2021): 70.071.468,41 € 

Cout des travaux deja realises 71.272.058,56 € 

Cout total projet (indice 881,15 - avril 2021) 164.006.379,83 € 

Par consequent, le surcout total du projet 7" s'eleve a: 

Budget du projet initial approuve par la loi du 3 juin 2003 102.570.000,00 € 
ind ice 554.26 - octobre 2001 

Budget initial adapte a l'indice 881,15 - avril 2021 135.958.441,65 € 
(actualisation semestrielle du non-realise respectif) 

Nouvelle estimation du projet actuel a l'indice 881,15 - avril 2021 164.006.379,83 € 

Depassement budgetaire (indice 881,15 - avril 2021) 28.047.938,18 € 

Au vu de ce qui precede, le budget initial du projet et actualise a l'indice d'avril 2021, sera depasse 
d'environ 21%. 

Afin de pouvoir financer le pro jet ii est propose d'adapter le pro jet 7 d'apres les nouvelles estimations 
qui se chiffrent a 164.007.000 € (montant arrondi, indice 881,15 - avril 2021). 

b) Premiere phase de la gare peripherique de Howald 

Projet initial 

« 25° Gare peripherique de Howald. Amenagement de la phase 1 42.878.500 €» 

Projet adapte 

« 25° Gare peripherique de Howald. Amenagement de la phase 1 66.250.000€ » 

Les amenagements de la premiere phase de la gare peripherique de Howald consistaient en la 
realisation d'un quai a voyageurs unique avec tous les amenagements d'infrastructures ferroviaires 
connexes. L'accessibilite du quai etait assuree par le biais d'une passerelle provisoire, raccordant le 
quai a la zone industrielle « Rue des Scillas ». 
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Passerelle provisoire 
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Emplacement du quai I de la gare peripherique de Howald 

Les amenagements du pro jet integral « Gare peripherique de Howald - Amenagement de la phase 1 » 
sont subdivises en 3 sous-projets et concernent la realisation des installations suivantes : 

• Raccordement voies 10 + 11 : 
Installation d'une connexion entre les voies 10 et 11 au sud de la gare centrale 
moyennant deux appareils de voie supplementaires; 

• Howald Phase la : 
Adaptations au Triage de Luxembourg - renouvellement des installations 
ferroviaires a Luxembourg Sud ; 

• Howald Phase lb : 
Adaptations de l'Arret Howald - construction d'un quai a voyageurs unique. 

Le projet initial integrait l'ensemble des travaux precites. 
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Evolution du projet 

Le raccord des voies 10 et 11 a subi des optimisations du trace de voie durant la periode de 2012 a 
2017. La phase la concernant des adaptations au niveau du Triage de Luxembourg a subi des 
optimisations du trace des voies et des technologies mises en oeuvre. 

En ce qui concerne la phase lb concernant !'adaptation de l'arret de Howald, ii ya lieu de relever que 
lorsque la loi du 17 decembre 2010 precitee est entree en vigueur, les projets connexes a la gare 
peripherique de Howald et independants des CFL, se trouvaient au stade d'etudes de faisabilite 
seulement. Suite a l'avancement des etudes de ces projets limitrophes, le projet « Howald Phase 1b 
Adaptations de I' Arret Howald » a subi plusieurs modifications, entourees en rouge sur l'image ci 
dessous: 

• Construction d'une passerelle definitive au lieu d'une passerelle provisoire 
seulement; 

• Prolongement de la passerelle definitive en direction de la future gare routiere ; 
• Construction supplementaire de deux acces a la plateforme d'echange ; 
• Ajout d'une marquise sur une longueur d'environ 175m (amelioration du contort 

au client). 

,.,..t..L,? 
-i- 

CACTUS 

Couverture a prolonger sur la totalite du quai 
Prolongement de la passerelle permettant 
la liaison ave la future gare routiere 

Installation escalator pour acces 
a la plateforme d'echange 

4 
Realisation escalier + ascenseur pour 
accs a la plateforme d' echange 

Travaux complementaires a la gare peripherique de Howald 

L'avancement des etudes des projets connexes a la gare peripherique de Howald a permis aux CFL 
d'integrer les differents acces depuis le quai I vers ces derniers. 

Ainsi, disposant de plus amples informations sur le projet de la future gare routiere, il etait possible 
d'integrer le prolongement de la passerelle definitive vers celle-ci. De meme, il eta it possible d'integrer 
les acces depuis le quai Ivers la future plateforme d'echange ainsi que !'emplacement au niveau du 
quai I, des appuis intermediaires de la plateforme d'echange. Enfin, l'integration au projet d'une 
marquise d'environ 175 metres par-dessus du quai I, permettra d'ameliorer de maniere sensible le 
contort au client. 

Par ailleurs, avec l'avancement des etudes, les adaptations suivantes sont venues s'ajouter au projet: 

• Le quail de 250 metres a ete prolonge a 290 metres; 
• Adaptation importante du profil en long des voies 612/622, necessitant la mise en 

place d'importants blindages; 
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• Realisation d'un foncage pour les eaux de drainage; 

• Les travaux de voies et done de plateforme ferroviaire ont ete allonges d'environ 
600 metres. 

Le raccord des voies 10 et 11s'etalait de 2012 a 2017. 

Les travaux relatifs a l'adaptation du Triage de Luxembourg seront realises ensemble avec les travaux 
du nouveau projet Howald-phase 2 (quai II) et avec les travaux de finalisation du faisceau Rl du Centre 
de Remisage et de Maintenance (CRM-R1). Le projet de Howald - phase 2 necessitera le vote d'une 
nouvelle loi de financement tandis que la finalisation du faisceau R1 necessitera le vote d'un 
amendement de la loi de financement actuelle du CRM par la Chambre des Deputes. Les adaptations 
au Triage de Luxembourg et au CRM-R1 sont representees en rouge au schema filaire ci-dessous. 

Le sous-projet « Howald Phase 1a - Adaptations au Triage de Luxembourg » prevoit une modification 
du plan des voies dans la zone de triage (voies n°76 a 88) et la prolongation de certaines voies situees 
dans la zone CRM Rl (voies n° 101 a 110) necessaires a la finalisation du faisceau Rl du CRM. 

Howald 

Situation actuelle (schema filaire) Situation finale (schema filaire) 

La nouvelle configuration des voies ferrees impose une etude approfondie de l'assainissement et des 
fondements de la plateforme du triage en tenant compte des normes et reglementations en vigueur. 

II en decoule un renouvellement de la plateforme en remblai ainsi que de ses sous-couches avant la 
mise en place du ballast et l'armement des voies. Parallelement a ces travaux, des nouvelles pistes de 
service seront creees. Enfin, s'ajoutent tousles travaux lies aux equipements ferroviaires: 

• depose et creation de nouvelles fondations catenaires, 
• depose et pose de caniveaux a cables ainsi que des reseaux, 
• depose et pose de differents appareils de voies, 
• realisation du drainage d'entre-voie. 

Depuis sa mise en service en decembre 2017, la gare peripherique de Howald se compose d'un quai 
median d'une longueur de 290m, positionne entre les voies principales 612 et 622. Le quai I, 
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partiellement recouvert d'une marquise, est relie moyennant une passerelle pietonne a la zone 
industrielle « Rue des Scillas ». 

Les deux projets connexes de la gare routiere et de la plateforme d'echange n'etant pas realises en 
meme temps que le quai I, les acces y relatifs n'avaient pas pu etre realises. Toutefois les travaux 
preparatoires respectifs avaient directement ete integres. Ainsi la passerelle definitive avait ete concue 
de maniere a pouvoir supporter les charges provenant du prolongement ulterieur de celle-ci et les 
fondations des accs vers la future plateforme d'echange avaient ete realisees. 

Afin de preparer l'amenagement de la future plateforme d'echange a Howald, les piliers de celle-ci 
avaient deja ete realises lors des travaux du projet « Howald - phase lb» en 2017. 

J. 

z- 
-. 

+ 7 
:Z 

Piliers de la future plateforme d'echange 

Afin de finaliser le projet « Howald phase lb » ii faudra encore realiser les elements suivants: 

• prolongement de la passerelle existante jusqu'a la future gare routiere ; 
• construction de deux acces a la future plateforme d'echange sur base des 

fondations existantes; 
• prolongement de la marquise existante. 
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CACTUS 

Couverture a prolonger sur la totalite du quai 
Prolongement de la passerelle permettant 
la liaison avec. la future gare routiere 

Installation escalator pour accs 
a la plateforme d'echange 

Travaux a realiser sur le quai I de la gare peripherique de Howald 

Realisation escalier + ascenseur pour 
acces a la plateforme d'echange 

Reevaluation du projet 

Au vu de ces evolutions du projet initial de la « Gare peripherique de Howald - Amenagement de la 
phase 1», il s'avere necessaire d'adapter son budget approuve initialement. 

Les adaptations indispensables ont engendre une hausse du cout total final de sorte qu'une 
augmentation des credits approuves est necessaire pour assurer le financement des travaux de 
finalisation. 

Raccordement des voies 10 et 11 

lnitialement eta it prevu un budget de 2.577.500,00 € (indice 666,12 - avril 2008) pour ce sous-projet. 

Tenant compte des transferts de credits entre corps de metiers et entre sous-projets ainsi que de 
!'adaptation de l'indice du cout de la construction (le detail en est repris aux tableaux des pages 10 a 
11), ce sous-pro jet dispose aujourd'hui d'un budget de 2.099.142,16 € (ind ice 881,15 - avril 2021). 

Les etudes et les travaux de ce sous-projet avaient ete realises entre 2012 et 2017 et leur cout final 
s'eleve a 1.356.260,77 € (realise). 
Le sous-pro jet« Raccordement des voies 10 et 11» accuse done une economie de 742.881,39 € (ind ice 
881,15 - avril 2021) et qui sera mise a disposition du sous-projet « Howald-Phase 1a ». 

Designation Montant 

Budget du sous-projet adapte (indice 881,15 - avril 2021) 2.099.142,16 € 

Cout total du sous-projet (realise) - 1.356.260,77 € 

Economie disponible du sous-projet (indice 881,15 avril 2021) 742.881,39 € 

Gare peripherique de Howald - phase la 

Initialement etait prevu un budget de 22.107.500,00 € (indice 666,12 - avril 2008) pour la realisation 
de ce sous-projet. 
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Tenant compte des transferts de credits entre corps de metiers et entre sous-projets ainsi que de 
l'adaptation de l'indice du cout de la construction (le detail en est repris aux tableaux des pages 10 a 
11), ce sous-pro jet dispose aujourd'hui d'un budget de 18.927.217,93 € (ind ice 881,15 - avril 2021). 

Les travaux de ce sous-projet n'ayant pas encore debute, a part quelques travaux d'adaptations 
devenus necessaires en 2017 suite a la realisation du sous-projet « Howald-Phase lb», et les devis 
datant de 2009 n'etant plus a jour, ii a fallu revoir les etudes et les devis respectifs. 
L'evolution technologique des equipements d'infrastructure ferroviaire, le volume plus important des 
travaux a realiser et l'evolution du cout de la vie sont les principaux elements qui expliquent 
l'augmentation du devis actuel. 

Le tableau ci-dessous resume les principaux changements intervenus entre le projet initial a la base 
de la loi de financement de 17 decembre 2010 et le projet actuel. 

Projet initial (17 decembre 2010) Changements entrainant une hausse des couts 

- Adaptation triage sud - Adaptation triage nord et sud 
- Deplacement de signaux existants - Remplacement de taus les signaux a 
- Adaptation des circuits de voie ampoules existants par des signaux a LED 

existants - Remplacement des circuits de voie existants 
par des compteurs d'essieux 

- Un nombre plus eleve de sections de voies a 
considerer 

- Cout de la vie (taux horaires, indices des 
contrats-cadres) 

Le nouveau coat reevalue a la phase APD (avant-projet detaille) du sous-projet « Howald-Phase 1a », 
s'eleve desormais a : 

Pos. Designation Montant 

A Genie Civil et Genie Technique 6. 707 .000,00 € 

B Installations ferroviaires 18.393.175,00 € 

C Encadrement CFL pour installations ferroviaires 2.818.600,00 € 

D Encadrement CFL pour Genie Civil et Genie Technique (15% de A) 1.006.050,00 € 

Total travaux futurs selon nouveau APO (indice 845,51 - oct. 2020) 28.924.825,00 € 

E Etudes (15% de A+B) 3.765.026,25 € 

F Divers et imprevus (15% de A) 1.006.050,00 € 

Montant total selon nouveau APO (indice 845,51 - oct. 2020) 33.695.901,25 € 

[lest a noter que l'estimation du cout des travaux restants a realiser selon le nouveau Avant-projet detaille du projet 
« Howald-Phase 1a », tient compte de la situation actuelle des marches en particulier de la hausse exceptionnelle des prix 
des matieres premieres lors de ces derniers mois. 
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Les travaux d'adaptations devenus necessaires en 2017 suite a la realisation du sous-projet « Howald 
- phase lb», ont engendre des coats au montant de 1.820.303,87 € (realise), pas consideres au niveau 
des devis APO actualises. 

Ainsi le coat total du projet « Howald-Phase 1a », tenant compte des travaux restant a realiser selon 
le nouvel avant-projet detaille et des travaux d'adaptations deja realises en 2017, s'eleve desormais a 
36.931.432,97 € (indice 881,15 - avril 2021). 

Designation Montant 

coat total sous-pro jet selon nouveau APO (ind ice 845,51- oct. 2020): 33.695.901,25 € 

Cout total sous-projet «Howald-Phase la» (indice 881,15 - avril 2021) 35.111.129,10 € 

Cout des travaux d'adaptations deja realises 1.820.303,87 € 

Co@t total sous-projet « Howald-Phase 1a » (indice 881,15 - avril 2021) 36.931.432,97 € 

L'augmentation du projet « Howald-Phase 1a » represente un montant de 18.004.215,04 € (indice 
881,15 - avril 2021) : 

Designation Montant 

Budget disponible du sous-projet (indice 881,15-avril 2021) 18.927.217,93 € 

Nouvelle situation (indice 881,15-avril 2021) 36.931.432,97 € 

Depassement budgetaire du du sous-projet (indice 881,15 18.004.215,04 € 
avril 2021) 

@are peripherique de Howald- phase1b 

Initialement etait prevu un budget de 18.193.500,00 € (indice 666.12 - avril 2008) pour la realisation 
de ce sous-projet. 

Tenant compte des transferts de credits entre corps de metiers et entre sous-projets ainsi que de 
l'adaptation de l'indice du coat de la construction (le detail en est repris aux tableaux des pages 10 a 
11), ce sous-pro jet dispose aujourd'hui d'un budget de 32.227.980,44 € (ind ice 881,15 - avril 2021). 

Les travaux suivants restent encore a realiser pour ce sous-pro jet : 

• Prolongement de la passerelle reliant le parking du centre commercial au quai 1, 
jusqu'a la future gare routiere ; 

• Construction supplementaire de deux acces a la plateforme d'echange (escalator, 
escalier et ascenseur) ; 

• Ajout d'une marquise sur une longueur de +/- 175m (contort client). 
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Le nouveau coat de ces travaux restants reevalue a la phase APD (avant-projet detaille) du sous-projet 
«Howald-Phase 1b», s'eleve desormais a : 

Pos. Designation Valeur 

A Genie Civil et Genie Technique 5.080.000,00 € 

B Encadrement CFL pour Genie Civil et Genie Technique 250.000,00 € 

Total travaux futurs (indice 845,51- oct. 2020} 5.330.000,00 € 

C Etudes 799.500,00 € 

Total etudes et travaux (indice 845,51- oct. 2020) 6.129.500,00 € 

D Situation actuelle des marches (+30% de A)* 1.524.000,00 € 

Total des etudes et travaux restants (indice 845,51- oct. 2020) 7 .653.500,00 € 

Total des etudes et travaux restants (indice 881,15 - avril 2021) 7.974.947,00 € 

* II est a noter que l'estimation du cout des travaux restants a realiser pour le projet « Howald phase lb», a ete etablie en 
2020, or suite a la situation actuelle des marches en particulier !'augmentation des prix des matieres premieres lors de ces 

derniers mois nous amene a prevoir un surplus de 30% sur le devis actuel des travaux de genie civil et de genie technique. 

Le cout des travaux deja realises pour ce sous-projet s'eleve a 19.916.199,44 € (realise). 

Ainsi le cout total du projet « Howald- phase lb », tenant compte des travaux restant a realiser selon 
le nouveau avant-projet detaille et des travaux finalises en 2017, s'eleve desormais a 27.891.146,44 € 
(ind ice 881,15 - avril 2021). 

Le sous-projet « Howald- phase 1b» accuse done une economie de 4.336.834,00 € (indice 881,15 - 
avril 2021) et qui sera mise a disposition du sous-pro jet « Howald - phase 1a». 

Designation Montant 

Budget du sous-projet adapt (indice 881,15 - avril 2021) 32.227.980,44 € 

Cout total des travaux deja finalises en 2017 - 19.916.199,44 € 

Cout total des travaux restants a realiser (indice 881,15 - avril 2021) - 7.974.947,00 € 

Economie disponible du sous-projet (indice 881,15 avril 2021} 4.336.834,00 € 
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Reevaluation du projet a l'indice d'avril 2021 

Le cout total du projet 25 s'eleve a: 

Budget du projet initial approuve par la loi du 17 decembre 2010 42.878.500,00 € 
ind ice 666.12 - avril 2008 

Budget initial adapte a l'indice 881,15- avril 2021 en tenant compte 
des transferts de credits et des credits realises 53.254.340,53 € 
(actualisation semestrielle du non-realise respectif) 

Economies realisees sur le raccordement des voies 10 et 11 - 742.881,39 € 

Budget manquant sur phase la 18.004.215,04 € 

Economie realisee 1b sur base de travaux realises sous la phase la - 4 .. 336.834,00 € 

Nouvelle estimation du projet actuel a l'indice 881,15 - avril 2021 66.178.840,18 € 

Depassement budgetaire (indice 881,15 - avril 2021) 12.924.499,65 € 

Au vu de ce qui precede, le cout de realisation du projet approuve par le legislateur sera depasse. 

Afin de pouvoir financer le projet, ii est propose d'adapter le projet initial d'apres les nouvelles 
estimations qui se chiffrent a 66.250.000,00 € (montant arrondi, ind ice 881,15- avril 2021). 

c) Gare peripherique de Howald. Amenagement de la phase 2. 

Enfin, ii est propose d'ajouter un nouveau projet n°40 a ladite annexe. 
« 40° Gare peripherique de Howald. Amenagement de la phase 2 95.300.000 € » 

La deuxieme phase de la gare peripherique de Howald concerne l'amenagement d'un deuxieme quai 
median a Howald ainsi que le raccordement a Howald de la nouvelle ligne entre Luxembourg et 
Bettembourg. 

La strategie « MODU » du Ministere de la Mobilite et des Travaux publics vise la creation d'un pole 
d'echanges multimodal a Howald, permettant un echange facile entre les differents modes de 
transports en commun (train, tram et bus). 

Les etudes APD (avant-projet detaille) sont achevees. 

Ela bore en juillet 2004, le Masterplan definit la structure du futur tissu urbain du « Ban de Gasperich ». 
Ainsi le Masterplan se prononce-t-il au sujet de la future gare peripherique comme suit: « La nouvelle 
gore Howald constitue la base pour la desserte des transports en commun dons la zone a etudes et 
assure par-la la jonction entre le train classique et /es moyens de transports urbains (tram et bus). » 
l'image ci-dessous montre le « Ban de Gasperich » avec la gare peripherique de Howald. 
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Philosophie de desserte 

Lors d'une premiere phase, la qualite d'attraction de la gare de Howald se manifesta par l'offre de 
desserte des trains voyageurs ; d'un cote des trains nationaux en provenance de Rodange via Esch 
Alzette et d'un autre cote des trains regionaux en provenance de la Lorraine. 

La gare peripherique de Howald beneficie ainsi, des la premiere phase de mise en service, d'une 
desserte ferroviaire performante et cadencee. 

Luxembourg Gare Centrale 
via "Escher Berg" > 

"-.......,,...... _ 
"----------------------------- 

Legende 
I --- Trains reolonaux 
--- Trains natlonaux 

Luxembourg Gare Centrale 
via triage 

- 
Faisant partie integrante du concept de raccordement de la future ligne ferroviaire entre Luxembourg 
et Bettembourg a l'entree Sud de la gare centrale, les deux quais de la gare peripherique de Howald, 
satisferont au schema de desserte suivant (phase 2): 

Quai I : trafic ferroviaire en relation avec la nouvelle ligne vers Bettembourg, accueillant 
prioritairement les trains internationaux et transfrontaliers en provenance de la France et empruntant 
l'itineraire traditionnel pour acceder a la gare centrale; 
Quai II : trafic national en provenance de Rodange via Esch-Alzette et de Dudelange passant par la 
ligne ferroviaire existante, empruntant les nouvelles voies d'entree en gare centrale via les voies de 
circulation nouvellement amenagees a la hauteur du triage Luxembourg-Sud. 

21 



Ru• Raiffeisen 

Poem» di.hung , 
I I 
: : 

! ! 

1#A. 
P.K. 13-400 

La phase a ete decrite ci-avant. La deuxieme phase est l'objet de la presente loi de financement. Les 
travaux suivants sont prevus : 

• la realisation du quai II de 307 metres de longueur; 

• la realisation de nombreux travaux d'infrastructure ferroviaire (assainissement, 
depose et repose de voies, adaptation des installations de traction electriques et de 
securite) ; 

• la realisation des acces depuis le quai II vers la passerelle pietonne (escalier et 
ascenseur) et vers la plateforme d'echange (escalier, ascenseur, escalator); 

l'adaptation des appuis de la passerelle existante pour integrer au plan des voies une 
nouvelle voie fret entre les deux quais; 

• l'adaptation du plan des voies et le renouvellement de la plateforme en vue du 
raccordement de la nouvelle ligne entre Bettembourg et Luxembourg et de la ligne 
vers Syren aux deux quais de la gare de Howald. 

Situation projetee de la gare peripherique de Howald et du pole d'echange 

Le quai II, se trouvant entre les voies 153 et 154, aura une geometrie variable. La longueur du quai 
sera de 307 metres, a ses extremites sud et nord le quai aura des largeurs minimales respectives de 
4,80 metres et de 4,20 metres et sa hauteur sera de 54 cm au-dessus du plan de roulement. 

Les elements de rive seront prefabriques et la partie centrale sera realisee en paves sur remblais afin 
de reprendre plus facilement les variations de largeur. Les elements prefabriques de quai seront 
entierement prepares en usine, y compris leur revetement. Les caracteristiques requises pour ces 
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elements, qui devront etre antiderapants, resistants au gel et au sel de deneigement, seront garanties 
par l'emploi de melanges speciaux de beton de haute qualite. Tous les dispositifs indispensables de 
guidage tactile seront egalement integres au systeme. 

Les equipements de quai seront conformes aux installations des gares du reseau ferre luxembourgeois 
(eclairage, sonorisation, signaletique, teleaffichage, mobilier urbain, etc .... ). 

Des bandes de guidage podotactiles faciliteront les deplacements des personnes malvoyantes. 

Les toitures de quai seront concues sous forme d'elements modulaires permettant de couvrir tout 
type de quai, quelle que soit sa singularite de forme ou de geometrie. L'emploi de profiles standards 
en acier a haut degre de prefabrication reduira le temps de montage et limitera ainsi les coOts. La 
forme evasee ou conique des quais sera reprise par les marquises, de facon a ce que les quais seront 
couverts sur toute leur largeur. 

Afin de prendre en compte les diverses geometries du quai, differents modules de toiture ont ete 
concus sur base d'un concept coherent. Les portiques de la marquise seront alignes avec un 
ecartement d'environ 8 metres. lls permettront le passage des cables et l'evacuation des eaux du toit. 
Sur la partie mediane des portiques reposera la gouttiere carree prevue en tant qu'element pre 
monte. 

La marquise sera caracterisee par sa forme en ailes de papillon realises en panneaux sandwich, la 
partie centrale etant realisee en verre. L'eclairage, la videosurveillance et la sonorisation y seront 
integres et certains elements (panneaux de guidage, ecrans d'affichage, horloges) seront suspendus a 
la marquise de sorte a reduire les encombrements aux circulations des voyageurs sur le quai. 

La realisation d'un quai supplementaire a la gare peripherique de Howald et le raccordement de la 
nouvelle ligne ferroviaire entre Luxembourg et Bettembourg (NBS L-Bt) imposent une modification du 
plan des voies. Les travaux s'etendront du point kilometrique 13,400 au sud jusqu'au point 
kilometrique 14,900 au nord (tunnel Rangwee). 

Les travaux de voies incluront: 

• le renouvellement des voies courantes et des appareils de voie comprenant un 
ripage des voies dans la zone sud ; 
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• la modernisation des differents composants, comprenant notamment la mise en 
euvre de traverses en beton monobloc necessitant moins d'entretien courant que 
la voie actuelle ; 

• le remplacement du ballast en scorie de haut-fourneau par du ballast en pierre 
naturelle pour ameliorer le maintien dans le temps de la geometrie de la voie et 
reduire ainsi la frequence des interventions de bourrage/dressage de la voie et des 
appareils de voie; 

• l'amelioration de la stabilite de la plate-forme pour permettre la pose de traverses 
en beton; 

• l'amelioration de l'evacuation des eaux superficielles pour garantir l'assainissement 
correct du corps de la voie; 

• le renouvellement des pistes longeant les voies y compris les traces des caniveaux a 
cables. 

Le futur pont routier, a realiser par I' Administration des Ponts et Chaussees, permettra une 
interconnexion entre les differents modes de transport en commun train, bus et tram. L'acces depuis 
le quai II a cette plateforme d'echange sera possible grace a un escalator se trouvant du cote sud du 
pont et grace a un ascenseur, avec une cabine, d'une largeur de 1,80 metres, d'une profondeur de 
3,20 metres, d'une hauteur de 2,30 metres et ayant une charge maximale de 3000 kg entoure d'un 
escalier architectonique se trouvant du cote nord du pont. 

Acces au pole d'echange 

Les escaliers d'acces au pole d'echange seront composes de limons en beton arme et d'une structure 
metallique venant s'appuyer sur la cage d'ascenseur. Leur toiture, de meme materialite que la 
marquise, sera constituee d'une tole de couverture metallique sur un chassis en acier. Cette toiture 
sera supportee par des profiles en acier a l'identique des supports de la marquise. 

Pour venir habiller l'escalier, une tole perforee sera integree. Celle-ci permettra par la mme occasion 
d'eviter tout risque de chute. 

Escaliers architectoniques 
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Le concept d'assainissement de la plateforme ferroviaire et du quai a ete defini conformement aux 
prescriptions de I' Administration de la Gestion de l'Eau. 

Assainissement des plateformes ferroviaires 

Pour assurer un assainissement correct des plateformes ferroviaires, des drainages seront prevus 
entre les voies et deverseront l'eau pluviale dans les deux sens. En conformite avec le reglement RIL 
836 DB, le drainage sera ferme et enterre. Il sera pose avec une pente minimale allant de 0,15 % a 
0,30 %. Les tuyaux de drainages seront conformes a la DIN 4262 Tl et a la RIL 836 DB. 

Assainissement des quais 

Les volumes necessaires a la retention des eaux pluviales provenant des marquises ont ete determines 
selon les reglements en vigueur et sont prevus d'etre realises par moyen de «Rigolenfullkorper» 
etancheifies sous le quai ll. L'ecoulement des eaux sera retarde par un regulateur de debit. 

Les eaux du drainage longitudinal des voies se rejoindront au point bas (point kilometrique 14,675) et 
traverseront l'ensemble de la plateforme ferroviaire via une canalisation DN500 realisee lors du projet 
de « Howald-phase 1 ». Le rejet se fera ensuite dans une canalisation DN1000 existante qui evacue 
dans l'ancien ruisseau canalise (Drosbach). 

Les installations techniques- concept general 

Les installations electriques tiennent compte des specificites du projet et sont dimensionnees en 
fonction des normes en vigueur. L'appareillage est choisi de facon a assurer la plus grande uniformite 
et coherence de l'ensemble de l'installation, et presenter les caracteristiques de solidite necessaire 
contre le vandalisme. 

Alimentation electrique 

L'alimentation electrique de tous les equipements des deux quais et de la passerelle d'acces est 
assuree par un transformateur a enroulements secs de 250 kVA deja existant et se trouvant a 
proximite de la bretelle de sortie de l'autoroute A3. Le transformateur est raccorde au reseau 
moyenne tension 20kV de CREOS et convertit la tension a 400V. 

Le poste de transformation, de construction prefabriquee en beton, est compose du cote moyenne 
tension (CREOS) de cellules de bouclage et de protection et du transformateur. Le refroidissement de 
l'ensemble est assure par la ventilation naturelle a travers des grilles de refroidissement dans les 
portes d'acces. La guerite comprend egalement un local TGBT (tableau general basse tension) et un 
local pour les installations a courant faible appartenant aux CFL. 

La selectivite sera definie de sorte a garantir une alimentation electrique securisee. 

Distribution generale basse tension 

Le TGBT comprend 5 departs : 4 departs de 100A pour les deux tableaux secondaires du quai I et du 
quai II, et une reserve qui pourra servir pour la phase construction. Les departs des ascenseurs et des 
escalators seront egalement dans le TGBT. 

25 



Les equipements et les eclairages des qua is I et II et de la passerelle seront alimentes par les tableaux 
secondaires sur les quais. 

Sous les deux escaliers de la passerelle se situe respectivement un local technique contenant un 
premier tableau secondaire. Le deuxieme tableau ayant un indice de protection IP 65 se trouve au 
dernier tiers de chaque quai en direction de Luxembourg. 

La gaine d'ascenseur est equipee d'une cuve etanche avec un raccordement a la terre. Une 
alimentation pour une pompe permanente dans la cuve est prevue. Une gaine vide sous le quai 
permet l'evacuation des eaux. 

Appareillage electrique 

Afin de limiter les degradations volontaires, la robustesse du materiel electrique utilise prime son 
choix. Ainsi l'indice de protection contre les impacts mecaniques est au minimum IK10 « anti-vandales 
» pour les luminaires. L'appareillage, p.ex. les bornes de distribution d'energie, sera d'un indice de 
protection minimum IP65 pour une pose apparente a l'exterieur. 

Les differents appareils sont raccordes a la centrale de gestion EIB-Bus des CFL. Les bornes SOS, les 
afficheurs, les horloges ainsi que tousles equipements ferroviaires seront fournis et poses par les CFL. 

Eclairage 

Les quais sont principalement couverts par des marquises equipees d'un eclairage exterieur pour 
permettre la circulation des passagers en toute securite. L'intensite lumineuse est de 50 Ix sur les 
quais, de 150 Ix dans les escaliers et de 100 Ix dans la passerelle. 

Suivant le Reglement (UE) N" 1300/2014 du 18 novembre 2014, le niveau d'eclairage : 
1° des zones exterieures d'une gare doit etre suffisant pour faciliter l'orientation et signaler les 

differences de niveau, les portes et les entrees; 
2° le long des cheminements libres d'obstacles doit etre adapte aux operations visuelles des 

voyageurs. Une attention particuliere doit etre accordee aux differences de niveaux, aux 
distributeurs automatiques de billet et aux affichages d'informations. 

L'eclairage du quai en dehors des zones couvertes par la marquise, est assure par des luminaires sur 
mats rabattables d'une hauteur de 5,50m et de couleur RAL 3004. L'ensemble des luminaires, 
commande depuis la centrale EIB-bus des CFL, a un ind ice de protection IP65 et un ind ice de resistance 
aux chocs IK10. 

Une attention particuliere sera apportee a la pollution lumineuse. L'eclairage est concu en conformite 
avec les prescriptions et les classes environnementales (classe E2) de la norme europeenne EN 12464 
2. 

Le systeme d'eclairage installe permet une graduation afin de pouvoir s'adapter au mieux aux normes 
et prescriptions en vigueur. 

Eclairage de secours 

Le dispositif d'eclairage de secours moyennant pictogrammes et balisage des chemins de fuite est 
alimente par des batteries autonomes deportees dans les locaux techniques sous les escaliers de la 
passerelle. Ce choix a ete fait pour limiter l'impact de deterioration des batteries exposees au grand 
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froid pendant les longues periodes hivernales. En cas de coupure electrique, elles alimentent en mode 
secours et pendant une heure les luminaires de la passerelle, du local technique et des escaliers. 

Ce dispositif, pour etre conforme a la norme EN1838 et a la VDE 0108, devra etre dimensionne en 
capacite de batterie selon la puissance des luminaires choisis avec l'obligation de preserver un depart 
par circuit et un luminaire maximum par circuit. 

Equipement de courant faible 

Dans un souci de preserver une homogeneite des installations techniques et electriques sur 
l'ensemble de la gare, les nouveaux equipements seront conc;:us selon les memes principes que les 
equipements deja en place : 

• CCTV (Closed Circuit Television): l'ensemble de la gare sera sous video-surveillance 
(les ascenseurs, les escaliers et escalators, la passerelle, les deux quais). Un rack dedie 
avec ses switches et son extension du serveur avec enregistreur seront dans le local 
technique, relie via une interface de contr61e vers la surveillance BMS. 

• Sonorisation : la gare sera integralement equipee d'un systeme de sonorisation 
identique a ce qui existe deja au niveau de la passerelle et du quai l, et reparti selon 
les resultats de l'etude acoustique conformement a la norme DIN EN 60268-16 :2012 
05 «Equipements pour systemes electroacoustiques, Partie 16 : Evaluation objective 
de l'intelligibilite de la parole au moyen de l'indice de transmission de la parole STIPA ». 

Ascenseur et escalators 

Dans le but d'une optimisation des flux voyageurs sur l'ensemble de la gare Howald (les quais et leurs 
acces, la passerelle et le pole d'echange), le concept est de preserver l'homogeneite des types 
d'ascenseurs et d'escalators. 

A cette fin, les ascenseurs doivent etre conformes a la norme EN 81-70 relative a l'accessibilite aux 
ascenseurs pour toutes les personnes, y compris les personnes a mobilite reduite et les personnes 
malvoyantes. 

La gare ferroviaire sera certifiee conformement aux specifications techniques d'interoperabilite (STI), 
s'appliquant a la conception, a la construction, a l'exploitation et a l'entretien des infrastructures 
ferroviaires : 

• STI-PMR pour l'accessibilite aux personnes a mobilite reduite : 
- Contraste 
- Exigence tactile (bande de guidage) 
- Lisibilite d'une police a caracteres 
- Caractere antiderapant des revetements de sol 
- Confort d'eclairage 
- Intelligibilite des annonces vocales 
-Accessibilite 

• STI-INF pour !'infrastructure ferroviaire : 
- Cheminement libre d'obstacle 
- Circulation verticale 
- Signalisation des cheminements et obstacles transparents 
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- Largeur et bordure des quais 
- Gabarits ferroviaires 
- Equipements ferroviaires 
- Voies ferrees, signalisation ferroviaire et catenaires 

Les specifications techniques d'interoperabilite suivantes seront egalement concernees : 

• STI-ENE pour les installations de traction electrique 
• STI-CCS pour les installations controle-commande et signalisation. 

Les travaux sont prevus de mi-2023 a fin 2026, sur une duree de 3,5 annees. 
Lors des etudes APD (avant-projet-detaille) un phasage de principe sur sept etapes de construction 
fut defini en respect des contraintes du trafic ferroviaire. 

Les deux premieres phases concernent les travaux preliminaires de facon a ce que le quai l, plus 
precisement les voies 612 et 622, restent en service pendant toute la duree de ces travaux. Un barrage 
d'envergure est planifie pendant les conges d'ete 2023 pour la depose des voies 151, 152 et 153 et la 
pose des nouvelles voies 151N et 152N. 
Les phases 3 et 4 du planning regroupent les travaux de fondations du nouveau quai II et des 
catenaires, ainsi que les travaux de pose des elements prefabriques du nouveau quai Il et de 
plateforme ferroviaire. Lors de ces deux phases se derouleront egalement les travaux d'adaptations 
du Triage et du faisceau R1 du Centre de Remisage et de Maintenance. 

Lors de la phase 5 se derouleront les travaux definition du quai II et de pose des voies 154N et 155N. 
A la fin de cette phase tous les travaux de plateforme ferroviaire entre l'arret Howald et la gare de 
Luxembourg seront termines. Le raccordement de la nouvelle ligne ferroviaire entre Luxembourg et 
Bettembourg (NBS L-Bt) a la gare peripherique de Howald necessite une modification du trace des 
voies en direction de Syren a partir du quai II. 

Lors de la phase 6 toutes les voies au sud du quai I seront deposees et reposees en vue d'un 
raccordement de la ligne existante entre Luxembourg et Bettembourg (ABS L-Bt) au nouveau quai II. 
Enfin, lors de la phase 7, les deux voies de la nouvelle ligne ferroviaire entre Luxembourg et 
Bettembourg (NBS L-Bt) seront raccordees au quail de la gare peripherique de Howald. 
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D'un point de vue financier, le projet se resume comme suit (valeur 881,15 de l'indice semestriel des 
de la construction au 1 er avril 2021) : 

Libelle Montant hTVA 

A. Genie civil et genie technique 26.992.621,52 € 

B. Installations ferroviaires 36.791.980,00 € 

C. Encadrement CFL pour installations ferroviaires 9.696.600,00 € 

D. Encadrement CFL pour genie civil et genie 4.048.893,23 € 
technique (15 % de A) 

E. Mesures compensatoires 300.000,00 € 

TOTAL hTVA du projet, indice 854,51 au 1" octobre 77.830.094,75 € 
2020 

F. Etudes (15 % de A+ B) 9.567.690, 23€ 

G. Divers et imprevus (15% de A) 4.048.893,23 € 

TOTAL hTVA du projet, indice 854,51 au 1" octobre 91.446.678,21 € 
2020 

TOTAL hTVA du projet, indice 881,15 au 1" avril 2021 95.287.439,69 € 

Montant arrondi hTVA, indice 881,15 au 1e• avril 2021 95.300.000,00 € 
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2. Adaptation des articles 72 et 73 

Le reglement (UE) n° 1301/2014 concernant les specifications techniques d'interoperabilite relatives 
au sous-systeme « energie » du systeme ferroviaire, modifie par deux reglements d'execution, impose 
aux Etats membres de l'Union europeenne d'adapter leurs systemes ferroviaires d'ici debut 2022 afin 
de permettre la mesure et la facturation de la consommation d'energie electrique de chaque train. 

En effet, ce reglement prevoit que « les Etats membres veillent a ce que soit mis en place un systeme 
au sol de collecte des donnees sur l'energie capable d'echanger des donnees compilees a des fins de 
facturation de l'energie ». 

La facturation actuelle est basee sur !'estimation de la consommation d'energie electrique, aussi bien 
pour le courant de traction que pour le courant de chauffage ou de climatisation. Or, la modification 
du reglement (UE) n° 1301/2014 precite a pour objectif d'offrir aux entreprises ferroviaires dont les 
engins de traction sont equipes de compteurs electriques, la possibilite d'etre facturees sur la base 
d'une consommation d'energie electrique mesuree de maniere exacte. 

Ceci represente egalement une opportunite, tant pour le gestionnaire de !'infrastructure que pour les 
entreprises ferroviaires, d'obtenir des donnees detaillees concernant les profils de consommation 
reelle d'energie des trains. Ces donnees permettront d'identifier d'eventuels points d'optimisation de 
l'efficience energetique et justifieront, d'un point de vue economique et ecologique, des 
investissements dans ce domaine. 

Afin de repondre dans les delais impartis et de maniere efficace a ces nouvelles obligations, les CFL 
ant adhere en 2020 a !'organisation ERESS (The European Railway Energy Settlement System), un 
accord de cooperation regroupant des gestionnaires d'infrastructure ferroviaire de la Belgique, de la 
Suisse, des Pays-Bas, du Danemark, de la Finlande, de la Suede, de l'Espagne et de la Norvege. 
L'organisation ERESS exploite et developpe EREX, un systeme informatique conforme aces nouvelles 
contraintes legales. EREX est actuellement en cours de parametrage pour une utilisation au 
Luxembourg. 

Ace jour, les entreprises ferroviaires operant sur le reseau ferroviaire gere par les CFL ont ete tenues 
informees des evolutions envisagees afin de les impliquer dans les tests et de leur donner 
l'opportunite de formuler leurs observations, ainsi que de s'adapter aux changements. Le reglement 
d'execution (UE) n° 2018/868 de la Commission du 13 juin 2018 modifiant le reglement (UE) n° 
1301/2014 et le reglement (UE) n° 1302/2014 en ce qui concerne les dispositions relatives au systeme 
de mesure energetique et au systeme de collecte des donnees energetiques donne aux entreprises 
ferroviaires le droit d'etre facturees des debut 2022 de maniere exacte pour leur consommation 
d'energie electrique. 

Cela aboutit a !'adaptation des outils informatiques et des processus relatifs. Il s'avere en effet 
necessaire d'adapter en parallele le cadre reglementaire au Luxembourg. 

II s'agit plus precisement de l'article 72 de la loi modifiee du 6 juin 2019 : Cet article prevoit que « La 
redevance associee a !'utilisation du courant de traction fourni par le gestionnaire de !'infrastructure 
est fixee comme le produit d'un tarif unitaire, d'un facteur lie au poids du train, d'un facteur lie a la 
vitesse moyenne hors arrets du train, d'un facteur lie au nombre d'arrets prevus et d'un coefficient de 
pointe ». 
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II n'est done pas actuellement autorise de facturer la consommation d'energie electrique mesuree. 
Profitant de l'experience des autres membres d'ERESS, mais etant egalement limite par les possibilites 
d'EREX, ii est des lors souhaitable d'adapter la formule d'estimation. 

L'article 73 de la loi modifiee du 6 juin 2019 est egalement a adapter. Le chauffage et la climatisation 
des voitures ne seront plus factures de maniere separee du courant de traction, mais seront 
dorenavant pris en compte dans la consommation reelle mesuree ou par la nouvelle formule 
d'estimation incluant un facteur temperature. 

Le Document de reference du reseau (DRR) ne pouvant s'inscrire que dans le cadre legal existant, il ne 
contient dans sa version actuelle pour 2022 pas de dispositions refletant les nouvelles possibilites 
accordees par le cadre reglementaire europeen. Une fois le cadre legal luxembourgeois adapte, le DRR 
prendra rapidement en compte les changements. 

3. Procedures d'infractions n2020/2303et n°2020/2311 

La Commission europeenne a lance les procedures d'infractions n°2020/2303 et n°2020/231 a 
l'encontre du Luxembourg en date du 3 decembre 2020. 

Dans les procedures d'infractions en question, la Commission europeenne s'est plainte de la 
transposition incorrecte, voire !'absence de transposition, de certaines dispositions de la directive 
2012/34/UE du Parlement europeen et du Conseil du 21 novembre 2012 etablissant un espace 
ferroviaire unique europeen. 

Les observations y relatives ont ete transmises a la Commission europeenne en date du 22 janvier 
2021. Comme la Commission europeenne est restee muette jusqu'au 2 decembre 2021, les auteurs 
avaient cru avoir argumente de maniere convaincante. Neanmoins, en ce qui concerne la moitie des 
articles mis en question dans les mises en demeure du 3 decembre 2020, la Commission a fait parvenir 
au Grand-Duche de Luxembourg deux avis motives en date du 2 decembre 2021, de maniere a ce que 
la loi du 6 juin 2019 precitee necessite une nouvelle adaptation. 
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Commentaire des articles 

Concerne: Projet de loi modifiant la loi modifiee du 6 juin 2019 relative a la gestion, a l'acces, 
a l'utilisation de !'infrastructure ferroviaire et a la regulation du marche ferroviaire 

ad article 1 er 

L'article 1 " prevoit la modification de l'article 10 de la loi du 6 juin 2019 precitee. Les termes « de 
l'Union europeenne » sont supprimes a ce qu'il soit possible que le Fonds du rail puisse encaisser des 
subventions qui ne proviennent pas forcement de la part de la Commission europeenne. 

ad article 2 

L'article 54, paragraphe 2, prevoit qu'en cas d'urgence et de necessite absolue motivee par une 
defaillance rendant l'infrastructure momentanement inutilisable, les sillons alloues peuvent etre 
supprimes sans preavis pendant le temps necessaire a la remise en etat des installations. S'il l'estime 
necessaire, le gestionnaire de !'infrastructure peut exiger des entreprises ferroviaires qu'elles mettent 
a sa disposition les moyens qui lui paraissent les plus appropries pour retablir la situation normale 
dans les meilleurs delais. 

Le fait que ces dispositions soient litteralement transposees au point 4.8.4. du DRR (Document de 
reference du reseau) de 2021 est insuffisant par rapport a la necessite de mettre en reuvre les 
dispositions des directives avec une force contraignante incontestable et pour que soit satisfaite 
l'exigence de securite juridique. 

Afin d'y remedier, les dispositions de l'article 54, paragraphe 2, de la directive sont inserees dans le 
corps de la loi et plus precisement a l'article 23 (2) de la loi du 6 juin 2019 precitee. 
ad article 3 

Tout comme pour l'article precedent, les paragraphes 2 et 3 de l'article 53 de la directive 2012/34/UE 
precitee, se retrouvent transposes dans le DRR de 2021. Or ceci ne saurait etre consideree comme 
une transposition valable comme le DRR est modifiable et, a defaut de base juridique precise dans la 
legislation nationale, l'organismes de controle national risque de ne pas pouvoir faire appliquer les 
dispositions en question. 

Les dispositions en question sont donc deplacees dans le corps de la loi et plus precisement a l'article 
50 (2) de la loi du 6 juin 2019 precitee. 

ad article 4 

L'approbation du DRR par le ministre pose probleme etant donne que le gestionnaire de 
!'infrastructure ou, le cas echeant, l'organisme de repartition est entierement responsable du 
contenu, de la publication et de la mise a jour du document de reference du reseau. 

Bien que le fait que le DRR soit simplement approuve par le ministre ne remet pas en question ni la 
responsabilite du contenu, ni de la publication, ni de la mise a jour du DRR par I' Administration des 
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chem ins de fer et qu'il s'agit d'une simple formalite dans la procedure de publication, sans implication 
du ministre dans son processus d'elaboration, cette disposition remise en cause est supprimee de 
l'article 51, paragraphe 5, de la loi du 6 juin 2019 precitee. 

ad article 5 

L'article 29, paragraphe 2, de la directive 2012/34/UE dispose que : « Sauf en cas d'arrangements 
particuliers en application de l'article 32, paragraphe 3, le gestionnaire de /'infrastructure veille a ce 
que le systeme de tarification en vigueur soit fonde sur les m@mes principes sur /'ensemble de son 
reseau. » 

Com me pour les articles 2 et 3, le renvoi au DRR est insuffisant. Les dispositions des directives doivent 
etre mises en ceuvre avec une force contraignante incontestable ainsi qu'avec la specificite, la 
precision et la clarte requises afin que soit satisfaite l'exigence de securite juridique. L'insertion d'une 
disposition dans un DRR, qui, par nature, est modifiable et possede un regime de publicite different 
de celui du droit national, ne saurait etre considere comme constituant une execution valable des 
obligations du traite. 

II est donc imperatif d'inscrire expressement dans la loi nationale, et plus precisement a l'article 62 de 
la loi du 6 juin 2019 precitee, que le gestionnaire de l'infrastructure veille a ce que le systeme de 
tarification en vigueur soit fonde sur les memes principes sur l'ensemble du reseau. 

ad article 6 

La formule d'estimation de la consommation du courant de traction peut prendre en compte tousles 
facteurs juges pertinents, par exemple des facteurs lies au poids du train, a la distance parcourue, a 
un tarif unitaire, a la vitesse moyenne hors arr@ts du train, au nombre d'arr@ts prevus ou realises, a 
un coefficient de pointe et a la temperature moyenne mesuree a un (des) point(s) de reference pour 
le reseau ferre luxembourgeois pour le jour en question. 

En vue de l'harmonisation de la formule d'estimation du courant de traction entre les etats membres 
europeens, celle-ci est sujette a des modifications futures pouvant conduire a l'emploi de nouveaux 
facteurs qui seront repris dans le DRR. 

En l'absence de mesurage reel ou manifestement errone, la consommation electrique d'un train est 
estimee en s'appuyant sur une formule definie dans le DRR. 

ad article 7 

Le chauffage et la climatisation des voitures ne sont plus factures de maniere separee du courant de 
traction, mais seront dorenavant pris en compte dans la consommation reelle mesuree ou par la 
nouvelle formule d'estimation incluant un facteur temperature. 

ad article 8 

L'article 32, paragraphe 5, de la directive 2012/34/UE dispose que : «5. Afin d'emp@cher la 
discrimination, les Etats membres font en sorte que Jes redevances moyenne et marginale d'un 
gestionnaire de l'infrastructure donne soient comparab/es pour une utilisation equivalente de son 
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infrastructure et que des services com parables fournis dons le m@me segment de marche soient soumis 
aux m@mes redevances. Dans le document de reference du reseau, le gestionnaire de l'infrastructure 
montre que le systeme de tarification repond a ces exigences dans la mesure ou il peut le faire sans 
reveler d'informations commerciales confidentielles. » 

Cette obligation vise a garantir l'application non discriminatoire des redevances et s'applique a 
quiconque est charge de fixer les redevances d'infrastructure, qu'il s'agisse du principal gestionnaire 
de l'infrastructure ou d'un organisme de tarification et de repartition, comme c'est le cas dans le 
systeme luxembourgeois. Cette obligation n'est pas subordonnee a l'existence de plusieurs 
gestionnaires de l'infrastructure. Par consequent la disposition de l'article 32, paragraphe 5, de la 
directive 2012/34/UE est inscrite au « Chapitre III - Exceptions aux principes de tarification », et plus 
precisement a l'article 77 de la loi du 6 juin 2019 precitee comme elle figure egalement sous ce 
chapitre dans la directive. 

ad article 9 

L'article 81 de la loi du 6 juin 2019 precitee est adapte afin de se conformer aux exigences de la 
directive relative 

aux capacites organisationnelles necessaires en matiere de ressources humaines et 
materielles (article 56, paragraphe 5, de la directive 2012/34/UE), et 
a la declaration annuelle de bonne conduite et a la declaration d'absence de conflits d'interets 
(article 55, paragraphe 3, alineas 3 et 5, de la directive 2012/34/UE) 

qui font defaut. 

ad article 10 

L'article 57, paragraphe 9, de la directive 2012/34/UE dispose que : «Les organismes de controle 
reexaminent en outre Jes decisions et pratiques des associations de gestionnaires de /'infrastructure 
visees d /'article 37 et a /'article 40, paragraphe 1, qui executent les dispositions de la presente directive 
ou, de maniere generale, facilitent le transport ferroviaire international. » 

L'article 82 (16) de la loi du 6 juin 2019 precitee est adapte car le fait que le Luxembourg ait etabli un 
organisme de tarification et de repartition ne saurait justifier une limitation quelconque du champ 
d'application et de la transposition des dispositions de la directive se rapportant au gestionnaire de 
l'infrastructure. Ces dispositions doivent etre interpretees comme se rapportant a l'organisme de 
tarification et de reparation. Le fait qu'il n'y ait actuellement qu'un seul gestionnaire de 
l'infrastructure est sans pertinence pour la portee de la transposition car ii s'agit d'une circonstance 
factuelle qui ne devrait pas entraver l'etablissement d'un cadre juridique pleinement conforme a la 
directive. 

Afin de garantir une transposition satisfaisante de l'article 57, paragraphe 9, de la 
directive 2012/34/UE, l'article 82, paragraphe 16, de la loi du 6 juin 2019 precitee est adapte. 

ad article 11 

L'article 11 prevoit d'adapter deux projets d'investissement existants (7° et 25°) et d'ajouter un 
nouveau projet sous le chiffre 40 a la liste sous l'annexe I de la loi du 6 juin 2019 precitee. 

L'augmentation des credits a prevoir pour le Centre de Remisage et de Maintenance prevoit 
d'amenager le faisceau R4 necessaire en vue de la fourniture dans les annees a venir des automotrices 
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commandees par les CFL. Il s'y ajoute l'adaptation des voies a la nouvelle situation et l'adaptation des 
installations aux nouvelles normes pas encore en vigueur en 2001 lors de l'etablissement du devis. 

La phase 1 de la gare peripherique de Howald prevoit la prolongation du quai existant et le 
prolongement de la marquise. II s'y ajoute l'acces a la gare qui etait encore en phase de planification 
lors de la definition du projet. 

Le nouveau projet de la phase 2 de la gare peripherique de Howald prevoit la construction d'un quai 
supplementaire, y compris son acces vers la passerelle pietonne et la gare. Il s'y ajoute une serie 
d'adaptations au niveau d'installations ferroviaires afin de connecter les lignes Luxembourg  
Bettembourg et celle venant de Syren a la nouvelle gare peripherique de Howald. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere d'£tat 

Secretariat general du 
Conseil de gouvernement 

a usage administratif interne 

CONSEIL DE GOUVERNEMENT du 9 mars 2022 

Extrait du proces-verbal N24/22 approuve dans la seance du 18 mars 2022 

2. Avant-projet de lol portant : 
1. approbation de l'avenant, fait a Esch-sur-Alzette, le 19 octobre 2021, 

entre le Gouvernement du Grand-Duche de Luxembourg et le Gouvemement 
de la Republique francaise 
1 • au Protocole d'accord relatlf au renforcement de la cooperation en matiere 

de transports transfrontaliers du 20 mars 2018 ; et 
2°a la convention relative au financement d'amenagement vlsant a renforcer 

la desserte ferrovialre et favoriser les mobilites durables du 23 octobre 2020 
2. modification de l'artide 2 (1) de la lol du 7 septembre 2018 

1 • portant approbation du Protocole d'accord entre le Gouvernement du 
Grand-Duche de Luxembourg et le Gouvernement de la Republique francaise relatif 
au renforcement de la cooperation en matire de transports transfrontallers, 
fait a Paris, le 20 mars 2018 ; 

2° relative a la participation de l'Etat luxembourgeois au financement des travaux 
d'infrastructure realises sur le territoire francais entre Metz et la frontiere 
franco-luxembourgeoise a Zoufftgen. 

(AFFETR 004/2022) 

M. le Ministre des Affaires etrangeres et europeennes saisit le Conseil de l'avant-projet 
de loi mentionne sous rubrique. 

L'objet de l'avant-projet de loi sous rubrlque est d'approuver l'avenant au Protocole 
d'accord relatif au renforcement de la cooperation en matiere de transports 
transfrontaliers du 20 mars 2018, ainsi qu'a la convention relative au financement 
d'amenagement visant a renforcer la desserte ferroviaire et favoriser les mobilites 
durables du 23 octobre 2020. 

L'avenant au Protocole d'accord du 20 mars 2018, signe en date du 19 octobre 2021 
a Esch-sur-Alzette a l'occasion de la tenue de la commission intergouvernementale 
franco-luxembourgeoise pour le renforcement de la cooperation transfrontaliere (CIG) 
entre le Ministre de la Mobilite et des Travaux publics et le Ministre francais delegue 



aux Transports, concerne une augmentation de la contribution financiere luxembourgeoise 
de 110 millions€, ce qui represente egalement une augmentation de la contribution 
francaise, pour un montant identique (principe de cofinancement 50%/ 50%). 

L'enveloppe supplementaire servira non seulement pour les travaux d'infrastructure 
ferroviaire au sein du sillon lorrain, ainsi que prevu dans le Protocole d'accord initial 
de 2018, mais aussi pour cofinancer la construction d'un atelier de maintenance sur 
la metropole de Metz, qui sera uniquement dedie aux rames qui circuleront sur le sillon 
lorrain, ainsi que son raccordement ferroviaire au reseau ferre. 

Le Consell marque son accord avec le texte de l'avant-projet de loi sous rubrique qui sera 
maintenant introdult dans la procedure legislative. 

Pour extrait conforme 

+L- 
Jacques FLIES 

Secretaire general du 
Conseil de Gouvernement 

Transmis pour Information : 
- aM.le Ministre des Affaires etrangeres et europeennes 
- a M. le Mlnistre de la Mobilite et des Trovaux publics 
- a Mme le Ministre a fa Grande Region 
- a Mme la Ministre des Finances 
- au Service central de Legislation 
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DIRECTIVES 

DIRECTIVE 2012/34/UE DU PARLEMENT EUROPEEN ET DU CONSEIL 

du 21 novembre 2012 

etablissant un espace ferroviaire unique europeen 

(refonte) 

(Texte presentant de l'inter@t pour IEEE) 

LE PARLEMENT EUROPEEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EURO 
PEENNE, 

vu le traite sur le fonctionnement de l'Union europeenne, et 
notamment son article 91, 

vu la proposition de la Commission europeenne, 

apres transmission du projet d'acte legislatif aux parlements 
nationaux, 

vu l'avis du Comite economique et social europeen ('), 

vu l'avis du Comite des regions (), 

statuant conformement a la procedure legislative ordinaire ('), 
considerant ce qui suit: 

(1) La directive 91/440/CEE du Conseil du 29 juillet 1991 
relative au developpement de chemins de fer communau 
taires (4), la directive 95/18/CE du Conseil du 19 juin 
199 5 concernant les licences des entreprises ferro 
viaires (?) et la directive 2001/1 4/CE du Parlement euro 
peen et du Conseil du 26 fevrier 2001 concernant la 
repartition des capacites d'infrastructure ferroviaire et la 
tarification de !'infrastructure ferroviaire (6) ont ete modi 
fees de facon substantielle. Etant donne que de nouvelles 
modifications sont necessaires, ces directives devraient 
faire l'objet d'une refonte et etre regroupees en un seul 
acte clans un souci de clarte. 

(2) 

(3) 

Une plus grande integration du secteur des transports de 
l'Union est un element essentiel de l'achevement du 
marche interieur, et les chemins de fer constituent un 
element vital du secteur des transports de l'Union dans 
l'optique d'une mobilite plus durable. 

Il importe d'ameliorer l'efficacite du systeme ferroviaire 
afin de l'integrer dans un marche competitif tout en 
prenant en compte Jes aspects specifiques des chemins 
de fer. 

(1) JO c 132 du 3.5.2011, p. 99. 
) JO C 104 du 2.4.2011, p. 53. 
(3) Position du Parlement europeen du 16 novembre 2011 (non encore 

parue au Journal officiel) et position du Conseil en premiere lecture 
du 8 mars 2012 00 C 108 E du 14.4.2012, p. 8). Position du 
Parlement europeen du 3 juillet 2012 et decision du Conseil du 
29 octobre 2012. 

(4) JO L 237 du 24.8.1991, p. 25. 
) JO L 143 du 27.6.1995, p. 70. 
) JO L 75 du 15.3.2001, p. 29. 

(4) Les Etats membres qui ont une part importante de trafic 
ferroviaire avec des pays tiers dont l'ecartement des voies 
est identique entre eux mais different de l'essentiel du 
reseau ferroviaire de l'Union devraient pouvoir appliquer 
des rgles operationnelles specifiques garantissant a la 
fois la coordination entre leurs gestionnaires de l'infra 
structure et ceux des pays tiers concernes, ainsi qu'une 
concurrence equitable entre les entreprises ferroviaires. 

(5) Pour rendre les transports par chemin de fer efficaces et 
competitifs par rapport aux autres modes de transport, 
les Etats membres devraient s'assurer que les entreprises 
ferroviaires ont un statut d'exploitant independant leur 
permettant de se comporter selon des modalites 
commerciales et de s'adapter aux necessites du marche. 

(6) Pour assurer le developpement futur et une exploitation 
efficace du systeme ferroviaire, une distinction devrait 
etre faite entre l'exploitation des services de transport et 
la gestion de l'infrastructure. Dans ces conditions, ii est 
necessaire que ces deux activites puissent etre gerees 
separement et aient des comptes distincts. Sous reserve 
que ces exigences en matiere de separation soient respec 
tees, qu'il n'y ait pas de conflit d'interets et que la confi 
dentialite des informations sensibles sur le plan commer 
cial soit garantie, les gestionnaires de l'infrastructure 
devraient avoir la possibilite d'externaliser des taches 
administratives specifiques, comme la perception des 
redevances, en les confiant a des entites autres que 
celles qui sont actives sur Jes marches de services de 
transport ferroviaires. 

(7) II convient que le principe de la libre prestation de 
services soit applique au secteur ferroviaire, en tenant 
compte des caracteristiques specifiques de ce secteur. 

(8) Pour stimuler la concurrence clans le domaine de l'exploi 
tation des services de transport ferroviaire en vue de 
l'amelioration du confort et des services rendus aux 
usagers, ii convient que les Etats membres gardent la 
responsabilite generale du developpement d'une infra 
structure ferroviaire appropriee. 
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(9) En l'absence de regles communes concernant la reparti 
tion des couts d'infrastructure, les Etats membres 
devraient, apres consultation du gestionnaire de ]'infra 
structure, definir les modalites regissant le paiement des 
redevances d'utilisation de ]'infrastructure ferroviaire 
effectue par les entreprises ferroviaires. Ces modalites 
ne devraient pas introduire de discrimination entre Jes 
entreprises ferroviaires. 

(10) Les Etats membres devraient veiller a ce que Jes gestion 
naires de !'infrastructure et Jes entreprises de transport 
ferroviaire publiques existantes jouissent d'une structure 
financiere saine clans le plein respect des regles de ]'Union 
sur les aides d'Etat. Ceci est sans prejudice de la compe 
tence des Etats membres en matiere de planification et de 
financement des infrastructures. 

(11) Les candidats devraient avoir la possibilite d'exprimer leur 
opinion sur le contenu du plan d'entreprise en ce qui 
conceme ]'exploitation, la mise a disposition et le deve 
loppement de ]'infrastructure. Cela ne devrait pas neces 
sairement avoir comme consequence la communication 
de ]'ensemble du plan d'entreprise mis au point par le 
gestionnaire de !'infrastructure. 

(12) Etant donne que Jes embranchements particuliers tels que 
ceux situes dans des installations industrielles particu 
lieres ne font pas partie de ]'infrastructure ferroviaire 
telle que definie dans la presente directive, les gestion 
naires de ces infrastructures ne devraient pas etre soumis 
aux obligations imposees aux gestionnaires de ]'infra 
structure en vertu de la presente directive. Un acces 
non discriminatoire aux embranchements devrait cepen 
dant etre garanti, quel que soit leur proprietaire, lorsqu'ils 
sont necessaires pour avoir acces a des installations de 
service qui sont essentielles pour la foumiture de services 
de transport et lorsqu'ils desservent ou peuvent desservir 
plus d'un client final. 

(13) Les Etats membres devraient etre en mesure de decider de 
couvrir les depenses d'infrastructure par des moyens 
autres que le financement direct par lEtat, comme un 
partenariat public-prive et un financement par le 
secteur prive. 

(14) Le compte de profits et pertes d'un gestionnaire de l'in 
frastructure devrait etre en equilibre sur une periode 
raisonnable qui, une fois definie, pourrait etre depassee 
dans des circonstances exceptionnelles telles qu'une dete 
rioration majeure et soudaine de la situation economique 
d'un Etat membre affectant de maniere importante le 
niveau du trafic sur son infrastructure ou le niveau de 
financement public disponible. Conformement aux regles 
comptables intemationales, le montant des emprunts 
servant au financement des projets d'infrastructure n'ap 
parait pas clans le compte de profits et pertes. 

(15) Un secteur du fret efficace, surtout a l'echelon transfron 
talier, necessite des mesures d'ouverture du marche. 

(16) Pour garantir que les droits d'acces aux infrastructures 
ferroviaires soient appliques sur une base uniforme et 

de maniere non discriminatoire clans toute ]'Union, ii 
convient d'instaurer une licence pour les entreprises 
ferroviaires. 

(17) Pour les trajets qui comportent des arr@ts intermediaires, 
ii convient d'autoriser les nouveaux entrants sur le 
marche a prendre et a deposer des voyageurs en cours 
de route afin de garantir que ces operations soient econo 
miquement viables et d'eviter d'infliger un desavantage 
aux concurrents potentiels par rapport aux operateurs 
existants. 

(18) L'introduction de nouveaux services de transport de 
voyageurs librement accessibles et intemationaux 
comportant des arr@ts intermediaires ne devrait pas etre 
utilisee pour ouvrir le marche pour les services interieurs 
de transport de voyageurs mais devrait simplement 
concemer les arr@ts qui sont connexes au trajet inter 
national. L'objet principal des nouveaux services devrait 
etre le transport de voyageurs sur un trajet international. 
Afin de determiner si tel est l'objet principal du service, ii 
convient de prendre en compte des criteres comme la 
part du chiffre d'affaires, et du volume, provenant du 
transport national de voyageurs ou du transport inter 
national de voyageurs, et la longueur du service. Cest a 
l'organisme de controle national respectif qu'il devrait 
incomber de determiner l'objet principal du service a la 
demande d'une partie interessee. 

(19) Le rglement (CE) n 1370/2007 du Parlement europeen 
et du Conseil du 23 octobre 2007 relatif aux services 
publics de transport de voyageurs par chemin de fer et 
par route (') autorise Jes Eta ts membres et les autorites 
locales a attribuer des contrats de service public qui 
peuvent comporter des droits exclusifs pour ]'exploitation 
de certains services. II est donc necessaire de veiller a la 
coherence entre les dispositions de ce reglement et le 
principe de l'ouverture a la concurrence pour les services 
intemationaux de transport de voyageurs. 

(20) L'ouverture a la concurrence pour Jes services internatio 
naux de transport de voyageurs peut avoir des incidences 
sur ]'organisation et le financement des services de trans 
port de voyageurs par chemin de fer foumis en vertu 
d'un contrat de service public. Les Etats membres 
devraient avoir la faculte de limiter le droit d'acces au 
march€ lorsque ledit droit compromettrait l'equilibre 
economique de ces contrats de service public et lorsque 
l'organisme de controle donne son accord sur la base 
d'une analyse economique objective, apres une demande 
des autorites competentes qui ont attribue le contrat de 
service public. 

(21) L'evaluation d'une eventuelle atteinte a l'equilibre econo 
mique du contrat de service public devrait prendre en 
compte des criteres predetermines comme les repercus 
sions sur la rentabilite des services qui sont inclus clans le 
contrat de service public, y compris les repercussions sur 
le cout net pour l'autorite publique competente qui a 
attribue le contrat, la demande emanant des voyageurs, 
la fixation du prix des billets, Jes accords en matiere de 
billetterie, la localisation et le nombre d'arrets des deux 
cotes de la frontiere ainsi que l'horaire et la frequence du 

(') JO L 315 du 3.12.2007, p. 1. 
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nouveau service propose. Conformement a cette evalua 
tion et a la decision de l'organisme de controle compe 
tent, les Etats membres devraient etre en mesure d'auto 
riser, de modifier ou de refuser le droit d'acces demande 
pour le service international de transport de voyageurs, y 
compris en ce qui concerne la perception d'une rede 
vance aupres de l'operateur d'un nouveau service inter 
national de transport de voyageurs, en accord avec l'ana 
lyse economique et conformement au droit de ]'Union et 
aux principes d'egalite et de non-discrimination. 

(22) Afin de contribuer a l'exploitation de services de trans 
port de voyageurs sur !es lignes remplissant une obliga 
tion de service public, les Etats membres devraient 
pouvoir permettre aux autorites competentes pour ces 
services de prelever une redevance sur !es services de 
transport de voyageurs qui relevent de leur competence. 
Cette redevance devrait participer au financement des 
obligations de service public fixees par les contrats de 
service public. 

(23) L'organisme de controle devrait fonctionner de maniere a 
eviter tout conflit d'inter&ts et tout lien eventuel avec 
l'attribution du contrat de service public concerne. Les 
competences de l'organisme de controle devraient etre 
etendues de maniere a lui permettre d'evaluer l'objectif 
d'un service international et, le cas echeant, l'incidence 
economique potentielle sur Jes contrats de service 
public existants. 

(24) Afin d'investir dans Jes services utilisant des infrastruc 
tures specialisees, notamment des lignes a grande vitesse, 
!es candidats ont besoin de securite juridique vu l'am 
pleur des investissements a long terrne. 

(25) Les organismes de controle devraient echanger des infor 
mations et, s'il y a lieu dans des cas particuliers, coor 
donner leurs principes et pratiques d'evaluation d'une 
atteinte eventuelle a l'equilibre economique d'un contrat 
de service public. Ils devraient progressivement etablir des 
lignes directrices fondees sur leur experience. 

(26) Pour assurer une concurrence equitable entre les entre 
prises ferroviaires ainsi qu'une totale transparence, un 
acces aux services et leur mise a disposition de maniere 
non discriminatoire, ii convient d'operer une distinction 
entre !'exploitation des services de transport et la gestion 
des installations de service. Par consequent, ii est neces 
saire que ces deux types d'activite soient geres indepen 
damment lorsque l'exploitant de !'installation de service 
depend d'une entite ou entreprise qui est egalement 
active et occupe une position dominante au niveau 
national sur au moins un des marches de transport ferro 
viaire de marchandises ou de voyageurs pour lesquels 
!'installation est utilisee. Cette independance ne devrait 
pas avoir comme consequence l'etablissement d'une 
entite juridique distincte pour les installations de service. 

(27) L'accs non discriminatoire aux installations de services et 
la fourniture de services lies au rail dans ces installations 
devraient perrnettre aux entreprises ferroviaires d'offrir 
des services de meilleure qualite aux voyageurs et aux 
usagers des services de fret. 

(28) Des lors que la directive 2009/72/CE du Parlement euro 
peen et du Conseil du 1 3 juillet 2009 concernant des 
regles communes pour le marche interieur de l'electri 
cite (') prevoit l'ouverture du marche europeen de l'elec 
tricite, le courant de traction devrait etre fourni aux 
entreprises ferroviaires sur demande, d'une maniere non 
discriminatoire. Lorsqu'un seul fournisseur est disponible, 
la redevance imposee pour un tel service devrait etre fixee 
sur la base de principes de tarification uniformes. 

(29) Concernant les relations avec Jes pays tiers, ii y a lieu 
d'accorder une attention particuliere a l'existence d'un 
acces reciproque des entreprises ferroviaires de l'Union 
au marche ferroviaire de ces pays, et des accords trans 
frontaliers devraient apporter une contribution en ce 
sens. 

(30) Pour garantir des services fiables et adequats, il est neces 
saire qu'une entreprise ferroviaire satisfasse a tout 
moment a certaines exigences en matiere d'honorabilite, 
de capacite financire et de capacite professionnelle. 

(31) Pour la protection des clients et des tiers, ii est essentiel 
de garantir que les entreprises ferroviaires soient suffi 
samment assurees en matiere de responsabilite civile. II 
convient egalement de perrnettre que cette responsabilite 
civile en cas d'accident soit assuree par des garanties 
fournies par des banques ou d'autres entreprises, sous 
reserve que cette assurance soit offerte aux conditions 
du marche, ne se traduise pas par une aide d'Etat et ne 
contienne pas d'elements de discrimination a l'encontre 
des autres entreprises ferroviaires. 

(32) Une entreprise ferroviaire devrait par ailleurs etre tenue 
de respecter le droit national et de l'Union relatif a l'ex 
ploitation de services ferroviaires, applique de maniere 
non discriminatoire, visant a assurer qu'elle est a meme 
d'exercer son activite sur des parcours specifiques en 
toute securite et dans le plein respect de la sante, des 
conditions sociales et des droits des travailleurs et des 
consommateurs. 

(33) Les procedures de delivrance, de maintien et de modifi 
cation des licences des entreprises ferroviaires doivent 
etre transparentes et respecter le principe de non-discri 
mination. 

(1) JO L 211 du 14.8.2009, p. 55. 
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(34) Afin d'assurer la transparence et un acces non discrimi 
natoire aux infrastructures ferroviaires et aux services 
clans les installations de service pour toutes Jes entre 
prises ferroviaires, toutes Jes informations requises pour 
exercer Jes droits d'acces devraient etre publiees dans un 
document de reference du reseau. Ce document de refe 
rence du reseau devrait etre publie dans au moins deux 
langues officielles de l'Union, conformement a l'usage 
existant au niveau international. 

(35) Des systemes appropries de repartition des capacites de 
]'infrastructure ferroviaire, combines a l'existence d'opera 
teurs competitifs, conduiront a un meilleur equilibre 
entre les differents modes de transport. 

(36) II conviendrait d'inciter les gestionnaires de ]'infrastruc 
ture, par exemple par des primes aux directeurs generaux, 
a reduire le niveau des redevances d'acces et les couts de 
fourniture de ]'infrastructure. 

(37) L'obligation qui incombe aux Etats membres de garantir 
que les objectifs de performance et Jes revenus a moyen 
et long termes du gestionnaire de ]'infrastructure soient 
mis en ceuvre par un contrat entre l'autorite competente 
et le gestionnaire de ]'infrastructure devrait etre sans 
prejudice de la competence des Etats membres en 
matiere de planification et de financement de ]'infrastruc 
ture ferroviaire. 

(38) L'encouragement a une utilisation optimale de ]'infra 
structure ferroviaire entrainera une reduction des couts 
de transport pesant sur la societe. 

(39) Les methodes d'imputation des couts etablies par les 
gestionnaires de ]'infrastructure devraient se fonder sur 
les meilleures connaissances disponibles quant a l'origine 
des coats et imputer les coats aux differents services 
proposes aux entreprises ferroviaires et, le cas echeant, 
aux types de materiel roulant. 

(40) Des systemes de tarification adequats pour Jes infrastruc 
tures ferroviaires combines a des systemes de tarification 
adequats pour Jes autres infrastructures de transport et a 
des operateurs competitifs devraient conduire a un equi 
libre optimal et durable des differents modes de trans 
port. 

(41} Lors de la perception de majorations, differents segments 
de marche devraient etre definis par le gestionnaire de 
!'infrastructure, lorsque les couts de la fourniture de 
services de transport, leurs prix sur le marche ou leurs 
exigences en matire de qualite de service different consi 
derablement. 

(42) II y a lieu que les systemes de tarification et de repartition 
des capacites assurent a toutes les entreprises un acces 
egal et non discriminatoire et s'efforcent, clans la mesure 
du possible, de repondre aux besoins de tous Jes utilisa 
teurs et de tous Jes types de trafic et ce, de maniere 
equitable et non discriminatoire. Ces systemes devraient 
permettre une concurrence equitable clans la fourniture 
de services ferroviaires. 

(43) Dans le cadre defini par les Etats membres, iJ est 
opportun que les systemes de tarification et de repartition 
des capacites incitent les gestionnaires de ]'infrastructure 
ferroviaire a optimiser ]'utilisation de leur infrastructure. 

(44) II convient que les systemes de repartition des capacites 
et les systemes de tarification emettent des signaux 
economiques clairs et coherents permettant aux entre 
prises ferroviaires de prendre des decisions rationnelles. 

(45) Le bruit de roulement cause par les sabots de frein faisant 
appel a la technologie de la fonte utilises sur les wagons 
de fret est l'une des causes d'emissions sonores qui pour 
raient etre reduites au moyen de solutions techniques 
appropriees. Les redevances d'infrastructure differenciees 
en fonction du bruit devraient en priorite concerner les 
wagons de fret qui ne respectent pas les exigences de la 
decision 2006/66/CE de la Commission du 23 decembre 
200 5 relative a la specification technique d'interoperabi 
lite concernant le sous-systeme «Materiel roulant - bruit» 
du systeme ferroviaire transeuropeen conventionnel (1). 
Lorsque cette differenciation entraine une perte de 
recettes pour le gestionnaire de l'infrastructure, elle 
devrait etre sans prejudice des regles de l'Union en 
matire d'aides d'Etat. 

(46) Les redevances d'infrastructure differenciees en fonction 
du bruit devraient venir en complement d'autres mesures 
visant a reduire le bruit genere par le trafic ferroviaire, 
telles que l'adoption de specifications techniques d'inter 
operabilite (STI) etablissant des limites maximales de 
bruit genere par les vehicules ferroviaires, une cartogra 
phie du bruit et des programmes d'action pour la reduc 
tion des nuisances sonores en vertu de la directive 
2002/49/CE du Parlement europeen et du Conseil du 
25 juin 2002 relative a l'evaluation et a la gestion du 
bruit clans l'environnement (), ainsi que la modernisation 
des vehicules ferroviaires et la mise en place d'infrastruc 
tures de reduction du bruit grace a des financements de 
l'Union et a des financements publics nationaux. 

(47) Des mesures de reduction du bruit equivalentes a celles 
adoptees pour le secteur ferroviaire devraient etre envisa 
gees pour d'autres moyens de transport. 

(48) Les gestionnaires de ]'infrastructure devraient modifier le 
systeme de tarification au moyen d'une differenciation 
temporaire pour les trains equipes du systeme europeen 
de controle des trains (ETCS) afin d'accelerer son instal 
lation a bord des locomotives. Cette differenciation 
devrait se traduire par des incitations appropriees a 
equiper les trains du systeme ETCS. 

(49) Afin de tenir compte de la necessite pour Jes utilisateurs, 
ou utilisateurs potentiels, des capacites de l'infrastructure 
ferroviaire de planifier leurs operations, ainsi que des 
besoins des clients et des bailleurs de fonds, ii est impor 
tant que Jes gestionnaires de ]'infrastructure veillent a ce 
que les capacites de ]'infrastructure soient attribuees d'une 
maniere qui reflete la necessite de maintenir et d'ame 
liorer Jes niveaux de fiabilite du service. 

(1) JO L 37 du 8.2.2006, p. 1. 
(2) JO L 189 du 18.7.2002, p. 12. 
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(50) II est souhaitable que les entreprises ferroviaires et le 
gestionnaire de ('infrastructure soient encourages a 
reduire au minimum les defaillances et a ameliorer les 
performances du reseau ferroviaire. 

(51) Les Etats membres devraient avoir la faculte de donner 
aux acheteurs de services ferroviaires un acces direct au 
processus de repartition des capacites. 

(52) II importe de prendre en consideration les exigences 
commerciales tant des candidats que du gestionnaire de 
('infrastructure. 

(53) II importe de laisser aux gestionnaires de ('infrastructure 
autant de souplesse que possible pour la repartition des 
capacites de ('infrastructure, mais ii convient que cette 
souplesse reste compatible avec la satisfaction des 
besoins raisonnables des candidats. 

(54) JI convient que le processus de repartition des capacites 
evite que les souhaits des entreprises qui detiennent ou 
souhaitent detenir des droits d'utilisation de ('infrastruc 
ture ne soit soumis a des contraintes excessives. 

(55) Il peut etre necessaire, dans le cadre des systemes de 
tarification et de repartition des capacites, de tenir 
compte du fait que differents segments du reseau ferro 
viaire peuvent avoir ete concus de maniere a repondre 
aux besoins d'utilisateurs principaux differents. 

(56) Souvent, des utilisateurs differents et des categories diffe 
rentes d'utilisateurs ne produisent pas les memes effets 
sur la capacite de ('infrastructure et ii y a lieu de dument 
peser, les uns par rapport aux autres, les besoins de 
services differents. 

(5 7) Les services exploites en vertu de contra ts conclus avec 
les autorites publiques peuvent rendre necessaire l'adop 
tion de regles particulieres afin de preserver leur attrait 
pour les utilisateurs. 

(58) II convient que les systemes de tarification et de reparti 
tion des capacites tiennent compte des effets de la satu 
ration croissante de la capacite de l'infrastructure, voire 
de la rarete des capacites. 

(59) Les differents calendriers de programmation des divers 
types de trafic devraient assurer que les demandes de 
capacites de l'infrastructure qui sont introduites apres 
l'achevement du processus d'etablissement de l'horaire 
de service annuel soient satisfaites. 

(60) Afin d'assurer un resultat optimal pour les entreprises 
ferroviaires, ii est opportun d'exiger un controle de l'uti 
lisation des capacites de l'infrastructure lorsque la coor 
dination des demandes de capacites est indispensable 
pour pouvoir repondre aux besoins des utilisateurs. 

(61) Vu leur position de monopole, les gestionnaires de l'in 
frastructure devraient etre obliges d'examiner les capacites 
de ('infrastructure disponibles et les methodes de renfor 
cement de celles-ci lorsque la procedure de repartition 
des capacites n'est pas a meme de repondre aux 
besoins des utilisateurs. 

(62) En raison du manque d'informations sur les demandes 
d'autres entreprises ferroviaires et sur !es contraintes du 

systeme, il peut etre difficile pour les entreprises ferro 
viaires d'optimiser leurs demandes de capacites de l'infra 
structure. 

(63) JI est important d'assurer une meilleure coordination des 
systemes de repartition des capacites de manire a rendre 
le transport ferroviaire plus interessant pour le trafic 
utilisant le reseau de plusieurs gestionnaires de l'infra 
structure, et en particulier pour le trafic international. 

(64) JI importe de reduire autant que possible les distorsions 
de concurrence pouvant se produire, soit entre infrastruc 
tures ferroviaires, soit entre modes de transport diffe 
rents, du fait de ('existence de divergences notables 
clans !es principes de tarification. 

(65) JI est souhaitable de definir les composantes du service 
d'infrastructure qui sont essentielles pour permettre a un 
exploitant de fournir un service et qui doivent etre assu 
rees en contrepartie de redevances d'acces minimales. 

(66) Les investissements clans ('infrastructure ferroviaire sont 
necessaires et ii y a lieu que les systemes de tarification 
de l'infrastructure prevoient des mesures d'incitation pour 
les gestionnaires de l'infrastructure afin de rendre les 
investissements appropries economiquement avantageux. 

(67) Pour permettre l'etablissement des redevances d'utilisation 
de l'infrastructure a des niveaux adaptes et equitables, il 
est necessaire que les gestionnaires de ('infrastructure esti 
ment et comptabilisent la valeur de leurs actifs, et acquie 
rent une bonne connaissance des facteurs qui determi 
nent les couts d'exploitation de ('infrastructure. 

(68) II est souhaitable de garantir que les couts externes sont 
pris en consideration dans les decisions arr@tees en 
matiere de transport et que la tarification de l'infrastruc 
ture ferroviaire peut contribuer a !'internalisation des 
couts externes de maniere coherente et equilibree, tous 
modes de transport confondus. 

(69) II importe de garantir que les tarifs appliques au trafic 
national et international soient de nature a permettre au 
rail de repondre aux besoins du marche. Par consequent, 
ii importe que la redevance d'utilisation de l'infrastructure 
soit d'un niveau egal au coat directement imputable a 
('exploitation du service ferroviaire. 

(70) Le niveau general de recouvrement des couts par le biais 
d'une tarification de ('infrastructure a des repercussions 
sur le niveau des contributions publiques. Les Etats 
membres peuvent exiger des niveaux differents de recou 
vrement des couts. Toutefois, tout systeme de tarification 
de ('infrastructure devrait permettre au trafic qui peut 
couvrir au moins le cout supplementaire qu'il impose 
d'utiliser le reseau ferroviaire. 

(71) L'infrastructure ferroviaire est un monopole nature!, et ii 
est des lors necessaire d'inciter, par des mesures d'encou 
ragement, les gestionnaires de ('infrastructure a reduire les 
couts et a gerer leur infrastructure de maniere efficace. 

(72) Le developpement du transport ferroviaire devrait se faire 
en utilisant, entre autres, !es instruments de l'Union 
disponibles et sans prejudice des priorites deja etablies. 



14.12.2012 tI) Journal officiel de l'Union europeenne L 343/37 

(7 3) Les reductions consenties aux entreprises ferroviaires 
devraient etre liees a des reductions reelles des couts 
administratifs, notamment des coOts de transaction. Des 
ristoumes peuvent egalement etre consenties pour 
promouvoir une utilisation efficiente de ]'infrastructure. 

(74) II est utile de prevoir des mesures d'incitation qui encou 
ragent Jes entreprises ferroviaires et le gestionnaire de 
]'infrastructure a reduire au minimum les defaillances 
du reseau. 

(7 5) La repartition des capacites a, pour le gestionnaire de 
]'infrastructure, un cout qu'il convient de recouvrer. 

(76) La gestion efficace et ]'utilisation equitable et non discri 
minatoire de l'infrastructure ferroviaire exigent la mise en 
place d'un organisme de controle charge de surveiller 
]'application des regles de la presente directive et d'agir 
comme organisme de recours, sans prejudice de la possi 
bilite d'un controle juridictionnel. Cet organisme de 
controle devrait etre habilite a assortir ses demandes 
d'informations et ses decisions de sanctions. 

(77) II convient que le financement de l'organisme de controle 
garantisse son independance et qu'il provienne soit du 
budget de l'Etat, soit de contributions obligatoires 
percues aupres du secteur, dans le respect des principes 
d'equite, de transparence, de non-discrimination et de 
proportionnalite. 

(78) Des procedures de recrutement appropriees devraient 
contribuer a garantir l'independance de ]'organisme de 
controle, en s'assurant notamment que la nomination 
des personnes en charge de la decision releve d'une auto 
rite publique n'exercant pas les de droits de propriete 
directs sur l'entreprise reglementee. Pour autant que 
cette condition soit remplie, une telle autorite pourrait 
etre, par exemple, un parlement, un president ou un 
premier ministre. 

(79) Des mesures specifiques sont requises pour tenir compte 
de la situation geopolitique et geographique particuliere 
de certains Etats membres ainsi que de ]'organisation 
specifique des chemins de fer clans divers Etats membres, 
tout en en assurant l'integrite du marche interieur. 

(80) Afin de prendre en compte l'evolution du marche ferro 
viaire, ii convient de deleguer a la Commission le pouvoir 
d'adopter des actes conformement a l'article 290 du traite 
sur le fonctionnement de l'Union europeenne en ce qui 
conceme Jes modifications techniques relatives aux infor 
mations a foumir par une entreprise qui demande une 
licence, a la liste des categories de retard, au calendrier du 
processus de repartition et aux informations comptables 
a soumettre a l'organisme de controle. Il importe parti 
culierement que la Commission procede aux consulta 
tions appropriees tout au long de son travail prepara 
toire, y compris au niveau des experts. II convient que, 
lorsqu'elle prepare et elabore des actes delegues, la 
Commission veille a ce que Jes documents pertinents 

soient transmis simultanement, en temps utile et de 
facon appropriee, au Parlement europeen et au Conseil. 

(81} Afin d'assurer des conditions uniformes d'execution de la 
presente directive, il convient de conferer des compe 
tences d'execution a la Commission. Ces competences 
devraient etre exercees conformement aux dispositions 
du reglement (UE) n" 182/2011 du Parlement europeen 
et du Conseil du 16 fevrier 2011 etablissant les regles et 
principes generaux relatifs aux modalites de controle par 
Jes Etats membres de l'exercice des competences d'execu 
tion par la Commission (1). 

(82) La Commission ne devrait pas adopter ]es actes d'execu 
tion relatifs a l'objet principal des services ferroviaires, a 
l'evaluation de ]'impact des nouveaux services intematio 
naux sur l'equilibre economique des contrats de service 
public, aux redevances percues aupres des entreprises 
ferroviaires foumissant des services de transport de passa 
gers, a l'acces aux services a foumir clans Jes installations 
de service essentielles, aux modalites de la procedure a 
suivre pour obtenir une licence, aux modalites de calcul 
du coOt direct pour l'application des redevances corres 
pondant au coOt des effets du bruit et pour la mise en 
place de la differenciation de la redevance d'utilisation de 
]'infrastructure de maniere a encourager l'equipement des 
trains avec le systeme ETCS ainsi qu'aux principes et 
pratiques communs pour la prise de decision par Jes 
organismes de controle, lorsque le comite institue en 
vertu de la presente directive ne rend pas d'avis sur le 
projet d'acte d'execution presente par la Commission. 

(8 3) Etant donne que Jes objectifs de la presente directive, a 
savoir favoriser le developpement des chemins de fer de 
l'Union, etablir de grands principes en matiere d'octroi de 
licences aux entreprises ferroviaires et coordonner Jes 
systemes des Etats membres regissant la repartition des 
capacites de ]'infrastructure ferroviaire et la perception 
des redevances d'utilisation de ladite infrastructure, ne 
peuvent pas etre realises de maniere suffisante par les 
Etats membres compte tenu de la dimension manifeste 
ment intemationale de ]'octroi de ces licences et du fonc 
tionnement d'elements importants des reseaux ferro 
viaires et compte tenu de la necessite d'assurer des condi 
tions d'acces equitables et non discriminatoires a ]'infra 
structure et peuvent done, en raison de leurs aspects 
transnationaux, etre mieux realises au niveau de ]'Union, 
celle-ci peut prendre des mesures conformement au prin 
cipe de subsidiarite consacre a ]'article 5 du traite sur 
l'Union europeenne. Conformement au principe de 
proportionnalite tel qu'enonce audit article, la presente 
directive n'excede pas ce qui est necessaire pour atteindre 
ces objectifs. 

(84) L'obligation de transposer la presente directive en droit 
national devrait etre limitee aux dispositions qui consti 
tuent une modification de fond par rapport aux directives 
precedentes. L'obligation de transposer Jes dispositions de 
la presente directive, inchangees quant au fond en 
comparaison des directives precedentes, resulte desdites 
directives. 

(1) JO L 5 5 du 28.2.2011, p. 13. 
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(85) Si un Etat membre n'a pas de systeme ferroviaire et 
n'envisage pas d'en avoir un dans l'immediat, l'obligation 
qui lui serait faite de transposer et de mettre en euvre les 
chapitres II et IV de la presente directive aurait un carac 
tere disproportionne et inutile. Par consequent, un Etat 
membre dans cette situation devrait etre exempte de cette 
obligation. 

(86) Conformement a la declaration politique commune du 
28 septembre 2011 des Etats membres et de la Commis 
sion sur les documents explicatifs (1), les Etats membres 
se sont engages a accompagner, dans Jes cas ou cela se 
justifie, la notification de leurs mesures de transposition 
d'un ou de plusieurs documents expliquant le lien entre 
les elements d'une directive et les parties correspondantes 
des instruments nationaux de transposition. En ce qui 
concemne la presente directive, le legislateur considere 
que la transmission de tels documents se justifle. 

(87) La presente directive ne prejuge pas les delais indiques a 
l'annexe IX, partie B, dans Jesquels les Etats membres 
sont tenus de se conformer aux directives precedentes, 

ONT ADOPTE LA PRESENTE DIRECTIVE: 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier 

Objet et champ d'application 

1. La presente directive etablit: 

a) les regles applicables a la gestion de ('infrastructure ferro 
viaire et aux activites de transport par chemin de fer des 
entreprises ferroviaires qui sont etablies ou s'etabliront 
dans un Etat membre, telles qu'enoncees au chapitre II; 

b) les criteres applicables a la delivrance, a la prorogation ou a 
la modification, par un Etat membre, des licences destinees 
aux entreprises ferroviaires qui sont etablies ou qui s'etabli 
ront dans l'Union, tels qu'exposes au chapitre III; 

c) les principes et les procedures applicables a la fixation et a la 
perception de redevances d'utilisation de l'infrastructure 
ferroviaire ainsi qu'a la repartition des capacites de cette 
infrastructure, tels qu'exposes au chapitre IV. 

2. La presente directive s'applique a l'utilisation d'infrastruc 
tures ferroviaires pour les services ferroviaires nationaux et 
internationaux. 

Article 2 

Exclusions du champ d'application 

1. Le chapitre II ne s'applique pas aux entreprises ferroviaires 
qui n'exploitent que des services urbains, suburbains ou regio 
naux sur des reseaux locaux ou regionaux autonomes destines a 
des services de transport empruntant une infrastructure ferro 
viaire ou sur des reseaux destines uniquement a ('exploitation de 
services ferroviaires urbains ou suburbains. 

Nonobstant le premier alinea, lorsqu'une telle entreprise ferro 
viaire est sous le controle direct ou indirect d'une entreprise ou 
d'une autre entite qui assure ou integre des services de transport 
ferroviaire autres que des services urbains, suburbains ou regio 
naux, les articles 4 et 5 sont applicables. L'article 6 s'applique 
egalement a une telle entreprise ferroviaire en ce qui concerne 
sa relation avec l'entreprise ou l'entite qui la controle directe 
ment ou indirectement. 

2. Les Etats membres peuvent exclure du champ d'applica 
tion du chapitre III: 

a) les entreprises qui exploitent uniquement des services ferro 
viaires de transport de voyageurs sur des infrastructures 
ferroviaires locales et regionales autonomes; 

b) les entreprises qui exploitent uniquement des services ferro 
viaires urbains ou suburbains de transport de voyageurs; 

c) les entreprises qui exploitent uniquement des services regio 
naux de fret ferroviaire; 

d) les entreprises qui exploitent uniquement des services de fret 
sur une infrastructure ferroviaire privee qui n'existe que pour 
les activites de fret du proprietaire de l'infrastructure. 

3. Les Etats membres peuvent exclure du champ d'applica 
tion des articles 7, 8, et 13, et du chapitre IV: 

a) les reseaux locaux et regionaux autonomes destines a des 
services de transport de voyageurs empruntant une infra 
structure ferroviaire; 

b) les reseaux destines uniquement a ('exploitation de services 
urbains et suburbains de transport ferroviaire de voyageurs; 

c) les reseaux regionaux qui ne sont utilises, pour des services 
de fret regionaux, que par une seule entreprise ferroviaire qui 
ne releve pas du paragraphe l jusqu'a ce qu'un autre 
candidat demande a utiliser la capacite dudit reseau; 

d) les infrastructures ferroviaires privees reservees au seul usage 
de leur proprietaire pour ses propres activites de fret. 

(1) JO C 369 du 17.12.2011, p. 14. 

4. Sans prejudice du paragraphe 3, les Etats membres 
peuvent exclure du champ d'application de l'article 8, para 
graphe 3, les infrastructures ferroviaires locales et regionales 
qui ne revetent pas une importance strategique pour le fonc 
tionnement du marche ferroviaire, et du champ d'application du 
chapitre IV Jes infrastructures ferroviaires locales qui ne revetent 
pas une importance strategique pour le fonctionnement du 
marche ferroviaire. Les Etats membres notifient a la Commis 
sion leur intention d'exclure ce type d'infrastructures ferro 
viaires. Selon la procedure consultative visee a l'article 62, para 
graphe 2, la Commission decide si l'infrastructure ferroviaire en 
question peut etre consideree comme etant depourvue d'impor 
tance strategique, compte tenu de la longueur des lignes ferro 
viaires concernees, de leur degre d'utilisation et du volume du 
trafic qui pourrait etre affecte. 
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5. Les Etats membres peuvent exclure du champ d'applica 
tion de l'article 31, paragraphe 5, les vehicules exploites ou 
destines a etre exploites en provenance ou a destination de 
pays tiers, circulant sur un reseau dont l'ecartement des voies 
est different de celui du principal reseau ferroviaire de ]'Union. 

6. Les Etats membres peuvent fixer, en ce qui concerne le 
calendrier pour la repartition des capacites, des periodes et des 
delais differents de ceux vises a l'article 43, paragraphe 2, a 
l'annexe VI, point 2 b), et a ('annexe VII, points 3, 4 et 5, si 
l'etablissement de sillons internationaux en cooperation avec les 
gestionnaires de ('infrastructure de pays tiers sur un reseau dont 
l'ecartement des voies est different de celui du principal reseau 
ferroviaire de l'Union a un effet important sur le calendrier de 
repartition des capacites en general. 

7. Lorsque c'est necessaire pour assurer une concurrence 
equitable, les Etats membres peuvent decider de publier avec 
d'autres instruments et delais que ceux qui sont prevus a l'ar 
ticle 29, paragraphe l, le cadre et les regles de tarification 
applicables specifiquement aux services de fret international en 
provenance de pays tiers et vers ceux-ci et qui sont operes sur 
un reseau dont l'ecartement des voies est different de celui du 
principal reseau ferroviaire de ('Union. 

8. Les Etats membres peuvent exclure du champ d'applica 
tion du chapitre IV !'infrastructure ferroviaire ayant un ecarte 
ment des voies different de celui du principal reseau ferroviaire 
de ('Union et reliant les gares frontieres d'un Etat membre au 
territoire d'un pays tiers. 

9. La presente directive ne s'applique pas, a l'exception de 
('article 6, paragraphes 1 et 4, et des articles 10, 11, 12 et 28, 
aux entreprises dont les activites sont limitees a la seule four 
niture de services de navette pour vehicules routiers a travers les 
tunnels sous-matins ou aux operations de transport sous forme 
de services de navette pour vehicules routiers a travers ces 
tunnels. 

10. Les Etats membres peuvent exclure du champ d'applica 
tion du chapitre II, a l'exception de l'article 14, et du chapitre IV 
tout service ferroviaire effectue en transit clans ('Union. 

11. Les Etats membres peuvent exclure de )'application de 
)'article 32, paragraphe 4, !es trains non equipes du systeme 
ETCS (European Train Control System) et utilises pour les 
services regionaux de transport de passagers qui ont ete mis 
en service pour la premiere fois avant 1985. 

Article 3 

Definitions 

Aux fins de la presente directive, on entend par: 

l) «entreprise ferroviaire», toute entreprise a statut pnve ou 
public et titulaire d'une licence conformement a la presente 
directive, dont l'activite principale est la fourniture de pres 
tations de transport de marchandises et/ou de voyageurs 
par chemin de fer, la traction devant obligatoirement etre 
assuree par cette entreprise; ce terme recouvre aussi les 
entreprises qui assurent uniquement la traction; 

2) «gestionnaire de l'infrastructure», toute entite ou entreprise 
chargee notamment de l'etablissement, de la gestion et de 
l'entretien de l'infrastructure ferroviaire, y compris la 
gestion du trafic, et du systeme de signalisation et de 
controle-commande; les fonctions de gestionnaire de l'in 
frastructure sur tout ou partie d'un reseau peuvent etre 
attribuees a plusieurs entites ou entreprises; 

3) «infrastructure ferroviaire», l'ensemble des elements vises a 
]'annexe I; 

4) «service de fret international», un service de transport clans 
le cadre duquel le train franchit au moins une fois la fron 
tire d'un Etat membre; le train peut etre assemble et/ou 
divise, et les differentes parties le constituant peuvent avoir 
des provenances et destinations differentes, a condition que 
tous les wagons franchissent au moins une frontiere; 

5) «service international de transport de voyageurs», un service 
de transport de voyageurs clans le cadre duquel le train 
franchit au moins une fois la frontiere d'un Etat membre 
et dont l'objet principal est le transport de voyageurs entre 
des gares situees dans des Etats membres differents; le train 
peut etre assemble et/ou divise, et les differentes parties le 
constituant peuvent avoir des provenances et des destina 
tions differentes, a condition que tous les wagons franchis 
sent au moins une frontiere; 

6) «services urbains et suburbains», les services de transport 
dont l'objet principal est de repondre aux besoins de trans 
ports d'un centre urbain ou d'une agglomeration, y compris 
d'une agglomeration transfrontaliere, ainsi qu'aux besoins 
de transports entre ce centre ou cette agglomeration et 
ses banlieues; 

7) «services regionaux», les services de transport dont l'objet 
principal est de repondre aux besoins de transports d'une 
region, y compris d'une region transfrontaliere; 

8) «transit», la traversee du territoire de ('Union sans charge 
ment ni dechargement de marchandises et/ou sans prise en 
charge ni depose de voyageurs sur ce territoire; 

9) «itineraire de substitution», un autre itineraire entre la 
meme origine et la meme destination, l'entreprise ferro 
viaire pouvant substituer un itineraire a l'autre pour 
exploiter le service de fret ou de transport de voyageurs 
concerne; 

10) «alternative viable», l'acces a une autre installation de service 
economiquement acceptable pour l'entreprise ferroviaire et 
lui permettant d'exploiter le service de fret ou de transport 
de voyageurs concerne; 

11) •installation de service», l'installation, y compris les terrains, 
batiments et equipements qui ont ete specialement amena 
ges, en totalite ou en partie, pour permettre la fourniture 
d'un ou plusieurs des services vises a l'annexe II, points 2, 3 
et 4; 
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12) 

13) 

,exploitant d'installation de service», toute entite publique 
ou privee chargee de gerer une ou plusieurs installations de 
service ou de fournir a des entreprises ferroviaires un ou 
plusieurs des services vises a ]'annexe II, points 2, 3 et 4; 

accord transfrontalier, tout accord entre deux ou plusieurs 
Etats membres ou entre des Etats membres et des pays tiers 
destine a faciliter la fourniture de services ferroviaires trans 
frontaliers; 

14) «licence», une autorisation accordee par l'autorite respon 
sable des licences a une entreprise a laquelle la qualite de 
fournisseur de services de transport ferroviaire en tant 
qu'entreprise ferroviaire est reconnue. Cette qualite peut 
etre limitee a ]'exploitation de certains types de services; 

15) «autorite responsable des licences», l'entite chargee de deli 
vrer Jes licences clans un Etat membre; 

16) ,accord contractueJ., un contrat ou, mutatis mutandis, des 
dispositions s'inscrivant clans le cadre de procedures admi 
nistratives; 

17) «benefice raisonnable», un taux de remuneration du capital 
propre qui prend en compte le risque, y compris celui 
pesant sur Jes recettes, ou l'absence de risque, encouru 
par l'exploitant de ('installation de service et qui est 
conforme au taux moyen constate dans le secteur concerne 
au cours des dernieres annees; 

18) «repartition», l'affectation des capacites de ('infrastructure 
ferroviaire par un gestionnaire de !'infrastructure; 

1 9) ,candidat•, toute entreprise ferroviaire, tout regroupement 
international d'entreprises ferroviaires ou d'autres personnes 
physiques ou morales ou entites, par exemple les autorites 
competentes visees dans le reglement (CE) n° 1370/2007 
et les chargeurs, les transitaires et les operateurs de trans 
ports combines ayant des raisons commerciales ou de 
service public d'acquerir des capacites de ('infrastructure; 

20) «infrastructure saturee», un element de ('infrastructure pour 
lequel les demandes de capacites de !'infrastructure ne 
peuvent etre totalement satisfaites pendant certaines 
periodes, mme apres coordination des differentes 
demandes de reservation de capacites; 

21) ·plan de renforcement des capacites», une mesure ou une 
serie de mesures, assorties d'un calendrier de mise en 
euvre, visant a reduire les contraintes en matiere de capa 
cites qui ont entraine la declaration d'un element de l'in 
frastructure comme «infrastructure saturee»; 

22) «coordination», la procedure mise en oeuvre par le gestion 
naire de ('infrastructure et les candidats afin de rechercher 
une solution en cas de demandes concurrentes de capacites 
de ('infrastructure; 

23) «accord-cadre», un accord general juridiquement contrai 
gnant de droit public ou prive definissant Jes droits et 
obligations d'un candidat et du gestionnaire de ('infrastruc 
ture en ce qui concerne les capacites de ('infrastructure a 
repartir et la tarification a appliquer sur une duree depas 
sant une seule periode de validite de l'horaire de service; 

24) «capacite(s) de l'infrastructure», la possibilite de programmer 
des sillons sollicites pour un element de ('infrastructure 
pendant une certaine periode; 

25) «reseau,, ('ensemble de ('infrastructure ferroviaire geree par 
un gestionnaire de ('infrastructure; 

26) «document de reference du reseau», le document precisant, 
de maniere detaillee, les regles generales, les delais, les 
procedures et les criteres relatifs aux systemes de tarifica 
tion et de repartition des capacites, y compris toutes les 
autres informations necessaires pour permettre l'introduc 
tion de demandes de capacites de ('infrastructure; 

27) «sillon•, la capacite de l'infrastructure requise pour faire 
circuler un train donne d'un point a un autre au cours 
d'une periode donnee; 

28) «horaire de service», les donnees definissant tous les mouve 
ments programmes des trains et du materiel roulant, sur 
l'infrastructure concernee, pendant la periode de validite de 
cet horaire. 

29) «voies de garage», les voies specifiquement reservees au 
stationnement temporaire des vehicules ferroviaires entre 
deux missions; 

30) «service de maintenance lourde», les travaux qui ne sont pas 
effectues de maniere reguliere et dans le cadre des activites 
quotidiennes, et qui impliquent que le vehicule soit retire 
du service. 

CHAPITRE II 

DEVELOPPEMENT DES CHEMINS DE FER DE L'UNION 

SECT/ON 1 

Independance de gestion 
Article 4 

Independance des entreprises ferroviaires et des 
gestionnaires de !'infrastructure 

1. Les Etats membres assurent qu'en matire d'organisation, 
de gestion et de contr6le administratif, economique et 
comptable inteme, Jes entreprises ferroviaires directement ou 
indirectement detenues ou controlees par les Etats membres 
sont dotees d'un statut d'independance selon lequel elles dispo 
seront notamment d'un patrimoine, d'un budget et d'une 
comptabilite separes de ceux des Etats. 
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2. Tout en respectant le cadre de tarification et de repartition 
et les regles specifiques etablies par les Etats membres, le 
gestionnaire de l'infrastructure est responsable de son organisa 
tion, de sa gestion et de son controle intere. 

Article 5 

Gestion des entreprises ferroviaires selon des principes 
commerciaux 

1. Les Etats membres permettent aux entreprises ferroviaires 
d'ajuster au marche leurs activites et de les gerer sous la respon 
sabilite de leurs organes de direction, en vue de foumir des 
prestations efficaces et appropriees au moindre cout possible 
pour la qualite de service requise. 

Les entreprises ferroviaires sont gerees selon les principes qui 
s'appliquent aux societes commerciales, quel que soit leur 
proprietaire. Cette regle s'applique egalement aux obligations 
de service public qui leur sont imposees par l'Etat membre et 
aux contrats de service public qu'elles concluent avec les auto 
rites competentes de l'Etat. 

2. Les entreprises ferroviaires arr@tent leurs plans d'entreprise, 
y compris Jes plans d'investissement et de financement. Ces 
plans sont concus en vue d'atteindre l'equilibre financier des 
entreprises et de realiser les autres objectifs de gestion tech 
nique, commerciale et financiere; ils mentionnent en outre les 
moyens permettant d'atteindre ces objectifs. 

3. Eu egard aux lignes directrices de politique generale arre 
tees par chaque Etat membre et compte tenu des plans ou 
contrats nationaux (eventuellement pluriannuels), y compris 
les plans d'investissement et de financement, les entreprises 
ferroviaires sont en particulier libres: 

a) de definir leur organisation inteme, sans prejudice des dispo 
sitions des articles 7, 29 et 39; 

b) de controler la foumiture et la commercialisation des 
services et d'en fixer la tarification; 

c) de prendre les decisions concemant le personnel, les actifs et 
les achats propres; 

d) de developper leur part de marche, de creer de nouvelles 
technologies et de nouveaux services et d'adopter toute tech 
nique innovatrice de gestion; 

e) de lancer de nouvelles activites dans des domaines associes a 
l'activite ferroviaire. 

Le present paragraphe est sans prejudice du reglement (CE) 
n° 1370/2007. 

4. Nonobstant le paragraphe 3, les actionnaires d'entreprises 
ferroviaires detenues ou controlees par l'Etat peuvent exiger leur 
approbation prealable pour Jes principales decisions relatives a 
la gestion de l'entreprise, a l'instar des actionnaires de societes 
anonymes privees, en application du droit des societes des Etats 
membres. Les dispositions du present article s'appliquent sans 
prejudice des competences des organes de surveillance prevus 

par le droit des societes des Etats membres en ce qui concerne 
la nomination des membres du conseil d'administration. 

SECTION 2 

Separation entre la gestion de l'infrastructure et l'activite de 
transport et entre les differents types d'activite de transport 

Article 6 

Separation comptable 

1. Les Etats membres veillent a ce que des comptes de profits 
et pertes et des bilans distincts soient tenus et publies pour, 
d'une part, les activites relatives a la foumiture de services de 
transport par des entreprises ferroviaires et, d'autre part, les 
activites relatives a la gestion de )'infrastructure ferroviaire. Les 
aides publiques versees a l'une de ces deux activites ne sont pas 
transferees a l'autre. 

2. Les Etats membres peuvent, en outre, prevoir que cette 
separation suppose la mise en place de divisions distinctes au 
sein d'une meme entreprise ou que la gestion de l'infrastructure 
et des services de transport est assuree par des entites distinctes. 

3. Les Etats membres veillent a ce que des comptes de profits 
et pertes et des bilans distincts soient tenus et publies pour, 
d'une part, les activites relatives a la foumiture des services de 
transport ferroviaire de fret et, d'autre part, les activites relatives 
a la foumiture de services de transport ferroviaire de voyageurs. 
Les fonds publics verses pour des activites relatives a la foumi 
ture de services de transport au titre des missions de service 
public figurent separement, conformement a l'article 7 du regle 
ment (CE) n" 1370/2007, dans les comptes correspondants et 
ne sont pas transferes aux activites relatives a la foumiture 
d'autres services de transport ou a toute autre activite. 

4. Les comptes relatifs aux differents domaines d'activite vises 
aux paragraphes 1 et 3 sont tenus de facon a permettre le suivi 
de ('interdiction de transferer des fonds publics d'un domaine 
d'activite a un autre et le controle de l'emploi des recettes tirees 
des redevances d'utilisation de ('infrastructure et des excedents 
degages d'autres activites commerciales. 

Article 7 

Independance des fonctions essentielles du gestionnaire de 
!'infrastructure 

1. Les Etats membres veillent a ce que les fonctions essen 
tielles en vue de garantir un acces equitable et non discrimina 
toire a l'infrastructure soient confiees a des entites ou entreprises 
qui ne sont pas elles-memes fournisseurs de services de trans 
port ferroviaire. Quelles que soient les structures organisation 
nelles, cet objectif est atteint d'une maniere probante. 

Les fonctions essentielles sont: 

a) l'adoption des decisions concemant la repartition des sillons, 
y compris la definition et l'evaluation de la disponibilite, 
ainsi que ('attribution de sillons individuels; et 
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b) l'adoption des decisions concemant la tarification de l'infra 
structure, y compris la determination et le recouvrement des 
redevances, sans prejudice de !'article 29, paragraphe 1. 

Les Etats membres peuvent toutefois confier aux entreprises 
ferroviaires ou a toute autre entite la responsabilite de contri 
buer au developpement de !'infrastructure ferroviaire, par 
exemple par l'investissement, l'entretien et le financement. 

2. Si le gestionnaire de l'infrastructure n'est pas independant 
des entreprises ferroviaires sur le plan juridique, organisationnel 
ou decisionnel, les fonctions visees au chapitre IV, sections 2 et 
3, sont assumees respectivement par un organisme de tarifica 
tion et par un organisme de repartition qui sont independants 
des entreprises ferroviaires sur le plan juridique, organisationnel 
et decisionnel. 

3. Lorsqu'elles portent sur des fonctions essentielles du 
gestionnaire de !'infrastructure, Jes dispositions du chapitre IV, 
sections 2 et 3, s'entendent comme s'appliquant a l'organisme 
de tarification ou a l'organisme de repartition pour leurs compe 
tences respectives. 

SECTION 3 

Assainissement de la situation financire 
Article 8 

Financement du gestionnaire de !'infrastructure 

1. Les Etats membres developpent l'infrastructure ferroviaire 
nationale en tenant compte, le cas echeant, des besoins gene 
raux de l'Union, y compris celui de cooperer avec Jes pays tiers 
voisins. Ils publient a cette fin, au plus tard le 16 decembre 
2014, apres consultation des parties interessees, une strategie 
indicative de developpement de !'infrastructure ferroviaire visant 
a repondre aux futurs besoins de mobilite en termes d'entretien, 
de renouvellement et de developpement de !'infrastructure et 
reposant sur un financement durable du systeme ferroviaire. 
Cette strategie couvre une periode d'au moins cinq ans et est 
reconductible. 

2. Dans le respect des articles 93, 107 et 108 du traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne, les Etats membres 
peuvent en outre accorder au gestionnaire de !'infrastructure 
un financement compatible avec ses fonctions visees a l'article 3, 
point 2, la dimension de !'infrastructure et Jes besoins financiers, 
notamment pour couvrir des investissements nouveaux. Les 
Etats membres peuvent decider de financer ces investissements 
par des moyens autres que le financement direct par l'Etat. En 
tout etat de cause, les Etats membres se conforment aux 
exigences visees au paragraphe 4 du present article. 

3. Dans le cadre de la politique generale arr&tee par l'Etat 
membre concerne, et compte tenu de la strategie visee au para 
graphe 1 et du financement accorde par l'Etat membre vise au 
paragraphe 2, le gestionnaire de l'infrastructure adopte un plan 
d'entreprise incluant des plans d'investissement et de finance 
ment. Le but de ce plan est d'assurer une utilisation, une mise a 
disposition et un developpement optimaux et efficaces de l'in 
frastructure, tout en permettant d'atteindre l'equilibre financier 
et en prevoyant les moyens necessaires pour realiser ces objec- 

tifs. Le gestionnaire de !'infrastructure veille a ce que Jes candi 
dats connus et, sur demande, Jes candidats potentiels aient acces 
aux informations pertinentes et aient la possibilite d'exprimer 
leur avis sur le contenu du plan d'entreprise pour ce qui est des 
conditions d'acces et d'utilisation, de la nature, de la mise a 
disposition et du developpement de !'infrastructure avant son 
approbation par le gestionnaire de !'infrastructure. 

4. Les Etats membres veillent a ce que Jes comptes de profits 
et pertes du gestionnaire de l'infrastructure, dans des conditions 
normales d'activite et par rapport a une periode raisonnable qui 
ne depasse pas cinq ans, presentent au moins un equilibre entre, 
d'une part, Jes recettes tirees des redevances d'utilisation de 
l'infrastructure, les excedents degages d'autres activites commer 
ciales, Jes revenus non remboursables de sources privees et le 
financement par l'Etat, y compris, le cas echeant, les avances de 
l'Etat, et, d'autre part, les depenses d'infrastructure. 

Sans prejudice d'un objectif eventuel, a long terme, de couver 
ture par l'utilisateur des couts d'infrastructure pour tous Jes 
modes de transport sur la base d'une concurrence intermodale 
equitable et non discriminatoire, lorsque le transport ferroviaire 
est en mesure de concurrencer d'autres modes, un Etat membre 
peut, a l'interieur du cadre de tarification defini aux articles 31 
et 32, exiger du gestionnaire de !'infrastructure qu'il equilibre ses 
comptes sans apport financier de I'Etat. 

Article 9 

Allegement de dette transparent 

1. Sans prejudice des regles de l'Union sur les aides d'Etat et 
conformement aux articles 93, 107 et 108 du traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne, les Etats membres 
mettent en place des mecanismes adequats pour contribuer a 
reduire l'endettement des entreprises ferroviaires publiques 
jusqu'a un niveau qui n'entrave pas une gestion financiere 
saine et qui realise l'assainissement de la situation financiere 
de celles-ci. 

2. Aux fins visees au paragraphe 1, les Etats membres 
peuvent exiger que soit cree, au sein de la comptabilite de ces 
entreprises ferroviaires, un service distinct d'amortissement des 
dettes. 

Au passif de ce service peuvent etre transferes tous Jes emprunts 
de l'entreprise ferroviaire contractes tant pour le financement 
des investissements que pour la couverture d'excedents de 
depenses d'exploitation resultant de l'activite de transport par 
chemin de fer ou de la gestion de !'infrastructure ferroviaire, 
jusqu'au moment de l'extinction de ces emprunts. Les dettes 
provenant d'activites de filiales ne peuvent pas etre prises en 
compte. 

3. Les paragraphes 1 et 2 s'appliquent uniquement aux dettes 
ou interets dus sur Jes dettes contractees par !es entreprises 
ferroviaires publiques avant la date d'ouverture du marche 
pour l'ensemble ou une partie des services de transport ferro 
viaire dans lEtat membre concern et, en tout cas, au plus tard 
le 15 mars 2001 ou avant la date d'adhesion a l'Union dans le 
cas des Etats membres ayant adhere a l'Union apres cette date. 
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SECTION 4 

Aces a l'infrastructure et aux services ferroviaires 
Article 10 

Conditions d'acces a l'infrastructure ferroviaire 
1. Les entreprises ferroviaires se voient accorder un droit 
d'accs, a des conditions equitables, non discriminatoires et 
transparentes, a )'infrastructure ferroviaire de tous les Etats 
membres aux fins de l'exploitation de tout type de services de 
fret ferroviaire. Ce droit concerne egalement l'acces a l'infra 
structure reliant Jes ports de navigation maritime et interieure 
et Jes autres installations de service visees a )'annexe II, point 2, 
et a )'infrastructure desservant ou pouvant desservir plus d'un 
client final. 

2. Les entreprises ferroviaires se voient accorder un droit 
d'acces a )'infrastructure ferroviaire de tous les Etats membres 
aux fins de l'exploitation de services internationaux de transport 
de voyageurs. Au cours d'un service international de transport 
de voyageurs, Jes entreprises ferroviaires ont le droit de prendre 
et de deposer des voyageurs clans toute gare situee sur le trajet 
international, y compris clans des gares situees dans un meme 
Etat membre. Ce droit concemne egalement l'acces a l'infrastruc 
ture reliant Jes installations de service visees a )'annexe II, point 
2. 

3. A la demande des autorites competentes ou des entre 
prises ferroviaires concernees, il incombe a l'organisme ou aux 
organismes de contr6le pertinents vises a )'article 5 5 de deter 
miner si le principal objectif du service est le transport de 
voyageurs entre deux gares situees dans des Etats membres 
differents. 

4. Sur la base de l'experience acquise par Jes organismes de 
controle, les autorites competentes et Jes entreprises ferroviaires, 
ainsi que sur la base des activites du reseau vise a l'article 57, 
paragraphe 1, la Commission adopte, au plus tard le 
16 decembre 2016, des mesures detaillant la procedure a 
suivre et les criteres a respecter pour )'application du paragraphe 
3 du present article. Ces actes d'execution sont adoptes selon la 
procedure d'examen visee a l'article 62, paragraphe 3 

Article 11 

Limitation du droit d'acces et du droit de prendre et 
deposer des voyageurs 

1. Les Etats membres peuvent limiter le droit d'acces vise a 
l'article 10 sur !es services entre un lieu de depart et une 
destination qui font l'objet d'un ou de plusieurs contrats de 
service public conformes au droit de l'Union. Une telle limita 
tion ne peut avoir pour effet de restreindre le droit de prendre 
des voyageurs clans une gare situee sur le trajet d'un service 
international et de !es deposer clans une autre, y compris clans 
des gares situees dans un meme Etat membre, sauf clans !es cas 
ou l'exercice de ce droit compromettrait l'equilibre economique 
d'un contrat de service public. 

2. C'est a l'organisme ou aux organismes de controle compe 
tents vises a l'article 5 5 qu'il incombe de determiner une even 
tuelle atteinte a l'equilibre economique d'un contrat de service 

public en se fondant sur une analyse economique objective et 
sur la base de criteres predetermines, apres une demande: 

a) de l'autorite ou des autorites competentes qui ont attribue le 
contrat de service public; 

b) de toute autre autorite competente concernee qui aurait le 
droit de limiter lacces en vertu du present article; 

c) du gestionnaire de l'infrastructure; 

d) de l'entreprise ferroviaire qui execute le contrat de service 
public. 

Les autorites competentes et !es entreprises ferroviaires assurant 
!es services publics fournissent a l'organisme de controle ou aux 
organismes de controle competents les informations raisonna 
blement necessaires a la prise d'une decision. Dans un delai d'un 
mois a compter de la reception de la demande, l'organisme de 
controle competent examine les informations fournies par ces 
parties et, le cas echeant, sollicite toute information utile a 
toutes les parties concernees et lance des consultations avec 
celles-ci. L'organisme de contr6le consulte toutes !es parties 
concernees s'il y a lieu et les informe de sa decision motivee 
dans un delai predetermine et raisonnable, et en tout etat de 
cause clans un delai de six semaines a compter de la reception 
de toutes !es informations pertinentes. 

3. L'organisme de controle motive sa decision et precise le 
delai et !es conditions clans lesquels les entites suivantes peuvent 
demander le rexamen de la decision: 

a) l'autorite ou les autorites competentes concernees; 

b) le gestionnaire de !'infrastructure; 

c) l'entreprise ferroviaire qui execute le contrat de service 
public; 

d) l'entreprise ferroviaire demandant lacces. 

4. Sur la base de l'experience acquise par les organismes de 
controle, les autorites competentes et !es entreprises ferroviaires, 
ainsi que sur la base des activites du reseau vise a l'article 57, 
paragraphe 1, la Commission adopte, au plus tard le 
16 decembre 2016, des mesures detaillant la procedure a 
suivre et les criteres a respecter pour l'application des para 
graphes 1, 2 et 3 du present article. Ces actes d'execution 
sont adoptes selon la procedure d'examen visee a l'article 62, 
paragraphe 3. 

5. Les Etats membres peuvent egalement limiter le droit de 
prendre et de deposer des voyageurs clans des gares situees dans 
un meme Etat membre sur le trajet d'un service international de 
transport de voyageurs lorsqu'un droit exclusif de transport de 
voyageurs entre ces gares a ete accorde au titre d'un contrat de 
concession attribue avant le 4 decembre 2007 selon une proce 
dure de mise en concurrence equitable et conformement aux 
principes pertinents du droit de l'Union. Cette limitation peut 
etre maintenue pour la duree initiale du contrat ou une duree de 
quinze ans, la periode la plus courte etant retenue. 
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6. Les Etats membres veillent a ce que les decisions visees 
aux paragraphes 1, 2, 3 et 5 soient soumises a un controle 
juridictionnel. 

Article 13 

Conditions d'acces aux services 

1. Les gestionnaires de !'infrastructure fournissent a toutes les 
entreprises ferroviaires, de maniere non discriminatoire, l'en 
semble des prestations minimales etablies a !'annexe 11, point 1. 

Article 12 

Prelevement d'une redevance aupres des entreprises 
ferroviaires fournissant des services de voyageurs 

1. Sans prejudice de !'article 11, paragraphe 2, les Etats 
membres peuvent, dans les conditions prevues au present arti 
cle, autoriser l'autorite chargee du transport de voyageurs par 
chemin de fer a prelever, aupres des entreprises ferroviaires 
assurant des services de voyageurs, une redevance sur l'exploi 
tation de lignes qui relevent de la competence de cette autorite 
et qui sont effectuees entre deux gares de l'Etat membre en 
question. 

Dans ce cas, les entreprises ferroviaires assurant des services 
nationaux ou internationaux de transport de voyageurs sont 
soumises au meme prelevement sur l'exploitation des lignes 
qui rel¢vent de la competence de cette autorite. 

2. La redevance est destinee a compenser les obligations de 
service public de l'autorite dans le cadre de contrats de service 
public attribues conformement au droit de l'Union. Le montant 
obtenu au titre d'une telle redevance et paye en guise de 
compensation ne depasse pas ce qui est necessaire pour 
couvrir tout ou partie des couts occasionnes par l'execution 
des obligations de service public concernees, en tenant 
compte des recettes y relatives ainsi que d'un benefice raison 
nable pour l'execution de ces obligations. 

3. La redevance est prelevee conformement au droit de 
l'Union et respecte en particulier les principes d'equite, de trans 
parence, de non-discrimination et de proportionnalite, notam 
ment entre le prix moyen du service au voyageur et le niveau de 
la redevance. La totalite des redevances prelevees en application 
du present paragraphe ne doit pas porter atteinte a la viabilite 
economique du service de transport ferroviaire de voyageurs sur 
lequel elles sont prelevees. 

4. Les autorites competentes conservent les informations 
necessaires afin de pouvoir garantir la tracabilite de l'origine 
des redevances et de leur utilisation. Les Etats membres commu 
niquent ces informations a la Commission. 

5. Sur la base de l'experience acquise par Jes organismes de 
controle, les autorites competentes et les entreprises ferroviaires 
ainsi que sur la base des activites du reseau vise a l'article 57, 
paragraphe 1, la Commission adopte des mesures detaillant la 
procedure a suivre et les criteres a respecter pour l'application 
du present article. Ces actes d'execution sont adoptes selon la 
procedure d'examen visee a l'article 62, paragraphe 3. 

2. Les exploitants d'installations de service fournissent a 
toutes les entreprises ferroviaires, de maniere non discrimina 
toire, un acces, y compris aux voies d'acces, aux infrastructures 
visees a l'annexe II, point 2, et aux services offerts dans ces 
infrastructures. 

3. Afin d'assurer la totale transparence et le caractere non 
discriminatoire de lacces aux installations de service visees a 
!'annexe 11, point 2, a), b), ), d), g) et i), et de la fourniture 
de services dans ces installations lorsque l'exploitant d'une telle 
installation de service est sous le controle direct ou indirect 
d'une entite ou entreprise qui est egalement active et occupe 
une position dominante sur des marches nationaux de services 
de transport ferroviaire pour lesquels !'installation est utilisee, il 
est organise de maniere a assurer son independance organisa 
tionnelle et decisionnelle vis-a-vis de cette entite ou entreprise. 
Cette independance n'implique pas obligatoirement l'etablisse 
ment d'une entite juridique distincte pour ces installations de 
service et peut etre realisee par la mise en place de divisions 
distinctes au sein d'une meme entite juridique. 

Pour toutes les installations de service visees a l'annexe II, point 
2, l'exploitant et l'entite ou l'entreprise disposent de comptes 
separes, y compris des bilans separes et des comptes separes de 
profits et pertes. 

Lorsque l'exploitation de ]'installation de service est assuree par 
un gestionnaire de !'infrastructure ou que l'exploitant de l'ins 
tallation de service est sous le controle direct ou indirect d'un 
gestionnaire de l'infrastructure, le respect des exigences visees 
dans le present paragraphe est repute etre demontre par le 
respect des exigences visees a !'article 7. 

4. Les demandes d'acces a !'installation de service, et de four 
niture de services clans ladite installation visee a l'annexe II, 
point 2, introduites par les entreprises ferroviaires sont traitees 
dans un delai raisonnable fixe par l'organisme de controle vise a 
!'article 5 5. De telles demandes ne peuvent etre refusees que s'il 
existe des alternatives viables permettant aux entreprises ferro 
viaires d'exploiter le service de fret ou de transport de voyageurs 
concerne sur le meme trajet ou sur un itineraire de substitution 
dans des conditions economiquement acceptables. Cela n'oblige 
pas l'exploitant de !'installation de service a investir clans les 
ressources ou les installations pour repondre a toutes les 
demandes introduites par les entreprises ferroviaires. 

Lorsque les demandes introduites par les entreprises ferroviaires 
concernent l'acces a une installation de service et la fourniture 
de services dans une installation de service geree par un exploi 
tant d'installation de service vise au paragraphe 3, cet exploitant 
justifie par ecrit toute decision de refus et indique les alterna 
tives viables dans d'autres installations. 
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5. En cas de conflit entre differentes demandes, un exploitant 
d'installation de service visee a l'annexe II, point 2, tente de 
repondre a toutes les demandes clans la mesure du possible. 
Si aucune alternative viable n'existe et qu'il est impossible de 
repondre a toutes les demandes de capacites pour ('installation 
concernee sur la base des besoins averes, le candidat peut intro 
duire une plainte aupres de l'organisme de controle vise a l'ar 
ticle 55, qui examine le dossier et prend des mesures, le cas 
echeant, pour qu'une partie adequate de la capacite soit devolue 
a ce candidat. 

6. Si une installation de service visee a l'annexe II, point 2, 
n'a pas ete utilisee pendant au moins deux annees consecutives 
et si des entreprises ferroviaires se sont declarees interessees par 
un accs a cette installation aupres de l'exploitant de cette 
installation, sur la base de besoins averes, son proprietaire 
annonce publiquement que son exploitation est disponible a 
la location ou au credit-bail en tant qu'installation de service 
ferroviaire, en totalite ou en partie, a moins que l'exploitant de 
cette installation de service ne demontre qu'un processus de 
reconversion en cours empeche son utilisation par une entre 
prise ferroviaire. 

7. Si l'exploitant de )'installation de service fournit l'un des 
services vises a )'annexe II, point 3, en tant que prestations 
complementaires, il les fournit de maniere non discriminatoire 
a toute entreprise ferroviaire qui en fait la demande. 

8. Les entreprises ferroviaires peuvent demander en sus, en 
tant que prestation connexe, au gestionnaire de l'infrastructure 
ou a d'autres exploitants d'installations de service, une prestation 
visee a !'annexe II, point 4. L'exploitant d'installations de service 
n'est pas tenu de fournir ces prestations connexes. Lorsque 
l'exploitant de ]'installation de service decide de proposer a 
d'autres l'une de ces prestations, ii les fournit sur demande 
aux entreprises ferroviaires de maniere non discriminatoire. 

9. Sur la base de l'experience acquise par Jes organismes de 
controle et les exploitants d'installation de service, ainsi que sur 
la base des activites du reseau vise a l'article 57, paragraphe 1, la 
Commission peut adopter des mesures detaillant la procedure a 
suivre et les criteres a respecter pour l'acces aux services a 
fournir clans les installations de service visees a l'annexe II, 
points 2 a 4. Ces actes d'execution sont adoptes selon la proce 
dure d'examen visee a l'article 62, paragraphe 3. 

SECTION 5 

Accords transfrontaliers 
Article 14 

Principes generaux des accords transfrontaliers 

1. Les Etats membres veillent a ce que les dispositions d'un 
accord transfrontalier ne fassent pas de discriminations entre 

des entreprises ferroviaires ou ne restreignent pas la liberte 
des entreprises ferroviaires d'exploiter des services transfronta 
liers. 

2. Les Etats membres notifient a la Commission tout accord 
transfrontalier, au plus tard le 16 juin 2013, pour Jes accords 
conclus avant cette date et avant leur conclusion pour les 
nouveaux accords ou !es accords revises entre Etats membres. 
La Commission statue sur la conformite de ces accords avec le 
droit de )'Union clans les neuf mois suivant leur notification 
pour les accords conclus avant le 15 decembre 2012 et clans 
!es quatre mois suivant leur notification pour les nouveaux 
accords ou les accords revises entre Etats membres. Ces actes 
d'execution sont adoptes selon la procedure consultative visee a 
l'article 62, paragraphe 2. 

3. Sans prejudice de la repartition des competences entre 
l'Union et les Etats membres, conformement au droit de 
l'Union, les Etats membres notifient a la Commission leur inten 
tion d'engager des negociations sur de nouveaux accords trans 
frontaliers ou des accords transfrontaliers revises entre des Etats 
membres et des pays tiers ainsi que de conclure ces accords. 

4. Si, clans !es deux mois suivant la reception de la notifica 
tion de l'intention d'un Etat membre d'engager des negociations 
visee au paragraphe 2, la Commission conclut que les negocia 
tions sont susceptibles de compromettre les objectifs des nego 
ciations que l'Union mene avec !es pays tiers concernes et/ou de 
deboucher sur un accord contraire au droit de l'Union, elle en 
informe l'Etat membre. 

Les Etats membres tiennent la Commission regulierement 
informee de ces negociations et, le cas echeant, l'invitent a y 
participer en qualite d'observateur. 

5. Les Etats membres sont autorises a appliquer provisoire 
ment et/ou a conclure de nouveaux accords transfrontaliers ou 
des accords transfrontaliers revises avec des pays tiers, a condi 
tion qu'ils soient compatibles avec le droit de l'Union et ne 
portent pas atteinte aux objectifs de la politique de transports 
de l'Union. La Commission adopte ces decisions d'autorisation. 
Ces actes d'execution sont adoptes selon la procedure consulta 
tive visee a l'article 6 2, paragraphe 2. 

SECTION 6 

Missions de surveillance de la Commission 

Article 15 

Champ d'application de la surveillance du marche 

1. La Commission prend les mesures necessaires en vue 
d'examiner les conditions techniques et economiques ainsi que 
l'evolution du marche des transports ferroviaires de !'Union. 
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2. Dans ce cadre, la Commission associe etroitement a ses 
travaux des representants des Etats membres, y compris des 
representants des organismes de controle vises a ]'article 55, 
et des representants des secteurs conceres, y compris, s'il y a 
lieu, Jes partenaires sociaux du secteur ferroviaire, des usagers et 
des representants des autorites locales et regionales, afin que 
ceux-ci soient en mesure de mieux suivre le developpement 
du secteur ferroviaire et l'evolution du marche, de proceder a 
l'evaluation de l'effet des mesures adoptees et d'analyser ]'impact 
des mesures envisagees par la Commission. Le cas echeant, la 
Commission associe egalement l'Agence ferroviaire europeenne, 
conformement a ses fonctions definies dans le reglement (CE) 
n 881/2004 du Parlement europeen et du Conseil du 29 avril 
2004 instituant une Agence ferroviaire europeenne (reglement 
instituant une Agence) (1). 

3. La Commission surveille ]'utilisation des reseaux et l'evo 
lution des conditions-cadres clans le secteur du rail, en particu 
lier la tarification de !'infrastructure, la repartition des capacites, 
Jes investissements clans ]'infrastructure ferroviaire, l'evolution 
des prix, la qualite des services de transport ferroviaire et des 
services de transport ferroviaire couverts par des contrats de 
service public, le systeme d'octroi de licences et le degre d'ou 
verture du marche et d'harmonisation entre Etats membres, 
l'evolution de l'emploi et des conditions sociales clans le 
secteur du rail. Ces activites de controle sont sans prejudice 
des activites similaires clans les Etats membres et du role des 
partenaires sociaux. 

4. La Commission fait tous !es deux ans rapport au Parle- 
ment europeen et au Conseil sur: 

a) l'evolution du marche interieur concernant les services ferro 
viaires et Jes services a foumir aux entreprises ferroviaires, 
vises a l'annexe II; 

b) les conditions-cadres visees au paragraphe 3, y compris pour 
Jes services publics de transport de voyageurs par chemin de 
fer; 

c) l'etat du reseau ferroviaire de l'Union: 

d) l'utilisation des droits d'acces; 

e) les obstacles a une plus grande efficacite des services ferro 
viaires; 

f) les insuffisances des infrastructures; 

g) la necessite d'une legislation. 

5. Aux fins de la surveillance du marche exercee par la 
Commission, les Etats membres, tout en respectant le role des 
partenaires sociaux, transmettent annuellement a la Commission 
Jes informations necessaires sur !'utilisation des reseaux et l'evo 
lution des conditions-cadres clans le secteur ferroviaire. 

6. La Commission peut adopter des mesures visant a assurer 
la coherence des obligations d'information des Etats membres. 
Ces actes d'execution sont adoptes selon la procedure d'examen 
visee a l'article 62, paragraphe 3 

CHAPITRE Ill 

LICENCES DES ENTREPRISES FERROVIAIRES 

SECTION I 

Autoriti responsable de la delivrance des licences 
Article 16 

Autorite responsable de la delivrance des licences 

Chaque Etat membre designe l'autorite responsable de la deli 
vrance des licences et de l'execution des obligations decoulant 
du present chapitre. 

L'autorite responsable de la delivrance des licences n'effectue 
elle-mme aucune prestation de services de transport ferroviaire 
et est independante de toute entreprise ou entite qui l'effectue. 

SECT/ON 2 

Conditions d'obtention d'une licence 

Article 17 

Exigences generales 

1. Une entreprise a le droit de demander une licence clans 
l'Etat membre ou elle est etablie. 

2. Les Etats membres n'accordent pas de licences ou ne 
prorogent pas leur validite lorsqu'il n'est pas satisfait aux 
exigences enoncees au present chapitre. 

3. Toute entreprise qui satisfait aux exigences du present 
chapitre est autorisee a recevoir une licence. 

4. Aucune entreprise n'est autorisee a effectuer des services 
de transport ferroviaire entrant clans le champ d'application du 
present chapitre si elle ne poss&de pas la licence appropriee au 
type de services en question. 

Toutefois, cette licence ne donne pas droit, par elle-meme, a 
l'aces a )'infrastructure ferroviaire. 

5. La Commission adopte des mesures detaillant l'utilisation 
d'un modele commun de licence et, si necessaire pour assurer 
une concurrence equitable et efficace sur Jes marches du trans 
port ferroviaire, des mesures detaillant la procedure a suivre 
pour ]'application du present article. Ces actes d'execution 
sont adoptes selon la procedure d'examen visee a l'article 62, 
paragraphe 3. 

) JO L 164 du 30.4.2004, p. 1. 

Article 18 

Conditions d'obtention d'une licence 

Une entreprise qui demande une licence doit etre en mesure de 
demontrer aux autorites responsables des licences dans I'Etat 
membre concerne, des avant le debut de ses activites, qu'elle 
pourra a tout moment repondre a certaines exigences en 
matiere d'honorabilite, de capacite financiere et de capacite 
professionnelle ainsi que de couverture de sa responsabilite 
civile, visees aux articles 1 9 a 2 2. 
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A cet effet, toute entreprise qui demande une licence doit 
foumir tous Jes renseignements utiles. 

Article 19 

Exigences en matiere d'honorabilite 

Les Etats membres definissent les conditions clans lesquelles les 
exigences en matire d'honorabilite sont satisfaites de facon a 
garantir que l'entreprise qui demande une licence ou les 
personnes responsables de sa gestion: 

a) n'ont pas fait l'objet d'une condamnation penale grave, y 
compris pour des infractions commises clans le domaine 
commercial; 

b) n'ont pas fait l'objet d'une procedure de faillite; 

c) n'ont pas ete condamnees pour des infractions graves enon 
cees dans la legislation specifique applicable au transport; 

d) n'ont pas ete condamnees pour des infractions graves ou 
repetees a des obligations decoulant du droit social ou du 
droit du travail, y compris des obligations au titre de la 
legislation en matiere de securite et de sante au travail, ni 
a des obligations decoulant de la reglementation douanire 
dans le cas d'une societe desirant se livrer a des activites 
transfrontalieres de fret soumises a des procedures doua 
nieres. 

Article 20 

Exigences en matiere de capacite financiere 

1. Les exigences en matiere de capacite financiere sont satis 
faites lorsque l'entreprise qui demande une licence peut apporter 
la preuve qu'elle pourra faire face a ses obligations reelles et 
potentielles, evaluees sur la base d'hypotheses realistes, pour une 
periode de douze mois. 

2. L'autorite responsable des licences examine la capacite 
financiere, notamment sur la base des comptes annuels de l'en 
treprise ferroviaire ou, pour les entreprises qui demandent une 
licence et ne sont pas en mesure de presenter ces comptes, sur 
la base du bilan annuel. Chaque entreprise qui demande une 
licence foumit au moins les informations indiquees a l'annexe 
III. 

3. L'autorite responsable des licences considere qu'une entre 
prise qui demande une licence ne presente pas la capacite finan 
ciere requise lorsque des arrieres considerables ou recurrents 
d'impots ou de cotisations sociales sont dus pour l'activite de 
l'entreprise. 

4. L'autorite responsable des licences peut exiger la presenta 
tion d'un rapport d'expertise et de documents appropries etablis 
par une banque, une caisse d'epargne publique, un expert 
comptable ou un commissaire aux comptes. Ces documents 
comportent les informations indiquees a l'annexe III. 
5. La Commission est habilitee a adopter des actes delegues 
conformement a l'article 60 en ce qui conceme certaines modi 
fications a apporter a l'annexe III. Ainsi, )'annexe III peut etre 
modifee pour preciser les inforrnations que doivent foumir les 
entreprises qui demandent une licence ou les completer a la 
lumiere de l'experience acquise par les autorites responsables 
des licences ou de l'evolution du marche du transport ferro 
viaire. 

Article 21 

Exigences en matiere de capacite professionnelle 

Les exigences en matiere de capacite professionnelle sont satis 
faites lorsqu'une entreprise qui demande une licence peut 
demontrer qu'elle a ou aura une organisation de gestion qui 
possede les connaissances ou l'experience necessaires pour 
exercer un controle operationnel et une surveillance s0rs et 
efficaces en ce qui concerne le type d'operations specifiees 
clans la licence. 

Article 22 

Exigences en matiere de couverture de la responsabilite 
civile 

Sans prejudice des regles de l'Union en matiere d'aides d'Etat et 
conformement aux articles 93, 107 et 108 du traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne, une entreprise ferro 
viaire est suffisamment assuree ou dispose de garanties suffi 
santes clans des conditions de marche pour couvrir, en applica 
tion des legislations nationales et intemationales, sa responsabi 
lite civile en cas d'accident, notamment en ce qui conceme les 
passagers, Jes bagages, le fret, le courrier et Jes tiers. Nonobstant 
cette obligation, peuvent etre pris en compte les specificites et le 
profil de risque des differents types de services, notamment des 
services ferroviaires a finalite historique ou culturelle. 

SECTION 3 

Validite de la licence 
Article 23 

Validite spatiale et temporelle 

I. La validite de la licence s'etend a ('ensemble du territoire 
de ('Union 

2. Les licences restent valables aussi longtemps que l'entre 
prise ferroviaire remplit Jes obligations prevues par le present 
chapitre. Toutefois, l'autorite responsable peut en prescrire le 
reexamen a intervalles reguliers. Dans ce cas, le reexamen a 
lieu au moins tous Jes cinq ans. 

3. Des dispositions specifiques concernant la suspension ou 
le retrait d'une licence peuvent etre incluses clans la licence elle 
meme. 

Article 24 

Licence temporaire, approbation, suspension et revocation 

1. L'autorite responsable des licences peut, s'il existe un 
doute serieux quant au respect des exigences du present chapi 
tre, et notamment de celles de ('article 18, par une entreprise 
ferroviaire a laquelle elle a delivre une licence, verifier a tout 
moment si ces exigences sont respectees. 

L'autorite responsable des licences suspend ou retire la licence si 
elle constate que l'entreprise ferroviaire ne satisfait plus aux 
exigences. 

2. Lorsque l'autorite responsable des licences d'un Etat 
membre constate qu'il existe un doute serieux quant au 
respect des exigences definies dans le present chapitre par une 
entreprise ferroviaire a laquelle a ete delivree une licence par 
l'autorite d'un autre Etat membre, elle en inforrne sans delai 
cette autorite. 
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3. Nonobstant le paragraphe 1, lorsqu'une licence est 
suspendue ou retiree pour cause de non-respect des exigences 
en matiere de capacite financiere, l'autorite responsable des 
licences peut delivrer une licence temporaire durant la reorga 
nisation de l'entreprise ferroviaire, pour autant que la securite ne 
soit pas compromise. La licence temporaire n'est toutefois 
valable que pendant une periode maximale de six mois a 
compter de la date d'octroi de la licence. 

4. Lorsqu'une entreprise ferroviaire a interrompu ses activites 
pendant six mois ou n'a pas commence ses activites dans Jes six 
mois suivant la delivrance d'une licence, l'autorite responsable 
des licences peut decider que la licence fait l'objet d'une nouvelle 
demande d'agrement ou est suspendue. 

Dans le cas de demarrage d'activite, l'entreprise ferroviaire peut 
demander qu'un delai plus long soit fixe en tenant compte de la 
specificite des services foumis. 

5. En cas de modification affectant la situation juridique 
d'une entreprise ferroviaire, notamment en cas de fusion ou 
de prise de controle, l'autorite responsable des licences peut 
decider que la licence doit faire l'objet d'une nouvelle 
demande d'agrement. L'entreprise ferroviaire en cause peut 
poursuivre ses activites, a moins que l'autorite responsable des 
licences ne decide que la securite est compromise. Dans ce cas, 
la decision doit etre motivee. 

6. Si une entreprise ferroviaire envisage de modifier ou 
d'etendre ses activites de manire significative, la licence doit 
etre soumise a l'autorite responsable des licences en vue d'un 
reexamen. 

7. Lorsqu'une procedure en insolvabilite ou toute autre 
procedure similaire est engagee a l'encontre d'une entreprise 
ferroviaire, l'autorite responsable des licences ne l'autorise pas 
a conserver sa licence si elle est convaincue qu'il n'existe pas de 
possibilite realiste de restructuration financiere satisfaisante dans 
un delai raisonnable. 

8. Lorsque l'autorite responsable des licences delivre, 
suspend, retire ou modifie une licence, elle en informe imme 
diatement l'Agence ferroviaire europeenne. L'Agence ferroviaire 
europeenne informe aussitot les autorites responsables des 
licences des autres Etats membres. 

Article 25 

Procedure de delivrance des licences 

1. Les procedures de delivrance des licences sont rendues 
publiques par lEtat membre conceme, qui en informe la 
Commission. 

2. L'autorite responsable des licences statue sur la demande 
de delivrance le plus rapidement possible et au plus tard trois 
mois apres la date a laquelle !es informations necessaires, 
notamment les informations visees a !'annexe III, lui ont ete 
presentees. L'autorite responsable des licences prend en 
compte toutes !es informations disponibles. Elle communique, 
sans delai, sa decision a l'entreprise qui a demande la licence. 
Tout refus doit etre motive. 

3. Les Etats membres veiUent a ce que !es decisions de l'au 
torite responsable des licences soient soumises a un controle 
juridictionnel. 

CHAPITRE IV 

TARIHCATION DE L'INFRASTRUCTURE FERROVIAIRE ET 
REPARTITION DES CAPACITES DE L'INFRASTRUCTURE 

FERROVIAIRE 

SECTION I 

Principes generaux 
Article 26 

Utilisation efficace des capacites de !'infrastructure 

Les Etats membres veillent a ce que les systemes de tarification 
et de repartition des capacites de ('infrastructure ferroviaire 
respectent !es principes enonces dans la presente directive et 
permettent ainsi au gestionnaire de l'infrastructure de commer 
cialiser les capacites de ('infrastructure disponibles et d'en faire 
une utilisation effective et optimaJe. 

Article 27 

Document de reference du reseau 

1. Le gestionnaire de l'infrastructure etablit et publie, apres 
consultation des parties interessees, un document de reference 
du reseau pouvant etre obtenu contre paiement d'un droit qui 
ne peut etre superieur au coat de publication de ce document. 
Le document de reference du reseau est publie dans au moins 
deux langues officielles de l'Union. Son contenu est mis gratui 
tement a disposition sous forme electronique sur le portail 
internet du gestionnaire de ('infrastructure et accessible par un 
portail internet commun. Ce portail internet est mis en place 
par les gestionnaires de ]'infrastructure dans le cadre de leur 
cooperation conformement aux articles 37 et 40. 

2. Le document de reference du reseau expose les caracteris 
tiques de !'infrastructure mise a la disposition des entreprises 
ferroviaires et contient des informations precisant les conditions 
d'acces a ('infrastructure ferroviaire concernee. Le document de 
reference du reseau contient egalement des informations preci 
sant !es conditions d'acces aux installations de service reliees au 
reseau du gestionnaire de ]'infrastructure et la fourniture de 
services dans ces installations, ou indique un site internet ou 
ces informations sont mises gratuitement a disposition sous 
forme electronique. Le contenu du document de reference du 
reseau est defini a l'annexe IV. 

3. Le document de reference du reseau est tenu a jour et, le 
cas echeant, modife. 

4. Le document de reference du reseau est publie au plus 
tard quatre mois avant la date limite pour ('introduction des 
demandes de capacites de ]'infrastructure. 

Article 28 

Accords entre !es entreprises ferroviaires et !es 
gestionnaires de !'infrastructure 

Toute entreprise ferroviaire assurant des services de transport 
ferroviaire conclut !es accords de droit public ou prive requis 
avec !es gestionnaires de !'infrastructure ferroviaire utilisee. Les 
conditions regissant ces accords doivent etre non discrimina 
toires et transparentes, conformement a la presente directive. 
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SECTION 2 

Tarification de l'infrastructure et des services 

Article 29 

Etablissement et recouvrement des redevances 

1. Les Etats membres mettent en place un cadre pour la 
tarification, tout en respectant l'independance de gestion 
prevue a l'article 4. 

Sous reserve de cette condition, les Etats membres etablissent 
egalement des regles de tarifcation specifiques ou deleguent ce 
pouvoir au gestionnaire de ('infrastructure. 

Les Etats membres veillent a ce que les documents de reference 
du reseau contiennent le cadre de tarification et les rgles de 
tarification ou renvoient a un site internet sur lequel le cadre de 
tarification et les regles de tarification sont publies. 

Le gestionnaire de ('infrastructure determine et percoit la rede 
vance pour l'utilisation de l'infrastructure conformement au 
cadre de tarification et aux regles de tarification etablis. 

Sans prejudice de l'independance de gestion prevue a l'article 4 
et pour autant que ce droit ait ete directement confere par le 
droit constitutionnel avant 15 decembre 2010, le Parlement 
national peut avoir le droit d'examiner et, au besoin, de revoir 
le niveau des tarifs fixes par le gestionnaire de ('infrastructure. 
Un tel reexamen assure que les redevances sont conformes a la 
presente directive ainsi qu'au cadre de tarification et aux regles 
de tarification etablis. 

2. Sauf en cas d'arrangements particuliers en application de 
l'article 32, paragraphe 3, le gestionnaire de l'infrastructure veille 
a ce que le systeme de tarification en vigueur soit fonde sur les 
memes principes sur l'ensemble de son reseau. 

3. Le gestionnaire de l'infrastructure s'assure que le systeme 
de tarification est applique de telle maniere que les differentes 
entreprises ferroviaires effectuant des prestations de service de 
nature equivalente sur une partie similaire du marche soient 
soumises a des redevances equivalentes et non discriminatoires 
et que les redevances effectivement appliquees soient conformes 
aux regles definies dans le document de reference du reseau. 

4. Le gestionnaire de ('infrastructure respecte la confidentia 
lite, sous l'angle commercial, des informations que lui commu 
niquent les candidats. 

Article 30 

Cout de l'infrastructure et comptabilite 

1. Le gestionnaire de ('infrastructure, tout en respectant les 
exigences en matiere de securite et en maintenant et ameliorant 
la qualite de service de ('infrastructure, est encourage par des 
mesures d'incitation a reduire les couts de fourniture de l'infra 
structure et le niveau des redevances d'acces. 

2. Sans prejudice de leur competence en matiere de planifi 
cation et de financement de ('infrastructure et du principe 

budgetaire d'annualite, le cas echeant, les Etats membres veillent 
a ce qu'un contrat respectant les principes de base et parametres 
enonces a l'annexe V soit conclu, pour une duree minimale de 
cinq ans, entre l'autorite competente et le gestionnaire de l'in 
frastructure. 

Les Etats membres veillent a ce que les accords en application a 
la date du 15 decembre 2012 soient modifies, si necessaire, afin 
de les aligner sur la presente directive au moment de leur 
renouvellement ou au plus tard le 16 juin 2015. 

3. Les Etats membres mettent en vigueur Jes mesures d'inci 
tation visees au paragraphe 1 par le contrat vise au paragraphe 
2, par des mesures reglementaires, ou par une combinaison de 
mesures d'incitation visant a reduire les couts clans le contrat et 
le niveau des redevances par des mesures reglementaires. 

4. Si un Etat membre decide de mettre en euvre les mesures 
d'incitation visees au paragraphe 1 par des mesures reglemen 
taires, cette decision se fonde sur une analyse des reductions de 
cout realisables. Cette disposition est sans prejudice des compe 
tences de l'organisme de controle pour reexaminer les rede 
vances visees a l'article 56. 

5. Les modalites du contrat vise au paragraphe 2 et la struc 
ture des versements destines a procurer des moyens financiers 
au gestionnaire de ('infrastructure sont convenues a l'avance et 
couvrent toute la duree du contrat. 

6. Les Etats membres veiUent a ce que les candidats et, sur 
demande, les candidats potentiels, soient informes par l'autorite 
competente et le gestionnaire de ('infrastructure sur le contenu 
du contrat et a ce qu'ils aient la possibilite d'exprimer leur avis 
sur celui-ci avant sa signature. Le contrat est publie au plus tard 
un mois apres sa conclusion. 

Le gestionnaire de ('infrastructure veille a la coherence entre les 
dispositions de l'accord et le plan d'entreprise. 

7. Les gestionnaires de ('infrastructure dressent et tiennent a 
jour le registre de leurs actifs et des actifs qu'ils sont charges de 
gerer et qui seraient utilises pour evaluer le financement neces 
saire pour les remettre en etat ou les remplacer. Ce registre est 
accompagne du detail des depenses consacrees au renouvelle 
ment et a la mise a niveau de ('infrastructure. 

8. Les gestionnaires de l'infrastructure etablissent une 
methode d'imputation des couts aux differentes categories de 
services offerts aux entreprises ferroviaires. Les Etats membres 
peuvent soumettre cette methode a approbation prealable. Cette 
methode est mise a jour de temps a autre sur la base des 
meilleures pratiques internationales. 

Article 31 

Principes de tarification 

1. Les redevances d'utilisation de ('infrastructure et des instal 
lations de service sont versees respectivement au gestionnaire de 
('infrastructure et a l'exploitant d'installation de service, qui les 
affectent au financement de leurs activites. 
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2. Les Etats membres exigent du gestionnaire de )'infrastruc 
ture et de l'exploitant d'installation de service qu'ils fournissent a 
l'organisme de controle toute information necessaire sur !es 
redevances imposees afin de permettre a ce dernier d'assumer 
ses fonctions au sens de ('article 5 6. A cet egard, le gestionnaire 
de ('infrastructure et l'exploitant d'installation de service sont en 
mesure de prouver aux entreprises ferroviaires que les rede 
vances d'utilisation de ('infrastructure et des services reellement 
facturees a l'entreprise ferroviaire en application des articles 30 a 
37 sont conformes a la methodologie, aux regles et, le cas 
echeant, aux baremes definis dans le document de reference 
du reseau. 

3. Sans prejudice des paragraphes 4 ou 5 du present article 
ou de l'article 32, les redevances percues pour l'ensemble des 
prestations minimales et pour l'acces a ('infrastructure reliant les 
installations de service sont egales au c011t directement impu 
table a ('exploitation du service ferroviaire. 

Avant le 16 juin 2015, la Commission adopte des mesures 
presentant les modalites de calcul du cout directement impu 
table a l'exploitation du service ferroviaire. Ces actes d'execution 
sont adoptes selon la procedure d'examen visee a l'article 62, 
paragraphe 3. 

Le gestionnaire de )'infrastructure peut decider de s'adapter 
progressivement aux modalites pendant une periode de quatre 
ans maximum apres l'entree en vigueur de ces actes d'execution. 

4. Les redevances d'utilisation de l'infrastructure visees au 
paragraphe 3 peuvent inclure une redevance au titre de la 
rarete des capacites de la section identifiable de ('infrastructure 
pendant les periodes de saturation. 

5. Les redevances d'utilisation de l'infrastructure visees au 
paragraphe 3 peuvent etre modifiees pour tenir compte du 
cout des effets sur l'environnement de ('exploitation des trains. 
Toute modification de ce type est differenciee en fonction de 
l'ampleur de l'effet engendre. 

Sur la base de l'experience acquise par les gestionnaires d'infra 
structures, Jes entreprises ferroviaires, Jes organismes de controle 
et les autorites competentes, et compte tenu des systemes exis 
tants en matiere de differenciation en fonction du bruit, la 
Commission adopte des mesures d'execution determinant les 
modalites a suivre pour l'application des redevances correspon 
dant au cout des effets du bruit, y compris en ce qui concerne 
leur duree d'application, et permettant que les redevances d'in 
frastructure soient differenciees pour tenir compte, le cas 
echeant, de la sensibilite de la zone touchee, eu egard notam 
ment a la taille de la population concernee et a la composition 
des trains ayant une incidence sur le niveau des emissions 
sonores. Ces actes d'execution sont adoptes selon la procedure 
d'examen visee a l'article 62, paragraphe 3. Ils ne doivent pas 
entrainer de distorsion de la concurrence entre entreprises ferro 
viaires ni nuire a la competitivite generale du secteur ferroviaire. 

Toute modification des redevances d'infrastructure visant a 
prendre en compte le cout induit par le bruit favorise la moder 
nisation des wagons utilisant la technologie de freinage a bas 
niveau de bruit disponible aux conditions economiques les plus 
avantageuses. 

La tarification des couts environnementaux entratnant une 
augmentation du montant global des recettes realisees par le 
gestionnaire de )'infrastructure n'est cependant autorisee que si 
elle s'applique au fret routier, conformement au droit de 
('Union. 

Si la tarification des couts environnementaux entraine un 
accroissement des recettes, ii appartient aux Etats membres de 
decider de l'affectation de ces recettes supplementaires. 

Les Etats membres veillent a ce que les informations necessaires 
soient conservees et a garantir la tracabilite de l'origine des 
redevances liees aux couts environnementaux et de leur appli 
cation. Les Etats membres communiquent ces informations a la 
Commission, a la demande de celle-ci. 

6. Afin d'eviter des variations disproportionnees indesirables, 
les redevances visees aux paragraphes 3, 4 et 5 peuvent etre 
exprimees en moyennes calculees sur un eventail suffisant de 
services ferroviaires et de periodes. Toutefois, l'importance rela 
tive des redevances d'utilisation de ('infrastructure est en rapport 
avec les coats imputables aux differents services. 

7. La redevance imposee pour l'acces aux voies clans le cadre 
des installations de service visees a l'annexe II, point 2, et la 
fourniture de services clans ces installations, ne depasse pas le 
cout de leur prestation majore d'un benefice raisonnable. 

8. Si les services enumeres a )'annexe II, points 3 et 4, 
comme prestations complementaires et connexes ne sont 
proposes que par un seul fournisseur, la redevance imposee 
pour un tel service ne depasse pas le cout de la prestation 
majore d'un benefice raisonnable. 

9. Des redevances peuvent etre percues au titre des capacites 
utilisees pour l'entretien de ('infrastructure. De telles redevances 
ne sont pas superieures au montant net du manque a gagner 
supporte par le gestionnaire de l'infrastructure du fait des opera 
tions d'entretien. 

10. L'exploitant de l'installation destinee a la prestation des 
services vises a ('annexe II, points 2,3et 4, transmet au gestion 
naire de ('infrastructure Jes informations sur Jes redevances a 
inclure clans le document de reference du reseau ou indique 
un site internet ou ces informations sont mises gratuitement a 
disposition sous forme electronique, conformement a l'ar 
ticle 27. 

Article 32 

Exceptions aux principes de tarification 

l. Un Etat membre peut, afin de proceder au recouvrement 
total des couts encourus par le gestionnaire de ('infrastructure et 
si le marche s'y prte, percevoir des majorations sur la base de 
principes efficaces, transparents et non discriminatoires, tout en 
garantissant une competitivite optimale des segments du marche 
ferroviaire. Le systeme de tarification respecte les gains de 
productivite realises par les entreprises ferroviaires. 

Le niveau des redevances n'exclut cependant pas )'utilisation des 
infrastructures par des segments de marche qui peuvent au 
moins acquitter le cout directement imputable a l'exploitation 
du service ferroviaire, plus un taux de rentabilite si le marche s'y 
prte. 
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Avant d'approuver la perception de telles majorations, Jes Etats 
membres s'assurent que Jes gestionnaires de ]'infrastructure ont 
evalue leur pertinence pour des segments de marche specifiques, 
en considerant au moins les paires d'elements enumerees a 
]'annexe VI, point 1, et en retenant Jes plus pertinentes. La 
liste des segments de marche definis par Jes gestionnaires de 
]'infrastructure contient au moins Jes trois segments suivants: 
services de fret, services de transport de passagers clans le 
cadre d'un contrat de service public et autres services de trans 
port de passagers. 

Les gestionnaires de ]'infrastructure peuvent proceder a une 
differenciation plus poussee des segments de marche en fonc 
tion des marchandises ou des passagers transportes. 

Les segments de marche sur lesquels Jes entreprises ferroviaires 
n'interviennent pas actuellement mais peuvent foumir des 
services durant la periode de validite du systeme de tarification 
sont egalement definis. Pour ces segments de marche, le gestion 
naire de ]'infrastructure n'introduit pas de majoration clans le 
systeme de tarification. 

La liste des segments de marche est publiee dans le document 
de reference du reseau et fait l'objet d'une revision au moins 
tous Jes cinq ans. L'organisme de controle vise a l'article 55 
contrle cette liste conformement a !'article 56. 

2. Pour le transport de marchandises en provenance et a 
destination de pays tiers exploite sur un reseau dont l'ecarte 
ment des voies est different de celui du principal reseau ferro 
viaire de ]'Union, Jes gestionnaires de ]'infrastructure peuvent 
fixer des redevances plus elevees pour recouvrer totalement Jes 
couts supportes. 

3. Pour des projets futurs d'investissement specifiques ou des 
projets d'investissement specifiques qui ont ete acheves apres 
1988, le gestionnaire de ]'infrastructure peut fixer ou maintenir 
des redevances plus elevees fondees sur le cout a long terme de 
tels projets, pour autant qu'il s'agisse de projets ameliorant le 
rendement et/ou la rentabilite et qui, clans le cas contraire, ne 
pourraient pas ou n'auraient pas pu etre mis en uvre. De tels 
arrangements en matiere de tarification peuvent egalement 
comporter des accords sur le partage des risques lies a de 
nouveaux investissements. 

4. Les redevances d'utilisation de ]'infrastructure pour l'utili 
sation de corridors ferroviaires definis dans la decision 
2009/561/CE de la Commission (') sont differenciees de 
maniere a encourager l'equipement des trains avec le systeme 
ETCS conforme a la version adoptee par la decision 
2008/386/CE de la Commission () et aux versions ulterieures. 
Cette differenciation n'entraine aucun changement du montant 
global des recettes realisees par le gestionnaire de ]'infrastruc 
ture. 

') Decision 2009/561/CE de la Commission du 22 juillet 2009 modi 
fiant la decision 2006/679/CE relative a la specification technique 
d'interoperabilite concernant le sous-systeme controle-commande et 
signalisation du systeme ferroviaire transeuropeen conventionnel (JO 
L 194 du 25.7.2009, p. 60). 

() Decision 2008/386/CE de la Commission du 23 avril 2008 modi 
fiant ]'annexe A de la decision 2006/679/CE relative a la specifica 
tion technique d'interoperabilite concernant le sous-systeme 
controle-commande et signalisation du systeme ferroviaire transeu 
ropeen conventionnel et ]'annexe A de la decision 2006/860/CE 
concernant une specification technique d'interoperabilite relative au 
sous-systeme controle-commande et signalisation du systeme ferro 
viaire transeuropeen a grande vitesse (JO L 136 du 24.5.2008, 
p. 11). 

Sans prejudice de cette obligation, les Etats membres peuvent 
decider que cette differenciation des redevances d'utilisation de 
]'infrastructure ne s'applique pas aux lignes ferroviaires mention 
nees dans la decision 2009 / 5 61/CE sur lesquelles ne circulent 
que des trains equipes du systeme ETCS. 

Les Etats membres peuvent decider d'etendre cette differencia 
tion aux lignes ferroviaires non mentionnees dans la decision 
2009/561/CE. 

Avant le 16 juin 2015 et apres une etude d'impact, la Commis 
sion adopte des mesures definissant les modalites a suivre pour 
mettre en place cette differenciation de la redevance d'utilisation 
de !'infrastructure, selon un calendrier compatible avec le plan 
de deploiement europeen de IERTMS, mis en place conforme 
ment a la decision 2009/561/CE, et en veillant a ce que cela 
n'entraine aucun changement du montant global des recettes 
realisees par le gestionnaire de ]'infrastructure. Ces mesures 
d'execution adaptent les modalites de differenciation aux trains 
qui assurent des services locaux et regionaux sur un troncon 
limite des corridors ferroviaires definis dans la decision 
2009/561/CE. Ces actes d'execution sont adoptes selon la 
procedure d'examen visee a ]'article 62, paragraphe 3. Ils ne 
doivent pas entrainer de distorsion de la concurrence entre 
entreprises ferroviaires ni nuire a la competitivite globale du 
secteur ferroviaire. 

5. Afin d'empecher la discrimination, les Etats membres font 
en sorte que Jes redevances moyenne et marginale d'un gestion 
naire de l'infrastructure donne soient comparables pour une 
utilisation equivalente de son infrastructure et que des services 
comparables foumis clans le meme segment de marche soient 
soumis aux memes redevances. Dans le document de reference 
du reseau, le gestionnaire de !'infrastructure montre que le 
systeme de tarification repond a ces exigences dans la mesure 
ou il peut le faire sans reveler d'informations commerciales 
confidentielles. 

6. Si un gestionnaire de ]'infrastructure compte modifier les 
elements essentiels du systeme de tarification vise au paragraphe 
1 du present article, ii en informe le public au moins trois mois 
avant la date limite de publication du document de reference du 
reseau conformement a !'article 27, paragraphe 4. 

Article 33 

Reductions 

1. Sans prejudice des articles 101, 102, 106 et 107 du traite 
sur le fonctionnement de l'Union europeenne et nonobstant le 
principe des couts directs defini a l'article 31, paragraphe 3, de 
la presente directive, toute reduction consentie sur Jes rede 
vances perc.ues aupres d'une entreprise ferroviaire par le gestion 
naire de !'infrastructure, pour une prestation de service quelle 
qu'elle soit, remplit les criteres enonces au present article. 

2. A ]'exception du paragraphe 3, les reductions sont limitees 
a l'economie reelle de cout administratif realisee par le gestion 
naire de ]'infrastructure. Pour determiner le niveau de reduction, 
il ne peut etre tenu compte des economies deja integrees dans la 
redevance percue. 
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3. Les gestionnaires de l'infrastructure peuvent instaurer des 
systemes de reductions s'adressant a tous Jes utilisateurs de 
l'infrastructure et qui accordent, pour des flux de circulation 
determines, des reductions limitees dans le temps afin d'encou 
rager le developpement de nouveaux services ferroviaires, ou des 
reductions favorisant )'utilisation de lignes considerablement 
sous-utilisees. 

4. Les reductions ne peuvent porter que sur des redevances 
percues pour une section determinee de l'infrastructure. 

5. Des systemes de reductions similaires s'appliquent aux 
services similaires. Les systemes de reductions sont appliques 
de maniere non discriminatoire a toutes les entreprises ferro 
viaires. 

Article 34 

Systemes de compensation des cots environnementaux, 
des couts lies aux accidents et des couts d'infrastructure 

non couverts dans Jes autres modes de transport 

1. Les Etats membres peuvent instaurer un systeme de 
compensation a duree limitee, lors de l'utilisation de l'infrastruc 
ture ferroviaire, des couts environnementaux, des couts lies aux 
accidents et des coiits d'infrastructure non couverts clans Jes 
modes de transport concurrents, lorsque l'absence de couverture 
de ces couts peut etre etablie et clans la mesure ou ils depassent 
les coiits equivalents propres au chemin de fer. 

2. Lorsqu'une entreprise ferroviaire benefciant d'une 
compensation jouit d'un droit exclusif, cette compensation s'ac 
compagne pour les utilisateurs d'avantages comparables. 

3. La methode employee et Jes calculs effectues sont rendus 
publics. II est notamment possible de faire la preuve des coiits 
specifiques de l'infrastructure de transport concurrente non 
couverts que le transport ferroviaire permet d'eviter, et de 
veiller a ce que le systeme soit applique de maniere non discri 
minatoire. 

4. Les Etats membres veillent a ce que le systeme soit 
compatible avec les articles 9 3, 10 7 et 108 du traite sur le 
fonctionnement de l'Union europeenne. 

Article 35 

Systeme d'amelioration de performance 
1. Par l'etablissement d'un systeme d'amelioration des perfor 
mances, les systemes de tarification de l'infrastructure encoura 
gent Jes entreprises ferroviaires et le gestionnaire de !'infrastruc 
ture a reduire au minimum les defaillances et a ameliorer les 
performances du reseau ferroviaire. Ce systeme peut comporter 
des sanctions en cas d'actes a l'origine de defaillances du reseau, 
des compensations pour les entreprises qui sont victimes de ces 
defaillances et des primes en cas de bonnes performances depas 
sant les previsions. 

2. Les principes de base du systeme d'amelioration des 
performances enumeres au point 2 de l'annexe VI s'appliquent 
a l'ensemble du reseau. 

3. La Commission est habilitee a adopter des actes delegues 
conformement a )'article 60 en ce qui conceme des modifica- 

tions a apporter a l'annexe VI, point 2 c). Ainsi, le point 2 c) de 
l'annexe VI peut etre modifie en fonction de l'evolution du 
marche ferroviaire et a la lumire de l'experience acquise par 
les organismes de controle vises a l'article 5 5, les gestionnaires 
de !'infrastructure et les entreprises ferroviaires. Ces modifica 
tions adaptent Jes categories de retard aux meilleures pratiques 
elaborees par le secteur. 

Article 36 

Droits de reservation de capacites 

Le gestionnaire de l'infrastructure peut percevoir un droit appro 
prie pour les capacites attribuees mais non utilisees. Ce droit, 
percu en cas de non-utilisation, encourage une utilisation effi 
cace des capacites et est obligatoirement percu lorsque des 
candidats qui se sont vu attribuer un sillon s'abstiennent, de 
facon reguliere, de l'utiliser en tout ou partie. Le gestionnaire 
de l'infrastructure etablit, dans son document de reference du 
reseau, les criteres de determination du defaut d'utilisation pour 
la perception de ce droit. L'organisme de controle vise a l'ar 
ticle 55 controle ces criteres conformement a l'article 56. Le 
paiement de ce droit est effectue soit par le candidat, soit par 
l'entreprise ferroviaire designee, conformement a l'article 41, 
paragraphe 1. Le gestionnaire de l'infrastructure est, en perma 
nence, en mesure d'indiquer a toute partie interessee les capa 
cites d'infrastructure qui ont deja ete attribuees aux entreprises 
ferroviaires utilisatrices. 

Article 37 

Cooperation en matiere de systemes de tarification sur 
plusieurs reseaux 

1. Les Etats membres veillent a ce que les gestionnaires de 
l'infrastructure cooperent de maniere a permettre l'application 
de systemes de tarification efficaces et s'associent pour coor 
donner la tarification ou pour percevoir la redevance pour le 
fonctionnement des services ferroviaires circulant sur plusieurs 
reseaux du systeme ferroviaire au sein de l'Union. Les gestion 
naires de l'infrastructure s'efforcent notamment de garantir une 
competitivite optimale des services ferroviaires intemationaux et 
d'assurer une utilisation efficace des reseaux ferroviaires. A cette 
fin, ils mettent en place Jes procedures appropriees, soumises 
aux regles fixees par la presente directive. 

2. Aux fins du paragraphe 1 du present article, les Etats 
membres veillent a ce que les gestionnaires de l'infrastructure 
cooperent en vue d'une application efficace des majorations 
visees a )'article 32 et des systemes d'amelioration des perfor 
mances vises a l'article 35, pour le trafic circulant sur plusieurs 
reseaux du systeme ferroviaire au sein de l'Union. 

SECTION 3 

Repartition des capacites de l'infrastructure 

Article 38 

Droits concemant les capacites 

1. Les capacites de l'infrastructure disponibles sont reparties 
par le gestionnaire de l'infrastructure et ne peuvent, une fois 
affectees a un candidat, etre transferees par le beneficiaire a une 
autre entreprise ou un autre service. 
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Toute transaction relative aux capacites de !'infrastructure est 
interdite et entraine l'exclusion de l'attribution ulterieure de 
capacites. 

L'utilisation de capacites par une entreprise ferroviaire pour 
exercer les activites d'un candidat qui n'est pas une entreprise 
ferroviaire n'est pas consideree comme un transfert. 

2. Le droit d'utiliser des capacites determinees de l'infrastruc 
ture sous forme de sillons peut etre accorde aux candidats pour 
une duree maximale correspondant a une seule periode de l'ho 
raire de service. 

Un gestionnaire de ]'infrastructure et un candidat peuvent 
conclure un accord-cadre, conformement a l'article 42, en ce 
qui concerne !'utilisation des capacites sur !'infrastructure ferro 
viaire concernee, pour une duree superieure a une seule periode 
de validite de l'horaire de service. 

3. Les droits et les obligations respectifs du gestionnaire de 
!'infrastructure et des candidats, en ce qui concerne la repartition 
des capacites, sont definis par voie de contrat ou par le droit des 
Etats membres. 

4. Lorsqu'un candidat a l'intention de demander des capacites 
de !'infrastructure en vue de l'exploitation de services internatio 
naux de transport de voyageurs, ii en informe !es gestionnaires 
de l'infrastructure et !es organismes de controle concernes. Afin 
de pouvoir evaluer si l'objectif d'un service international est le 
transport de voyageurs sur un trajet entre des gares situees dans 
des Etats membres differents et quelle est l'incidence econo 
mique potentielle sur Jes contrats de service public existants, 
!es organismes de controle veillent a ce que toute autorite 
competente ayant attribue un service ferroviaire de transport 
de voyageurs sur ce trajet defini dans un contrat de service 
public, toute autre autorite competente concernee ayant le 
droit de limiter l'acces en vertu de l'article 11 et toute entreprise 
ferroviaire executant le contrat de service public sur le trajet de 
ce service international de transport de voyageurs soient infor 
mees. 

Article 39 

Repartition des capacites 

1. Les Etats membres peuvent mettre en place un cadre pour 
la repartition des capacites de ]'infrastructure, sous reserve que 
soit satisfaite la condition relative a l'independance de gestion 
prevue a l'article 4. Des regles specifiques de repartition des 
capacites sont etablies. Le gestionnaire de !'infrastructure accom 
plit les procedures de repartition de ces capacites. Il veille 
notamment a ce que les capacites de !'infrastructure soient 
reparties sur une base equitable et de maniere non discrimina 
toire et clans le respect du droit de !'Union. 

2. Le gestionnaire de !'infrastructure respecte la confidentia 
lite, sous !'angle commercial, des informations qui lui sont 
communiquees. 

Article 40 

Cooperation en vue de repartir les capacites de 
l'infrastructure sur plusieurs reseaux 

1. Les Etats membres veillent a ce que les gestionnaires de 
l'infrastructure cooperent afin de permettre la creation et la 
repartition efflcaces de capacites de !'infrastructure impliquant 

plusieurs reseaux du systeme ferroviaire au sein de ]'Union, y 
compris en ce qui concerne !es accords-cadres vises a l'article 42. 
Les gestionnaires de !'infrastructure mettent en place les proce 
dures appropriees, soumises aux rgles fixes par la presente 
directive, et organisent en consequence !es sillons qui traversent 
plus d'un reseau. 

Les Etats membres veillent a ce que les representants des 
gestionnaires de ]'infrastructure dont !es decisions en matiere 
de repartition ont des repercussions sur d'autres gestionnaires 
de !'infrastructure s'associent afin de coordonner la repartition 
des capacites de l'infrastructure ou de repartir toutes les capa 
cites concernees au niveau international, sans prejudice des 
regles specifiques contenues clans le droit de !'Union sur les 
reseaux de fret ferroviaire. Les principes et criteres de repartition 
des capacites etablis dans le cadre de cette cooperation sont 
publies par Jes gestionnaires de l'infrastructure dans leur docu 
ment de reference du reseau, conformement a l'annexe IV, para 
graphe 3. Des representants appropries de gestionnaires de l'in 
frastructure de pays tiers peuvent y etre associes. 

2. La Commission est informee et est invitee a participer en 
qualite d'observateur aux principales reunions ou sont elabores 
des principes et pratiques communs de repartition de ]'infra 
structure. Les organismes de controle obtiennent suffisamment 
d'informations sur l'elaboration des principes et pratiques 
communs de repartition de !'infrastructure et suffisamment d'in 
formations des systemes de repartition informatiques pour 
pouvoir effectuer leur surveillance reglementaire conformement 
a I' article 5 6. 

3. Lors des reunions ou des autres activites entreprises clans 
le cadre de la repartition des capacites de l'infrastructure pour 
!es services ferroviaires empruntant plusieurs reseaux, les deci 
sions sont prises par !es seuls representants des gestionnaires de 
!'infrastructure. 

4. Les representants qui cooperent en vertu du paragraphe 1 
veillent a ce que la liste des participants, Jes modes de fonction 
nement de cette collaboration et tous les criteres utilises pour 
l'evaluation et la repartition des capacites de l'infrastructure 
soient rendus publics. 

5. Dans le cadre de la cooperation visee au paragraphe 1, Jes 
gestionnaires de l'infrastructure evaluent les besoins et, le cas 
echeant, proposent et organisent !es sillons internationaux afin 
de faciliter l'exploitation des trains de marchandises qui font 
l'objet d'une demande ad hoc visee a l'article 48. 

Ces sillons internationaux preetablis sont mis a la disposition 
des candidats par l'entremise de l'un des gestionnaires de l'in 
frastructure participants. 

Article 41 

Candidats 

1. Les demandes visant a obtenir des capacites de ]'infrastruc 
ture peuvent etre introduites par les candidats. Afin d'utiliser ces 
capacites de l'infrastructure, les candidats designent une entre 
prise ferroviaire pour conclure un accord avec le gestionnaire de 
l'infrastructure conformement a l'article 28. Ceci s'entend sans 
prejudice du droit des candidats a conclure des accords avec Jes 
gestionnaires de !'infrastructure au sens de ]'article 44, para 
graphe 1. 
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2. Le gestionnaire de l'infrastructure peut imposer aux candi 
dats des regles afin d'assurer la sauvegarde de ses aspirations 
legitimes en ce qui conceme Jes recettes et l'utilisation futures de 
!'infrastructure. Ces regles sont appropriees, transparentes et non 
discriminatoires. Elles figurent dans le document de reference du 
reseau, comme indique a l'annexe IV, point 3 b). Elles ne 
peuvent porter que sur la fourniture d'une garantie financiere 
ne depassant pas un niveau approprie, proportionnel au niveau 
d'activite envisage du candidat, et sur la capacite a presenter des 
offres conformes en vue de l'obtention de capacites de )'infra 
structure. 

3. Avant le 16 juin 2015, la Commission adopte des 
mesures d'execution detaillant les criteres a respecter pour l'ap 
plication du paragraphe 2. Ces actes d'execution sont adoptes 
selon la procedure d'examen visee a l'article 62, paragraphe 3. 

Article 42 

Accords-cadres 

1. Sans prejudice des dispositions des articles 101, 102 et 
106 du traite sur le fonctionnement de l'Union europeenne, un 
accord-cadre peut etre conclu entre un gestionnaire de l'infra 
structure et un candidat. Cet accord-cadre precise les caracteris 
tiques des capacites de )'infrastructure ferroviaire requises par un 
candidat ainsi que de celles qui Jui sont offertes pour toute 
duree depassant une seule periode de validite de l'horaire de 
service. 

L'accord-cadre ne definit pas un sillon de facon detaillee mais 
est etabli de maniere a repondre aux besoins commerciaux 
legitimes du candidat. Un Etat membre peut soumettre un tel 
accord-cadre a l'approbation prealable de l'organisme de 
controle mentionne a )'article 5 5 de la presente directive. 

2. L'accord-cadre ne fait pas obstacle a )'utilisation de l'infra- 
structure concernee par d'autres candidats ou services. 

3. L'accord-cadre doit pouvoir etre modifie ou limite afin de 
permettre une meilleure utilisation de )'infrastructure ferroviaire. 

4. L'accord-cadre peut comporter des sanctions dans l'hypo 
these ou il faudrait modifier ou mettre un terme a )'accord. 

5. L'accord-cadre est conclu en principe pour une duree de 
cinq ans, renouvelable par periodes egales a sa duree initiale. Le 
gestionnaire de l'infrastructure peut, dans des cas specifiques, 
accepter des periodes plus courtes ou plus longues. Toute 
periode d'une duree superieure a cinq ans est motivee par l'exis 
tence de contrats commerciaux, d'investissements particuliers ou 
de risques. 

6. Pour Jes services utilisant une infrastructure specialisee au 
sens de )'article 49 et qui necessitent des investissements impor 
tants et a long terme, diment justifies par le candidat, l'accord 
cadre peut etre conclu pour une duree de quinze ans. Une duree 
superieure a quinze ans n'est admissible que clans des cas excep 
tionnels, notamment lorsqu'il s'agit d'investissements importants 
et a long terme et specialement lorsque ceux-ci font l'objet 
d'engagements contractuels comprenant un plan pluriannuel 
d'amortissement. 

Dans de tels cas exceptionnels, )'accord-cadre peut indiquer les 
caracteristiques detaillees des capacites qui sont mises a la dispo 
sition du candidat pour la duree de )'accord-cadre. Ces caracte 
ristiques peuvent comprendre la frequence, le volume et la 
qualite des sillons. Le gestionnaire de )'infrastructure peut 
reduire les capacites reservees dont l'utilisation, sur une 
periode d'au moins un mois, a ete inferieure au seuil prevu a 
)'article 5 2. 

A partir du 1 er janvier 2010, un accord-cadre initial peut etre 
etabli pour une periode de cinq ans, renouvelable une fois, sur 
la base des caracteristiques des capacites utilisees par !es candi 
dats assurant des services avant le 1 er janvier 2010, afm de tenir 
compte des investissements specialises ou de )'existence de 
contrats commerciaux. L'organisme de controle vise a )'article 55 
est charge d'autoriser l'entree en vigueur d'un tel accord. 

7. Tout en respectant la confidentialite sous )'angle commer 
cial, les dispositions generales de chaque accord-cadre sont 
communiquees a toute partie interessee. 

8. Sur la base de l'experience acquise par Jes organismes de 
controle, les autorites competentes et les entreprises ferroviaires, 
ainsi que sur la base des activites du reseau vise a )'article 57, 
paragraphe 1, la Commission peut adopter des mesures detail 
lant la procedure a suivre et les criteres a respecter pour l'ap 
plication du present article. Ces actes d'execution sont adoptes 
selon la procedure d'examen visee a )'article 62, paragraphe 3. 

Article 43 

Calendrier du processus de repartition 

1. Le gestionnaire de )'infrastructure respecte, pour la repar 
tition des capacites, le calendrier figurant a l'annexe VII. 

2. La Commission est habilitee a adopter des actes delegues 
conformement a )'article 60 en ce qui conceme certaines modi 
fications a apporter a l'annexe VII. Ainsi, apres consultation de 
tous les gestionnaires de l'infrastructure, l'annexe VII peut etre 
modifiee pour tenir compte de considerations operationnelles 
du processus de repartition. Ces modifications se font sur la 
base de ce qui est necessaire a la lumire de l'experience, de 
maniere a garantir l'efficacite du processus de repartition et a 
tenir compte des preoccupations des gestionnaires de !'infra 
structure sur le plan operationnel. 

3. Les gestionnaires de )'infrastructure conviennent, avec Jes 
autres gestionnaires de l'infrastructure concernes, quels sillons 
intemationaux sont a integrer clans l'horaire de service, avant de 
commencer !es consultations concemant le projet d'horaire de 
service. Des ajustements ne sont operes qu'en cas d'absolue 
necessite. 

Article 44 

Demandes 

1. Les candidats peuvent introduire aupres du gestionnaire de 
)'infrastructure, sur la base du droit public ou prive, une 
demande visant a obtenir des droits d'utilisation de l'infrastruc 
ture ferroviaire, en contrepartie d'une redevance prevue au 
chapitre IV, section 2. 
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2. Les demandes relatives a l'horaire de service regulier 
respectent les delais fixes a l'annexe VII. 

3. Un candidat qui est partie a un accord-cadre introduit sa 
demande conformement aux dispositions de cet accord. 

4. Dans le cas de sillons traversant plus d'un reseau, les 
gestionnaires de !'infrastructure veillent a ce que les candidats 
puissent introduire leur demande aupres d'un guichet unique, 
qui est soit une entite commune instituee par les gestionnaires 
de !'infrastructure, soit un seul gestionnaire de l'infrastructure 
participant au sillon. Ce gestionnaire de !'infrastructure est habi 
lite a agir pour le compte du candidat clans sa recherche de 
capacites aupres d'autres gestionnaires de l'infrastructure concer 
nes. Cette exigence est sans prejudice du reglement (UE) 
n° 913/2010 du Parlement europeen et du Conseil du 
22 septembre 201 O relatif au reseau ferroviaire europeen 
pour un fret competitif ('). 

Article 45 

Programmation 

1. Le gestionnaire de !'infrastructure s'efforce, clans la mesure 
du possible, de satisfaire toutes les demandes de capacites de 
!'infrastructure, et notamment celles portant sur les sillons qui 
traversent plus d'un reseau, et de tenir compte, clans la mesure 
du possible, de toutes les contraintes auxquelles !es candidats 
doivent faire face, telles que l'incidence economique sur leurs 
activites. 

2. Le gestionnaire de l'infrastructure peut, clans le cadre de la 
procedure de programmation et de coordination, accorder la 
priorite a certains services, mais uniquement clans les cas vises 
aux articles 4 7 et 4 9. 

3. Le gestionnaire de !'infrastructure consulte les parties inte 
ressees au sujet du projet d'horaire de service et leur laisse la 
faculte de presenter leurs observations durant une periode d'au 
moins un mois. Les parties interessees comprennent toutes 
celles qui ont introduit une demande de capacites de l'infrastruc 
ture, ainsi que !es autres parties qui souhaitent formuler des 
commentaires au sujet de l'incidence que lhoraire de service 
pourrait avoir sur leur aptitude a foumir des services ferroviaires 
durant la periode de validite de l'horaire de service. 

4. Le gestionnaire de l'infrastructure adopte Jes mesures 
appropriees afin de prendre en compte les preoccupations expri 
mees. 

Article 46 

Processus de coordination 

1. Lorsque le gestionnaire de l'infrastructure est confronte, 
clans le cadre de la programmation visee a l'article 45, a des 
demandes concurrentes, ii s'efforce, par la coordination des 
demandes, d'assurer la meilleure adequation possible entre 
celles-ci. 

2. Lorsque la situation est telle qu'une coordination s'impose, 
le gestionnaire de !'infrastructure peut, clans des limites raison 
nables, proposer des capacites de l'infrastructure differentes de 
celles qui ont ete demandees. 

3. Le gestionnaire de !'infrastructure s'efforce, en consultant 
les candidats concernes, de resoudre les conflits eventuels. Cette 
consultation est fondee sur la communication, clans un delai 
raisonnable, gratuitement et par ecrit ou par voie electronique, 
des informations suivantes: 

a) les sillons demandes par tous Jes autres candidats sur les 
memes lignes; 

b) les sillons alloues dans un premier temps a tous les autres 
candidats sur les mmes lignes; 

c) les autres sillons proposes sur les lignes concernees, confor 
mement au paragraphe 2; 

d) des informations completes et detaillees sur les criteres de 
repartition des capacites. 

Conformement a l'article 39, paragraphe 2, ces informations 
sont foumies sans reveler l'identite des autres candidats, a 
moins que les candidats concernes n'aient accept€ qu'elles le 
soient. 

4. Les principes regissant la procedure de coordination sont 
exposes dans le document de reference du reseau. Ils refletent, 
en particulier, la difficulte de tracer des sillons intemationaux et 
!'incidence que toute modification risque d'avoir sur !es autres 
gestionnaires de !'infrastructure. 

5. Lorsqu'une demande de capacites de !'infrastructure ne 
peut etre satisfaite sans coordination, le gestionnaire de l'infra 
structure s'efforce de traiter l'ensemble des demandes par la voie 
de la coordination. 

6. Sans prejudice des voies de recours existantes et de l'ar 
ticle 5 6, en cas de litige clans la repartition des capacites de 
l'infrastructure, un systeme de reglement des litiges est mis a 
disposition pour regler rapidement ces litiges. Ce systeme est 
expose dans le document de reference du reseau. En cas de 
recours a ce systeme, une decision est prise dans un delai de 
dix jours ouvrables. 

Article 47 

Saturation de l'infrastructure 

1. Lorsque, a l'issue de la coordination des sillons demandes 
et de la consultation des candidats, il s'avere impossible de 
repondre favorablement a toutes les demandes de capacites de 
l'infrastructure, le gestionnaire de !'infrastructure declare imme 
diatement la section de l'infrastructure conceree «infrastructure 
saturee». Il en va de meme des infrastructures dont on peut 
penser qu'elles souffriront d'une meme penurie dans un 
proche avenir. 

) JO L 276 du 20.10.2010, p. 22. 

2. Lorsqu'une infrastructure a ete declaree saturee, le gestion 
naire de l'infrastructure procede a une analyse des capacites 
conformement a l'article 50, sauf si un plan de renforcement 
des capacites, tel que prevu a l'article 51, a deja ete mis en 
euvre. 
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3. Si !es redevances prevues a !'article 31, paragraphe 4, n'ont 
pas ete percues ou n'ont pas donne des resultats satisfaisants et 
que l'infrastructure a ete declaree saturee, le gestionnaire de 
!'infrastructure peut appliquer en outre des criteres de priorite 
a la repartition des capacites de !'infrastructure. 

4. Les criteres de priorite tiennent compte de !'importance 
d'un service pour la collectivite, par rapport a tout autre service 
qui serait de ce fait exclu. 

Afin de garantir le developpement de services de transport 
adequats dans ce cadre, en particulier pour repondre a des 
exigences de service public ou pour favoriser le developpement 
du fret ferroviaire national et international, les Etats membres 
peuvent prendre !es mesures necessaires, dans des conditions 
non discriminatoires, pour que ces services soient prioritaires 
!ors de !'attribution des capacites de !'infrastructure. 

Les Etats membres peuvent, le cas echeant, accorder au gestion 
naire de !'infrastructure une compensation, correspondant a la 
perte de recette eventuelle liee a la necessite d'attribuer a 
certains services une capacite determinee en application du 
deuxieme alinea. 

Ces mesures et cette compensation tiennent compte de l'inci 
dence de cette exclusion dans d'autres Etats membres. 

5. L'importance des services de fret, et en particulier des 
services de fret internationaux, est dument prise en compte 
!ors de la fixation des criteres de priorite. 

6. Les procedures a suivre et les criteres a appliquer lorsque 
!es infrastructures sont declarees saturees sont exposes clans le 
document de reference du reseau. 

Article 48 

Demandes ad hoc 

1. Le gestionnaire de l'infrastructure repond, dans un delai 
aussi court que possible et, en tout cas, clans !es cinq jours 
ouvrables, aux demandes ad hoc de sillons individuels. Les 
informations relatives aux capacites non utilisees et disponibles 
sont mises a la disposition de tous !es candidats qui pourraient 
souhaiter faire usage de ces capacites. 

2. Le gestionnaire de l'infrastructure procede, le cas echeant, 
a une evaluation de la necessite de maintenir une reserve de 
capacites dans le cadre de l'horaire de service definitif afin de lui 
permettre de repondre rapidement aux demandes ad hoc previ 
sibles de capacites. La presente disposition s'applique egalement 
clans !es cas ou l'infrastructure est saturee. 

Article 49 

Infrastructure specialisee 

I. Sans prejudice du paragraphe 2, la capacite de !'infrastruc 
ture est consideree comme etant disponible pour !'utilisation de 
tous !es types de services conformes aux caracteristiques 
requises pour emprunter le sillon en question. 

2. Lorsque des itineraires de substitution adequats existent, le 
gestionnaire de !'infrastructure peut, apres consultation des 

parties interessees, designer des infrastructures specifiques a 
utiliser par des types determines de trafic. Sans prejudice des 
dispositions des articles 101, 102 et 106 du traite sur le fonc 
tionnement de l'Union europeenne, lorsque cette designation a 
eu lieu, le gestionnaire de !'infrastructure peut accorder la prio 
rite a ce type de trafic lors de la repartition des capacites de 
!'infrastructure. 

Cette designation ne fait pas obstacle a !'utilisation de ces infra 
structures par d'autres types de trafic, des !ors que des capacites 
sont disponibles. 

3. Lorsque l'infrastructure a ete designee conformement au 
paragraphe 2, ii en est fait etat dans le document de reference 
du reseau. 

Article 50 

Analyse des capacites 

1. L'objectif de !'analyse des capacites est de determiner !es 
contraintes des capacites de !'infrastructure qui empechent que 
!es demandes de capacites puissent etre satisfaites de maniere 
appropriee, et de proposer des methodes permettant de satis 
faire !es demandes supplementaires. L'analyse des capacites 
determine !es raisons de cette saturation et Jes mesures qui 
pourraient etre prises a court et moyen terme pour y remedier. 

2. L'analyse des capacites porte sur !'infrastructure, les proce 
dures d'exploitation, la nature des differents services exploites et 
!'incidence · de ces facteurs sur les capacites de !'infrastructure. 
Les mesures a envisager comprennent notamment la modifica 
tion de l'itineraire, la reprogrammation des services, la modifi 
cation des vitesses et l'amelioration de !'infrastructure. 

3. L'analyse des capacites est menee a bien clans un delai de 
six mois apres que l'infrastructure a ete declaree infrastructure 
saturee. 

Article 51 

Plan de renforcement des capacites 

1. Dans un delai de six mois suivant l'achevement de l'ana 
lyse des capacites, le gestionnaire de l'infrastructure presente un 
plan de renforcement des capacites. 

2. Le plan de renforcement des capacites est etabli apres 
consultation des utilisateurs de l'infrastructure saturee concer 
nee. 

II indique: 

a) !es raisons de la saturation; 

b) l'evolution probable du trafic; 

c) !es contraintes qui pesent sur le developpement de !'infra 
structure; 

d) les solutions envisageables concernant le renforcement des 
capacites et leur cout, notamment pour ce qui est des modi 
fications probables des redevances d'acces. 
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Sur la base d'une analyse cout-avantage des eventuelles mesures 
envisagees, il definit egalement les actions a mener pour 
renforcer les capacites de !'infrastructure et comporte un calen 
drier pour leur mise en ceuvre. 

Ce plan peut etre soumis a !'approbation prealable de l'Etat 
membre. 

3. Le gestionnaire de !'infrastructure renonce a percevoir une 
quelconque redevance au titre de !'article 31, paragraphe 4, sur 
l'infrastructure concernee dans !es cas ou: 

a) ii ne presente pas de plan de renforcement des capacites; ou 

b) il tarde a mettre en ceuvre !es actions definies dans le cadre 
du plan de renforcement des capacites. 

4. Nonobstant le paragraphe 3 du present article, le gestion 
naire de l'infrastructure peut, sous reserve de l'accord de l'orga 
nisme vise a l'article 55, continuer de percevoir ces redevances 
si: 

a) le plan de renforcement des capacites ne peut pas etre mis 
en ceuvre pour des raisons echappant a son contr6le; ou 

b) les options qui s'offrent a lui ne sont pas viables economi 
quement ou financierement. 

Article 52 

Utilisation des sillons 

1. Le gestionnaire de !'infrastructure precise, clans le docu 
ment de reference du reseau, les conditions de prise en compte 
des niveaux d'utilisation anterieurs des sillons !ors de la deter 
mination des priorites dans le cadre de la procedure de repar 
tition. 

2. Pour l'infrastructure saturee en particulier, le gestionnaire 
de !'infrastructure impose la renonciation a un sillon dont l'uti 
lisation, sur une periode d'au moins un mois, a ete inferieure a 
un seuil a fixer clans le document de reference du reseau, a 
moins que cette sous-utilisation ne soit due a des raisons 
autres qu'economiques echappant au controle du candidat. 

Article 53 

Capacites de !'infrastructure pour les travaux d'entretien 

1. Les demandes de capacites de !'infrastructure en vue d'ef 
fectuer des travaux d'entretien sont introduites clans le cadre de 
la programmation. 

2. Le gestionnaire de !'infrastructure tient diment compte de 
l'incidence des reservations de capacites de )'infrastructure pour 
les travaux d'entretien programmes du reseau sur les candidats. 

3. Le gestionnaire de !'infrastructure informe, des que possi 
ble, les parties interessees de l'indisponibilite des capacites de 
!'infrastructure en raison des travaux d'entretien non program 
mes. 

Article 54 

Mesures particulieres a prendre en cas de perturbations 
1. En cas de perturbation de la circulation des trains du fait 
d'une defaillance technique ou d'un accident, le gestionnaire de 

!'infrastructure prend toutes !es dispositions necessaires pour 
assurer le retablissement de la situation normale. A cette fin, 
il etablit un plan d'intervention comportant une liste des divers 
organismes a alerter en cas d'accidents graves ou de perturba 
tions serieuses de la circulation. 

2. En cas d'urgence, et de necessite absolue, motivee par une 
defaillance rendant l'infrastructure momentanement inutilisable, 
les sillons alloues peuvent etre supprimes sans preavis pendant 
le temps necessaire a la remise en etat des installations. 

S'il l'estime necessaire, le gestionnaire de !'infrastructure peut 
exiger des entreprises ferroviaires qu'elles mettent a sa disposi 
tion Jes moyens qui lui paraissent les plus appropries pour 
retablir la situation normale clans !es meilleurs delais. 

3. Les Etats membres peuvent exiger que !es entreprises 
ferroviaires participent au controle de l'application et de leur 
propre respect des normes et regles de securite. 

SECT/ON 4 

Organisme de controle 

Article 55 

Organisme de controle 

1. Chaque Etat membre institue un organisme de contr6le 
national unique du secteur ferroviaire. Sans prejudice du para 
graphe 2, cet organisme est une autorite autonome juridique 
ment distincte et independante sur !es plans organisationnel, 
fonctionnel, hierarchique et decisionnel, de toute autre entite 
publique ou privee. Dans son organisation, ses decisions de 
financement, sa structure juridique et ses prises de decisions, 
cet organisme est en outre independant de tout gestionnaire 
de l'infrastructure, organisme de tarification, organisme de 
repartition ou candidat. II est par ailleurs fonctionnellement 
independant de toute autorite competente intervenant dans l'at 
tribution d'un contrat de service public. 

2. Les Etats membres peuvent instituer des organismes de 
controle competents pour plusieurs secteurs reglementes, a 
condition que ces autorites de controle integrees repondent 
aux exigences d'independance enoncees au paragraphe 1 du 
present article. L'organisme de contr6le du secteur ferroviaire 
peut egalement etre rattache, sur le plan organisationnel, a l'au 
torite nationale de concurrence visee a !'article 11 du reglement 
(CE) n° 1/2003 du Conseil du 16 decembre 2002 relatif a la 
mise en ceuvre des regles de concurrence prevues aux articles 
IO 1 et 10 2 du traite sur le fonctionnement de l'Union euro 
peenne ('), a l'autorite de securite instituee par la directive 

(1) JO L 1 du 4.1.2003, p. 1. 
Note de l'iditeur: le titre du reglement (CE) n" 1/2003 du Conseil a 
ete amenage pour tenir compte de la renumerotation des articles du 
traite etablissant la Communaute europeenne, conformement a l'ar 
ticle 5 du traite de Lisbonne; ii comportait a l'origine la mention des 
articles 81 et 8 2 du traite. 
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2004/49/CE du Parlement europeen et du Conseil du 29 avril 
2004 concemant la securite des chemins de fer communau 
taires (') ou a l'autorite responsable des licences visee au 
chapitre III de la presente directive, a condition que cette 
instance commune reponde aux exigences d'independance 
enoncees au paragraphe 1 du present article. 

3. Les Etats membres s'assurent que ]'organisme de controle 
dispose d'un personnel et d'un mode de gestion garantissant son 
independance. Ils veillent notamment a ce que Jes personnes 
chargees de la prise de decisions au sein de l'organisme de 
contrle conformement a ]'article 56, telles que Jes membres 
de son conseil d'administration, le cas echeant, soient nommees 
sur la base de regles claires et transparentes, garantissant leur 
independance, par le conseil des ministres ou par toute autre 
autorite publique qui n'exerce pas directement de droits de 
propriete sur les entreprises reglementees. 

Les Etats membres decident si ces personnes sont nommees 
pour un mandat d'une duree determinee et renouvelable, ou 
sur une base permanente, qui ne permet le licenciement que 
pour motif disciplinaire, non lie aux decisions qu'elles prennent. 
Ces personnes sont selectionnees selon une procedure trans 
parente, sur la base de leur merite, y compris de competences 
appropriees et d'une experience pertinente, de preference dans le 
domaine des industries ferroviaires ou de reseau. 

Les Etats membres veillent a ce que ces personnes agissent 
independamment de tout interet commercial lie au secteur 
ferroviaire, et n'aient donc pas d'inter@ts et ne se trouvent pas 
clans une relation d'affaires avec aucune des entreprises ou 
entites reglementees. A cet effet, ces personnes deposent 
chaque annee une declaration de bonne conduite et d'absence 
de conflit d'interets direct OU indirect qui pourrait etre considere 
comme susceptible de nuire a leur independance et qui pourrait 
influer sur l'exercice d'une fonction. Ces personnes se retirent du 
processus de decision clans Jes cas qui concement une entreprise 
avec laquelle elles ont ete en rapport direct ou indirect pendant 
l'annee precedant le lancement d'une procedure. 

Elles ne sollicitent ni n'acceptent d'instructions d'aucun gouver 
nement ou autre entite publique ou privee dans l'exercice des 
fonctions de l'organisme de controle et elles ont pleine autorite 
sur le recrutement et la gestion du personnel de l'organisme de 
controle. 

Au terme de leur mandat au sein de l'organisme de controle, 
elles n'occupent aucune position professionnelle et n'exercent 
aucune responsabilite au sein d'aucune des entreprises ou 
entites regulees pendant une periode minimale d'une annee. 

Article 56 

Fonctions de I' organisme de controle 

1. Sans prejudice de ]'article 46, paragraphe 6, un candidat 
peut saisir l'organisme de controle des lors qu'il estime etre 
victime d'un traitement inequitable, d'une discrimination ou de 
tout autre prejudice, notamment pour introduire un recours 

contre Jes decisions prises par le gestionnaire de ]'infrastructure 
ou, le cas echeant, par ]'entreprise ferroviaire ou l'exploitant 
d'une installation de service en ce qui concerne: 

a) le document de reference du reseau dans ses versions provi 
soire et definitive; 

b) les criteres exposes clans ce document; 

c) la procedure de repartition et ses resultats; 

d) le systeme de tarification; 

e) le niveau ou la structure des redevances d'utilisation de ]'in 
fra structure qu'il est ou pourrait etre tenu d'acquitter; 

f) les dispositions en matire d'acces conformement aux articles 
10a 13: 

g) l'acces aux services et leur tarification conformement a l'ar 
ticle 13. 

2. Sans prejudice des competences des autorites nationales de 
concurrence pour assurer la concurrence sur le marche des 
services ferroviaires, l'organisme de controle est habilite a 
assurer le suivi de la situation de la concurrence sur !es 
marches des services ferroviaires et, en particulier, a controler 
le paragraphe 1, points a) a g), de sa propre initiative en vue de 
prevenir toute discrimination a l'egard des candidats. II verifie 
notamment si le document de reference du reseau contient des 
clauses discriminatoires ou octroie au gestionnaire de )'infra 
structure des pouvoirs discretionnaires pouvant etre utilises a 
des fins de discrimination a l'egard des candidats. 

3. En outre, l'organisme de controle coopre etroitement 
avec l'autorite nationale de securite au sens de la directive 
2008/57/CE du Parlement europeen et du Conseil du 17 juin 
2008 relative a l'interoperabilite du systeme ferroviaire au sein 
de la Communaute () et avec l'autorite responsable des licences 
au sens de la presente directive. 

Les Etats membres veillent a ce que ces autorites elaborent 
ensemble un cadre de cooperation et d'echange d'informations 
visant a prevenir les effets prejudiciables a la concurrence OU a 
la securite sur le marche ferroviaire. Ce cadre contient un meca 
nisme permettant, d'une part, a ]'organisme de controle 
d'adresser des recommandations a l'autorite nationale de securite 
et a l'autorite responsable des licences sur des aspects suscepti 
bles de nuire a la concurrence sur le marche ferroviaire et, 
d'autre part, a l'autorite nationale de securite d'adresser des 
recommandations a l'organisme de controle et a l'autorite 
responsable des licences sur des aspects susceptibles de compro 
mettre la securite. Sans prejudice de l'independance de chacune 
de ces autorites dans son domaine de competences propres, 
l'autorite concernee examine chaque recommandation qui Jui 
est adressee avant d'adopter sa decision. Si l'autorite conceree 
decide de s'ecarter de ces recommandations, elle en donne Jes 
raisons dans ses decisions. 

(1) JO L 164 du 30.4.2004, p. 44. (2) JO L 191 du 18.7.2008, p. 1. 
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4. Les Etats membres peuvent decider que l'organisme de 
controle est charge d'adopter des avis non contraignants concer 
nant les versions provisoires du plan d'entreprise vise a l'ar 
ticle 8, paragraphe 3, l'accord contractuel et le plan de renfor 
cement des capacites, afin d'indiquer notamment si ces instru 
ments sont coherents avec la situation de concurrence sur les 
marches des services ferroviaires. 

5. L'organisme de controle dispose des capacites organisa 
tionnelles necessaires en matiere de ressources humaines et 
materielles, proportionnellement a l'importance du secteur 
ferroviaire dans lEtat membre. 

6. L'organisme de controle veille a ce que Jes redevances 
fixees par le gestionnaire de l'infrastructure soient conformes 
aux dispositions du chapitre IV, section 2, et non discrimina 
toires. Les negociations entre les candidats et un gestionnaire de 
l'infrastructure concemant le niveau des redevances d'utilisation 
de !'infrastructure ne sont autorisees que si elles ont lieu sous 
l'egide de l'organisme de controle. L'organisme de controle 
intervient immediatement si les negociations sont susceptibles 
de contrevenir aux dispositions du present chapitre. 

7. A intervalles reguliers, et en tout etat de cause tous Jes 
deux ans au moins, l'organisme de controle consulte les repre 
sentants des usagers des services ferroviaires de transport de fret 
et de voyageurs pour tenir compte de leurs opinions quant au 
marche ferroviaire. 

8. L'organisme de controle est habilite a demander les infor 
mations utiles au gestionnaire de l'infrastructure, aux candidats 
et a toute autre partie interessee dans l'Etat membre concerne. 

Ces informations sont fournies dans un delai raisonnable, fixe 
par l'organisme de controle, ne depassant pas un mois, a moins 
que, clans des circonstances exceptionnelles, l'organisme de 
controle n'accepte et n'autorise une prorogation limitee dans 
le temps n'excedant pas deux semaines supplementaires. L'orga 
nisme de controle est habilite a assortir ces demandes de sanc 
tions appropriees, y compris d'amendes. Les informations a 
foumir a l'organisme de controle comprennent toutes les 
donnees requises par celui-ci clans le cadre de ses fonctions de 
recours et de surveillance de la concurrence sur Jes marches des 
services ferroviaires conformement au paragraphe 2. II s'agit 
notamment des donnees necessaires pour etablir des statistiques 
et observer le marche. 

9. L'organisme de controle examine chaque plainte et, le cas 
echeant, sollicite des informations utiles et engage des consul 
tations avec toutes les parties concernees dans un delai d'un 
mois a compter de la reception de la plainte. II se prononce 
sur toutes les plaintes, adopte les mesures necessaires afin de 
remedier a la situation et communique sa decision motivee aux 
parties concemees dans un delai predetermine et raisonnable et, 
en tout etat de cause, clans les six semaines suivant la reception 
de toutes !es informations utiles. Sans prejudice des compe 
tences des autorites nationales de concurrence pour assurer la 
concurrence sur le marche des services ferroviaires, l'organisme 
de regulation, le cas echeant, prend de sa propre initiative les 
mesures appropriees pour corriger toute discrimination a l'egard 

des candidats, toute distorsion du marche et toute autre evolu 
tion indesirable sur ces marches, notamment eu egard aux 
points a) a g) du paragraphe 1. 

Les decisions prises par l'organisme de controle sont contrai 
gnantes pour toutes les parties concernees et ne sont soumises 
au controle d'aucune autre instance administrative. L'organisme 
de controle est en mesure d'assortir ses decisions de sanctions 
appropriees, y compris d'amendes. 

Au cas ou un recours est introduit contre un refus d'octroyer 
des capacites de !'infrastructure ou contre les modalites d'une 
proposition de capacites, l'organisme de controle soit confirme 
qu'il n'y a pas lieu de modifier la decision prise par le gestion 
naire de l'infrastructure, soit exige la modification de la decision 
incriminee conformement aux lignes directrices fixees par l'or 
ganisme de controle. 

10. Les Etats membres veillent a ce que Jes decisions prises 
par l'organisme de controle soient soumises a un controle juri 
dictionnel. Le recours ne peut avoir un effet suspensif sur la 
decision de l'organisme de controle que lorsque l'effet immediat 
de ladite decision peut causer a la partie qui a forme le recours 
un prejudice irreparable ou manifestement excessif. Cette dispo 
sition est sans prejudice des competences conferees, le cas 
echeant, par le droit constitutionnel a la juridiction saisie du 
recours. 

11. Les Etats membres veillent a ce que !es decisions prises 
par l'organisme de controle soient publiees. 

12. L'organisme de controle est habilite a effectuer des audits 
ou a commander des audits externes aupres des gestionnaires de 
l'infrastructure, des exploitants d'installations de service et, le cas 
echeant, aupres des entreprises ferroviaires pour verifier le 
respect des dispositions relatives a la separation comptable 
etablies a l'article 6. A cet egard, l'organisme de controle est 
habilite a demander toute information utile. En particulier, ii est 
habilite a demander aux gestionnaires de l'infrastructure, aux 
exploitants d'installations de service et a toutes Jes entreprises 
ou autres entites qui assurent ou integrent differents types de 
services de transport ferroviaire ou de gestion de !'infrastructure, 
tels que vises a l'article 6, paragraphes 1 et 2, et a l'article 13 la 
totalite ou une partie des informations comptables mentionnees 
a l'annexe VIII, avec un degre de detail suffisant au regard de ce 
qui est juge necessaire et proportionne. 

Sans prejudice des pouvoirs des autorites nationales chargees 
des questions en matiere d'aides d'Etat, l'organisme de controle 
peut en outre tirer des comptes des conclusions au sujet de 
problemes en matiere d'aides d'Etat, conclusions qu'il transmet 
auxdites autorites. 

13. La Commission est habilitee a adopter des actes delegues 
conformement a l'article 60 en ce qui conceme certaines modi 
fications a apporter a l'annexe VIII. Ainsi, l'annexe VIII peut etre 
modifee en vue de l'adapter a l'evolution des pratiques compta 
bles et de controle et/ou de la completer par des elements 
supplementaires necessaires a la verification de la separation 
des comptes. 
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Article 57 

Cooperation entre organismes de controle 

1. Les organismes de controle echangent des informations 
sur leur travail et leurs principes et pratiques decisionnels, 
notamment, sur les principaux aspects de leurs procedures et 
sur les problemes d'interpretation de la legislation ferroviaire 
transposee de l'Union. De maniere generale, ils cooperent afin 
de coordonner leurs processus decisionnels dans l'ensemble de 
l'Union. A cette fin, ils participent et collaborent au sein d'un 
reseau qui se reunit regulirement. La Commission est membre 
de ce reseau, elle coordonne et soutient !es travaux de ce dernier 
et, le cas echeant, lui adresse des recommandations. Elle s'assure 
de la cooperation active des organismes de controle appropries. 

Sous reserve des regles en matire de protection des donnees 
fixees par la directive 95/46/CE du Parlement europeen et du 
Conseil du 24 octobre 1995 relative a la protection des 
personnes physiques a l'egard du traitement des donnees a 
caractere personnel et a la libre circulation de ces donnees (') 
et le reglement (CE) n° 45/2001 du Parlement europeen et du 
Conseil du 18 decembre 2000 relatif a la protection des 
personnes physiques a l'egard du traitement des donnees a 
caractere personnel par les institutions et organes communau 
taires et a la libre circulation de ces donnees (2), la Commission 
apporte un soutien a l'echange des informations mentionnees 
ci-dessus entre !es membres du reseau, eventuellement par des 
moyens electroniques, dans le respect de la confidentialite du 
secret des affaires invoque par les entreprises concernees. 

2. Les organismes de controle cooperent etroitement, notam 
ment en fixant des modalites de collaboration a des fins d'as 
sistance mutuelle dans leurs taches de surveillance du marche et 
de traitement des plaintes ou des enquetes. 

3. En cas de plainte ou d'enquete lancee de sa propre initia 
tive sur des questions d'acces ou de tarification relatives a un 
sillon international, ainsi que dans le cadre de la surveillance de 
la concurrence sur le marche concernant des services de trans 
port ferroviaire international, l'organisme de controle concerne 
consulte !es organismes de controle de tous !es autres Etats 
membres par lesquels passe le sillon international en cause et, 
le cas echeant, la Commission, et leur demande toutes les infor 
mations necessaires avant de prendre sa decision. 

4. Les organismes de controle consultes au titre du para 
graphe 3 fournissent toutes les informations qu'ils ont eux 
memes le droit de demander en vertu de leur droit national. 
Ces informations ne peuvent etre utilisees qu'aux fins du traite 
ment de la plainte ou de l'enquete visee au paragraphe 3. 

5. L'organisme de controle qui recoit la plainte ou mene une 
enquete de sa propre initiative transmet toute information perti 
nente a l'organisme de controle responsable afin que celui-ci 
puisse prendre des mesures a l'egard des parties concernees. 

6. Les Etats membres veillent a ce que tout representant des 
gestionnaires de l'infrastructure associe conformement a l'ar 

ticle 40, paragraphe 1, fournisse sans delai toutes Jes informa 
tions necessaires aux fins du traitement de la plainte ou de 
l'enquete visee au paragraphe 3 du present article, qui ont ete 
demandees par l'organisme de controle de l'Etat membre ou se 
situe le representant associe. Cet organisme de controle est 
habilite a transmettre ces informations concernant le sillon 
international aux organismes de controle vises au paragraphe 3. 

7. A la demande d'un organisme de controle, la Commission 
peut prendre part aux activites enumerees aux paragraphes 2 a 
6 afin de faciliter la cooperation des organismes de controle 
mentionnee auxdits paragraphes. 

8. Les organismes de controle elaborent des principes et 
pratiques communs pour Jes decisions que la presente directive 
les habilite a prendre. Sur la base de l'experience acquise par !es 
organismes de controle et des activites du reseau vise au para 
graphe 1, et lorsque cela est necessaire pour assurer une 
cooperation efficace des organismes de controle, la Commission 
peut adopter des mesures etablissant de tels principes et 
pratiques communs. Ces actes d'execution sont adoptes selon 
la procedure d'examen visee a ]'article 62, paragraphe 3 

9. Les organismes de contrle reexaminent en outre les deci 
sions et pratiques des associations de gestionnaires de l'infra 
structure visees a l'article 37 et a l'article 40, paragraphe 1, qui 
executent les dispositions de la presente directive ou, de maniere 
generate, facilitent le transport ferroviaire international. 

CHAPITRE V 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 58 

Regles de passation des marches publics 

Les dispositions de la presente directive s'appliquent sans preju 
dice de la directive 2004/17/CE du Parlement europeen et du 
Conseil du 31 mars 2004 portant coordination des procedures 
de passation des marches dans les secteurs de l'eau, de l'energie, 
des transports et des services postaux (?). 

Article 59 

Derogations 

I. Jusqu'au 15 mars 2013, l'Irlande, en tant qu'Etat membre 
insulaire et n'ayant de liaison ferroviaire qu'avec un seul autre 
Etat membre, et le Royaume-Uni, pour ce qui est de l'Irlande du 
Nord, sur la meme base: 

a) ne sont pas tenus d'attribuer a un organisme independant les 
fonctions essentielles pour garantir un acces equitable et non 
discriminatoire a l'infrastructure, telles que prevues a l'ar 
ticle 7, paragraphe I, premier alinea, dans la mesure ou 
cet article oblige les Etats membres a creer des organismes 
independants executant les taches visees a l'article 7, para 
graphe 2; 

(1) JO L 281 du 23.11.1995, p. 31. 
) JO L 8 du 12.1.2001, p. 1. ) JO L 1 34 du 30.4.2004, p. 1. 
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b) ne sont pas tenus de satisfaire aux exigences prevues a l'ar 
ticle 27, a l'article 29, paragraphe 2, aux articles 38, 39 et 
42, a l'article 46, paragraphes 4 et 6, a l'article 47, a l'ar 
ticle 49, paragraphe 3, aux articles 50 a 5 3, 5 5 et 56, a 
condition que les decisions en matiere de repartition des 
capacites de !'infrastructure ou de tarification puissent, si 
l'entreprise ferroviaire en fait la demande par ecrit, faire 
l'objet d'un recours devant un organisme independant, qui 
prend sa decision clans un delai de deux mois a compter de 
la foumiture de toutes les informations pertinentes et dont la 
decision est soumise a un controle juridictionnel. 

2. Lorsque plus d'une entreprise ferroviaire ayant obtenu une 
licence conformement a l'article 1 7 ou, clans le cas de l'Irlande 
et de l'Irlande du Nord, une entreprise qui a obtenu cette licence 
a un autre endroit, presente une demande officielle visant a 
exploiter des services ferroviaires concurrents en Irlande ou en 
Irlande du Nord, ou a destination ou en provenance de ces pays, 
il est decide, conformement a la procedure consultative visee a 
l'article 62, paragraphe 2, si la presente derogation est toujours 
applicable. 

Les derogations prevues au paragraphe 1 ne s'appliquent pas 
lorsqu'une entreprise ferroviaire exploitant des services ferro 
viaires en Irlande ou en Irlande du Nord presente une 
demande officielle visant a exploiter des services ferroviaires 
sur le territoire d'un autre Etat membre ou a destination ou 
en provenance de celui-ci, a l'exception de l'Irlande pour les 
entreprises ferroviaires exercant leur activite en Irlande du 
Nord et du Royaume-Uni pour les entreprises ferroviaires exer 
cant leur activite en Irlande. 

Dans un delai d'un an a compter de la reception soit de la 
decision visee au premier alinea du present paragraphe, soit 
de la notification de la demande officielle visee au deuxieme 
alinea du present paragraphe, le ou les Etats membres concernes 
(l'Irlande ou le Royaume-Uni pour ce qui est de l'Irlande du 
Nord) mettent en place une legislation visant a mettre en 
euvre les articles vises au paragraphe 1. 

3. Une derogation visee au paragraphe 1 peut etre renou 
velee pour des periodes ne depassant pas cinq ans. Au plus tard 
douze mois avant la date d'expiration de cette derogation, un 
Etat membre qui en beneficie peut adresser une demande de 
renouvellement de la derogation a la Commission. Une telle 
demande est motivee. La Commission examine cette demande 
et adopte une decision selon la procedure consultative visee a 
l'article 62, paragraphe 2. Ladite procedure s'applique a toute 
decision relative a la demande. 

Lorsqu'elle adopte sa decision, la Commission tient compte de 
toute evolution de la situation geopolitique ainsi que du deve 
loppement du marche des transports ferroviaires clans l'Etat 
membre qui a fait la demande de renouvellement de la deroga 
tion ou a destination ou en provenance de celui-ci. 

Article 60 

Exercice de la delegation 

1. Le pouvoir d'adopter des actes delegues est confere a la 
Commission sous reserve des conditions fixees au present arti 
cle. 

2. Le pouvoir d'adopter des actes delegues vise a l'article 20, 
paragraphe 5, a l'article 35, paragraphe 3, a ('article 43, para 
graphe 2, et a !'article 56, paragraphe 13, est confere a la 
Commission pour une periode de cinq ans a compter du 
15 decembre 2012 La Commission elabore un rapport relatif 
a la delegation de pouvoir, au plus tard neuf mois avant la fin 
de la periode de cinq ans. La delegation de pouvoir est tacite 
ment prolongee pour des periodes d'une duree identique, sauf si 
le Parlement europeen ou le Conseil s'oppose a cette prolonga 
tion, trois mois au plus tard avant la fin de chaque periode. 

3. La delegation de pouvoir visee a l'article 20, paragraphe 5, 
a !'article 35, paragraphe 3, a !'article 43, paragraphe 2, et a 
!'article 56, paragraphe 13, peut etre revoquee a tout moment 
par le Parlement europeen ou le Conseil. La decision de revo 
cation met fin a la delegation de pouvoir qui y est precisee. La 
revocation prend effet le jour suivant celui de la publication de 
ladite decision au journal officiel de l'Union europeenne ou a une 
date ulterieure qui y est precisee. Elle ne porte pas atteinte a la 
validite des actes delegues deja en vigueur. 

4. Aussitot qu'elle adopte un acte delegue, la Commission le 
notifie au Parlement europeen et au Conseil simultanement. 

5. Un acte delegue adopte en vertu de l'article 20, paragraphe 
5, de !'article 35, paragraphe 3, de ('article 43, paragraphe 2, et 
de l'article 56, paragraphe 13, n'entre en vigueur que si le 
Parlement europeen ou le Conseil n'a pas exprime d'objections 
clans un delai de deux mois a compter de la notification de cet 
acte au Parlement europeen et au Conseil ou si, avant l'expira 
tion de ce delai, le Parlement europeen et le Conseil ont tous les 
deux informe la Commission de leur intention de ne pas 
exprimer d'objections. Ce dlai est prolonge de deux mois a 
('initiative du Parlement europeen ou du Conseil. 

Article 61 

Mesures d'application 

A la demande d'un Etat membre ou d'un organisme de controle, 
ou de sa propre initiative, la Commission examine les mesures 
specifiques adoptees par les autorites nationales concerant l'ap 
plication de la presente directive au sujet des conditions d'acces 
a l'infrastructure et aux services ferroviaires, des licences des 
entreprises ferroviaires, des redevances pour l'utilisation de l'in 
frastructure et de la repartition des capacites, dans un delai de 
douze mois a compter de l'adoption de ces mesures. Dans un 
delai de quatre mois a compter de la reception de cette 
demande, la Commission decide, selon la procedure visee a 
l'article 6 2, paragraphe 2, si la mesure en question peut etre 
maintenue. 

Article 62 

Comite 

1. La Commission est assistee par un comite. Ledit comite 
est un comite au sens du rglement (UE) n" 182/2011. 

2. Dans le cas ou il est fait reference au present paragraphe, 
l'article 4 du reglement (UE) n° 182/2011 s'applique. 
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3. Dans le cas ou il est fait reference au present paragraphe, 
l'article 5 du reglement (UE) n 182/2011 s'applique. Lorsque le 
comite n'emet aucun avis sur un projet d'acte d'execution a 
adopter conformement a l'article 1 o, paragraphe 4, a l'article 11, 
paragraphe 4, a !'article 12, paragraphe 5, a l'article 13, para 
graphe 9, a l'article 17, paragraphe 5, a l'article 31, paragraphes 
3 et 5, a l'article 32, paragraphe 4, et a l'article 57, paragraphe 
8, la Commission n'adopte pas le projet d'acte d'execution et 
l'article 5, paragraphe 4, troisieme alinea, du reglement (UE) 
n° 182/2011 s'applique. 

Article 63 

Rapport 
1. Pour le 31 decembre 2012 au plus tard, la Commission 
presente au Parlement europeen, au Conseil, au Comite econo 
mique et social europeen et au Comite des regions un rapport 
concemant la mise en euvre du chapitre II. Ce rapport porte 
aussi sur le developpement du marche, en ce compris l'etat de 
preparation en vue d'une ouverture supplementaire du marche 
ferroviaire. Dans son rapport, la Commission analyse aussi !es 
differents modeles pour l'organisation de ce marche, ainsi que 
l'impact de la presente directive sur !es contrats de service public 
et leur financement. Pour ce faire, la Commission tient compte 
de la mise en ceuvre du reglement (CE) n"" 1370/2007 ainsi que 
des differences intrinseques entre les Etats membres (densite des 
reseaux, nombre de passagers, distance moyenne parcourue). La 
Commission propose, si necessaire, des mesures legislatives rela 
tives a l'ouverture du marche interieur du transport ferroviaire 
de voyageurs et a la mise en place des conditions necessaires 
pour garantir un acces non discriminatoire a l'infrastructure, en 
s'appuyant sur les exigences de separation existantes entre la 
gestion de !'infrastructure et l'activite de transport, et evalue 
l'impact de ces mesures. 

2. A la lumire de l'experience acquise par l'intermediaire du 
reseau des organismes de controle et au plus tard le 
16 decembre 2014, la Commission presente au Parlement euro 
peen, au Conseil, au Comite economique et social europeen, et 
au Comite des regions un rapport sur la cooperation entre 
lesdits organismes. La Commission propose, le cas echeant, 
des mesures complementaires visant a garantir une surveillance 
plus integree de la regulation du marche ferroviaire europeen, 
en particulier des services intemationaux. A cette fin, l'adoption 
de mesures legislatives est egalement envisagee, le cas echeant. 

Article 64 

Transposition 
1. Les Etats membres mettent en vigueur !es dispositions 
legislatives, reglementaires et administratives necessaires pour 
se conformer a la presente directive, y compris en ce qui 
conceme le respect desdits articles et annexes par !es entreprises, 
les operateurs, les candidats, les autorites et les autres entites 
concernees, au plus tard le 16 juin 201 5. Ils communiquent 
immediatement a la Commission le texte de ces dispositions. 

Lorsque les Etats membres adoptent ces dispositions, celles-ci 
contiennent une reference a la presente directive ou sont 
accompagnees d'une telle reference !ors de leur publication offi 
cielle. Elles contiennent egalement une mention precisant que 
!es references faites, clans !es dispositions legislatives, reglemen 
taires et administratives en vigueur, aux directives abrogees par 
la presente directive s'entendent comme faites a la presente 
directive. Les modalites de cette reference et la formulation de 
cette mention sont arr@tees par les Etats membres. 

2. Les Etats membres communiquent a la Commission le 
texte des dispositions essentielles de droit inteme qu'ils adoptent 
clans le domaine couvert par la presente directive. 

Les obligations en matiere de transposition et de mise en euvre 
des chapitres II et IV de la presente directive ne s'appliquent pas 
a Chypre et a Malte tant qu'aucun systeme ferroviaire n'existe 
sur leur territoire. 

Article 65 

Abrogation 

Les directives 91/440/CEE, 95/18/CE et 2001/14/CE, telle que 
modifiees par les directives visees a l'annexe IX, partie A, sont 
abrogees avec effet au 15 decembre 2012, sans prejudice des 
obligations des Etats membres en ce qui conceme les delais de 
transposition en droit national des directives indiques a l'annexe 
IX, partie B. 

Les references faites aux directives abrogees s'entendent comme 
faites a la presente directive et sont a lire selon le tableau de 
correspondance figurant a l'annexe X. 

Article 66 

Entree en vigueur 
La presente directive entre en vigueur le jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l'Union europeenne. 

Article 67 

Destinataires 

Les Etats membres sont destinataires de la presente directive. 

Fait a Strasbourg, le 21 novembre 2012. 

Par le Parlement europeen 
Le president 
M. SCHULZ 

Par le Conseil 
Le president 

A. D. MA VROYIANNIS 
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ANNEXE I 

LISTE DES ELEMENTS DE l'INFRASTRUCTURE FERROVIAIRE 

L'infrastructure ferroviaire se compose des elements suivants, pour autant qu'ils fassent partie des voies principales et des 
voies de service, a ]'exception de celles situees a l'interieur des ateliers de reparation du materiel et des depots ou garages 
d'engins de traction, ainsi que des embranchements particuliers: 

- terrains, 

- corps et plate-forme de la voie, notamment remblais, tranchees, drains, rigoles, fosses maconnes, aqueducs, murs de 
revetement, plantations de protection des talus, etc.; quais a voyageurs et a marchandises, y compris dans les gares de 
voyageurs et les terminaux de marchandises; accotements et pistes; murs de cloture, haies vives, palissades; bandes 
protectrices contre le feu, dispositifs pour le rechauffage des appareils de voie; croisements, etc.; ecrans pare-neige, 

ouvrages d'art: pants, ponceaux et autres passages superieurs, tunnels, tranchees couvertes et autres passages inferieurs; 
murs de soutenement et ouvrages de protection contre les avalanches, les chutes de pierres, etc., 

passages a niveau, y compris les installations destinees a assurer la securite de la circulation routiere, 
- superstructure, notamment: rails, rails a gorge et contre-rails; traverses et longrines, petit materiel d'assemblage, ballast, 

y compris gravillon et sable; appareils de voie, etc.; plaques tournantes et chariots transbordeurs (a l'exception de ceux 
exclusivement reserves aux engins de traction), 

- chaussees des cours de voyageurs et de marchandises, y compris les acces par route et les acces pour pietons, 

installations de securite, de signalisation et de telecommunication de pleine voie, de gare et de triage, y compris 
installations de production, de transformation et de distribution de courant electrique pour le service de la signali 
sation et des telecommunications; batiments affectes auxdites installations; freins de voie, 

installations d'eclairage destinees a assurer la circulation des vehicules et la securite de cette circulation, 
- installations de transformation et de transport de courant electrique pour la traction des trains: sous-stations, lignes 

d'alimentation entre les sous-stations et les fils de contact, catenaires et supports; troisieme rail avec supports, 

batiments affectes au service des infrastructures, y compris une partie des installations destinees au recouvrement des 
frais de transport. 
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ANNEXE II 

SERVICES A FOURNIR AUX ENTREPRISES FERROVIAIRES 

(vises a l'article 13) 

1. L'ensemble des prestations minimales comprend: 

a) le traitement des demandes de capacites de !'infrastructure ferroviaire; 

b) le droit d'utiliser les capacites accordees; 

c) l'utilisation de !'infrastructure ferroviaire, y compris Jes branchements et aiguilles du reseau; 

d) le controle de la circulation des trains, y compris la signalisation, la regulation, le dispatching, ainsi que la 
communication et la fourniture d'informations concernant la circulation des trains; 

e) l'utilisation du systeme d'alimentation electrique pour le courant de traction, le cas echeant; 

f) toute autre information necessaire a la mise en reuvre ou a !'exploitation du service pour lequel les capacites ont ete 
accordees. 

2. L'acces, y compris l'acces aux voies, est fourni aux installations de service suivantes, lorsqu'elles existent, et aux services 
offerts clans ces installations: 

a) Jes gares de voyageurs, leurs batiments et !es autres infrastructures, y compris l'affchage d'informations sur !es 
voyages et !es emplacements convenables prevus pour !es services de billetterie; 

b) les terrninaux de marchandises; 

c) Jes gares de triage et !es gares de formation, y compris les gares de manuvre; 

d) les voies de garage; 

e) les installations d'entretien, a !'exception de celles affectees a des services de maintenance lourde et qui sont 
reservees aux trains a grande vitesse ou a d'autres types de materiel roulant necessitant des installations specifiques; 

f) les autres infrastructures techniques, y compris !es installations de nettoyage et de lavage; 

g) les infrastructures portuaires maritimes et interieures liees a des activites ferroviaires; 
h) les infrastructures d'assistance; 

i) les infrastructures de ravitaillement en combustible et la fourniture du combustible clans ces infrastructures, dont les 
redevances sont indiquees separement sur les factures. 

3. Les prestations complementaires peuvent comprendre: 

a) le courant de traction, dont les redevances seront separees, sur les factures, des redevances d'utilisation du systeme 
d'alimentation electrique, sans prejudice de l'application de la directive 2009/72/CE; 

b) le prechauffage des voitures; 

c) des contrats sur mesure pour: 

le controle du transport de marchandises dangereuses, 

l'assistance a la circulation de convois speciaux. 
4. Les prestations connexes peuvent comprendre: 

a) l'acces au reseau de telecommunications; 

b) la fourniture d'informations complementaires; 

c) le controle technique du materiel roulant; 

d) les services de billetterie dans les gares de voyageurs; 

e) les services de maintenance lourde fournis clans des installations d'entretien reservees aux trains a grande vitesse ou 
a d'autres types de materiel roulant necessitant des installations specifiques. 
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ANNEXE Ill 

CAPACITE FINANCIERE 

(visee a l'article 20) 

Les informations que doivent communiquer les entreprises qui demandent une licence conformement a l'article 20 
portent sur les elements suivants: 

a) ressources financieres disponibles, y compris depots en banque, avances consenties en compte courant et prets; 

b) fonds et elements d'actif mobilisables a titre de garantie; 

c) capital d'exploitation; 

d) couts pertinents, y compris couts d'acquisition et acomptes sur vehicules, terrains, batiments, installations et materiel 
roulant; 

e) charges pesant sur le patrimoine de l'entreprise; 

f) impots et cotisations sociales. 
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ANNEXE IV 

CONTENU DU DOCUMENT DE REFERENCE DU RESEAU 

(vise a l'article 27) 

Le document de reference du reseau vise a l'article 27 contient les informations suivantes: 

1) un chapitre exposant la nature de l'infrasrructure qui est mise a la disposition des entreprises ferroviaires et les 
conditions d'acces a cette infrastructure. II est fait en sorte que les informations figurant clans ce chapitre concordent, 
sur une base annuelle, avec les registres d'infrastructures ferroviaires a pub lier conformement a l'article 3 5 de la 
directive 2008/57/CE, ou y fassent reference: 

2) un chapitre relatif aux principes de tarification et aux tarifs. Ce chapitre contient des precisions appropriees concernant 
le systeme de tarification ainsi que des informations suffisantes sur les redevances et d'autres informations utiles 
relatives a l'acces applicables aux services enumeres a !'annexe II qui sont offerts par un seul fournisseur. Il decrit en 
detail la methode, les regles et, le cas echeant, les bar&mes utilises pour appliquer les articles 31 a 36 en ce qui 
concerne !es cm'lts et les redevances. II contient, lorsqu'elles sont disponibles, des informations concernant les modi 
fications de redevances deja decidees ou prevues au cours des cinq prochaines annees; 

3) un chapitre sur les principes et les criteres de repartition des capacites. Ce chapitre expose les grandes caracteristiques 
des capacites de !'infrastructure mise a la disposition des entreprises ferroviaires et precise les restrictions eventuelles 
qui en limitent l'utilisation, et notamment !es contraintes probables imposees par l'entretien du reseau. Il precise 
egalement les procedures et delais relatifs a la repartition des capacites. Il contient les criteres specifiques applicables a 
cette repartition, et notamment: 

a) les procedures d'introduction des demandes de capacites aupres du gestionnaire de !'infrastructure par les candidats; 

b) les exigences auxquelles !es candidats doivent satisfaire; 

c) les delais applicables aux procedures de demande et de repartition, les procedures a suivre pour demander des 
informations sur la programmation et les procedures de programmation des travaux d'entretien prevus et imprevus; 

d) les principes regissant le processus de coordination et le systeme de reglement des litiges mis a disposition clans le 
cadre de ce processus; 

e) les procedures a suivre et les criteres a appliquer lorsque l'infrastructure est saturee; 

f) des details sur les restrictions imposees a !'utilisation des infrastructures; 

g) les rgles concernant la prise en compte des niveaux anterieurs d'utilisation des capacites pour determiner les 
priorites lors du processus de repartition. 

Il detaille les mesures prises pour assurer un traitement adequat des services de fret, des services internationaux et des 
demandes soumises a la procedure ad hoc. II contient un modele de formulaire pour !es demandes de capacite. Le 
gestionnaire de l'infrastructure publie egalement des informations detaillees sur les procedures d'allocation des sillons 
internationaux; 

4) un chapitre contenant des informations sur la demande de licence visee a l'article 25 de la presente directive et sur les 
certificats de securite ferroviaire delivres conformement a la directive 2004/49/CE ou indiquant un site internet ou ces 
informations sont mises gratuitement a disposition sous forme electronique; 

5) un chapitre contenant des informations sur les procedures de reglement des litiges et de recours concernant des 
questions d'acces a l'infrastructure et aux services ferroviaires et le systeme d'amelioration des performances vise a 
l'article 3 5; 

6) un chapitre contenant des informations sur l'acces aux installations de service visees a l'annexe Il et la tarification de 
leur utilisation. Les exploitants d'installations de service qui ne se trouvent pas sous le contr6le du gestionnaire de 
!'infrastructure fournissent des informations sur les tarifs pratiques pour l'acces a !'installation et pour la prestation de 
services ainsi que des informations sur les conditions techniques d'acces, a inclure clans le document de reference du 
reseau, ou indiquent un site internet ou ces informations sont mises gratuitement a disposition sous forme elec 
tronique; 

7) Un modele d'accord pour la conclusion d'accords-cadres entre un gestionnaire de l'infrastructure et un candidat 
conformement a l'article 42. 
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ANNEXE V 

PRINCIPES DE BASE ET PARAMETRES DES CONTRATS ENTRE AUTORITES COMPETENTES ET 
GESTIONNAlRES DE l'INFRASTRUCTURE 

(vises a l'article 30) 

Le contrat precise !es dispositions de l'article 30 et comporte au moins !es elements suivants: 

1) le champ d'application du contrat en ce qui concerne !'infrastructure et !es installations de service, en conformite avec 
la structure indiquee a l'annexe IL. Ce point englobe tous !es aspects de la gestion de !'infrastructure, y compris 
l'entretien et le renouvellement des elements de !'infrastructure deja en service. Le cas echeant, la construction de 
nouvelles infrastructures peut egalement etre mentionnee: 

2) la structure des versements ou des fonds alloues aux differents services d'infrastructure enumeres a l'annexe II, a 
l'entretien et au renouvellement ainsi qu'a la resorption des arrieres d'entretien et de renouvellement existants. Le cas 
echeant, la structure des versements ou des fonds alloues a une nouvelle infrastructure peut etre mentionnee; 

3) les objectifs de performance orientes vers l'utilisateur, sous la forme d'indicateurs et de criteres de qualite portant sur 
des elements tels que: 

a) !es performances des trains, par exemple en termes de rapidite et de fabilite, et la satisfaction de la clientele: 

b) la capacite du reseau: 

c) la gestion des actifs; 

d) les volumes d'activite; 

e) les niveaux de securite; et 

f) la protection de l'environnement; 

4) le volume de l'arriere d'entretien eventuel et les actifs qui seront retires du service et, partant, genereront des flux 
financiers differents; 

5) !es mesures d'incitation visees a !"article 30, paragraphe 1, a l'exception de celles qui sont mises en euvre par des 
mesures reglementaires, conformement a !'article 30, paragraphe 3; 

6) !es obligations d'information minimales incombant au gestionnaire de !'infrastructure en ce qui concerne le contenu et 
la frequence de presentation des rapports, y compris !es informations a publier chaque annee; 

7) la duree convenue du contrat, qui est synchronisee et compatible avec la duree du plan d'entreprise, de la concession 
ou de la licence du gestionnaire de !"infrastructure, le cas echeant, et le cadre et les rgles de tarification fixes par l'Etat; 

8) les regles applicables en cas de perturbation importante des activites ou clans les situations d'urgence, y compris des 
plans d'urgence et de resiliation anticipee du contrat, ainsi que les regles en matiere d'information en temps et en heure 
des utilisateurs; 

9) les mesures de reparation a prendre si lune des parties manque a ses obligations contractuelles; ou lorsque des 
circonstances exceptionnelles ont une incidence sur la disponibilite des financements publics; il s'agit notamment 
de definir les conditions et procedures de renegociation et de resiliation anticipee. 
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ANNEXE VI 

EXIGENCES EN MATIERE DE COUTS ET DE REDEVANCES EN RAPPORT AVEC L'INFRASTRUCTURE 
FERROVIAIRE 

(visees a l'article 32, paragraphe 1, et a l'article 35) 

l. Les paires d'elements a prendre en compte par les gestionnaires de l'infrastructure, lorsqu'ils etablissent la liste des 
segments de marche en vue d'introduire des majorations dans le systeme de tarification au sens de l'article 32, 
paragraphe 1, sont au minimum Jes suivantes: 

a) services de transport de voyageurs/services de fret; 

b) trains transportant des marchandises dangereuses/autres trains de marchandises; 

c) services nationaux/services intemationaux; 

d) transport combine/trains directs; 

e) services urbains ou regionaux de transport de voyageurs/services interurbains de transport de voyageurs; 

f) trains complets/trains de wagons isoles; 

g) services ferroviaires reguliers/services ferroviaires occasionnels. 

2. Le systeme d'amelioration des performances vise a l'article 35 repose sur les principes de base ci-apres. 
a) Pour parvenir a un niveau de performance convenu sans compromettre la viabilite economique d'un service, le 

gestionnaire de l'infrastructure arr@te, en accord avec les candidats, les principaux parametres du systeme 
d'amelioration des performances, et notamment la valeur des retards et Jes seuils applicables aux paiements dus 
au titre du systeme d'amelioration des performances par rapport a la fois aux mouvements de trains individuels et 
a l'ensemble des mouvements de trains d'une entreprise ferroviaire au cours d'une periode donnee. 

b) Le gestionnaire de !'infrastructure communique aux entreprises ferroviaires, cinq jours au moins avant le mouve 
ment de train, l'horaire de service sur la base duquel Jes retards seront calcules. Le gestionnaire de !'infrastructure 
peut, en cas de force majeure ou de modification tardive de l'horaire de service, effectuer cette communication 
dans un delai plus court. 

c) Tous les retards sont ranges dans lune des categories et sous-categories de retards suivantes: 

1. gestion de !'exploitation/de la planification relevant du gestionnaire de !'infrastructure 

1. 1. etablissement de l'horaire 

1.2. formation du train 

1. 3. erreurs dans la procedure d'exploitation 

1.4. application erronee des regles de priorite 

1. 5. personnel 

1.6. autres causes 

2. installations de l'infrastructure relevant du gestionnaire de !'infrastructure 

2.1. installations de signalisation 

2.2. installations de signalisation aux passages a niveau 
2.3. installations de telecommunication 

2.4. equipement d'alimentation electrique 

2.5. voie 

2.6. structures 

2. 7. personnel 

2.8. autres causes 

3. problemes d'ingenierie civile imputables au gestionnaire de l'infrastructure 

3.1. travaux de construction prevus 
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3.2. irregularites dans l'execution de travaux de construction 

3. 3. limitation de vitesse en raison dune voie defectueuse 

3.4. autres causes 

4. causes imputables a d'autres gestionnaires de l'infrastructure 

4.1. causes imputables au gestionnaire de l'infrastructure precedent 

4. 2. causes imputables au gestionnaire de l'infrastructure suivant 

5. causes de nature commerciale imputables a l'entreprise ferroviaire 
5.1. duree d'arret excessive 

5.2. demande de l'entreprise ferroviaire 

5.3. operations de chargement 

5.4. irregularites dans le chargement 

5.5. preparation commerciale du train 

5.6. personnel 

5.7. autres causes 

6. materiel roulant relevant de la responsabilite de l'entreprise ferroviaire 

6.1. etablissement/modification du tableau de service 

6.2. formation du train par l'entreprise ferroviaire 

6. 3. problemes concernant les voitures (transport de voyageurs) 

6.4. problemes concernant !es wagons (transport de marchandises) 

6.5. problemes concernant les vehicules, locomotives et automotrices 

6.6. personnel 

6.7. autres causes 

7. causes imputables a d'autres entreprises ferroviaires 

7.1. causes imputables a l'entreprise ferroviaire suivante 

7.2. causes imputables a l'entreprise ferroviaire precedente 

8. causes externes qui ne sont imputables ni au gestionnaire de !'infrastructure ni a lentreprise ferroviaire 

8.1. gr&ve 

8.2. formalites administratives 

8. 3. influence exterieure 

8.4. effets des conditions meteorologiques et de causes naturelles 

8.5. retard du a des causes externes affectant le reseau suivant 

8.6. autres causes 

9. causes secondaires qui ne sont imputables ni au gestionnaire de l'infrastructure ni a lentreprise ferroviaire 

9.1. risques, accidents et incidents dangereux 
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9.2. occupation de la voie en raison du retard du train 

9.3. occupation de la voie en raison du retard d'un autre train 

9.4. rotation 

9.5. correspondance 

9.6. a determiner apres enquete. 

d) Dans la mesure du possible, le retard est impute a une seule organisation, en tenant compte a la fois de la 
responsabilite pour la perturbation causee et de l'aptitude a retablir des conditions de circulation normales. 

e) Le calcul des paiements tient compte du retard moyen des services ferroviaires soumis a des exigences de 
ponctualite similaires. 

O Le gestionnaire de l'infrastructure communique, clans !es meilleurs delais, aux entreprises ferroviaires un calcul des 
paiements dus au titre du systeme d'amelioration des performances. Ce calcul comprend tous les mouvements de 
trains ayant subi un retard au cours d'une periode maximale d'un mois. 

g) Sans prejudice des voies de recours existantes et des dispositions de l'article 5 6, en cas de litige concernant le 
systeme d'amelioration des performances, un systeme de reglement des litiges est mis a disposition pour regler 
rapidement ces litiges. Ce systeme est impartial a l'egard des parties concernees. En cas de recours a ce systeme, 
une decision est prise clans un delai de dix jours ouvrables. 

h) Une fois par an, le gestionnaire de !'infrastructure publie le niveau moyen annuel de performance auquel sont 
parvenues les entreprises ferroviaires au regard des principaux parametres arr@tes dans le systeme d'amelioration 
des performances. 
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ANNEXE VII 

CALENDRIER DU PROCESSUS DE REPARTITION 

(vise a l'article 43) 

1. L'horaire de service est etabli une fois par annee civile. 

2. Les modifications de l'horaire de service interviennent a minuit le deuxieme samedi de decembre. Lorsqu'une modi 
fication ou un ajustement est effectue apres lhiver, notamment pour prendre en compte, le cas echeant, les change 
ments d'horaires du trafic regional de voyageurs, ii intervient a minuit le deuxieme samedi de juin ainsi que, le cas 
echeant, a d'autres moments entre ces dates. Les gestionnaires de ]'infrastructure peuvent convenir de dates differentes, 
auquel cas ils informent la Commission si le trafic international risque d'etre perturbe. 

3. Le delai d'introduction des demandes de capacites a integrer dans l'horaire de service ne peut pas depasser douze mois 
avant l'entree en vigueur de cet horaire. 

4. Au plus tard onze mois avant l'entree en vigueur de l'horaire de service, !es gestionnaires de l'infrastructure etablissent 
des sillons internationaux provisoires en cooperation avec !es autres gestionnaires de !'infrastructure pertinents. Les 
gestionnaires de l'infrastructure s'assurent, dans la mesure du possible. que ces sillons sont respectes dans la suite de la 
procedure. 

5. Au plus tard quatre mois apres la date limite pour la presentation des offres par !es candidats, le gestionnaire de 
l'infrastructure etablit un projet d'horaire de service. 
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ANNEXE VIII 

INFORMATIONS COMPTABLES A SOUMETIRE A L'ORGANISME DE CONTROLE SUR DEMANDE 

(visees a l'article 56, paragraphe 12) 

1. Separation des com ptes: 

a) des comptes de profits et pertes et des bilans distincts pour les activites de fret, de transport de voyageurs et de 
gestion de !'infrastructure; 

b) des informations detaillees sur chaque source et utilisation de fonds publics et d'autres formes de compensation, 
presentees d'une maniere transparente et precise, y compris une analyse detaillee des flux de tresorerie des 
entreprises permettant de determiner de quelle maniere ces fonds publics et ces autres formes de compensation 
ont ete utilises; 

c) des categories de coats et profits permettant d'etablir si des subventions croisees ont ete operees entre ces 
differentes activites, conformement aux exigences de l'organisme de contr6le; 

d) la methode utilisee pour ventiler les coats entre les differentes activites; 

e) lorsque l'entreprise reglementee appartient a un groupe, des informations completes sur !es paiements interentre 
prises. 

2. Suivi des redevances d'acces aux voies: 

a) les differentes categories de couts, et notamment des informations suffisantes sur !es couts marginaux/directs des 
differents services ou groupes de services pour permettre le suivi des redevances d'utilisation de !'infrastructure; 

b) des informations suffisantes pour permettre le suivi des redevances individuelles versees pour !es services (ou 
groupes de services); a la demande de l'organisme de contr6le, ces informations comprennent des donnees sur 
!es volumes de services individuels, !es prix des services individuels et !es recettes totales afferentes aux services 
individuels et issues de la clientele interne et externe; 

c) !es couts et !es recettes afferents a chaque service (ou groupe de services), etablis a !'aide de la methode de calcul des 
cots appropriee, selon les modalites definies par l'organisme de controle, de maniere a pouvoir deceler l'existence 
eventuelle d'une tarification anticoncurrentielle (subventions croisees, pratiques d'eviction et tarifs excessifs). 

3. Indication des performances financieres: 

a) un etat des performances financieres; 

b) un etat succinct des depenses; 

c) un etat des depenses d'entretien; 

d) un etat des depenses d'exploitation; 

e) un compte de resultat; 

f) des notes d'accompagnement developpant et expliquant ces informations, s'il y a lieu. 
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ANNEXE IX 

PARTIE A 

DIRECTIVES ABROGEES AVEC LA LISTI DE LEURS MODIHCATIONS SUCCESSIVES 

(visees a l'article 65) 

Directive 91/440/CEE du Conseil 
QO L 237 du 24.8.1991, p. 25) 

Directive 2001 /12/CE du Parlement europeen et du Conseil 
QO L 75 du 15.3.2001, p. 1) 

Directive 2004/ 51 /CE du Parlement europeen et du Conseil 
0O L 164 du 30.4.2004, p. 164) 

Directive 2006/103/CE du Conseil 
0O L 363 du 20.12.2006, p. 344) 

Directive 2007/58/CE du Parlement europeen et du Conseil 
0O L 315 du 3.12.2007, p. 44) 

Directive 9 5/18/CE du Conseil 
QO L 143 du 27.6.1995, p. 70) 

Directive 2001/13/CE du Parlement europeen et du Conseil 
QO L 75 du 15.3.2001, p. 26) 

Directive 2004/49/CE du Parlement europeen et du Conseil 
O L 164 du 30.4.2004, p. 44) 
Directive 2001/1 4/CE du Parlement europeen et du Conseil 
QO L 75 du 15.3.2001, p. 29) 

Decision 2002/844/CE de la Commission 
QO L 289 du 26.10.2002, p. 30) 

Directive 2004/49/CE du Parlement europeen et du Conseil 
0O L 164 du 30.4.2004, p. 44) 

Directive 2007/58/CE du Parlement europeen et du Conseil 
QO L 315 du 3.12.2007, p. 44) 

uniquement le point B de l'annexe 

uniquement l'article I er 

uniquement l'article 29 

uniquement l'article 30 

uniquement l'article 2 

PARTIE B 

DELAIS DE TRANSPOSITION EN DROIT NATIONAL 

(vises a l'article 65) 

Directive Delai de transposition 

91/440/CEE 1 er janvier 1993 

95/18/CE 27 juin 1997 

2001/12/CE 15 mars 2003 

2001/13/CE 15 mars 2003 

2001/14/CE 15 mars 2003 

2004/49/CE 30 avril 2006 

2004/51/CE 31 decembre 2005 

2006/103/CE 1 er janvier 2007 

2007/58/CE 4 juin 2009 
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ANNEXE X 

TABLEAU DE CORRESPONDANCE 

Directive 91 /440/CEE Directive 95/18/CE Directive 2001/14/CE Presente directive 

Article 2, paragraphe 1 Article 1, paragraphe I Article 1, paragraphe 1, Article 1, paragraphe I 
premier alinea 

Article 2, paragraphe 2 

Article 2, paragraphe 4 

Article 3 

Article 4 

Article 5 

Article 6, paragraphes 1 
et 2 

Article 9, paragraphe 4 

Article 6, paragraphe 1, 
deuxieme alinea 

Article 6, paragraphe 3, 
et annexe II 

Article 1, paragraphe 2 

Article 2, points b) et c) 

Article 1, paragraphe 2 

Article 1, paragraphe 3 

Article 2 

Article 1, paragraphe 2 

Article 2, paragraphe 1 

Article 2, paragraphe 2 

Article 2, paragraphe 3 

Article 2, paragraphes 4 a 9 

Article 2, paragraphe 10 

Article 2, paragraphe 11 

Article 3, points 1) a 8) 

Article 3, points 9) a 1 3) 

Article 3, points 14} et 1 5) 

Article 3, points 16) et 17) 

Article 3, points 1 8) a 2 8) 

Article 3, points 29) et 30) 

Article 4 

Article 5, paragraphes 1 a 3 

Article 5, paragraphe 4 

Article 6, paragraphes 1 et 2 

Article 6, paragraphe 3 

Article 6, paragraphe 4 

Article 7, paragraphe 1 

Article 4, paragraphe 2, et Article 7, paragraphe 2 
article 14, paragraphe 2 
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Directive 91/440/CEE Directive 95/18/CE Directive 2001/14/CE Presente directive 

Article 7, paragraphes 1, 
3 et 4 

Article 9, paragraphes 1 
et 2 

Article 10, paragraphes 
3 et 3 bis 

Article 10, paragraphe 3 
ter 

Article 10, paragraphes 
3 quater et 3 sexies 

Article 10, paragraphe 3 
septies 

Article 10 ter 

Article 10, paragraphe 5 

Article 3 

Article 4, paragraphes 1 
a 4 

Article 5 

Article 6 

Article 7, paragraphe 1 

Annexe, partie I, point 1 

Article 8 

Article 9 

Article 4, paragraphe 5 

Article 10 

Article 11 

Article 15 

Article 6, paragraphe 1 

Article 5 

Article 3 

Article 8, paragraphes 1, 2 et 3 

Article 8, paragraphe 4 

Article 9, paragraphes 1 et 2 

Article 10, paragraphes 1 et 2 

Article 11, paragraphes 1, 2 et 3 

Article 11, paragraphe 4 

Article 11, paragraphes 5 et 6 

Article 12, paragraphes 1 a 4 

Article 12, paragraphe 5 

Article 13 

Article 14 

Article 15 

Article 16 

Article 17, paragraphes 1 a 4 

Article 18 

Article 19 

Article 20, paragraphe 1 

Article 20, paragraphe 2 

Article 20, paragraphe 3 

Article 21 

Article 22 

Article 23, paragraphe 1 

Article 23, paragraphes 2 et 3 

Article 24 

Article 25 

Article 1 paragraphe 1, Article 26 
deuxieme alinea 

Article 27 

Article 28 
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Directive 91/440/CEE Directive 95/18/CE Directive 2001/14/CE Presente directive 

Article 4, paragraphes 1, 3, Article 29 
4, 5 et 6 

Article 6, paragraphes 2 a 5 Article 30 

Article 7 Article 31 

Article 8 Article 3 2 

Article 9 Article 33 

Article 10 Article 34 

Article 1 1 Article 3 5 

Article 1 2 Article 3 6 

Article 13 

Article 14, paragraphes 1 
et 3 

Article 15 

Article 16 

Article 17 

Article 18 

Article 19 

Article 20, paragraphe 4 

Article 21 

Article 22 

Article 23 

Article 24 

Article 25 

Article 37 

Article 38 

Article 39 

Article 40 

Article 41 

Article 42 

Article 43 

Article 44 

Article 20, paragraphes 1, 2 Article 45, paragraphes 1, 2 et 3 
et 3 

Article 45, paragraphe 4 

Article 45, paragraphe 5 

Article 46 

Article 47 

Article 48 

Article 49 

Article 50 
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Directive 91/440/CEE Directive 95/18/CE Directive 2001/1 4/CE Presente directive 

Article 26 Article 51 

Article 27 Article 52 

Article 28 Article 53 

Article 29 Article 54 

Article 30, paragraphe 1 Article 55 

Article 30, paragraphe 2 Article 56, paragraphe 1 

Article 31 Article 57 

Article 12 Article 58 

Article 14 bis Article 33, paragraphes 1, 2 Article 59 
et 3 

Article 60 

Article 34, paragraphe 2 Article 61 

Article 11 bis Article 35, paragraphes 1, 2 Article 62 
et 3 

Article 10, paragraphe 9 Article 63 

Article 38 Article 64 

Article 65 

Article 17 Article 39 Article 66 

Article 16 Article 18 Article 40 Article 67 

Annexe I 

Annexe II Annexe II 

Annexe Annexe III 

Annexe I Annexe IV 

Annexe V 

Annexe VI 

Annexe III Annexe VII 

Annexe Vlll 
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Directive 2012/34/UE Loi modifiee du 6 juin 2019 Commentaire 
I Art. 1". A l'article 10 (6) de la loi modifiee du 6 juin 2019 relative a la 

gestion, a l'acces, a !'utilisation de !'infrastructure ferroviaire et a la 
regulation du marche ferroviaire, les mots « de l'Union europeenne » 
sont supprimes. 

L'article 1 er prevoit la modification de 
!'article 10 de la loi du 6 juin 2019 precitee. 
Les termes « de l'Union europeenne » sont 
supprimes a ce qu'il soit possible que le 
Fonds du rail puisse encaisser des 
subventions qui ne proviennent pas 
forcement de la part de la Commission 
europeenne. 

Article 54 
Mesures particulieres a prendre 

en cas de perturbations 
( ... ) 

2. En cas d'urgence, et de 
necessite absolue, motivee par 
une defaillance rendant 
!'infrastructure momentanement 
inutilisable, les sillons alloues 
peuvent etre supprimes sans 
preavis pendant le temps 
necessaire a la remise en etat des 
installations. 

S'il l'estime necessaire, le 
gestionnaire de !'infrastructure 
peut exiger des entreprises 
ferroviaires qu'elles mettent a sa 
disposition les moyens qui lui 
paraissent les plus appropries 
pour retablir la situation normale 
dans les meilleurs delais. 

( ... ) 

Art. 2. L'article 23, paragraphe 2, de la meme loi, est complete de la 
maniere suivante : 

«En cas d'urgence, et de necessite absolue, motivee par une defaillance 
rendant !'infrastructure momentanement inutilisable, les sillons alloues 
peuvent etre supprimes sans preavis pendant le temps necessaire a la 
remise en etat des installations. 
S'il l'estime necessaire, le gestionnaire de !'infrastructure peut exiger des 
entreprises ferroviaires qu'elles mettent a sa disposition les moyens qui 
lui paraissent les plus appropries pour retablir la situation normale dans 
les meilleurs delais. » 

L'article 54, paragraphe 2, de la directive 
2012/34/UE prevoit qu'en cas d'urgence et 
de necessite absolue motivee par une 
defaillance rendant !'infrastructure 
momentanement inutilisable, les sillons 
alloues peuvent etre supprimes sans 
preavis pendant le temps necessaire a la 
remise en etat des installations. S'il 
I' estime necessaire, le gestionnaire de 
!'infrastructure peut exiger des entreprises 
ferroviaires qu'elles mettent a sa 
disposition les moyens qui lui paraissent 
les plus appropries pour retablir la 
situation normale dans les meilleurs delais. 

Le fait que ces dispositions soient 
litteralement transposees au point 4.8.4. 
du DRR (Document de reference du 
reseau) de 2021 est insuffisant par rapport 
a la necessite de mettre en euvre les 
dispositions des directives avec une force 
contraignante incontestable et pour que 
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soit satisfaite l'exigence de securite 
juridique. 

Afin d'y remedier, les dispositions de 
l'article 54, paragraphe 2, de la directive 
sont inserees dans le corps de la loi et plus 
precisement a l'article 23 (2) de la loi du 6 
juin 2019 precitee. 

Article 53 Art. 3. A l'article 50, paragraphe 2, de la meme loi, les alineas suivants 
Capacites de !'infrastructure pour sont inseres entre les alineas 2 et 3 : 

les travaux d'entretien 
( ... ) «Le gestionnaire de !'infrastructure tient dument compte de !'incidence 

2. Le gestionnaire de des reservations de capacites de l'infrastructure enregistrees par 
!'infrastructure tient dument I' Administration pour les travaux d'entretien programmes du reseau sur 
compte de !'incidence des les candidats. 
reservations de capacites de 
!'infrastructure pour les travaux Le gestionnaire de !'infrastructure informe, des que possible, 
d'entretien programmes du I' Administration de l'indisponibilite des capacites de !'infrastructure en 
reseau sur les candidats. raison des travaux d'entretien non programmes. » 

3. Le gestionnaire de 
!'infrastructure informe, des que 
possible, les parties interessees de 
l'indisponibilite des capacites de 
!'infrastructure en raison des 
travaux d'entretien non 
programmes. 

Tout comme pour l'article precedent, les 
paragraphes 2 et 3 de l'article 53 de la 
directive 2012/34/UE precitee, se 
retrouvent transposes dans le ORR de 
2021. Or ceci ne saurait etre consideree 
comme une transposition valable comme 
le ORR est modifiable et, a defaut de base 
juridique precise dans la legislation 
nationale, l'organismes de controle 
national risque de ne pas pouvoir faire 
appliquer les dispositions en question. 

Les dispositions en question sont done 
deplacees dans le corps de la loi et plus 
precisement a l'article 50 (2) de la loi du 6 
juin 2019 precitee. 

I Art. 4. A l'article 51, paragraphe 5, de la meme loi, la troisieme phrase L'approbation du ORR par le ministre pose 
est supprimee. probleme etant donne que le gestionnaire 

de !'infrastructure ou, le cas echeant, 
l'organisme de repartition est entierement 
responsable du contenu, de la publication 

2 
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et de la mise a jour du document de 
reference du reseau. 
Bien que le fait que le DRR soit simplement 
approuve par le ministre ne remet pas en 
question ni la responsabilite du contenu, ni 
de la publication, ni de la mise a jour du 
DRR par I' Administration des chem ins de 
fer et qu'il s'agit d'une simple formalite 
dans la procedure de publication, sans 
implication du ministre dans son processus 
d'elaboration, cette disposition remise en 
cause est supprimee de l'article 51, 
paragraphe 5, de la loi du 6 juin 2019 
precitee. 

Article 29 Art. 5. L'article 62 de la meme loi est complete comme suit: 
Etablissement et recouvrement 

des redevances «Elle veille a ce que le systeme de tarification en vigueur soit fonde sur 
( ... ) les m@mes principes sur l'ensemble de son reseau. » 

2. Sauf en cas d'arrangements 
particuliers en application de 
l'article 32, paragraphe 3, le 
gestionnaire de l'infrastructure 
veille a ce que le systeme de 
tarification en vigueur soit fonde 
sur les memes principes sur 
l'ensemble de son reseau. 

( ... ) 

Com me pour les articles 2 et 3, le renvoi au 
DRR est insuffisant. Les dispositions des 
directives doivent etre mises en oeuvre 
avec une force contraignante 
incontestable ainsi qu'avec la specificite, la 
precision et la clarte requises afin que soit 
satisfaite l'exigence de securite juridique. 
L'insertion d'une disposition dans un DRR, 
qui, par nature, est modifiable et possede 
un regime de publicite different de celui du 
droit national, ne saurait etre considere 
comme constituant une execution valable 
des obligations du traite. 

II est donc imperatif d'inscrire 
expressement dans la loi nationale, et plus 
precisement a l'article 62 de la loi du 6 juin 
2019 precitee, que le gestionnaire de 

3 
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!'infrastructure veille a ce que le systeme 
de tarification en vigueur soit fonde sur les 
memes principes sur l'ensemble du reseau. 

I Art. 6. L'article 72 de la m@me loi est remplace par la disposition La formule d'estimation de la 
suivante : consommation du courant de traction peut 

prendre en compte tous les facteurs juges 
«Le modele de tarification de l'energie de traction electrique, du pertinents, par exemple des facteurs lies 
chauffage et de la climatisation consiste dans le mesurage exact de la au poids du train, a la distance parcourue, 
consommation reelle du train, conformement au reglement (UE) n° a un tarif unitaire, a la vitesse moyenne 
1301/2014 de la Commission du 18 novembre 2014 concernant les hors arrets du train, au nombre d'arrets 
specifications techniques d'interoperabilite relatives au sous-systeme « 
energie » du systeme ferroviaire de l'Union. En l'absence de mesurage 
reel ou manifestement errone, la consommation electrique d'un train est 
estimee en s'appuyant sur une formule definie dans le ORR. La 
consommation estimee est adaptee par une reconciliation mensuelle 
pour tenir compte d'eventuelles pertes du reseau electrique ou autres 
elements pertinents. » 

prevus ou realises, a un coefficient de 
pointe et a la temperature moyenne 
mesuree a un (des) point(s) de reference 
pour le reseau ferre luxembourgeois pour 
le jour en question. 

En vue de !'harmonisation de la formule 
d'estimation du courant de traction entre 
les etats membres europeens, celle-ci est 
sujette a des modifications futures 
pouvant conduire a l'emploi de nouveaux 
facteurs qui seront repris dans le ORR. 

En l'absence de mesurage reel ou 
manifestement errone, la consommation 
electrique d'un train est estimee en 
s'appuyant sur une formule definie dans le 
ORR. 

I Art. 7. L'article 73 de la meme loi est remplace par la disposition Le chauffage et la climatisation des 
suivante : voitures ne sont plus factures de maniere 

separee du courant de traction, mais 

4 
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«Le gestionnaire de l'infrastructure met a disposition des entreprises seront dorenavant pris en compte dans la 
ferroviaires des installations fixes d'alimentation pour le prechauffage, la consommation reelle mesuree ou par la 
pre-climatisation ou le maintien a temperature positive durant les nouvelle formule d'estimation incluant un 
periodes de gel. Le tarif unitaire de prechauffage ou de pre-climatisation facteur temperature. 
est precise dans le DRR. » 

Article 32 
Exceptions aux principes de 

tarification 
( ... ) 

5. Afin d'empecher la 
discrimination, les Etats membres 
font en sorte que les redevances 
moyenne et marginale d'un 
gestionnaire de l'infrastructure 
donne soient comparables pour 
une utilisation equivalente de son 
infrastructure et que des services 
comparables fournis dans le 
meme segment de marche soient 
soumis aux memes redevances. 
Dans le document de reference du 
reseau, le gestionnaire de 
l'infrastructure montre que le 
systeme de tarification repond a 
ces exigences dans la mesure ou il 
peut le faire sans reveler 
d'informations 
confidentielles. 

commerciales 

( ... ) 

Art. 8. A l'article 77 de la meme loi, ii est insere un paragraphe 5 libelle Cette obligation de l'article 32, paragraphe 
comme suit: 5, de la directive 2012/34/UE vise a 

garantir l'application non discriminatoire 
des redevances et s'applique a quiconque 
est charge de fixer les redevances 
d'infrastructure, qu'il s'agisse du principal 
gestionnaire de l'infrastructure ou d'un 
organisme de tarification et de repartition, 
comme c'est le cas dans le systeme 
luxembourgeois. Cette obligation n'est pas 
subordonnee a I' existence de plusieurs 
gestionnaires de l'infrastructure. Par 
consequent la disposition de l'article 32, 
paragraphe 5, de la directive 2012/34/UE 
est inscrite au « Chapitre III - Exceptions 
aux principes de tarification », et plus 
precisement a l'article 77 de la loi du 6 juin 
2019 precitee comme elle figure 
egalement sous ce chapitre dans la 
directive. 

« (5) Afin d'empecher la discrimination, les redevances moyenne et 
marginale determinees par I' Administration sont com parables pour une 
utilisation equivalente de son infrastructure et des services fournis dans 
le meme segment de marche. Dans le document de reference du reseau, 
I' Administration montre que le systeme de tarification re pond a ces 
exigences dans la mesure ou elle peut le faire sans reveler d'informations 
commerciales confidentielles. » 
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Article 56 
5. L'organisme de controle 
dispose des ca pa cites 
organisationnelles necessaires en 
matiere de ressources humaines 
et materielles, 
proportionnellement a 
l'importance du secteur 
ferroviaire dans l'Etat membre. 

Article 55, 
paragraphe 3 

alinea 3 
Les Etats membres veillent a ce 
que ces personnes agissent 
independamment de tout interet 
commercial lie au secteur 
ferroviaire, et n'aient done pas 
d'interets et ne se trouvent pas 
dans une relation d'affaires avec 
aucune des entreprises ou entites 
reglementees. A cet effet, ces 
personnes deposent chaque 
annee une declaration de bonne 
conduite et d'absence de conflit 
d'interets direct ou indirect qui 
pourrait etre considere comme 
susceptible de nuire a leur 
independance et qui pourrait 
influer sur l'exercice d'une 
fonction. Ces personnes se 
retirent du processus de decision 
dans les cas qui concernent une 

Art. 9. L'article 81 de la meme loi est complete de la maniere suivante: 

« Le regulateur dispose des capacites organisationnelles necessaires en 
matiere de ressources humaines et materielles, proportionnellement a 
l'importance du secteur ferroviaire. 
Les personnes chargees de la prise de decisions aupres du regulateur 
agissent independamment de tout interet commercial lie au secteur 
ferroviaire, et n'ont pas d'interets et ne se trouvent pas dans une relation 
d'affaires avec aucune des entreprises ou entites reglementees. Elles 
deposent chaque annee une declaration de bonne conduite et d'absence 
de conflit d'interets direct ou indirect qui peut etre considere comme 
susceptible de nu ire a leur independance et qui peut influer sur l'exercice 
d'une fonction. Elles se retirent du processus de decision dans les cas qui 
concernent une entreprise avec laquelle elles ont ete en rapport direct 
ou indirect pendant l'annee precedant le lancement d'une procedure. 
Au terme de leur mandat aupres du regulateur, elles n'occupent aucune 
position professionnelle et n'exercent aucune responsabilite au sein 
d'aucune des entreprises ou entites regulees pendant une periode 
minimale d'une annee. » 

L'article 81 de la loi du 6 juin 2019 precitee 
est adapte afin de se conformer aux 
exigences de la directive relative 

- aux capacites organisationnelles 
necessaires en matire de 
ressources humaines et 
materielles (article 56, paragraphe 
5, de la directive 2012/34/UE), et 
a la declaration annuelle de bonne 
conduite et a la declaration 
d'absence de conflits d'interets 
(article 55, paragraphe 3, alineas 3 
et 5, de la directive 2012/34/UE) 

qui font defaut. 
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entreprise avec laquelle elles ant 
ete en rapport direct ou indirect 
pendant l'annee precedant le 
lancement d'une procedure. 

Article 55, 
paragraphe 3 

alinea 5 
Au terme de leur mandat au sein 
de l'organisme de controle, elles 
n'occupent aucune position 
professionnelle et n'exercent 
aucune responsabilite au sein 
d'aucune des entreprises ou 
entites regulees pendant une 
periode minimale d'une annee. 

Article 57 
Cooperation entre organismes de 

controle 
( ... ) 

9. Les organismes de controle 
reexaminent en outre les 
decisions et pratiques des 
associations de gestionnaires de 
l'infrastructure visees a l'article 37 
et a l'article 40, paragraphe 1, qui 
executent les dispositions de la 
presente directive ou, de maniere 
generale, facilitent le transport 
ferroviaire international. 

Art. 10. L'article 82, paragraphe 16, de la m@me loi, est remplace par la 
disposition suivante : 

«(16) Le regulateur reexamine les decisions et pratiques prises par des 
organismes nationaux charges des taches relatives a la tarification et la 
repartition des capacites impliquees dans une cooperation pour 
l'attribution de sillons internationaux. » 

L'article 82 (16) de la loi du 6 juin 2019 
precitee est adapte car le fait que le 
Luxembourg ait etabli un organisme de 
tarification et de repartition ne saurait 
justifier une limitation quelconque du 
champ d'application et de la transposition 
des dispositions de la directive se 
rapportant au gestionnaire de 
l'infrastructure. Ces dispositions doivent 
etre interpretees comme se rapportant a 
l'organisme de tarification et de 
reparation. Le fait qu'il n'y ait actuellement 
qu'un seul gestionnaire de l'infrastructure 
est sans pertinence pour la portee de la 
transposition car il s'agit d'une 
circonstance factuelle qui ne devrait pas 
entraver l'etablissement d'un cadre 
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juridique pleinement conforme a la 
directive. 

Afin de garantir une transposition 
satisfaisante de l'article 57, paragraphe 9, 
de la directive 2012/34/UE, l'article 82, 
paragraphe 16, de la loi du 6 juin 2019 
precitee est adapte. 

I Art. 11. L'annexe I « Liste des projets d'infrastructure a charge du Fonds 
du rail » de la meme loi est modifiee et completee comme suit: 

1. Le chiffre 7° du deuxieme alinea est modifie comme suit : 

2. 

3. 
suit: 

«7° Creation d'un faisceau de remisage pour le 164.007.000 
materiel roulant en Gare de Luxembourg 

Le chiffre 25° du deuxieme alinea est modifie comme suit : 

« 25° Gare peripherique 

4. 

de 
Amenagement de la phase 1 

Howald. 66.250.000 
€» 

Le deuxieme alinea est complete par le chiffre 40° libelle comme 

« 40° Gare peripherique de Howald. 
Amenagement de la phase 2 

95.300.000 
€» 

Le troisieme alinea est remplace par le texte suivant: 

L'article 11 prevoit d'adapter deux projets 
d'investissement existants (7° et 25°) et 
d'ajouter un nouveau projet sous le chiffre 
40 a la liste sous l'annexe I de la loi du 6 juin 
2019 precitee. 

L'augmentation des credits a prevoir pour 
le Centre de Remisage et de Maintenance 
prevoit d'amenager le faisceau R4 
necessaire en vue de la fourniture dans les 
annees a venir des automotrices 
commandees par les CFL. Il s'y ajoute 
l'adaptation des voies a la nouvelle 
situation et l'adaptation des installations 
aux nouvelles normes pas encore en 
vigueur en 2001 lors de l'etablissement du 
devis. 

La phase 1 de la gare peripherique de 
Howald prevoit la prolongation du quai 
existant et le prolongement de la 
marquise. II s'y ajoute l'acces a la gare qui 
etait encore en phase de planification lors 
de la definition du projet. 
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Tableau de concordance 

« Ces montants s'entendent hors taxe sur la valeur ajoutee (TVA). Les 
montants repris sous 1a, 3°, 10°, 11 °, 12° et 14° correspondent a la 
valeur 524,53 de l'indice semestriel des prix de la construction au 1 er avril 
2000. Ceux repris sous 1b", 2, 4°, 5°, 6, 8°, 15°, 17°, 19° et 20° 
correspondent a la valeur 554,26 de cet indice au 1er octobre 2001. Celui 
repris sous 21° correspond a la valeur 563,36 de cet ind ice au 1 er avril 
2002. Celui repris sous 22° correspond a la valeur 569,61 de cet indice au 
1 er octobre 2002. Les montants repris sous 9° et 24 correspondent a la 
valeur 666,12 de cet indice au 1er avril 2008. Ceux repris sous 16°, 18°, 
26°, 27° et 28° correspondent a la valeur 685,44 de cet ind ice au 1 er 
octobre 2010. Ceux sous 29° et 34° correspondent a la valeur 725,05 de 
cet ind ice au 1 er octobre 2012. Celui de 30° correspond a la valeur 761,20 
de cet ind ice au 1 er avril 2016. Celui sous 31 ° correspond a la valeur 
730,85 de cet indice au 1er avril 2013. Ceux sous 23°, 32° et 33° 
correspondent a la valeur 738,97 de cet ind ice au 1 er octobre 2013. Celui 
sous 35° correspond a la valeur 764,68 de cet ind ice au 1 er octobre 2016. 
Ceux sous 7°, 25° et 40° correspondent a la valeur 881,95 de cet indice 
au 1° avril 2021. Deduction faite des depenses deja engagees par le 
pouvoir adjudicateur, ce montant est adapte semestriellement en 
fonction de la variation de l'indice des prix de la construction precite. » 

Le nouveau projet de la phase 2 de la gare 
peripherique de Howald prevoit la 
construction d'un quai supplementaire, y 
compris son acces vers la passerelle 
pietonne et la gare. Il s'y ajoute une serie 
d'adaptations au niveau d'installations 
ferroviaires afin de connecter les lignes 
Luxembourg - Bettembourg et celle venant 
de Syren a la nouvelle gare peripherique de 
Howald. 
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Fiche financiere 

Concerne : Projet de loi modifiant la loi modifiee du 6 juin 2019 relative a la gestion, a 
l'acces, a !'utilisation de !'infrastructure ferroviaire et a la regulation du 
marche ferroviaire 

Le projet de loi sous examen prevoit la modification des credits a autoriser par le legislateur, 
conformement a !'article 99 de la Constitution, des projets d'investissement 7° et 25°, qui se 
presentent comme suit : 

7° Creation d'un faisceau de remisage pour le materiel roulant en 
Gare de Luxembourg 164.007 .000 € 

25° Gare peripherique de Howald. Amenagement de la phase 1 66.250.000 € 

II s'y ajoute un nouveau projet d'envergure concernant la realisation de la phase 2 de la gare 
peripherique de Howald. Ce nouveau projet 40° se presente comme suit : 

40° Gare peripherique de Howald. Amenagement de la phase 2 95.300.000 € 

Le projet n"7 prevoit la realisation d'un faisceau de remisage pour le materiel roulant en gare 
de Luxembourg. L'augmentation des credits a prevoir pour le present projet s'explique par le 
renforcement d'ouvrage, l'adaptation du projet, qui etait base sur un devis de 2001, aux 
nouvelles normes et la construction du faisceau de remisage R4, y comprise l'adaptation du 
faisceau de remisage Rl. 

Reevaluation du projet 

Designation Montant 
Cout total sous-projet CRM Rl selon nouveau APO (indice 881,15 
avril 2021): 22.662.852,86 € 
Cout total sous-projet CRM R4 selon nouveau APO (indice 881,15 
avril 2021): 70.071.468,41 € 
Cout des travaux deja realises 71.272.058,56 € 
Cout total projet (indice 881,15 - avril 2021) 164.006.379,83 € 

Par consequent, le surcout total du projet 7 s'eleve a : 
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Budget du projet initial approuve par la loi du 3 juin 2003 102.570.000,00 € 
ind ice 554.26 - octobre 2001 

Budget initial adapte a l'indice 881,15- avril 2021 135.958.441,65 € 
(actualisation semestrielle du non-realise respectif) 

Nouvelle estimation du projet actuel a l'indice 881,15 - avril 164.006.379,83 € 2021 

Depassement budgetaire (indice 881,15 - avril 2021) 28.047.938,18 € 

Le projet n25 prevoit la realisation de la premiere phase de la gare peripherique de Howald. 
L'augmentation des credits a prevoir pour ce projet s'explique par le fait que le pole 
multimodal de Howald n'a encore ete developpe en detail lors de l'etablissement du devis. 
Les credits supplementaires a prevoir concernent principalement des travaux necessaires 
pour adapter les quais ferroviaires au projet du pole multimodal de Howald. Ces travaux 
concernent notamment la prolongation du quai, la prolongation de sa marquise, la connexion 
de ces quais a la plateforme portant notamment l'arret du tram et la modification des raccords 
de la gare peripherique au triage et au centre de remisage de la gare de Luxembourg. 

Reevaluation du projet a l'indice d'avril 2021 
Le cout total du projet 25 s'eleve a : 
Budget du projet initial approuve par la loi du 17 decembre 2010 42.878.500,00 € ind ice 666.12 - avril 2008 

Budget initial adapte a l'indice 881,15- avril 2021 en tenant 
compte des transferts de credits et des credits realises 53.254.340,53 € 
(actualisation semestrielle du non-realise respectif) 

Economies realisees sur le raccordement des voies 10 et 11 - 742.881,39 € 

Budget manquant sur phase la 18.004.215,04 € 

- 4 .. 336.834,00 
Economie realisee 1b sur base de travaux realises sous la phase la 

€ 

Nouvelle estimation du projet actuel a l'indice 881,15- avril 66.178.840,18 € 2021 

Depassement budgetaire (indice 881,15- avril 2021) 12.924.499,65 € 

Le nouveau projet 40" concerne la realisation de la deuxieme phase de la gare peripherique 
de Howald. La deuxieme phase de la gare peripherique de Howald concerne l'amenagement 
d'un deuxieme quai median a Howald ainsi que le raccordement a Howald de la nouvelle ligne 
entre Luxembourg et Bettembourg. 

D'un point de vue financier, le projet se resume comme suit (valeur 881,15 de l'indice 
semestriel des de la construction au 1 er avril 2021): 

2 
P-\DAT ADCF Legislation et reglerent ation lux em bourgeoise\Lois PF 4e- 2e Modification loi 20 19fiche financire.docx ab 



Libelle Montant hTVA 
A. Genie civil et genie technique 26.992.621,52 € 

B. Installations ferroviaires 36.791.980,00 € 
C. Encadrement CFL pour installations 9.696.600,00 € 

ferroviaires 

D. Encadrement CFL pour genie civil et genie 4.048.893,23 € 
technique (15 % de A) 

E. Mesures compensatoires 300.000,00 € 

TOTAL hTVA du projet, indice 854,51 au 1 octobre 77 .830.094, 75 € 
2020 

F. Etudes (15 % de A+ B) 9.567.690, 23 € 

G. Divers et imprevus (15% de A) 4.048.893,23 € 

TOTAL hTVA du projet, indice 854,51 au 1 octobre 91.446.678,21 € 
2020 

TOTAL hTVA du projet, indice 881,15 au 1° avril 95.287 .439,69 € 
2021 

Montant arrondi hTVA, indice 881,15 au 1 avril 95.300.000,00 € 
2021 

3 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

FICHE D'EVALUATION D'IMPACT 
MESURES LEGISLATIVES, REGLEMENTAIRES ET AUTRES 

Coordonnees du projet 

Intitule du projet : 

Ministere initiateur : 

Auteur(s) : 

Telephone : 

Courriel: 

Objectif(s) du projet: 

Projet de loi modifiant la loi modifiee du 6 juin 2019 relative a la gestion, a l'acces, 
a l'utilisation de l'infrastructure ferroviaire et a la regulation du marche ferroviaire 

Ministere de la Mobilite et des Travaux publics 

Julien Kessels, CFL 
Andre Bissen, MMTP 
Anouk Ensch, MMTP 

[24784426 

lanouk.ensch@tr.etat.lu 

Autre(s) Ministere(s) / 
Organisme(s) / Commune(s) 
implique(e)(s) 

Le projet de loi a pour objet de completer la loi modifiee du 6 juin 2019 relative a 
la gestion, a l'acces, a l'utilisation de l'infrastructure ferroviaire et a la regulation du 
marche ferroviaire par l'adaptation : 

- de la liste des projets d'infrastructure ferroviaire a charge du Fonds du rail sous 
l'annexe I; 

- des articles 72 et 73 afin d'assurer la compatibilite avec le reglement (UE) n° 
1301 /2014 de la Commission du 18 novembre 2014 concernant les specifications 
techniques d'interoperabilite relatives au sous-systeme « energie » du systeme 
ferroviaire de l'Union ; 

et de maniere a ce que le Grand-Duche de Luxembourg se conforme aux 
procedures d'infractions n°2020/2303 et n°2020/2311 concernant la directive 
2012/34/UE du Parlement europeen et du Conseil du 21 novembre 2012 
etablissant un espace ferroviaire unique europeen ou la non-conformite du droit 
national au droit europeen. 

CFL 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

(□ate 22/02/2022 ) 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Mieux legiferer 8 Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, ... ) consultee(s) : 

Si oui, laquelle / lesquelles: 

Remarques / Observations : 

0 Oui ] Non 

57 

Destinataires du projet : 

- Entreprises / Professions liberales : 

- Citoyens : 

- Administrations : 

Le principe « Think small first » est-il respecte ? 
(c.-a-d. des exemptions ou derogations sont-elles prevues suivant la 
taille de l'entreprise eUou son secteur d'activite ?) 

Remarques / Observations : 

□ Oui [gJ Non 

□ Oui [gJ Non 

□ Oui [gJ Non 

□ Oui □ Non Na.' 

N.a. : non applicable. 0 Le projet est-ii lisible et comprehensible pour le destinataire ? 

Existe-t-il un texte coordonne ou un guide pratique, mis a jour et 
publie d'une facon reguliere ? 

Remarques / Observations : 

oui 

] Ou 

D Non 

D Non 

Le projet a-t-il saisi l'opportunite pour supprimer ou simplifier des 
regimes d'autorisation et de declaration existants, ou pour ameliorer 
la qualite des procedures ? 

Remarques / Observations : 

0 Oui [] Non 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

GJ Le projet contient-il une charge administrative 2 pour le(s) 
destinataire(s)? (un coat impose pour satisfaire a une obligation 
d'information emanant du projet ?) 

Si oui, quel est le coat administratif3 
approximatif total ? 
(nombre de destinataires x 
coat administratif par destinataire) 

D Qui ] Non 

2 II s'agit d'obligations et de formalites administratives imposees aux entreprises et aux citoyens, liees a l'execution, l'application ou la mise en 
ceuvre d'une loi, d'un reglement grand-ducal, d'une application administrative, d'un reglement ministeriel, d'une circulaire, d'une directive, d'un 
reglement UE ou d'un accord international prevoyant un droit, une interdiction ou une obligation. 
3 Gout auquel un destinataire est confronte lorsqu'il repond a une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle 
ci (exemple : taxe, coOt de salaire, perte de temps ou de conge, cout de deplacement physique, achat de materiel, etc.). 

Le projet prend-il recours a un echange de donnees inter 
administratif (national ou international) plutot que de demander 
!'information au destinataire ? 

Si oui, de quelle(s) 
donnee(s) et/ou 
administration( s) 
s'agit-il? 

D Qui D Non Q N.a. 

b) Le projet en question contient-il des dispositions specifiques 
concernant la protection des personnes a l'egard du traitement 
des donnees a caractere personnel 4 ? 

------------------------------~ 
Si oui, de quelle(s) 
donnee(s) et/ou 
administration( s) 
s'agit-il? 

D Qui [] Non Q N.a. 

4 Loi modifiee du 2 aout 2002 relative a la protection des personnes a l'egard du traitement des donnees a caractere personnel (www.cnpd.lu) 

l 

• 
Le projet prevoit-il : 

- une autorisation tacite en cas de non reponse de !'administration ? 

- des delais de reponse a respecter par !'administration ? 

- le principe que !'administration ne pourra demander des 
informations supplementaires qu'une seule fois ? 

Y a-t-il une possibilite de regroupement de formalites et/ou de 
procedures (p.ex. prevues le cas echeant par un autre texte) ? 

Si oui, laquelle : 

□ Qui □ Non IZI N.a. 

□ Qui □ Non IZI N.a. 

□ Qui □ Non IZI N.a. 

D Qui [] Non N.a. 

En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecte ? 

D Qui [] Non ] Na. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Sinon, pourquoi ? 

B Le projet contribue-t-il en general a une : 
a) simplification administrative, et/ou a une 
b) amelioration de la qualite reglementaire ? 

Remarques / Observations : 

0 Oui 
0 Oui 

] Non 
] Non 

fl 

Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptees 
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? 

Y a-t-il une necessite d'adapter un systeme informatique 
aupres de l'Etat (e-Government ou application back-office) 

Si oui, quel est le delai 
pour disposer du nouveau 
systeme ? 

0 Oui 

0 Oui 

D Non Q N.a. 

[] Non 

Y a-t-il un besoin en formation du personnel de !'administration 
concernee ? 

Si oui, lequel? 

0 Oui D Non ] Na. 

Remarques / Observations : 

Version 23.03.2012 5/6 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Egalite des chances 

s Le projet est-ii : 

principalement centre sur l'egalite des femmes et des hommes ? 

positif en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle maniere : 

D Qui 

D Qui 

[] Non 

[] Non 

neutre en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez pourquoi : 

D Qui ] Non 

negatif en matiere d'egalite des femmes et des hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle maniere : 

D Qui ] Non 

B Y a-t-il un impact financier different sur les femmes et les hommes ? 

Si oui, expliquez 
de quelle maniere : 

D Qui [] Non N.a. 

Directive « services » 

sl Le projet introduit-il une exigence relative a la liberte d'etablissement 
soumise a evaluation 5 ? 
Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministere de l'Economie et du Commerce exterieur : 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d consommation/d march 

D Qui [] Non 

int rieur/Services/index.html 

Q N.a. 

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11) 

• Le projet introduit-il une exigence relative a la libre prestation de services transfrontaliers 6 ? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministere de l'Economie et du Commerce exterieur : 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d consommation/d march 

D Qui [] Non 

int rieur/Services/index.html 

Q N.a. 

6 Article 16, paragraphe 1, troisieme alinea et paragraphe 3, premiere phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11) 
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Texte coordonne 

Loi modifiee du 6 juin 2019 2019 relative a la gestion, a l'acces, a !'utilisation de 
!'infrastructure ferroviaire et a la regulation du marche ferroviaire 

Titre [° - Generalites 

Chapitre I-- Objet et definitions 

Art. 1 er. Objet 
La presente loi determine : 

1. les criteres d'obtention et de validite des licences des entreprises ferroviaires; 
2. les regles de gestion de !'infrastructure ferroviaire ; 
3. les modalites d'acces a !'infrastructure et leur tarification; et 
4. la regulation du marche. 

Art. 2. Definitions 
Pour !'application de la presente loi, on entend par : 

1. « accord-cadre » : un accord general juridiquement contraignant de droit public ou prive 
definissant les droits et obligations d'un candidat et de I' Administration des chem ins de 
fer en ce qui concerne les capacites de !'infrastructure a repartir et la tarification a 
appliquer sur une duree depassant une seule periode de validite de l'horaire de service ; 

2. « accord transfrontalier » : tout accord entre deux ou plusieurs Etats membres ou entre 
des Etats membres et des pays tiers destine a faciliter la fourniture de services ferroviaires 
transfrontaliers ; 

3. «Administration des chem ins de fer» : Autorite nationale de securite ferroviaire instituee 
par la loi modifiee du 22 juillet 2009 relative a la securite ferroviaire, denommee ci-apres 
«I'Administration »; 

4. « alternative viable » : l'acces a une autre installation de service economiquement 
acceptable pour l'entreprise ferroviaire et lui permettant d'exploiter le service de fret ou 
de transport de voyageurs concerne ; 

5. « autorite responsable des licences » : autorite competente pour delivrer les licences; 
6. « benefice raisonnable » : un taux de remuneration du capital propre qui prend en compte 

le risque, y compris celui pesant sur les recettes, ou !'absence de risque, encouru par 
l'exploitant de !'installation de service et qui est conforme au taux moyen constate dans le 
secteur concerne au cours des dernieres annees ; 

7. « candidat » : toute entreprise ferroviaire, tout regroupement international d'entreprises 
ferroviaires ou d'autres personnes physiques ou morales ou entites, par exemple les 
autorites competentes visees dans le rglement (CE) n° 1370/2007 du Parlement 
europeen et du Conseil du 23 octobre 2007 relatif aux services publics de transports de 
voyageurs par chemin de fer et par route et abrogeant les reglements (CEE) n° 1191/69 et 
(CEE) n°1107 /70 du Conseil et les chargeurs, les transitaires et les operateurs de transports 
combines ayant des raisons commerciales ou de service public d'acquerir des capacites de 
!'infrastructure; 
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8. « capacite(s) de l'infrastructure » : la possibilite de programmer des sillons sollicites pour 
un element de l'infrastructure pendant une certaine periode; 

9. « conseil d'administration » : l'organe superieur d'une entreprise exercant des fonctions 
executives et administratives, qui est responsable de la gestion quotidienne de l'entreprise 
et rend des comptes en ce qui concerne cette gestion ; 

10. « conseil de surveillance » : l'organe le plus eleve d'une entreprise qui accomplit des 
taches de surveillance, y compris le controle du conseil d'administration et des decisions 
strategiques generales concernant l'entreprise; 

11. « coordination » : la procedure mise en ceuvre par I' Administration et les candidats afin 
de rechercher une solution en cas de demandes concurrentes de capacites de 
l'infrastructure ; 

12.« developpement de l'infrastructure ferroviaire » : la planification du reseau, la 
planification financiere et la programmation des investissements, ainsi que la construction 
et la modernisation de l'infrastructure ; 

13. « dirigeant » : la personne physique qui, seule ou de concert avec un ou plusieurs autres 
dirigeants, assume une responsabilite effective et permanente dans la direction d'une 
entreprise ferroviaire ; 

14. « document de reference du reseau » : en abrege « DRR », document precisant, de 
maniere detaillee, les regles generales, les delais, les procedures et les criteres relatifs aux 
systemes de tarification et de repartition des capacites et contenant toutes les autres 
informations necessaires pour permettre l'introduction de demandes de capacites de 
l'infrastructure ; 

15. « entreprise ferroviaire » : toute entreprise a statut prive ou public et titulaire d'une 
licence conformement a la presente loi, dont l'activite principale est la fourniture de 
prestations de transport de marchandises et de voyageurs par chemin de fer, la traction 
devant obligatoirement etre assuree par cette entreprise; toute entreprise qui assure 
uniquement la traction ; 

16. « entreprise verticalement integree » : une entreprise dans laquelle, au sens du reglement 
(CE) n° 139/2004 du Conseil : 

a) un gestionnaire de l'infrastructure est contrle par une entreprise qui controle en 
meme temps une ou plusieurs entreprises ferroviaires qui exploitent des services 
ferroviaires sur le reseau du gestionnaire de !'infrastructure, 

b) un gestionnaire de l'infrastructure est controle par une ou plusieurs entreprises 
ferroviaires qui exploitent des services ferroviaires sur le reseau du gestionnaire 
de !'infrastructure, ou 

c) une ou plusieurs entreprises ferroviaires qui exploitent des services ferroviaires 
sur le reseau du gestionnaire de l'infrastructure sont controlees par un 
gestionnaire de !'infrastructure. 

Par « entreprise verticalement integree », on entend egalement une entreprise composee de 
divisions distinctes, y compris un gestionnaire de !'infrastructure et une ou plusieurs divisions 
fournissant des services de transport qui n'ont pas une personnalite juridique distincte. 
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Lorsqu'un gestionnaire de !'infrastructure et une entreprise ferroviaire sont totalement 
independants l'un de l'autre, mais qu'ils sont tous deux directement controles par un Etat 
membre sans entite intermediaire, ils ne sont pas consideres comme constituant une entreprise 
verticalement integree aux fins de la presente directive ; 

17. «entretien de !'infrastructure ferroviaire » : les travaux destines a entretenir l'etat et les 
capacites de !'infrastructure existante ; 

18. « exploitant d'installation de service » : toute entite publique ou privee chargee de gerer 
une ou plusieurs installations de service ou de fournir a des entreprises ferroviaires un ou 
plusieurs des services vises a l'annexe II, points 2, 3 et 4 de la directive 2012/34/UE du 
Parlement europeen et du Conseil du 21 novembre 2012 etablissant un espace ferroviaire 
unique europeen telle que modifiee par la suite; 

19. « exploitation de !'infrastructure ferroviaire » : la repartition des sillons, la gestion du trafic 
et la tarification de !'infrastructure; 

20. « fonctions essentielles de la gestion de l'infrastructure » : la prise de decision concernant 
la repartition des sillons, la definition et l'evaluation de la disponibilite et l'attribution des 
sillons individuels, et la prise de decision concernant la tarification de !'infrastructure, la 
determination et la perception des redevances, conformement au cadre de tarification et 
au cadre de repartition des capacites ; 

21.« gestionnaire de l'infrastructure » : toute entite ou entreprise chargee de !'exploitation, 
de l'entretien et du renouvellement de !'infrastructure ferroviaire sur un reseau et 
responsable de la participation a son developpement, conformement aux regles etablies 
par l'Etat membre dans le cadre de sa politique generale en matiere de developpement et 
de financement de !'infrastructure; 

22.« horaire de service » : les donnees definissant tous les mouvements programmes des 
trains et du materiel roulant, sur l'infrastructure concernee, pendant la periode de validite 
de cet horaire; 

23.« infrastructure saturee » : la section de !'infrastructure pour laquelle les demandes de 
capacites de !'infrastructure ne peuvent etre totalement satisfaites pendant certaines 
periodes, meme apres coordination des differentes demandes de reservation de capacites 

24. « installation de service » : !'installation, y compris les terrains, batiments et equipements 
qui sont specialement amenages, en totalite ou en partie, pour permettre la fourniture 
d'un ou plusieurs des services vises a l'annexe II, points 2, 3 et 4 de la directive 2012/34/UE 
du Parlement europeen et du Conseil du 21 novembre 2012 etablissant un espace 
ferroviaire unique europeen telle que modifiee par la suite ; 

25. « itineraire de substitution » : un autre itineraire entre la m@me origine et la meme 
destination, l'entreprise ferroviaire pouvant substituer un itineraire a l'autre pour 
exploiter le service de fret ou de transport de voyageurs concerne; 

26. « licence » : une autorisation accordee par l'autorite responsable des licences a une 
entreprise a laquelle la qualite de fournisseur de services de transport ferroviaire en tant 
qu'entreprise ferroviaire est reconnue, qualite qui peut etre limitee a !'exploitation de 
certains types de services; 

27.« locomotive haut-le-pied »: train forme exclusivement de locomotives; 
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28. « longueur d'un sillon » : distance parcourue par le train entre la gare de depart ou le point 
d'entree au reseau et la gare d'arrivee ou le point de sortie du reseau; 

29. « marche de base » ou « marche type » : temps minimal techniquement possible pour les 
caracteristiques de !'infrastructure et du materiel roulant que met un train pour parcourir 
un itineraire donne ; 

30. « marche du train » : temps reellement pris par un train pour parcourir un itineraire donne 

31. « materiel roulant » : le materiel roulant qui est admis a la circulation sur le reseau et qui 
fait l'objet d'une classification repondant aux definitions prevues a cet effet dans l'annexe 
I de la directive 2008/57/CE du Parlement europeen et du Conseil du 17 juin 2008 relative 
a l'interoperabilite du systeme ferroviaire au sein de la Communaute telle que modifiee 
par la suite ou aux normes internationales en tenant lieu ; 

32. « modernisation de !'infrastructure ferroviaire » : les grands travaux de modification de 
!'infrastructure qui ameliorent sa performance globale; 

33.« nombre de caisses » : nombre d'elements que comporte un train voyageurs, locomotives 
comprises; 

34. « partenariat public-prive » : un accord contraignant conclu entre des organismes publics 
et une ou plusieurs entreprises autres que le principal gestionnaire de !'infrastructure d'un 
Etat membre, en vertu duquel les entreprises construisent en tout ou en partie ou 
financent !'infrastructure ferroviaire ou acquierent le droit d'exercer l'une ou l'autre des 
fonctions enumerees au point 22 pour une duree predefinie. L'accord peut revetir toute 
forme appropriee juridiquement contraignante prevue dans la legislation nationale ; 

35. « plan de renforcement des capacites » : une mesure ou une serie de mesures, assorties 
d'un calendrier de mise en euvre et visant a reduire les contraintes en matire de 
capacites qui entrainent la declaration d'une section de !'infrastructure comme 
« infrastructure saturee » ; 

36. « regroupement international » : toute association d'au moins deux entreprises 
ferroviaires etablies dans des Etats membres differents de l'Union europeenne en vue de 
fournir des prestations de transports internationaux entre Etats membres; 

37. « renouvellement de !'infrastructure ferroviaire » ; les grands travaux de remplacement 
realises sur !'infrastructure existante qui ne modifient pas sa performance globale ; 

38. « repartition » : !'affectation des capacites de !'infrastructure ferroviaire par 
I' Administration, en sa qua lite d'organisme de repartition; 

39. « reseau » : !'ensemble de !'infrastructure ferroviaire geree par un gestionnaire de 
!'infrastructure ; 

40. « service de fret international » : un service de transport dans le cadre duquel le train 
franchit au moins une fois la frontiere d'un Etat membre; le train est assemble ou divise, 
et les differentes parties le constituant peuvent avoir des provenances et destinations 
differentes, a condition que tous les wagons franchissent au moins une frontiere ; 

41.« service de maintenance lourde » : les travaux qui ne sont pas effectues de maniere 
reguliere et dans le cadre des activites quotidiennes, et qui impliquent que le vehicule soit 
retire du service ; 
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42. « services de transport de voyageurs a grande vitesse » : les services ferroviaires de 
transport de voyageurs operes sans arrets intermediaires entre deux lieux separes par une 
distance de plus de 200 kilometres sur des lignes specialement concues et equipees pour 
des vitesses generalement superieures ou egales a 250 kilometres par heure et 
fonctionnant en moyenne a ces vitesses; 

43.« service international de transport de voyageurs » : un service de transport de voyageurs 
dans le cadre duquel le train franchit au moins une fois la frontiere d'un Etat membre et 
dont l'objet principal est le transport de voyageurs entre des gares situees dans des Etats 
membres differents; le train est assemble ou divise, et les differentes parties le constituant 
peuvent avoir des provenances et des destinations differentes, a condition que tous les 
wagons franchissent au moins une frontiere ; 

44. « sillon » : la capacite de !'infrastructure requise pour faire circuler un train donne d'un 
point a un autre au cours d'une periode donnee; 

45. « sillon extraordinaire » : tout sillon etabli sur mesure ou a partir d'un sillon preetabli a la 
demande d'un candidat et qui ne repond pas aux criteres du sillon regulier; 

46. « sillon preetabli » : tout sillon cree d'office par I' Administration lors de la procedure 
annuelle d'etablissement de l'horaire de service et propose dans le catalogue des 
capacites disponibles; 

47. « sillon regulier » : tout sillon alloue dans le cadre de la procedure annuelle 
d'etablissement de l'horaire de service ou dans le cadre de la procedure de mise a jour 
mensuelle, telles que definies au ORR; 

48. « train de fret» : tout train, meme vide, comportant des vehicules destines au transport 
de marchandises, sauf les cas mentionnes sous le point 50; 

49. « train voyageurs » : tout train, meme vide, ne comportant outre les locomotives que des 
vehicules destines au transport de personnes, eventuellement accompagnes de fourgons, 
de wagons de transport de vehicules automobiles ou d'autres wagons destines a ce type 
de trafic; 

50. « train-kilometre » : distance de 1 kilometre parcourue par un train donne ; 
51. «transit» : la traversee du territoire de l'Union sans chargement ni dechargement de 

marchandises ou sans prise en charge ni depose de voyageurs sur ce territoire ; 
52. « voies de garage» : les voies specifiquement reservees au stationnement temporaire des 

vehicules ferroviaires entre deux missions. 

Titre II - La gestion de !'infrastructure ferroviaire 
Chapitre I - Les principes de gestion du reseau 

Art. 3. Le reseau repond aux besoins globaux de l'amenagement du territoire, du developpement 
de l'economie et de la mobilite de la population. 

Ses raccordements avec les chemins de fer des pays voisins contribuent a son insertion 
appropriee dans les reseaux de transport transeuropeens et a une desserte ferroviaire adequate 
de la region transfrontaliere. 
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Art. 4. L'Etat a la pleine propriete du reseau. 

Les ecritures cadastrales afferentes sont reprises dans un reglement grand-ducal enumerant les 
proprietes domaniales concernees. 

Art. 5. L'Etat pourvoit a la remise en etat, a la modernisation et a l'entretien du reseau ainsi 
qu'aux raccordements ferroviaires internationaux. 

II decide de la construction de lignes nouvelles ainsi que de l'extension et de la suppression de 
lignes existantes. 
II a la charge de la police du reseau. Cette mission comporte l'obligation d'assurer les conditions 
de securite de l'exploitation ferroviaire, de surete des personnes et des biens et de conservation 
et de viabilite du reseau. 

Les prescriptions y relatives sont fixees par reglement grand-ducal. 

Art. 6. La remise en etat, la modernisation et l'extension du reseau, la suppression de lignes ainsi 
que l'adaptation et le developpement des raccordements ferroviaires internationaux sont 
realises sous l'autorite du membre du Gouvernement ayant les Transports dans ses attributions, 
ci-apres designe par le terme « le ministre », avec le concours du gestionnaire de l'infrastructure. 

Le ministre peut s'assurer, avec l'accord du Conseil de Gouvernement, tous autres concours 
necessaires a la realisation du programme d'investissement ferroviaire et des raccordements 
ferroviaires transfrontaliers. 

Art. 7. (1) La gestion du reseau est confiee a la Societe nationale des chemins de fer 
luxembourgeois, denommee ci-apres « CFL ». 

Cette gestion comprend les missions suivantes : 
1. la maintenance, le renouvellement, la modernisation et l'extension des installations fixes 

du reseau, y compris la strategie du developpement du reseau et des corridors 
internationaux ; 

2. le bon deroulement des projets d'infrastructure ; 
3. la gestion du trafic sur le reseau dans une optique de securite, de performance, de qualite 

et de service au client. 
Tout en respectant le cadre de tarification et de repartition et les regles specifiques etablies par 
I'Etat, le gestionnaire de l'infrastructure est responsable de son organisation, de sa gestion et de 
son contrle interne. 

(2) Les missions du gestionnaire de l'infrastructure et les modalites de mise en c:euvre de celles 
ci sont reglees par voie de contrat, d'une duree minimale de cinq ans, entre l'Etat et les CFL. Ledit 
contrat est approuve par reglement grand-ducal. Le contrat precise les dispositions du chapitre 
IV du present titre et comporte les elements suivants : 

1. le champ d'application du contrat en ce qui concerne l'infrastructure et les installations 
de service, en conformite avec la structure indiquee a l'annexe II de la directive 
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2012/34/UE du Parlement europeen et du Conseil du 21 novembre 2012 etablissant un 
espace ferroviaire unique europeen telle que modifiee par la suite, englobant tous les 
aspects de la gestion de l'infrastructure, y compris l'entretien, le renouvellement des 
elements de l'infrastructure deja en service et la construction de nouvelles 
infrastructures; 

2. la structure des versements ou des fonds alloues : 
a) aux differents services d'infrastructure enumeres a l'annexe II de la directive 

2012/34/UE du Parlement europeen et du Conseil du 21 novembre 2012 etablissant 
un espace ferroviaire unique europeen telle que modifiee par la suite; 

b) a l'entretien et au renouvellement; 
c) a une nouvelle infrastructure ; 
d) a la resorption des arrieres d'entretien et de renouvellement existants; 

3. les objectifs de performance orientes vers l'utilisateur, sous la forme d'indicateurs et de 
criteres de qualite portant sur les elements suivants : 
a) les performances des trains et la satisfaction de la clientele ; 
b) la capacite du reseau; 
c) la gestion des actifs ; 
d) les volumes d'activite ; 
e) les niveaux de securite ; et 
f) la protection de l'environnement; 

4. le volume de l'arriere d'entretien eventuel et les actifs qui seront retires du service et, 
partant, genereront des flux financiers differents; 

5. les mesures d'incitation visees a l'article 14, paragraphe 1e; 
6. les obligations d'information minimales incombant au gestionnaire de l'infrastructure en 

ce qui concerne le contenu et la frequence de presentation des rapports, y compris les 
informations a publier chaque annee ; 

7. la duree convenue du contrat, qui est synchronisee et compatible avec la duree du plan 
d'entreprise ou de la licence du gestionnaire de l'infrastructure et le cadre et les regles de 
tarification fixes par l'Etat ; 

8. les regles applicables en cas de perturbation importante des activites ou dans les 
situations d'urgence, y compris des plans d'urgence et de resiliation anticipee du contrat, 
ainsi que les regles en matiere d'information en temps et en heure des utilisateurs; 

9. les mesures de reparation a prendre si l'une des parties manque a ses obligations 
contractuelles ou lorsque des circonstances exceptionnelles ont une incidence sur la 
disponibilite des financements publics; 

10. les conditions et procedures de renegociation et de resiliation anticipee. 
(3) Les modalites du contrat et la structure des versements destines a procurer des moyens 
financiers au gestionnaire de l'infrastructure sont convenues a l'avance et couvrent toute la 
duree du contrat. 

(4) Les candidats et, sur demande, les candidats potentiels, sont informes par l'Etat et le 
gestionnaire de l'infrastructure sur le contenu du contrat. lls peuvent exprimer leur avis sur le 
contrat avant sa signature. 
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Chapitre II - L'institution d'un Fonds du rail 

Art. 8. Le ministre developpe l'infrastructure ferroviaire nationale en tenant compte des besoins 
generaux de l'Union europeenne, y compris celui de cooperer avec les pays tiers voisins. Apres 
consultation des parties interessees, une strategie indicative de developpement de 
l'infrastructure ferroviaire est publiee. Cette strategie couvre une periode d'au moins cinq ans et 
est reconductible. 

Les projets de remise en etat, de modernisation et d'extension du reseau ou de suppression de 
lignes sont repris dans un programme d'investissement quinquennal etabli par le ministre avec 
le concours du gestionnaire de l'infrastructure et soumis prealablement a son execution a 
l'approbation du Gouvernement en conseil. 

Sur proposition du ministre une mise a jour du programme sera faite tous les ans par le 
Gouvernement. 

Art. 9. (1) Il est institue un fonds special, denomme « Fonds du rail ». 
Sont imputes sur le Fonds du rail : 

1. les depenses occasionnees par la realisation du programme d'investissement; 
2. les depenses relatives aux acquisitions immobilieres requises dans l'inter@t de la 

realisation du programme d'investissement; 
3. les depenses relatives a la gestion courante de l'infrastructure comprenant les frais 

d'entretien du reseau ainsi que les depenses relatives a la regulation du trafic ferroviaire 
sur ledit reseau ; 

4. les frais d'experts et d'etudes relatifs a la realisation du programme d'investissement ainsi 
que les frais d'etudes et de surveillance de la gestion de l'infrastructure ferroviaire ; 

5. les depenses relatives aux acquisitions d'infrastructures et d'installations ferroviaires 
existantes qui ne font pas partie du reseau ; 

6. les frais de fonctionnement du regulateur du marche ferroviaire. 
Le ministre ordonnance les depenses a charge du Fonds du rail. 
(2) Le Gouvernement est autorise a realiser les projets d'infrastructure ferroviaire enonces au 
programme des investissements repris au paragraphe 2 et concernant la remise en etat, la 
modernisation et l'extension du reseau ainsi que la suppression de lignes. Les projets en question 
comprennent les etudes preparatoires et definitives, l'acquisition des terrains et des immeubles 
batis, la construction, le parachevement et l'equipement des voies, installations de voies et 
ouvrages d'art, les raccordements a l'infrastructure existante ainsi que le retablissement des 
communications interrompues. 

(3) Le Gouvernement est autorise a imputer a charge des credits de ce fonds special les depenses 
concernant la realisation des projets enumeres ci-apres. 

(4) Les comptes de profits et pertes du gestionnaire de l'infrastructure presentent, dans des 
conditions normales d'activite et par rapport a une periode raisonnable qui ne depasse pas cinq 
ans, au moins un equilibre entre, d'une part, les recettes tirees des redevances d'utilisation de 
l'infrastructure, les excedents degages d'autres activites commerciales, les revenus non 
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remboursables de sources privees et le financement par l'Etat, y compris, le cas echeant, les 
avances de l'Etat, et, d'autre part, les depenses d'infrastructure. 

Art. 10. Le Fonds du rail est alimente: 

1. par des dotations budgetaires ; 
2. par des emprunts ; 
3. par le produit de la vente d'immeubles appartenant au domaine foncier et bati du reseau 

et rendus disponibles apres la realisation du programme d'investissement; 
4. par des redevances d'utilisation de l'infrastructure et des excedents degages d'autres 

activites commerciales provenant des comptes relatifs aux differents domaines d'activite 
vises a l'article 9 et, qui sont tenus de facon a permettre le suivi de !'interdiction de 
transferer des fonds publics d'un domaine d'activite a un autre et le contrle de l'emploi 
des recettes tirees; 

5. par les revenus provenant de la location d'immeubles faisant partie du domaine foncier 
et bati du reseau; 

6. par les subventions de l'Union europeenne allouees a des projets inscrits au programme 
d'investissement. 

Les sommes dont question aux points deux a six sont portees directement en recette au Fonds. 

Chapitre Ill - Les raccordements ferroviaires internationaux 

Art. 11. La participation a la realisation de projets ferroviaires situes en dehors du territoire 
national, lorsque ces projets contribuent au maintien et au developpement des raccordements 
ferroviaires du Grand-Duche de Luxembourg avec ses pays voisins et a l'insertion du reseau dans 
les reseaux de transport transeuropeens doit etre autorisee par une loi speciale. 

Art. 12. Les depenses engendrees par ces participations sont a charge d'un fonds special, 
denomme Fonds des raccordements ferroviaires internationaux. Le ministre ordonnance les 
depenses a charge du Fonds des raccordements ferroviaires internationaux. 

Art. 13. Le Fonds des raccordements ferroviaires internationaux est alimente: 
1. par des dotations budgetaires; 

2. par les subventions de l'Union europeenne allouees au Grand-Duche de Luxembourg en 
vue de promouvoir la realisation des raccordements vises a l'article 11; 

3. par les remunerations des participations de I'Etat dans des entites etrangeres ou 
internationales qui sont, le cas echeant, chargees de la realisation des projets prevus a 
l'article 11; 

4. par des emprunts. 

Les sommes mentionnees aux points 2, 3 et 4 sont portees directement en recette au Fonds des 
raccordements ferroviaires internationaux. 
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Chapitre IV - Cout de !'infrastructure et comptabilite 

Art. 14. (1) Des mesures d'incitation encouragent le gestionnaire de !'infrastructure a reduire les 
couts de fourniture de !'infrastructure tout en respectant les exigences en matiere de securite et 
en maintenant et ameliorant la qualite de service de !'infrastructure. 

(2) Le gestionnaire de !'infrastructure dresse et tient a jour le registre de ses actifs et des actifs 
qu'il est charge de gerer. Ce registre est accompagne du detail des depenses consacrees au 
renouvellement et a la mise a niveau de !'infrastructure. 

(3)Le gestionnaire de l'infrastructure etablit une methode d'imputation des couts aux differentes 
categories de services offerts aux entreprises ferroviaires. 

Art. 15. (1) Les recettes provenant des activites de gestion du reseau de !'infrastructure ne 
peuvent etre utilisees par le gestionnaire de !'infrastructure que pour financer ses propres 
activites, y compris le service de ses emprunts. Le gestionnaire de !'infrastructure peut egalement 
utiliser ces recettes pour verser des dividendes aux proprietaires de l'entreprise, a !'exception 
des entreprises faisant partie d'une entreprise verticalement integree et exercant un controle a 
la fois sur une entreprise ferroviaire et sur le gestionnaire de !'infrastructure. 

(2) Le gestionnaire de !'infrastructure n'accorde pas de pret aux entreprises ferroviaires, que ce 
soit directement ou indirectement. 

(3) Les entreprises ferroviaires n'accordent pas de pret au gestionnaire de !'infrastructure, que 
ce soit directement ou indirectement. 

(4) Dans le cas d'une entreprise verticalement integree, des prets entre des entites juridiques ne 
peuvent etre accordes et decaisses, et le service des inter@ts ne peut etre assure, qu'aux taux du 
marche et a des conditions representatives du profil de risque specifique de l'entite concernee. 

(5) Les prets entre des entites juridiques d'une entreprise verticalement integree qui ont ete 
accordes avant le 24 decembre 2016 subsistent jusqu'a leur echeance, pour autant qu'ils aient 
ete contractes aux taux du marche et qu'ils soient effectivement decaisses et que le service des 
interets soit assure. 
(6) Les services eventuels offerts par d'autres entites juridiques d'une entreprise verticalement 
integree au gestionnaire de !'infrastructure sont fournis sur la base de contrats et remuneres soit 
aux prix du marche, soit a des prix qui refletent le cout de production, majores d'une marge 
beneficiaire raisonnable. 
(7) Les dettes attribuees au gestionnaire de !'infrastructure sont lairement separees des dettes 
attribuees a d'autres entites juridiques au sein des entreprises verticalement integrees. Le service 
de ces dettes est assure separement. Cela n'empeche pas que le paiement final des dettes soit 
effectue par l'intermediaire de l'entreprise qui fait partie d'une entreprise verticalement integree 
et exerce un contrle a la fois sur une entreprise ferroviaire et sur le gestionnaire de 
!'infrastructure, ou par l'intermediaire d'une autre entite au sein de l'entreprise. 

(8) Les comptes du gestionnaire de !'infrastructure et des autres entites juridiques au sein d'une 
entreprise verticalement integree sont tenus de fac;:on a garantir le respect du present article et 
a permettre la separation des comptes et la transparence des circuits financiers au sein de 
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l'entreprise. 
(9) Au sein des entreprises verticalement integrees, le gestionnaire de l'infrastructure tient des 
registres detailles de toutes les relations commerciales et financieres avec les autres entites 
juridiques au sein de cette entreprise. 

(10) Lorsque des fonctions essentielles de la gestion de l'infrastructure ferroviaire sont exercees 
par un organisme de tarification et de repartition des capacites independant conformement a 
l'article 52, paragraphe 1 er, les dispositions du present article s'appliquent mutatis mutandis. Les 
references faites dans le present article a un gestionnaire de l'infrastructure, a une entreprise 
ferroviaire et a d'autres entites juridiques d'une entreprise verticalement integree s'entendent 
comme faites aux divisions respectives de l'entreprise. Le respect des exigences enoncees au 
present article est demontre dans les comptes separes des divisions respectives de l'entreprise. 

Art. 16. (1) Le gestionnaire de l'infrastructure adopte un plan d'entreprise incluant des plans 
d'investissements et de financement. II veille a ce que les candidats connus et, sur demande, les 
candidats potentiels ont acces aux informations pertinentes et ont la possibilite d'exprimer leur 
avis sur le contenu du plan d'entreprise pour ce qui est des conditions d'acces et d'utilisation, de 
la nature, de la mise a disposition et du developpement de l'infrastructure avant son approbation 
par le gestionnaire de l'infrastructure. 

(2) D'apres les principes et les modalites de la comptabilite commerciale des comptes de profits 
et pertes et des bilans distincts sont tenus et publies pour, d'une part, les activites relatives a la 
gestion de l'infrastructure ferroviaire et, d'autre part, les activites relatives a la fourniture de 
services de transport par des entreprises ferroviaires. Les aides publiques versees a l'une de ces 
deux activites ne sont pas transferees a l'autre. 

Le gestionnaire de l'infrastructure veille, en ce qui concerne la gestion du reseau, a separer les 
produits et les charges se rapportant aux investissements, al'entretien et a la regulation du trafic. 

D'apres les principes et les modalites de la comptabilite commerciale des comptes de profits et 
pertes et des bilans distincts sont tenus et publies pour, d'une part, les activites relatives a la 
fourniture des services de transport ferroviaire de fret et, d'autre part, les activites relatives a la 
fourniture de services de transport ferroviaire de voyageurs. Les fonds publics verses pour des 
activites relatives a la fourniture de services de transport au titre des missions de service public 
figurent separement dans les comptes correspondants et ne sont pas transferes aux activites 
relatives a la fourniture d'autres services de transport ou a toute autre activite. 

Les comptes relatifs aux differents domaines d'activite vises aux alineas 1° et 3 sont tenus de 
facon a permettre le suivi de l'interdiction de transferer des fonds publics d'un domaine d'activite 
a un autre et le controle de l'emploi des recettes tirees des redevances d'utilisation de 
l'infrastructure et des excedents degages d'autres activites commerciales. 

(3) Dans le respect d'une gestion financiere saine, le gestionnaire de l'infrastructure effectue les 
paiements correspondant aux engagements financiers et recouvre les recettes relevant des 
missions lui confiees sur base de la presente loi. 

Conformement aux modalites fixees par le contrat de gestion prevu a l'article 7, I'Etat remunere 
les prestations effectuees par le gestionnaire de l'infrastructure a charge des credits du Fonds du 
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rail et le gestionnaire de l'infrastructure verse au profit du Fonds du rail les recettes dont le 
recouvrement lui a ete confie. 

Chapitre V - Les missions du gestionnaire de !'infrastructure 

Art. 17. (1) La gestion du reseau comporte la charge de la conception, de la planification 
technique et financiere, de l'adjudication et de la realisation des travaux de renouvellement, de 
la maintenance de la totalite des voies et installations fixes du reseau, dans la mesure ou celles 
ci sont necessaires pour assurer la circulation des trains et la securite de cette circulation. Cette 
gestion inclut l'administration centrale et locale de la circulation des trains qui comprend le suivi, 
l'expedition et la reception, le dispatching et les systemes de communication et d'information. 

(2) Les memes modalites que celles prevues au paragraphe 1° valent dans le cadre de projets 
d'extension du reseau ou de suppression des lignes dont la realisation technique est confiee au 
gestionnaire de !'infrastructure. 

(3) Lorsque, a l'issue de la coordination des sillons demandes et de la consultation des candidats, 
il s'avere impossible de repondre favorablement a toutes les demandes de capacites de 
!'infrastructure, I' Administration declare immediatement la section de l'infrastructure concernee 
«infrastructure saturee» et elle en informe le gestionnaire de !'infrastructure. II en va de meme 
des infrastructures susceptibles de souffrir d'une meme penurie dans un proche avenir. 

(4) Lorsqu'une infrastructure est declaree saturee, le gestionnaire de !'infrastructure precede a 
une analyse des capacites, sauf si un plan de renforcement des capacites a deja ete mis en oeuvre. 

L'analyse des capacites determine les contraintes des capacites de !'infrastructure qui empechent 
de repondre de maniere appropriee aux demandes de capacites et propose des methodes 
permettant de satisfaire aux demandes supplementaires. L'analyse des capacites determine les 
raisons de cette saturation et les mesures a prendre a court et moyen terme pour y remedier. 

L'analyse des capacites porte sur !'infrastructure, les procedures d'exploitation, la nature des 
differents services exploites et !'incidence de ces facteurs sur les capacites de !'infrastructure. Les 
mesures a envisager comprennent la modification de l'itineraire, la reprogrammation des 
services, la modification des vitesses et l'amelioration de !'infrastructure. 

L'analyse des capacites est accomplie dans un delai de six mois apres que l'infrastructure a ete 
declaree saturee. 
(5) Dans un delai de six mois suivant l'achevement de l'analyse des capacites, le gestionnaire de 
l'infrastructure presente un plan de renforcement des capacites. Le plan de renforcement des 
capacites est etabli apres consultation des utilisateurs de l'infrastructure saturee concernee. Il 
indique: 

1. les raisons de la saturation ; 
2. l'evolution probable du trafic ; 
3. les contraintes qui pesent sur le developpement de !'infrastructure ; 
4. les solutions envisageables concernant le renforcement des capacites et leur coat. 
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(6) Sur la base d'une analyse coat-avantage des eventuelles mesures envisagees, il definit 
egalement les actions a mener pour renforcer les capacites de !'infrastructure et comporte un 
calendrier pour leur mise en oeuvre. Ce plan est soumis a l'approbation prealable du ministre. 

(7) Aucune redevance de rarete n'est due sur l'infrastructure concernee dans les cas ou : 

1. le gestionnaire de l'infrastructure ne presente pas de plan de renforcement des capacites 
; OU 

2. le gestionnaire de !'infrastructure tarde a mettre en euvre les actions definies dans le 
cadre du plan de renforcement des capacites. 

(8) Nonobstant le paragraphe 7, et sous reserve de l'accord de l'organisme vise a l'article 82, les 
redevances sont dues si : 

1. le plan de renforcement des capacites ne peut pas etre mis en oeuvre pour des raisons 
echappant au controle du gestionnaire de !'infrastructure; ou 

2. les options qui s'offrent au gestionnaire de l'infrastructure ne sont pas viables 
economiquement ou financierement. 

(9) Pour l'execution des travaux lui incombant, le gestionnaire de !'infrastructure est investi de 
tous les droits que les lois et reglements conferent a l'Etat en matiere de travaux publics. 
Toutefois, ii demeure soumis a toutes les obligations qui derivent, pour l'Etat, de ces lois et 
reglements. 

Art. 18. Les operations immobilieres qui sont realisees dans l'interet de la mise en euvre du 
programme dont question a l'article 9, paragraphes 2 et 3, sont reconnues d'utilite publique. 

Le plan des parcelles a exproprier et la liste des proprietaires concernes sont approuves par 
reglement grand-ducal, le Conseil d'Etat entendu en son avis. Les dispositions de la loi du 15 mars 
1979 sur l'expropriation pour cause d'utilite publique sont d'application; lorsque la realisation 
d'un projet reconnu d'utilite publique releve du programme des investissements prevu a l'article 
9 et a l'annexe, les mesures preparatoires relatives a l'expropriation sont diligentees par le 
ministre qui assume les attributions dont question aux articles 11, 12, 13, 15, 19 et 22 de la loi du 
15 mars 1979 sur l'expropriation pour cause d'utilite publique. 

Art. 19. Le gestionnaire de !'infrastructure a l'obligation d'entretenir constamment le reseau et 
toutes ses dependances dans un etat tel que les besoins du trafic et la circulation des trains sont 
assures dans des conditions de securite et de commodite appropriees. 

Toutefois, cette obligation est limitee, en cas de reduction du trafic, aux exigences du service 
reduit maintenu et en cas de suspension ou de suppression du trafic ferroviaire sur une ligne ou 
une section de ligne en ce qui concerne le gros oeuvre de !'infrastructure, aux mesures 
necessaires pour assurer la securite publique et le respect des droits des tiers. Dans ce cas, le 
gestionnaire de !'infrastructure peut etre autorise par le ministre a supprimer les installations 
ferroviaires rendues inutiles par les transformations ainsi apportees a I' exploitation. 

Art. 20. Dans les limites de la mission lui devolue en vertu de l'article 7, le gestionnaire de 
!'infrastructure est responsable, tant envers l'Etat qu'envers les particuliers et envers les 
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entreprises ferroviaires qui empruntent le reseau, du dommage cause soit par son propre fait, sa 
faute, sa negligence ou son imprudence, soit par le fait des personnes dont ii doit repondre ou 
des choses qu'il a sous sa garde. 

Art. 21. Le gestionnaire de l'infrastructure realise et entretient les embranchements particuliers 
conformement aux modalites fixees dans le contrat de gestion a conclure selon l'article 7. 
Les conditions de la realisation, de l'entretien et de l'usage de ces embranchements particuliers 
sont convenues entre le gestionnaire de l'infrastructure et l'embranche. 

Art. 22. (1) Afin de garantir l'independance du gestionnaire de l'infrastructure et dans le cas 
d'une entreprise verticalement integree, aucune des autres entites juridiques n'a une influence 
decisive sur les decisions prises en matiere de fonctions essentielles suivantes : 

1. l'adoption des decisions concernant la repartition des sillons, y compris la 
definition et l'evaluation de la disponibilite, ainsi que l'attribution de sillons 
individuels; et 

2. l'adoption des decisions concernant la tarification de l'infrastructure, y compris la 
determination et le recouvrement des redevances. 

Les membres du conseil d'administration du gestionnaire de l'infrastructure, ainsi que les 
dirigeants qui leur rendent directement compte, agissent de manire non discriminatoire et a ce 
que leur impartialite ne soit affectee par aucun conflit d'interets. 

(2) Une meme personne ne peut pas etre concomitamment designee ou employee: 

1. en tant que membre du directoire ou du conseil d'administration d'un gestionnaire de 
l'infrastructure et en tant que membre du directoire ou du conseil d'administration d'une 
entreprise ferroviaire ; 

2. en tant que personne chargee de prendre des decisions sur les fonctions essentielles et 
en tant que membre du directoire ou du conseil d'administration d'une entreprise 
ferroviaire; 

3. lorsqu'il existe un conseil de surveillance, en tant que membre du conseil de surveillance 
d'un gestionnaire de l'infrastructure et en tant que membre du conseil de surveillance 
d'une entreprise ferroviaire ; 

4. en tant que membre du conseil de surveillance d'une entreprise faisant partie d'une 
entreprise verticalement integree et exercant un controle a la fois sur une entreprise 
ferroviaire et sur un gestionnaire de l'infrastructure, et en tant que membre du conseil 
d'administration ou du directoire de ce gestionnaire de l'infrastructure. 

(3) Dans les entreprises verticalement integrees, les membres du conseil d'administration ou du 
directoire du gestionnaire de l'infrastructure et les personnes chargees de prendre des decisions 
sur les fonctions essentielles ne recoivent, de toute autre entite juridique au sein de l'entreprise 
verticalement integree, aucune remuneration fondee sur la performance, ni de primes 
principalement liees aux resultats financiers d'entreprises ferroviaires particulieres. 

(4) Lorsque des systemes d'information sont communs a differentes entites au sein d'une 
entreprise verticalement integree, l'acces aux informations sensibles concernant les fonctions 
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essentielles est limite au personnel habilite du gestionnaire de l'infrastructure. Les informations 
sensibles ne sont pas transmises a d'autres entites au sein d'une entreprise verticalement 
integree. 

(5) Les dispositions du paragraphe 1° sont sans prejudice des droits decisionnels de l'Etat en ce 
qui concerne le developpement et le financement de l'infrastructure ferroviaire et des 
competences en ce qui concerne le financement et la tarification de l'infrastructure, ainsi que la 
repartition des capacites, tels qu'ils sont definis aux articles 7, 16, au chapitre IV du Titre Ill et au 
Titre IV. 

Le point 1 er du paragraphe 2 et le paragraphe 3 s'appliquent mutatis mutandis aux chefs de 
division charges de la gestion de l'infrastructure et de la fourniture de services ferroviaires. 

Art. 23. (1) Les fonctions de gestion du trafic et de planification de l'entretien sont exercees de 
maniere transparente et non discriminatoire. Le gestionnaire de l'infrastructure prend les 
mesures necessaires et appropriees pour que les personnes chargees de prendre des decisions 
sur ces fonctions ne soient affectees par aucun conflit d'inter@t. 

(2) Les entreprises ferroviaires ont un acces total et en temps utile aux informations pertinentes 
en cas de perturbation du trafic les concernant. Lorsque le gestionnaire de l'infrastructure 
accorde un acces plus large au processus de gestion du trafic, ii y procede pour les entreprises 
ferroviaires concernees de maniere transparente et non discriminatoire. 

En cas de perturbation de la circulation des trains du fait d'une defaillance technique ou d'un 
accident, le gestionnaire de l'infrastructure prend toutes les dispositions necessaires pour assurer 
le retablissement de la situation normale. A cette fin, il etablit un plan d'intervention comportant 
une liste des divers organismes a alerter en cas d'accidents graves ou de perturbations serieuses 
de la circulation. En cas de perturbation affectant potentiellement la circulation transfrontaliere, 
le gestionnaire de l'infrastructure partage toute information pertinente avec les autres 
gestionnaires de l'infrastructure dont le reseau et la circulation sont susceptibles d'etre affectes 
par la perturbation en question. Les gestionnaires de l'infrastructure concernes cooperent pour 
assurer le retablissement d'une situation normale dans la circulation transfrontaliere. 

En cas d'urgence, et de_necessite absolue, motiyee par une defaillance rendantl'infrastructure 
momentanement inutilisable, les sillons alloues peuventetre supprimes_sans preavis pendant 
le temps necessaire a la remise en etat des installations. 
S'il l'estime necessaire, le gestionnaire de l'infrastructure peut exiger des entreprises 
ferroviaires qu'elles mettent a sa disposition les moyens qui lui paraissent les plus appropries 
pour retablir la_situation_normale dans_les_meilleurs delais. 
(3) Aux fins de la planification a long terme des grands travaux d'entretien ou de renouvellement 
de l'infrastructure ferroviaire, I' Administration consulte les candidats et, dans toute la mesure 
possible, tient compte des preoccupations exprimees. La programmation des travaux d'entretien 
est effectuee par le gestionnaire de l'infrastructure de maniere non discriminatoire. 

Art. 24. (1) A condition qu'aucun conflit d'interets ne survienne et que la confidentialite des 
informations sensibles sur le plan commercial soit garantie, le gestionnaire de l'infrastructure 
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peut: 

1. deleguer des fonctions en les confiant a une entite differente, a condition que celle-ci ne 
soit pas une entreprise ferroviaire, qu'elle ne contr6Ie pas une entreprise ferroviaire ou 
qu'elle ne soit pas controlee par une entreprise ferroviaire. Au sein d'une entreprise 
verticalement integree, les fonctions essentielles ne peuvent etre deleguees aupres d'une 
autre entite de l'entreprise verticalement integree, sauf si cette entite exerce 
exclusivement des fonctions essentielles; 

2. deleguer l'execution de travaux et de taches connexes concernant le developpement, 
l'entretien et le renouvellement de l'infrastructure ferroviaire en les confiant a des 
entreprises ferroviaires ou a des societes qui controlent l'entreprise ferroviaire ou qui 
sont controlees par l'entreprise ferroviaire. 

Le gestionnaire de l'infrastructure conserve le pouvoir de supervision sur l'exercice des fonctions 
decrites a l'article 2, point 22, et assume la responsabilite a cet egard. Toute entite exercant des 
fonctions essentielles se conforme aux articles 15, 22, 23 et 52. 
(2) Par derogation aux articles 7 et 22, paragraphe 1 er, les fonctions du gestionnaire de 
l'infrastructure peuvent etre exercees par differents gestionnaires de l'infrastructure, y compris 
les parties a des accords de partenariat public-prive, a condition qu'ils respectent tous les 
exigences de l'article 22, paragraphes 2 a 6, ainsi que des articles 15, 23 et 52, et qu'ils assument 
la pleine responsabilite de l'exercice des fonctions concernees. 

(3) Lorsque des fonctions essentielles de la gestion de l'infrastructure ferroviaire ne sont pas 
confiees a un fournisseur d'energie conformement a la loi modifiee du 1° aout 2007 relative a 
l'organisation du marche de l'electricite, celui-ci est exempte des regles applicables aux 
gestionnaires de l'infrastructure, a condition que le respect des dispositions pertinentes 
concernant le developpement du reseau, en particulier les articles 8, 9, 16 et l'annexe, soit 
garanti. 

(4) Sous reserve du controle effectue par le regulateur ou tout autre organisme competent 
independant, le gestionnaire de l'infrastructure peut conclure des accords de cooperation avec 
une ou plusieurs entreprises ferroviaires de maniere non discriminatoire en vue de procurer des 
avantages aux clients. Le regulateur controle l'execution de tels accords et peut, lorsque cela est 
justifie, conseiller d'y mettre fin. 

Art. 25. Des mecanismes de coordination appropries sont mis en place pour assurer la 
coordination entre le gestionnaire de l'infrastructure ou I' Administration d'une part et l'ensemble 
des entreprises ferroviaires d'autre part ainsi que les candidats vises a l'article 16, paragraphe 
1 er. Lorsque cela est pertinent, les representants des usagers des services ferroviaires de 
transport de fret et de voyageurs ainsi que les autorites nationales, locales ou regionales sont 
invites a participer. Le regulateur concern peut participer en qualite d'observateur. La 
coordination porte entre autres sur : 

1. les besoins des candidats quant a l'entretien et au developpement des capacites de 
l'infrastructure ; 

2. la teneur des objectifs de performance orientes vers l'utilisateur contenus dans les 
contrats vises a l'article 7 et des mesures d'incitation visees a !'article 14, ainsi que leur 
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mise en oeuvre ; 
3. la teneur et la mise en ceuvre du DRR sous regie de I' Administration ; 
4. les questions d'intermodalite et d'interoperabilite ; 
5. toute autre question en rapport avec les conditions d'acces, l'utilisation de l'infrastructure 

et la qualite des services assures par le gestionnaire de l'infrastructure. 
Le gestionnaire de l'infrastructure et I' Administration elaborent et publient des lignes directrices 
relatives a la coordination, en concertation avec les parties interessees. La coordination a lieu au 
moins une fois par an et le gestionnaire de l'infrastructure publie sur son site internet un apercu 
des activites menees en vertu du present article. 

La coordination prevue par le present article s'entend sans prejudice du droit des candidats a 
saisir le regulateur et des competences de celui-ci. 

Art. 26. En vue de faciliter la fourniture de services ferroviaires efficaces et efficients au sein de 
l'Union, le gestionnaire de l'infrastructure et I' Administration participent et cooperent au reseau 
europeen des gestionnaires de l'infrastructure prevu a l'article 7septies de la directive 
2012/34/UE etablissant un espace ferroviaire unique europeen modifiee par la directive 
2016/2370 du Parlement europeen et du Conseil du 14 decembre 2016 en ce qui concerne 
l'ouverture du marche des services nationaux de transport de voyageurs par chemin de fer et la 
gouvernance de !'infrastructure ferroviaire. 

Titre Ill - L'acces a l'infrastructure ferroviaire et son utilisation 
Chapitre I° - Conditions d'acces a l'infrastructure ferroviaire 

Art. 27. Toute entreprise ferroviaire effectuant des transports sur le reseau est titulaire d'une 
licence repondant aux criteres du present titre. 

Art. 28. (1) Les entreprises ferroviaires se voient accorder un droit d'acces, a des conditions 
equitables, non discriminatoires et transparentes, a l'infrastructure ferroviaire nationale aux fins 
de l'exploitation de tout type de services de fret ferroviaire. Ce droit concerne egalement l'acces 
a l'infrastructure reliant les ports de navigation interieure et les autres installations de service 
visees a l'article 31, paragraphe 2, et a l'infrastructure desservant ou pouvant desservir plus d'un 
client final. 
(2) Sans prejudice du reglement (CE) n° 1370/2007 du Parlement europeen et du Conseil du 23 
octobre 2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par 
route, et abrogeant les reglements (CEE) n° 1191/69 et (CEE) n° 1107 /70 du Conseil, les 
entreprises ferroviaires se voient accorder un droit d'acces, a des conditions equitables, non 
discriminatoires et transparentes, a l'infrastructure ferroviaire aux fins de l'exploitation de 
services de transport ferroviaire de voyageurs. Les entreprises ferroviaires ont le droit de prendre 
des voyageurs dans toute gare et de les deposer dans une autre. Ce droit concerne egalement 
l'acces a l'infrastructure reliant les installations de service visees a l'article 31, paragraphe 2. Les 
dispositions d'un accord transfrontalier ne font pas de discriminations entre des entreprises 
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ferroviaires et ne restreignent pas la liberte des entreprises ferroviaires d'exploiter des services 
transfrontaliers. 

(3) Le droit d'acces vise au paragraphe 2, aux services de transport de voyageurs entre un lieu de 
depart donne et une destination donnee, peut etre limite par l'autorite competente en vertu du 
reglement (CE) n°1370/2007 relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de 
fer et par route, et abrogeant les reglements (CEE) n"1191/69 et (CEE) n°1107 /70 du Conseil 
relatif aux services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par route lorsqu'un ou 
plusieurs contrats de service public couvrent le meme trajet ou un trajet alternatif si l'exercice 
de ce droit est susceptible de compromettre l'equilibre economique du ou des contrats de service 
public en question. 
(4) Le droit d'acces a l'infrastructure ferroviaire peut etre limite aux fins de l'exploitation de 
services nationaux de transport de voyageurs entre un lieu de depart donne et une destination 
donnee au sein du reseau : 

1. soit lorsque des droits exclusifs de transport de voyageurs entre ces gares ont ete 
accordes dans le cadre d'un contrat de service public attribue avant le 16 juin 2015 ; 

2. soit lorsqu'un droit ou une autorisation supplementaire autorisant l'exploitation de 
services de transport de voyageurs entre ces gares, en concurrence avec une autre 
entreprise ferroviaire, ont ete accordes au plus tard le 25 decembre 2018, sur la base 
d'une procedure de mise en concurrence equitable ; 

et lorsque ces entreprises ferroviaires ne recoivent aucune compensation pour exploiter ces 
services. 
Cette limitation est maintenue pour la duree initiale du contrat ou de l'autorisation, ou jusqu'au 
25 decembre 2026, la periode la plus courte etant retenue. 

(Loi du 24 fevrier 2022) 

«(5) Les entreprises ferroviaires assurant des services de transport de voyageurs mettent en 
place des plans d'urgence afin de preter assistance aux voyageurs, au sens de l'article 18 du 
reglement (CE) n° 1371/2007 du Parlement europeen et du Conseil du 23 octobre 2007 sur les 
droits et obligations des voyageurs ferroviaires tel que modifie par la suite, en cas de perturbation 
majeure des services. 
Chaque annee, elles communiquent les plans d'urgence vises a l'alinea precedent au ministre 
ayant les transports dans ses attributions afin d'en assurer la coordination correcte. » 

Art. 29. L'allocation et l'utilisation d'un sillon exigent de la part de l'entreprise ferroviaire 
beneficiaire la detention d'un certificat de securite delivre conformement aux dispositions de la 
loi modifiee du 22 juillet 2009 relative la securite ferroviaire. 

Art. 30. Les entreprises ferroviaires se voient accorder un droit d'acces, a des conditions 
equitables, non discriminatoires et transparentes, a l'infrastructure ferroviaire aux fins de 
l'exploitation de tout type de services de fret ferroviaire. Ce droit concerne egalement l'acces a 
l'infrastructure reliant les ports de navigation maritime et interieure et les autres installations de 
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service visees a l'article 31, paragraphe 2, et a l'infrastructure desservant ou pouvant desservir 
plus d'un client final. 
Art. 31. (1) Les prestations mini males auxquelles a droit tout candidat sont : 

1. le traitement des demandes de capacites de l'infrastructure ferroviaire ; 
2. le droit d'utiliser les capacites accordees; 
3. l'utilisation de l'infrastructure ferroviaire, y compris les branchements et aiguilles du 

reseau ; 
4. le controle de la circulation des trains, y compris la signalisation, la regulation, le 

dispatching, la communication et la fourniture d'informations concernant la circulation 
des trains; 

5. l'utilisation du systeme d'alimentation electrique pour le courant de traction ; 
6. toute autre information necessaire a la mise en oeuvre ou a l'exploitation du service pour 

lequel les capacites ont ete accordees. 
L'Administration et le gestionnaire de l'infrastructure fournissent, chacun en ce qui le concerne, 
a toutes les entreprises ferroviaires, de maniere non discriminatoire, les prestations enumerees 
au present paragraphe. 

(2) L'acces, y compris l'acces aux voies, est ouvert aux eventuelles installations de service et aux 
services offerts dans ces installations : 

1. les gares de voyageurs comprenant leurs batiments et les autres infrastructures, y 
compris l'affichage d'informations sur les voyages et les emplacements convenables 
prevus pour les services de billetterie ; 

2. les terminaux de marchandises; 
3. les gares de triage et les gares de formation, y compris les gares de manreuvre; 
4. les voies de garage ; 
5. les installations d'entretien, a l'exception de celles affectees a des services de 

maintenance lourde et qui sont reservees aux trains a grande vitesse ou a d'autres types 
de materiel roulant necessitant des installations specifiques ; 

6. les autres infrastructures techniques y compris les installations de nettoyage et de 
lavage; 

7. les infrastructures portuaires interieures liees a des activites ferroviaires ; 
8. les infrastructures d'assistance ; 
9. les infrastructures de ravitaillement en combustible et la fourniture du combustible dans 

ces infrastructures, dont les redevances sont indiquees separement sur les factures. 
(3) Les prestations complementaires peuvent comprendre : 

1. le courant de traction, dont les redevances sont separees, sur les factures, des redevances 
d'utilisation du systeme d'alimentation electrique ; 

2. le prechauffage des voitures; 
3. des contrats sur mesure pour le controle du transport de marchandises dangereuses ou 

pour l'assistance a la circulation de convois speciaux. 
(4) Les prestations connexes peuvent comprendre : 
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1. l'acces au reseau de telecommunications; 
2. la fourniture d'informations complementaires ; 
3. le controle technique du materiel roulant ; 
4. les services de billetterie dans les gares de voyageurs; 
5. les services de maintenance lourde fournis dans des installations d'entretien reservees 

aux trains a grande vitesse ou a d'autres types de materiel roulant necessitant des 
installations specifiques. 

(5) Si une installation de service visee au paragraphe 2 n'a pas ete utilisee pendant au moins deux 
annees consecutives et si des entreprises ferroviaires se sont declarees interessees par un acces 
a cette installation aupres de l'exploitant de cette installation, sur la base de besoins averes, son 
proprietaire an nonce publiquement que son exploitation est disponible a la location ou au credit 
bail en tant qu'installation de service ferroviaire, en totalite ou en partie, a moins que l'exploitant 
de cette installation de service ne demontre qu'un processus de reconversion en cours empeche 
son utilisation par une entreprise ferroviaire. 
Les entreprises ferroviaires peuvent demander en sus, en tant que prestation connexe, au 
gestionnaire de l'infrastructure ou a d'autres exploitants d'installations de service, une prestation 
visee au paragraphe 4. 

Art. 32. (1) Le droit d'acces au reseau comprend pour tout candidat le droit aux prestations 
mini males prevues a l'article 31, paragraphe 1 er. 
(2) Le gestionnaire de l'infrastructure et l'exploitant de l'installation de service fournissent, 
chacun en ce qui le concerne a toutes les entreprises ferroviaires, de maniere non discriminatoire 
les prestations enumerees a l'article 31, paragraphe 2. 
(3) Au cas ou l'exploitant d'une installation de service fournit une prestation complementaire 
prevue a l'article 31, paragraphe 3, il la fournit sans discrimination a toute entreprise ferroviaire 
qui en fait la demande. 
(4) L'exploitant d'une installation de service n'est pas tenu de fournir aux entreprises ferroviaires 
les prestations connexes. Lorsque l'exploitant de l'installation de service decide de proposer a 
d'autres l'une de ces prestations, ii les fournit sur demande aux entreprises ferroviaires de 
maniere non discriminatoire. 
(5) Afin d'assurer la totale transparence et le caractere non discriminatoire de l'acces aux 
installations de service visees a l'article 31, paragraphe 2, points 1, 2, 3, 4, 7 et 9, et de la 
fourniture de services dans ces installations lorsque l'exploitant d'une tel le installation de service 
est sous le controle direct ou indirect d'une entite ou entreprise qui est egalement active et 
occupe une position dominante sur des marches nationaux de services de transport ferroviaire 
pour lesquels l'installation est utilisee, il est organise de maniere a assurer son independance 
organisationnelle et decisionnelle vis-a-vis de cette entite ou entreprise. Cette independance 
n'implique pas obligatoirement l'etablissement d'une entite juridique distincte pour ces 
installations de service et peut etre realisee par la mise en place de divisions distinctes au sein 
d'une meme entite juridique. 
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Pour toutes les installations de service visees a l'article 31, paragraphe 2, l'exploitant et l'entite 
ou l'entreprise disposent de comptes separes, y compris des bilans separes et des comptes 
separes de profits et pertes. 

Lorsque !'exploitation de l'installation de service est assuree par un gestionnaire de 
!'infrastructure ou que l'exploitant de l'installation de service est sous le controle direct ou 
indirect d'un gestionnaire de !'infrastructure, le respect des exigences vises dans le present 
paragraphe est repute etre demontre par le respect des exigences visees a l'article 22. 

Art. 33. (1) Les demandes visant a obtenir des capacites de !'infrastructure peuvent etre 
introduites par les candidats. Afin d'utiliser ces capacites de !'infrastructure, les candidats 
designent une entreprise ferroviaire pour conclure un accord avec I' Administration 
conformement a l'article 58. Les conditions regissant ces accords doivent etre non 
discriminatoires et transparentes. Ceci s'entend sans prejudice du droit des candidats a conclure 
des accords avec I' Administration en vue de l'obtention de capacites de !'infrastructure. 
(2) L'Administration peut imposer aux candidats des regles afin d'assurer la sauvegarde de ses 
aspirations legitimes en ce qui concerne les recettes et l'utilisation futures de !'infrastructure. Ces 
regles sont appropriees, transparentes et non discriminatoires. Elles figurent dans le DRR. Elles 
ne peuvent porter que sur la fourniture d'une garantie financiere ne depassant pas un niveau 
approprie, proportionnel au niveau d'activite envisage du candidat, et sur la capacite a presenter 
des offres conformes en vue de l'obtention de capacites de !'infrastructure. 

Chapitre II - Les conditions d'obtention et de validite des licences 

Art. 34. (1) En vue d'obtenir une licence delivree en conformite avec les dispositions de la 
presente loi, les entreprises etablies au Luxembourg exercent les activites de transporteur de 
marchandises ou de voyageurs par chemin de fer a titre principal et assurent elles-memes la 
traction des trains. 

(2) Les changements apportes a l'objet social ou affectant autrement la situation juridique de 
l'entreprise, les modifications et extensions significatives des activites ainsi que les changements 
de dirigeants obligent l'entreprise ferroviaire, titulaire d'une licence, a demander a l'autorite 
competente le reexamen de cette licence. 

(3) Exception faite de la situation ou une licence est limitee a un ou plusieurs types determines 
de service, celle-ci permet d'effectuer l'ensemble des services de transport de voyageurs et de 
fret sur l'integralite du reseau, sous reserve du respect des regles de police y applicables et dans 
les limites des sillons alloues a l'entreprise ferroviaire, titulaire de la licence. 

Art. 35.(1) Les dispositions du present chapitre ne sont pas applicables aux entreprises 
ferroviaires qui sont etablies en dehors du Luxembourg et qui effectuent des transports 
internationaux au Luxembourg sans y disposer d'un etablissement. 

(2) La licence visee a l'article 34, peut etre refusee aux nationaux de pays non membres de l'Union 
europeenne, lorsqu'un regime de reciprocite accordant les memes droits aux nationaux 
luxembourgeois n'a pas ete convenu entre ces pays et les autorites luxembourgeoises. 
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Art. 36. (1) Le ministre est l'autorite competente pour accorder les licences, leur changement ou 
leur extension. II est de meme competent pour retirer ou suspendre une licence pour les motifs 
et dans les formes prevues par la presente loi. Le ministre statue sur la demande de delivrance 
le plus rapidement possible et au plus tard trois mois apres la date a laquelle les informations 
visees a l'article 39, paragraphe 2, lui ont ete presentees. Il prend en compte toutes les 
informations disponibles. II communique, sans delai, sa decision a l'entreprise ferroviaire qui a 
demande la licence. 

Les demandes en obtention d'une licence ferroviaire sont adressees au ministre. 
Elles indiquent notamment les types de services vises a l'article 34. 
Elles sont accompagnees de tous les pieces et documents mentionnes aux articles 37, 41 et 
l'article 43, paragraphe 3. L'entreprise ferroviaire doit en outre produire les pieces et documents 
utiles permettant d'etablir qu'elle s'est conformee aux exigences de l'article 34, paragraphe 1 er. 
Si l'entreprise est une personne morale, elle doit en plus joindre une copie certifiee conforme de 
l'acte constitutif et de toutes les modifications de celui-ci. 
La demande complete redigee en langue francaise ou allemande est a introduire en triple 
exemplaire. 

(2) Les demandes en obtention d'une licence nouvelle et les demandes de changement ou 
d'extension d'une licence existante sont instruites par le ministre qui statue sur ces demandes 
endeans les trois mois a compter du jour ou le dossier com pl et de la demande, comportant toutes 
les pieces utiles au bon deroulement de la procedure, lui a ete remis. 

Les decisions de refus sont motivees. Elles sont susceptibles d'un recours en reformation devant 
le tribunal administratif. 

Art. 37. L'entreprise ferroviaire qui demande ou detient une licence, doit pouvoir prouver, a tout 
moment, qu'elle satisfait aux exigences: 

1. d'honorabilite, 
2. de capacite financiere appropriee et 
3. de capacite professionnelle, 

specifiees aux articles 38 a 40. 

Art. 38. (1) L'honorabilite s'apprecie sur base des antecedents judiciaires du ou des dirigeants de 
l'entreprise qui resultent de l'extrait recent de leur easier judiciaire ou d'une attestation officielle 
en tenant lieu, a produire avec la demande prevue a l'article 37, et de tous les elements fournis 
par l'enquete administrative diligentee par le ministre en vue de l'octroi eventuel de la licence. 

(2) Les exigences en matiere d'honorabilite sont satisfaites, si le ou les dirigeants : 

1. n'ont pas fait l'objet d'une condamnation penale grave ; 
2. n'ont pas fait l'objet d'une procedure de faillite; 
3. n'ont pas ete condamnes pour des infractions graves dans le domaine de la legislation 

specifique applicable au transport; 
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4. n'ont pas ete condamnes pour des infractions graves ou repetees a des obligations 
decoulant du droit social ou du droit du travail ou de conventions collectives 
contraignantes; 

5. n'ont pas ete condamnes pour des infractions graves ou repetees a des obligations 
decoulant de la reglementation douaniere dans le cas d'une societe desirant se livrer a 
des activites transfrontalieres de fret soumises a des procedures douanieres; 

Le demandeur ou le titulaire d'une licence qui ne remplit pas ou qui ne remplit plus la condition 
d'honorabilite peut la recouvrer par une rehabilitation ou une mesure ayant un caractere 
equivalent. 

Sans prejudice des dispositions de la legislation relative a la protection des personnes a l'egard 
du traitement des donnees a caractere personnel, le ministre est autorise, dans le cadre de la 
gestion des licences ferroviaires, a traiter des donnees judiciaires concernant tant l'entreprise 
que ses dirigeants. 

(3) En vue de prouver la condition d'honorabilite, l'entreprise doit fournir: 
1. les coordonnees de ses dirigeants ainsi qu'un organigramme duquel ii ressort que les 

dirigeants assument des missions de direction effectives au sein de l'entreprise, et 
2. un extrait du easier judiciaire ou un document en tenant lieu pour chacun de ses 

dirigeants. 
(4) Lorsque le dirigeant a sa residence normale en dehors des frontieres du Grand-Duche de 
Luxembourg ou qu'il a etabli sa residence normale depuis moins d'un an au Grand-Duche de 
Luxembourg, la preuve de son honorabilite est rapportee moyennant la production soit d'un 
extrait du easier judiciaire emis par les autorites competentes du pays de la derniere residence 
soit, dans l'impossibilite d'obtenir un tel extra it, d'une attestation officielle ou declaration devant 
une autorite administrative ou un notaire reconnue equivalente, dont il resulte que le dirigeant 
satisfait a chacune des exigences du paragraphe 2. 
(5) L'etablissement des documents servant a prouver l'honorabilite ne doit pas remonter a plus 
de trois mois a compter du jour de l'introduction de la demande en obtention de la licence. 
(6) En vue d'apprecier la condition d'honorabilite, le ministre ordonne une enquete 
administrative a effectuer par les fonctionnaires de la police grand-ducale et destinee a etablir 
l'existence des exigences du paragraphe 2. Le resultat de l'enquete est consigne dans un rapport 
ecrit. 

Art. 39. (1) La capacite financiere consiste pour l'entreprise a disposer des ressources financieres 
requises pour faire face, a tout moment, pendant une periode d'au moins douze mois a compter 
du debut de l'exploitation, a ses obligations actuelles et potentielles evaluees sur base 
d'hypotheses realistes. 
(2) L'examen de la capacite financiere s'effectue sur la base des comptes annuels de l'entreprise 
et, pour les entreprises qui demandent une licence et ne sont pas en mesure de presenter ces 
comptes, sur la base du bilan annuel. 

Pour cet examen, des informations detaillees sont fournies sur les elements suivants : 

1. ressources financieres disponibles ; 
2. fonds et elements d'actifs mobilisables a titre de garantie; 
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3. capital d'exploitation ; 
4. couts pertinents; 
5. charges pesant sur le patrimoine de l'entreprise; 
6. impots et cotisations sociales. 

L'entreprise ne presente pas la capacite financiere requise lorsque des arrieres considerables 
d'impots ou de cotisations sociales sont dus pour son activite. 

Dans le cadre de l'appreciation de la capacite financiere, l'entreprise presente un rapport d'un 
reviseur d'entreprises. Ce rapport comporte toutes les informations utiles relatives aux elements 
vises au a l'alinea 1° et est accompagne de tous les documents appropries a etablir par les 
etablissements bancaires et les instances administratives concernes. 

(3) Le rapport d'un reviseur d'entreprises doit comporter: 

1. la production de certificats d'imposition etablis par l'autorite competente au pays 
d'etablissement de l'entreprise ferroviaire, et d'eventuels arrieres ne devant en aucun cas 
depasser de plus de dix pour cent le montant annuel du ; 

2. la production de la au des attestations officielles certifiant que l'entreprise ferroviaire est 
en regle avec ses obligations relatives au paiement des cotisations de securite sociales au 
pays d'etablissement, d'eventuels arrieres ne devant en aucun cas depasser de plus de 
dix pour cent le montant annuel du. 

Le rapport du reviseur d'entreprises enonce en outre pour chacun des elements les 
renseignements et les chiffres pertinents et comporte en conclusion une evaluation comptable 
appreciant la viabilite de l'entreprise. Le rapport indique l'existence des garanties et des moyens 
financiers requis en vertu de l'article 41 pour assumer en tout moment les consequences 
financieres de la responsabilite civile de son activite de transporteur ferroviaire et comporte une 
appreciation financiere du caractere suffisant de ceux-ci pour repondre a cette obligation en 
tenant, le cas echeant, compte des dispositions internationales susceptibles de limiter la 
responsabilite civile. 

Art. 40. L'entreprise apporte la preuve de sa capacite professionnelle en montrant que : 
1. elle a, a tout moment, une organisation de gestion et qu'elle possede les connaissances 

et l'experience necessaires pour exercer un controle operationnel et une surveillance surs 
et efficaces quant aux transports pour lesquels la licence sera valable; 

2. son au ses dirigeants possedent une formation au une experience professionnelle 
dirigeante effective d'au moins trois ans permettant la gestion technique, operationnelle, 
commerciale et financiere d'une entreprise ferroviaire; 

3. la legislation luxembourgeoise et europeenne concernant la sante, la securite et les 
conditions de travail est observee. 

L'entreprise ferroviaire respecte les dispositions legales en matiere douaniere et fiscale, celles 
concernant la sante, la securite, les conditions sociales et les droits du personnel a son service, 
de ses voyageurs et de ses chargeurs, ainsi que celles destinees a assurer des avantages au une 
protection au consommateur. 
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Art. 41. Sans prejudice des regles de l'Union en matiere d'aides d'Etat et conformement aux 
articles 93, 107 et 108 du Traite sur le fonctionnement de l'Union europeenne, une entreprise 
ferroviaire est suffisamment assuree ou dispose de garanties suffisantes dans des conditions de 
marche pour couvrir, en application des legislations nationales et internationales, sa 
responsabilite civile en cas d'accident, en ce qui concerne les passagers, les bagages, le fret, le 
courrier et les tiers. 

L'entreprise ferroviaire rapporte la preuve qu'elle dispose de moyens financiers suffisants pour 
assumer les consequences financieres de sa responsabilite civile. 

II est satisfait a cette obligation : 

1. soit par la conclusion d'un contrat d'assurance couvrant la responsabilite civile de 
l'entreprise avec une entreprise d'assurance autorisee ; 

2. soit par le cantonnement de moyens propres a cette fin ; 
3. soit par la presentation d'une garantie financiere jugee suffisante etablie par une banque 

dument autorisee ou par toute autre entreprise solvable. 
L'entreprise ferroviaire etablit la conformite de sa situation aux dispositions du present article 
par le rapport d' un reviseur d'entreprises certifiant que I' entreprise re pond aux exigences legales 
en question. Ce rapport est presente au moment de la demande et ensuite au moins tousles cinq 
ans. 

Art. 42. Sont valables au Luxembourg les licences emises par l'autorite competente et par les 
autres Etats membres de l'Union europeenne conformement a la directive 2012/34/UE precitee 
et a leur legislation nationale respective. 
Tousles cinq ans ces licences sont sujettes a un reexamen par le ministre. Ce reexamen qui porte 
sur les exigences des articles 37 et 41, a lieu dans les conditions prevues par les articles 43 a 45. 
Les changements et extensions des licences interviennent a la demande des entreprises 
interessees. 

Art. 43. (1) Les demandes en obtention d'une licence nouvelle et les demandes de changement 
ou d'extension d'une licence existante doivent comprendre tousles renseignements necessaires 
a leur appreciation et notamment ceux prescrits par la presente loi et les reglements pris en son 
execution. 
Le ministre est en droit de demander la production de tout document ou information pertinent 
supplementaire en vue de l'instruction du dossier. En vue de l'etablissement, du changement ou 
l'extension d'une licence, le ministre peut agreer des organismes et experts independants pour 
surveiller ou effectuer, en tout ou en partie, les travaux relatifs a l'instruction des demandes 
presentees. 

(2) Les frais relatifs a l'instruction des demandes en vue de l'obtention, du changement ou de 
l'extension d'une licence sont a charge du requerant. 
(3) Toute demande en obtention ainsi que toute demande de changement ou d'extension d'une 
licence sont assujetties a une taxe administrative. 

Le montant de la taxe administrative est fixe a quatre mille euros. 
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Le paiement de la taxe doit etre etabli au moment de l'introduction de la demande en obtention, 
en renouvellement ou en reexamen d'une licence. 
L'entreprise est tenue de s'en acquitter au pres du receveur de I' Administration de 
l'enregistrement et des domaines. 

Art. 44. Lorsqu'il existe un doute quant au respect des exigences relatives a la delivrance et a la 
validite d'une licence qu'il a accordee, le ministre peut proceder ou faire proceder a tout moment 
a la verification du respect de ces exigences. 

Lorsque ce doute concerne une entreprise dont la licence a ete accordee par l'autorite 
competente d'un autre Etat membre de l'Union europeenne, le ministre en informe cette 
autorite ainsi que la Commission europeenne. 

Art. 45. (1) Le ministre peut retirer la licence, sans autre forme de procedure, si elle n'est pas 
utilisee endeans les deux ans apres sa delivrance, ou que l'entreprise a cesse son activite depuis 
deux ans. 

Le ministre peut suspendre ou retirer la licence lorsque: 

1. l'entreprise ferroviaire viole gravement ou de facon repetee : 
a) les conditions de la licence ; ou 
b) les prescriptions de l'Union europeenne; ou 
c) les prescriptions nationales ; ou 

2. en cas de difficulte financiere, il n'existe pas de possibilite concrete de restructuration 
satisfaisante de l'entreprise dans un delai raisonnable ; ou 

3. l'entreprise ferroviaire ne satisfait plus aux exigences des articles 37 et 41. 
(2) A condition que la securite ne soit pas compromise, une licence provisoire valable pour six 
mois peut etre delivree pour permettre a une entreprise ferroviaire de poursuivre son activite 
parallelement a sa reorganisation interne, lorsque les conditions d'octroi de la licence ne sont 
plus donnees. 

(3) Le ministre informe I' Agence des licences qu'il a delivrees, suspendues ou retirees ainsi que 
des changements, extensions et renouvellements de licences qu'il a accordees. 

Art. 46. (1) Les infractions aux dispositions des articles 34, 41 et 45 sont punies d'une peine 
d'emprisonnement de huit jours a trois ans et d'une amende de deux cent cinquante a dix mille 
euros ou de l'une de ces peines seulement. 
(2) En cas d'exploitation non autorisee d'une entreprise ou de poursuite de ses activites au-dela 
du terme de la validite de la licence, la juridiction saisie du fond de l'affaire doit prononcer la 
fermeture de l'entreprise concernee jusqu'a la delivrance de la licence. 

En cas de changement ou d'extension illegaux d'une entreprise la juridiction saisie du fond de 
l'affaire prononce uniquement la fermeture de la partie non autorisee ou prohibee de 
l'entreprise concernee jusqu'a la delivrance de la licence. 

(3) La juridiction saisie du fond de l'affaire peut sans prejudice des peines prevues aux 
paragraphes 1° et 2 ordonner la fermeture de l'entreprise pour une duree de deux mois a cinq 
ans, meme si la licence a ete delivree. 
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(4) La fermeture d'entreprise prononcee par une decision judiciaire ayant acquis force de chose 
jugee produit ses effets a partir du jour a fixer par le procureur general d'Etat. L'execution de 
toute decision ordonnant la fermeture d'une entreprise doit etre commencee dans l'annee a 
partir du jour ou la decision judiciaire a acquis force de chose jugee. 

Art. 47. (1) En cas d'exploitation non autorisee d'une entreprise ou de poursuite de ses activites 
au-dela du terme de la validite de la licence ainsi qu'en cas de changement ou d'extension illegale 
d'une entreprise deja autorisee, le procureur d'Etat ou une partie lesee peuvent demander 
aupres de la chambre du conseil du tribunal d'arrondissement du lieu ou l'entreprise est situee 
la fermeture provisoire de l'entreprise concernee. 

(2) La requete en fermeture, notifiee aux dirigeants de I' entreprise au moins vingt-quatre heures 
a l'avance, par lettre recommandee avec accuse de reception, est deposee au greffe de la 
juridiction appelee a statuer. Cette requete indique le jour, l'heure et le lieu de la comparution 
devant la chambre du conseil. 

(3) II est statue d'urgence et au plus tard dans les trois jours du depot, le ministere public ainsi 
que les parties entendues en leurs explications orales. 

(4) Si la chambre du conseil constate l'existence d'indices suffisants indiquant que l'exploitation 
de l'entreprise est faite en contravention de la presente loi, elle prononce la fermeture provisoire 
de I' entreprise. 

(5) La decision de fermeture provisoire de l'entreprise produit ses effets aussi longtemps que les 
conditions legales regissant le droit d'etablissement ne sont pas remplies, a moins que la 
fermeture ne soit levee par un jugement du tribunal competent ayant acquis force de chose 
jugee. 

(6) L'ordonnance de la chambre du conseil est susceptible d'appel devant la chambre du conseil 
de la Cour d'appel. 

(7) L'appel est consigne sur un registre tenu a cet effet au greffe du tribunal dont releve la 
chambre du conseil. II doit etre forme dans un delai de trois jours, qui court contre le procureur 
d'Etat a compter du jour de l'ordonnance et contre les autres parties en cause a compter du jour 
de la notification par lettre recommandee avec accuse de reception qui doit etre faite dans les 
vingt-quatre heures de la date de l'ordonnance. 

(8) Le greffier avertit les autres parties de la declaration d'appel dans les vingt-quatre heures de 
la consignation sur le registre. 
(9) L'audience de la chambre du conseil de la Cour d'appel n'est pas publique. 

Le ou les dirigeants de l'entreprise, la partie civile et toute autre partie en cause ou leurs conseils 
que le greffier avertit au plus tard trois jours avant les jours et heures de l'audience, ont seuls le 
droit d'y assister et de fournir tels memoires et faire telles requisitions, verbales ou ecrites qu'ils 
jugent convenables. 

Les formalites du present paragraphe sont a observer a peine de nullite, sauf si le ou les dirigeants 
de l'entreprise ou la partie civile y ont renonce. 

Le ou les dirigeants de l'entreprise ou leur conseil ont toujours la parole les derniers. 

(10) Les notifications et avertissements vises au present article se font par lettre recommandee 
avec accuse de reception. 

27 



Les pieces sont transmises par le procureur d'Etat au procureur general d'Etat, a l'exception des 
pieces a conviction qui restent au greffe du tribunal d'arrondissement. 

(11) Le droit d'appel appartient egalement au procureur general d'Etat qui dispose a cet effet 
d'un delai de cinq jours a partir de la date de l'ordonnance. 

Cet appel peut etre forme par declaration ou notification au greffe du tribunal dont releve la 
chambre du conseil. Le greffier en avertit immediatement les parties. 

(12) La decision de fermeture provisoire emanant d'une chambre du conseil est executoire 
nonobstant tout recours exerce contre elle. 

(13) Tout manquement aux fermetures d'entreprise prononcees par une chambre du conseil ou 
par une juridiction du fond est puni des peines prevues a l'article 46. 

Chapitre Ill - Gestion des entreprises ferroviaires selon des principes commerciaux 

Art. 48. (1) Les entreprises ferroviaires sont gerees selon les principes qui s'appliquent aux 
societes commerciales, quel que soit leur proprietaire. Cette regle s'applique egalement aux 
obligations de service public qui leur sont imposees par l'Etat et aux contrats de service public 
qu'elles concluent avec les autorites competentes de l'Etat. 

En matiere d'organisation, de gestion et de controle administratif, economique et comptable 
interne, les entreprises ferroviaires directement ou indirectement detenues ou controlees par 
l'Etat sont dotees d'un statut d'independance selon lequel elles disposent d'un patrimoine, d'un 
budget et d'une comptabilite separes de ceux de l'Etat. 

(2) Les entreprises ferroviaires ajustent au marche leurs activites et les gerent sous la 
responsabilite de leurs organes de direction. 
(3) Les entreprises ferroviaires arretent leurs plans d'entreprise, y compris les plans 
d'investissement et de financement. Ces plans sont concus en vue d'atteindre l'equilibre financier 
des entreprises et de realiser les autres objectifs de gestion technique, commerciale et financiere. 
lls mentionnent en outre les moyens permettant d'atteindre ces objectifs. 
(4) Compte tenu des lignes directrices de politique generale arr@tees par l'Etat les entreprises 
ferroviaires sont libres: 

1. de definir leur organisation interne, sans prejudice des dispositions des articles 49 et SO; 
2. de contrler la fourniture et la commercialisation des services et d'en fixer la tarification 

3. de prendre les decisions concernant le personnel, les actifs et les achats propres; 
4. de developper leur part de marche, de creer de nouvelles technologies et de nouveaux 

services et d'adopter toute technique innovatrice de gestion; 
5. de lancer de nouvelles activites dans des domaines associes a l'activite ferroviaire. 

(5) Des comptes de profits et pertes et des bilans distincts sont tenus et publies pour, d'une part, 
les activites relatives a la fourniture des services de transport ferroviaire de fret et, d'autre part, 
les activites relatives a la fourniture de services de transport ferroviaire de voyageurs. Les fonds 
publics verses pour des activites relatives a la fourniture de services de transport au titre des 
missions de service public figurent separement, conformement a l'article 7 du reglement (CE) 
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n°1370/2007, dans les comptes correspondants et ne sont pas transferes aux activites relatives 
a la fourniture d'autres services de transport ou a toute autre activite. 

Les comptes relatifs aux differents domaines d'activite vises a l'alinea 1, sont tenus de facon a 
permettre le suivi de l'interdiction de transferer des fonds publics d'un domaine d'activite a un 
autre. 

Chapitre IV- La repartition des capacites 

Art. 49. La repartition des sillons se fait dans le respect du droit de l'Union europeenne par 
reference a l'horaire de service etabli selon les modalites fixees au present chapitre. 

Les sillons disponibles sont attribues de sorte a assurer aux entreprises ferroviaires un acces 
equitable et non discriminatoire au reseau et a repondre, dans la mesure du possible, aux besoins 
des utilisateurs et des differents types de services de transports ferroviaires. 

Lorsqu'une section de ligne du reseau a ete declaree saturee, les sillons sont affectes en fonction 
des priorites suivantes : 

1. les services de transport de voyageurs effectues dans le cadre d'un contrat de service 
public passe avec l'Etat; 

2. les services de transport nationaux ou internationaux de voyageurs ; 
3. les services de transport nationaux ou internationaux de marchandises. 

Les sillons sont alloues pour une duree maximale qui correspond a une periode de l'horaire de 
service. Toutefois, des accords-cadres peuvent etre conclus pour une duree maximale de cinq 
ans. 

Le present chapitre specifie les conditions d' octroi de modification ou de suppression des sillons 
alloues a titre temporaire ou definitif, tout en precisant les hypotheses ou la modification ou la 
suppression a lieu sans indemnite pour le beneficiaire du sillon. 

II est interdit aux entreprises ferroviaires beneficiaires d'un ou de plusieurs sillons de mettre 
ceux-ci a la disposition d'une autre entreprise ferroviaire ou de les affecter a d'autres services 
que ceux pour lesquels le ou les sillons ont ete attribues. Le non-respect de l'interdiction qui 
precede peut entrainer des mesures administratives de la part de l'organisme de repartition, 
pouvant aller jusqu'a l'exclusion de l'attribution de sillons pour un delai determine. 

Art. 50. (1) La mission de repartition des capacites de l'infrastructure ferroviaire est confiee a un 
organisme de repartition independant dont la fonction est assumee par I' Administration. 

(2) L'Administration arrete l'horaire de service a pres avoir demande l'avis du gestionnaire de 
l'infrastructure ferroviaire, tout en veillant a une utilisation optimale des capacites du reseau, a 
la continuite du service au-dela des frontieres nationales ainsi qu'a une insertion appropriee du 
service ferroviaire dans le trafic empruntant les reseaux transeuropeens de transports. II 
concourt a l'organisation des sillons internationaux selon les modalites de l'article 54. 
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Dans le cadre de son programme de repartition des sillons, I' Administration doit tenir compte 
des demandes de capacites de l'infrastructure en vue d'effectuer des travaux d'entretien sur le 
reseau. 

Le gestionnaire de !'infrastructure tient d@ment compte de l'incidence des reservations de 
capacites de l'infrastructure enregistrees par I' Administration pour les travaux d'entretien 
programmes du reseau sur les candidats. 
Le gestionnaire de !'infrastructure informe, des que possible, I' Administration de 
l'indisponibilite des capacites de !'infrastructure en raison des travaux d'entretien non 
programmes. 
L'Administration verifie si I' entreprise ferroviaire qui demande un ou plusieurs sillons, ou a ete 
designee par un candidat prevu a l'article 33, peut se prevaloir du certificat de securite prescrit 
par l'article 29. L'Administration conclut avec cette entreprise l'accord prevu a l'article 58. 

L'organisme de repartition doit etre en mesure d'indiquer a tout moment a toute personne 
interessee les capacites d'infrastructure qui ont ete attribuees aux candidats. 

L'attribution des sillons intervient selon les modalites et les criteres d'attribution etant 
determines au present chapitre. 

(3) L'Administration respecte la confidentialite des informations qui lui sont communiquees par 
un candidat dans l'exercice de ses fonctions. 

Art. 51. (1) L'Administration etablit et publie, apres consultation des parties interessees et au 
plus tard quatre mois avant la date limite pour l'introduction des demandes de capacites de 
l'infrastructure, le DRR. Le DRR est publie en francais et en anglais, le fran<;ais faisant foi. II peut 
etre obtenu au cout de publication de ce document. Toutefois, son contenu est mis gratuitement 
a disposition sous forme electronique sur le portail internet de I' Administration et accessible par 
un portail internet com mun. Ce portail internet est mis en place par I' Administration dans le 
cadre de sa cooperation conformement a l'article 54. 
(2)Le DRR contient les informations suivantes : 

1. un chapitre exposant la nature de l'infrastructure et les conditions d'acces a cette 
infrastructure. Ces informations concordent, sur une base annuelle, avec les registres 
d'infrastructures ferroviaires a publier selon la procedure prevue par !'article 33 du 
reglement grand-ducal du 1 er juin 2010 relatif a l'interoperabilite du systeme ferroviaire 
ou y font reference ; 

2. un chapitre relatif aux principes de tarification et aux tarifs qui precise le systeme de 
tarification et informe sur les redevances et sur l'acces aux services enumeres a l'article 
31, qui sont offerts par un seul fournisseur. Ce chapitre decrit la methode, les regles et 
les baremes utilises pour appliquer les couts et les redevances. II contient, lorsqu'elles 
sont disponibles, des informations concernant les modifications de redevances deja 
decidees ou prevues au cours des cinq prochaines annees ; 

3. un chapitre sur les principes et les criteres de repartition des capacites. Ce chapitre 
expose les grandes caracteristiques des capacites de !'infrastructure et precise les 
restrictions eventuelles qui en limitent l'utilisation et les contraintes probables 
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imposees par l'entretien du reseau. Il precise les procedures et delais relatifs a la 
repartition des capacites. Sont vises par les criteres specifiques applicables a cette 
repartition : 

a) les procedures d'introduction des demandes de capacites aupres de 
I' Administration par les candidats; 

b) les exigences auxquelles les candidats doivent satisfaire; 
c) les delais applicables aux procedures de demande et de repartition, les 

procedures a suivre pour demander des informations sur la programmation et les 
procedures de programmation des travaux d'entretien prevus et imprevus ; 

d) les principes regissant le processus de coordination et le systeme de reglement 
des litiges mis a disposition dans le cadre de ce processus ; 

e) les procedures a suivre et les criteres a appliquer lorsque l'infrastructure est 
saturee ; 

f) des details sur les restrictions imposees a l'utilisation des infrastructures; 
g) les regles concernant la prise en compte des niveaux anterieurs d'utilisation des 

capacites pour determiner les priorites lors du processus de repartition ; 
h) les mesures de traitement adequat des services de fret, des services 

internationaux et des demandes soumises a la procedure ad hoc; 
i) les procedures d'allocation des sillons internationaux. 

4. un chapitre contenant des informations sur la demande de licence visee au chapitre 
II du present titre et sur les certificats de securite ferroviaire delivres conformement 
au chapitre 4 de la loi precitee du 22 juillet 2009 ou indiquant un site internet ou ces 
informations sont mises gratuitement a disposition sous forme electronique ; 

5. un chapitre contenant des informations sur les procedures de reglement des litiges 
et de recours concernant des questions d'acces a l'infrastructure et aux services 
ferroviaires et le systeme d'amelioration des performances vise a l'article 78; 

6. un chapitre contenant des informations sur l'acces aux installations de service visees 
a l'article 31 et la tarification de leur utilisation. Les exploitants d'installations de 
service fournissent des informations sur les tarifs pratiques pour l'acces a 
l'installation et pour la prestation de services ainsi que des informations sur les 
conditions techniques d'acces, a inclure dans le DRR, ou indiquent un site internet 
ou ces informations sont mises gratuitement a disposition sous forme electronique 

7. un mode le d'accord pour la conclusion d'accords-cadres entre I' Administration et un 
candidat selon la procedure prevue par l'article 55 ; 

8. un modele de formulaire pour les demandes de capacite. 
(3) Le document de reference du reseau expose les caracteristiques de l'infrastructure mise a la 
disposition des entreprises ferroviaires et contient des informations precisant les conditions 
d'acces a l'infrastructure ferroviaire concernee. Le document de reference du reseau contient 
egalement des informations precisant les conditions d'acces aux installations de service reliees 
au reseau du gestionnaire de l'infrastructure et la fourniture de services dans ces installations, 
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ou indique un site internet ou ces informations sont mises gratuitement a disposition sous forme 
electronique. Le contenu du document de reference du reseau est defini au paragraphe 1%. 
Le gestionnaire de !'infrastructure fournit a I' Administration toutes les informations dont ii 
dispose et qui sont necessaires a l'elaboration du DRR. 
(4) Si I' Administration compte modifier les elements essentiels du systeme de tarification prevu 
par l'article 62, elle en informe le public au moins trois mois avant la date limite de publication 
du DRR, conformement au paragraphe 1 er. 
(5) L'Administration sou met le projet de DRR a l'avis des parties interessees. Les avis sont reputes 
favorables s'ils ne sont pas intervenus dans le mois suivant la transmission du projet. 
L'Administration soumet le DRR pour approbation au ministre. 
Le DRR est tenu a jour et, le cas echeant, modifie. 
(6) Les references aux publications relatives au DRR sont inserees au Journal officiel du Grand 
Duche de Luxembourg, Recueil administratif et economique, au moins sept jours avant la mise 
en vigueur. 
(7) L'Administration eta bl it, dans son DRR, les criteres de determination du defaut d'utilisation 
pour la facturation de la redevance appropriee pour les capacites attribuees mais non utilisees. 
L'organisme de controle vise a l'article 80, controle ces criteres conformement a l'article 87. 

Art. 52. (1) L'Administration est chargee de la tarification et de la repartition des ca pa cites 
d'infrastructure du reseau, independamment de toute entreprise ferroviaire. 

Elle dispose de l'independance organisationnelle et decisionnelle, dans les limites definies au 
present titre et au Titre IV, en ce qui concerne les fonctions essentielles. 

(2) Aux fins de l'application du paragraphe 1%: 

1. une entreprise ferroviaire ou toute autre entite juridique n'exerce aucune influence 
decisive sur I' Administration en ce qui concerne les fonctions essentielles; 

2. une entreprise ferroviaire, ou toute autre entite juridique au sein de l'entreprise 
verticalement integree, n'a aucune influence decisive sur les nominations et les 
revocations des personnes chargees de prendre des decisions sur les fonctions 
essentielles ; 

3. la mobilite des personnes chargees des fonctions essentielles ne cree pas de conflits 
d'inter@ts. 

(3) Elle veille a assurer une utilisation efficace et optimale des infrastructures. A cet effet, 
I' Administration : 

1. definit et evalue les capacites disponibles, le cas echeant en cooperation avec d'autres 
organismes de repartition des capacites europeens en vue d'une repartition efficace de 
capacites impliquant plusieurs reseaux; 

2. prevoit la prise en compte des capacites d'infrastructure necessaires aux besoins de 
travaux de maintenance et de renouvellement de l'infrastructure et, le cas echeant, les 
regles de priorite specifiques pour des lignes specialement affectees a un type de trafic; 

3. attribue aux candidats, selon les modalites definies aux articles suivants, chaque sillon 
correspondant a la capacite d'infrastructure requise pour faire circuler un train donne 
entre deux points du reseau pendant une periode de temps donnee ; 
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4. determine les graphiques de circulation qui decrivent l'ensemble des sillons sur 
l'infrastructure du reseau, ainsi que les capacites reservees pour l'execution des grands 
travaux d'investissement sur chaque section du reseau; 

5. arrete, selon les modalites prevues a l'article 56, l'horaire de service qui retrace 
l'ensemble des mouvements des trains et du materiel roulant programmes sur une 
periode de douze mois a compter du deuxieme samedi de decembre a minuit. Des 
adaptations de l'horaire peuvent intervenir a d'autres dates si les necessites du trafic le 
justifient. Ces dates sont coordonnees avec les autres organismes de repartition des 
capacites europeens et publiees au DRR; 

6. met en place un cadre pour la repartition des capacites de !'infrastructure, sous reserve 
que soit satisfaite la condition relative a l'independance de gestion prevue-au paragraphe 
1° de l'article 48. Des regles specifiques de repartition des capacites sont etablies. 
L'Administration accomplit les procedures de repartition de ces capacites. Elle veille a ce 
que les capacites de l'infrastructure soient reparties sur une base equitable et de maniere 
non discriminatoire et dans le respect du droit de l'Union europeenne; 

7. respecte la confidentialite, sous l'angle commercial, des informations qui lui sont 
communiquees. 

(Loi du 24 fevrier 2022) 
« Art. 52bis. (1) Les organismes de la tarification et de la repartition des capacites d'infrastructure 
du reseau cooperent de maniere a permettre l'application de systemes de tarification efficaces 
et s'associent pour coordonner la tarification ou pour percevoir la redevance pour le 
fonctionnement des services ferroviaires circulant sur plusieurs reseaux du systeme ferroviaire 
au sein de l'Union. lls s'efforcent notamment de garantir une competitivite optimale des services 
ferroviaires internationaux et d'assurer une utilisation efficace des reseaux ferroviaires. A cette 
fin, ils mettent en place les procedures appropriees, soumises aux regles fixees par la presente 
loi et par la directive (UE) 2012/34 precitee, telle que modifiee par la suite. 

(2) Aux fins du paragraphe ler, les organismes de la tarification et de la repartition des capacites 
cooperent en vue d'une application efficace des majorations visees a l'article 77 et des systemes 
d'amelioration des performances vises a l'article 78, pour le trafic circulant sur plusieurs reseaux 
du systeme ferroviaire au sein de l'Union. » 

Art. 53. (1) Le gestionnaire de l'infrastructure presente a I' Administration au plus tard vingt-cinq 
mois avant la mise en vigueur de l'horaire de service un projet des grands travaux qu'il compte 
effectuer durant l'horaire de service en question et qui ont des repercussions importantes sur les 
capacites disponibles. 
Apres concertation avec I' Administration et au plus tard treize mois avant la mise en vigueur de 
l'horaire de service, le gestionnaire de l'infrastructure presente a celle-ci le planning definitif de 
ces travaux. 
(2) Le gestionnaire de l'infrastructure peut programmer a court terme des travaux de moindre 
importance ayant des repercussions sur les capacites allouees. Dans ce cas ii demande les 
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capacites requises a I' Administration au plus tard un mois avant le debut envisage des travaux. 
Apres concertation avec les candidats, I' Administration definit les modifications et annulations 
de sillons a prevoir. Ces mesures ne donnent pas lieu a d'autre indemnisation que le 
remboursement de l'acompte prevu a l'article 76. 
(3) 1l en est de meme lorsque le gestionnaire de l'infrastructure ne peut pas mettre a disposition 
les capacites allouees en raison de travaux urgents non prevus. 

Art. 54. Peuvent introduire des demandes d'attribution de sillons les candidats, l'organisme de 
repartition des capacites d'infrastructure d'un autre Etat membre de l'Union europeenne 
cooperant avec I' Administration et dument mandate ainsi qu'un groupement de plusieurs 
organismes de repartition des capacites d'infrastructure d'autres Etats membres de l'Union 
europeenne constitue a cet effet. 
Les capacites de l'infrastructure disponibles sont re parties par I' Administration et ne peuvent, 
une fois affectees a un candidat, etre transferees par le beneficiaire a une autre entreprise ou un 
autre service. 
Toute transaction relative aux capacites de l'infrastructure est interdite et entraine l'exclusion de 
l'attribution ulterieure de capacites. 
L'utilisation de capacites par une entreprise ferroviaire pour exercer les activites d'un candidat 
qui n'est pas une entreprise ferroviaire n'est pas consideree comme un transfert. 

Art. 55. L' Administration peut conclure avec tout candid at un accord-cadre. Cet accord-cadre 
precise les caracteristiques des capacites de l'infrastructure ferroviaire requises par un candidat 
ainsi que de celles qui lui sont offertes pour toute duree depassant une seule periode de validite 
de l'horaire de service. 
L'accord-cadre est conclu en principe pour une duree de cinq ans, renouvelable par periodes 
egales a sa duree initiale. L'Administration peut, dans des cas specifiques, accepter des periodes 
plus courtes ou plus longues. Toute periode d'une duree superieure a cinq ans est motivee par 
l'existence de contrats commerciaux, d'investissements particuliers ou de risques. 
Lorsque des itineraires de substitution adequats existent, I' Administration peut, a pres 
consultation des parties interessees, designer des infrastructures specialisees a utiliser par des 
types determines de trafic. Lorsque cette designation a eu lieu, I' Administration peut accorder la 
priorite a ce type de trafic lors de la repartition des capacites de l'infrastructure. Cette 
designation ne fait pas obstacle a l'utilisation de ces infrastructures par d'autres types de trafic, 
des lors que des capacites sont disponibles. Lorsque l'infrastructure a ete designee 
conformement au present alinea, il en est fait etat dans le DRR. Pour les services utilisant une 
telle infrastructure specialisee et qui necessitent des investissements importants et a long terme, 
dument justifies par le candidat, l'accord-cadre peut etre conclu pour une duree de quinze ans. 
Une duree superieure a quinze ans n'est admissible que dans des cas exceptionnels, lorsqu'il 
s'agit d'investissements importants et a long terme et specialement lorsque ceux-ci font l'objet 
d'engagements contractuels comprenant un plan pluriannuel d'amortissement. 
Dans de tels cas exceptionnels, l'accord-cadre peut indiquer les caracteristiques detaillees des 
capacites qui sont mises a la disposition du candidat pour la duree de l'accord-cadre. Ces 
caracteristiques peuvent comprendre la frequence, le volume et la qualite des sillons. 
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L'Administration peut reduire les capacites reservees dont l'utilisation, sur une periode d'au 
moins un mois, a ete inferieure au seuil fixe par le DRR. 
Des indemnisations peuvent etre prevues en cas de non-respect des engagements. 
L'accord-cadre peut etre modifie ou limite afin de permettre une meilleure utilisation de 
!'infrastructure ferroviaire. 
Les dispositions generales de chaque accord-cadre sont communiquees a toute partie interessee. 
La conclusion d'un accord-cadre ne dispense pas l'interesse de presenter ses demandes de sillons 
selon les modalites prevues a l'article 27. Elle ne fait pas obstacle a l'utilisation par d'autres 
demandeurs de sillons de l'infrastructure qui fait l'objet de l'accord-cadre. 

Art. 56. (1) Les demand es de sillons sont adressees a I' Administration dans les conditions et selon 
les modalites prevues par le DRR ou, en cas d'accord-cadre, par les stipulations de cet accord. 
Le droit d'utiliser des capacites determinees de !'infrastructure sous forme de sillons peut etre 
accorde aux candidats pour une duree maximale correspondant a une seule periode de l'horaire 
de service. Lorsque la demande est presentee au titre d'un accord-cadre, I' Administration prend 
en compte les engagements contractuels lors de la repartition des capacites de !'infrastructure. 
Dans le cas de sillons traversant plus d'un reseau, les gestionnaires de !'infrastructure veillent a 
ce que les candidats puissent introduire leur demande aupres d'un guichet unique, qui est soit 
une entite commune instituee par les gestionnaires de !'infrastructure, soit un seul gestionnaire 
de !'infrastructure participant au sillon. Ce gestionnaire de !'infrastructure est habilite a agir pour 
le compte du candidat dans sa recherche de capacites aupres d'autres gestionnaires de 
l'infrastructure concernes. Cette exigence est sans prejudice du reglement (UE) n°913/2010 du 
Parlement europeen et du Conseil du 22 septembre 2010 relatif au reseau ferroviaire europeen 
pour un fret competitif. 

(2) L' Administration instruit les demand es. Dans le cadre de cette instruction elle peut confier 
des etudes techniques au gestionnaire de !'infrastructure. 
(3) Apres l'instruction des demandes de sillons, I' Administration eta bl it un pro jet d'horaire de 
service, le cas echeant en cooperation avec les autres organismes de repartition concernes, et ce 
au plus tard quatre mois apres la date Ii mite pour la presentation des demandes par les candidats. 
Ce projet tient compte des demandes formulees, des priorites dans l'utilisation du reseau, des 
periodes necessaires pour l'entretien programme du reseau et les grands travaux sur 
l'infrastructure ferroviaire et, le cas echeant, de la necessite de reserver des capacites suffisantes 
pour repondre aux demandes ponctuelles de sillons. 
(4) Lorsque certain es demandes sont incompatibles entre ell es, I' Administration entame une 
procedure de coordination, telle que definie au DRR. Elle peut proposer des sillons differents de 
ceux qui ont ete demandes. 
L' Administration s'efforce, en consultant les candidats concernes, de resoudre les conflits 
eventuels. Cette consultation est fondee sur la communication, dans un delai raisonnable, 
gratuitement et par ecrit ou par voie electronique, des informations suivantes : 

1. les sillons demandes par taus les autres candidats sur les memes lignes; 
2. les sillons alloues dans un premier temps a taus les autres candidats sur les memes lignes ; 
3. les autres sillons proposes sur les lignes concernees, conformement au paragraphe 2 ; 
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4. des informations completes et detaillees sur les criteres de repartition des capacites. 
Conformement a l'article 52, paragraphe 3, point 7, ces informations sont fournies sans reveler 
l'identite des autres candidats, a moins que les candidats concernes n'aient accepte qu'elles le 
soient. 
L'Administration con suite les parties interessees au sujet du pro jet d'horaire de service et leur 
laisse la faculte de presenter leurs observations durant une periode d'au moins un mois. Les 
parties interessees comprennent toutes celles qui ont introduit une demande de capacites de 
!'infrastructure, ainsi que les autres parties qui souhaitent formuler des commentaires au sujet 
de l'incidence que l'horaire de service peut, le cas echeant, avoir sur leur aptitude a fournir des 
services ferroviaires du rant la periode de validite de l'horaire de service. L'Administration adopte 
les mesures appropriees, prend en compte les observations exprimees et communique la 
proposition definitive de sillons aux parties interessees. 
(5) Les parties interessees peuvent saisir le regulateur dans un delai de dixjours ouvrables a partir 
de la reception de la proposition definitive de sillons. 
(6) A l'issue de ce process us, I' Administration arrete l'horaire de service provisoire et le rend 
public. 

Art. 57. (1) Les demandes de sillons presentees aprs la date limite pour l'introduction des 
demandes ne sont traitees qu'apres l'offre definitive de l'horaire de service provisoire sur base 
des capacites d'infrastructure disponibles suite a l'attribution de sillons effectuee en application 
de l'article 56. Si ces demandes sont introduites avant une date limite publiee au DRR, elles sont 
prises en compte lors de l'etablissement de l'horaire de service definitif. Les demandes de sillons 
reguliers presentees apres cette date limite sont prises en compte lors des adaptations de 
l'horaire de service selon les modalites et le calendrier publies au DRR. 

(2)Les demandes de sillons extraordinaires ou preetablis peuvent etre presentees a tout moment 
sans prejudice des delais prevus au DRR. L'Administration repond a ces demandes dans un delai 
de cinq jours ouvrables, si possible en presentant une offre ou, le cas echeant, en indiquant un 
nouveau delai pour la remise de l'offre. 
(3) La regulation operationnelle se fait sous le controle de l'Administration. 

Art. 58. Toute entreprise ferroviaire assurant des services de transport ferroviaire conclut un 
contrat avec I' Administration sous des conditions non discriminatoires et transparentes. 
Ce contrat porte sur les conditions administratives, techniques et financieres de l'utilisation de 
l'infrastructure et specifie les conditions dans lesquelles sont appliquees les regles de securite. 
Sans prejudice des stipulations contractuelles, le contrat d'utilisation de l'infrastructure du 
reseau peut etre resilie sans indemnite pour le beneficiaire d'un sillon dans les cas suivants : 

1. retrait de la licence ferroviaire ou du certificat de securite ; 
2. situation de cessation de paiements ou de mise en liquidation judiciaire ; 
3. defaut de paiement des redevances d'utilisation de l'infrastructure ferroviaire pour six 

echeances successives ; 
4. violation des obligations en matiere d'assurance. 
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Art. 59. L'Administration peut, par decision motivee, supprimer ou modifier les sillons alloues : 
1. lorsque l'execution sur !'infrastructure ferroviaire de travaux autres que ceux qui sont 

programmes lors de l'elaboration de l'horaire de service mentionne a l'article 75 l'exige; 
2. lorsque l'utilisation du sillon a ete inferieure au seuil defini dans le DRR. 

Dans le cas mentionne au point 2, I' Administration peut conferer un caractere definitif a la 
modification ou a la suppression. 
La decision de modification ou de suppression de sillon est precedee d'un preavis de quinze jours 
et d'une concertation avec les beneficiaires des sillons en cause. Elle indique la duree de la 
modification ou de la suppression. 
Toutefois, en cas d'urgence et de necessite absolue, de defaillance rendant !'infrastructure 
momentanement inutilisable ou pour tout autre fait empchant l'utilisation de !'infrastructure 
dans des conditions normal es de securite, I' Administration supprime, sans preavis, les sillons 
attribues pendant le temps necessaire a la remise en etat des installations ou a la disparition du 
fait generateur de l'arret des circulations. L'Administration en informe le regulateur, 
parallelement a tout autre contractant, dans les meilleurs delais. 
Les modalites d'indemnisation eventuelle sont precisees dans le DRR. 

Art. 60. (1) Lorsque I' Administration constate l'impossibilite de re pond re favorablement a toutes 
les demandes de capacites sur une ligne ou une section de ligne de !'infrastructure, elle declare 
cette fraction de l'infrastructure saturee et en informe le ministre. 
(2) Lorsqu'une section de ligne du reseau a ete declaree saturee, l'Administration affecte les 
sillons en fonction des priorites suivantes : 

1. les services de transport de voyageurs effectues dans le cadre d'un contrat de service 
public passe avec l'Etat; 

2. les services de transport nationaux ou internationaux de voyageurs; 
3. les services de transport nationaux ou internationaux de marchandises. 

Art. 61. (1) L'Administration en sa qua lite d'organisme de repartition precise, dans le DRR, les 
conditions de prise en compte des niveaux d'utilisation anterieurs des sillons lors de la 
determination des priorites dans le cadre de la procedure de repartition. 
(2) Pour l'infrastructure saturee en particulier, I' Administration impose la renonciation a un sillon 
dont !'utilisation, sur une periode d'au moins un mois, a ete inferieure au seuil fixe dans le DRR, 
a moins que cette sous-utilisation ne soit due a des raisons autres qu'economiques echappant au 
controle du candidat. 

Titre IV - La tarification 
Chapitre 1er - Les redevances d'utilisation de !'infrastructure 

Art. 62. L'etablissement des regles de tarification specifiques ainsi que la determination de la 
redevance pour l'utilisation de !'infrastructure sont confies a un organisme de tarification dont la 
fonction est assumee par I' Administration. 
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L'Administration s'assure que le systeme de tarification est applique de telle maniere que les 
candidats organisant des prestations de service de nature equivalente sur une partie similaire du 
marche soient soumises a des redevances equivalentes et non discriminatoires et que les 
redevances effectivement appliquees soient conformes au systeme de redevance pour 
l'utilisation de l'infrastructure instaure au present titre et aux regles definies dans le DRR. Elle 
veille a ce gue le systeme de tarification en vigueur soit fondesur lesm@mes principes sur 
l'ensemble de son reseau. 

Art. 63. L'utilisation du reseau est soumise au paiement d'une redevance d'utilisation dont les 
modalites d'application sont determinees ci-apres, l'avis de l'Administration demande. 

Les redevances d'utilisation sont calculees pour chaque candidat dans le respect du principe de 
l'application non discriminatoire de ces redevances dans le cadre d'un meme marche et par 
rapport a un bareme tarifaire de reference etabli par l'Administration selon les modalites prevues 
ci-apres. 
Les redevances d'utilisation de !'infrastructure sont facturees par I' Administration et prelevees 
pour compte de l'Etat par I'Administration de l'enregistrement et des domaines sur toute 
entreprise ferroviaire qui emprunte le reseau. Elles sont imputees au Fonds du rail. 

Les redevances d'utilisation des installations de service sont versees a l'exploitant d'installation 
de service. 
L'Administration et l'exploitant d'installation de service doivent pouvoir prouver que les 
redevances a payer par un candidat ont ete calculees conformement aux modalites de tarification 
de la redevance prevue. 

lls tiennent a la disposition de tout candidat demandant l'allocation de sillons, ainsi que du 
regulateur, toute information utile sur les redevances imposees. 

Art. 64. Les frais de dossier et d'expertise necessaires a l'etude d'une demande d'utilisation du 
reseau ou d'une demande d'allocation de sillon sont a la charge du demandeur. lls sont 
determines suivant un bareme fixe par reglement grand-ducal. 
L'Administration est autorisee a se faire remettre par les candidats demandant l'allocation d'un 
sillon un acompte dont le montant est repris dans les tarifs ci-avant. En cas de non-utilisation du 
sillon, cet acompte reste acquis a I' Administration. II est deduit de la redevance d'utilisation dans 
le cas contraire. 

Art. 65. Sans prejudice de l'article 66, les redevances percues pour l'ensemble des prestations 
minimales et pour l'acces a !'infrastructure reliant les installations de service sont egales au cout 
directement imputable a !'exploitation du service ferroviaire. 
Art. 66. (1) Les redevances d'utilisation de l'infrastructure visees a l'article 65, peuvent inclure 
une redevance au titre de la rarete des capacites de la section identifiable de !'infrastructure 
pendant les periodes de saturation. 
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(2) Les redevances d'utilisation de l'infrastructure visees a !'article 65, peuvent etre modifiees 
pour tenir compte du cout des effets sur l'environnement de !'exploitation des trains. Toute 
modification de ce type est differenciee en fonction de l'ampleur de l'effet engendre. 

(Loi du 24 fevrier 2022) 
« Art. 66bis. Afin d'eviter des variations disproportionnees indesirables, les redevances visees 
aux articles 65 et 66 peuvent etre exprimees en moyennes calculees sur un eventail suffisant de 
services ferroviaires et de periodes. Toutefois, !'importance relative des redevances d'utilisation 
de !'infrastructure est en rapport avec les coats imputables aux differents services. » 

Art. 67. La redevance percue pour !'ensemble des prestations minimales est composee de quatre 
elements cumulatifs : 

1. un element associe au traitement administratif de la requete de sillon; 
Pour les sillons reguliers, la redevance couvre le traitement administratif associe a la requete 
d'un sillon reserve pour une periode horaire. Pour les sillons preetablis et extraordinaires, la 
redevance couvre le traitement administratif associe a la requete du sillon considere. 
Les redevances associees au traitement administratif des requetes sont precisees dans le DRR. 

2. un element associe a l'exploitation du sillon ; 
La redevance associee a !'exploitation d'un sillon est calculee sur base du produit d'un tarif 
unitaire, de la longueur du sillon, d'un facteur associe au poids du train et d'un facteur associe 
au type de train considere. 
Le tarif unitaire d'exploitation du sillon, les categories de poids, les facteurs associes aux 
categories de poids, les types de trains et les facteurs associes aux types de trains sont precises 
dans le DRR. 

3. un element associe a la rarete des capacites sur les sections declarees saturees et 
traversees par le sillon pendant les periodes de saturation. Cette redevance est calculee 
sur base du produit d'un facteur de congestion, de la longueur de la section declaree 
saturee et d'un coefficient de rigidite. 

La liste des sections declarees saturees conformement a !'article 17, paragraphe 3, les facteurs 
de congestion associes et les periodes associees sont precises dans le DRR. 
Le coefficient de rigidite est fonction de la difference entre la marche de base train et de la 
marche du train telle qu'elle est estimee sur base de !'application de l'horaire de service. Les 
categories considerees et les coefficients applicables sont precises dans le DRR. 

4. un element associe a l'utilisation du systeme d'alimentation electrique pour le courant de 
traction determine comme le produit d'un tarif unitaire et de la distance d'utilisation du 
systeme d'alimentation electrique. 

La valeur du tarif unitaire d'utilisation du systeme d'alimentation electrique est precisee dans le 
DRR. 

Chapitre II - Les redevances relatives aux installations de service et aux services 
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Art. 68. (1) La redevance imposee pour l'acces aux voies dans le cadre des installations de service 
visees a !'article 31, paragraphe 2, et la fourniture de services dans ces installations, ne depasse 
pas le coat de leur prestation majore d'un benefice raisonnable. 
(2) Si les services enumeres a l'article 31, paragraphes 3 et 4, comme prestations 
complementaires et connexes ne sont proposes que par un seul fournisseur, la redevance 
imposee pour un tel service ne depasse pas le coat de la prestation majore d'un benefice 
raisonnable. 
Art. 69. La redevance associee a l'acces aux infrastructures de ravitaillement en combustible 
exploitees par le gestionnaire de !'infrastructure est fixee comme un tarif forfaitaire par 
operation. 
Cette redevance couvre egalement les services de fourniture de combustible, a !'exception du 
prix de revient du combustible et d'une marge commerciale appliquee a ce prix de revient. 
La valeur du tarif d'acces aux infrastructures de ravitaillement en combustible est precisee dans 
le DRR. 

Art. 70. Les redevances associees a l'acces aux gares de voyageurs, a leurs batiments et aux autres 
infrastructures associees, aux terminaux de marchandises et aux voies de garage sont fixees 
comme etant le produit d'un tarif unitaire et d'une duree d'acces. 
La duree d'acces est calculee en jours complets. 
Les valeurs des tarifs unitaires applicables sont precisees dans le DRR. 

Art. 71. La redevance associee a l'acces aux installations d'entretien et autres infrastructures 
exploitees par le gestionnaire de !'infrastructure est fixee comme etant le produit d'un tarif 
horaire et d'une duree d'acces. 
La duree d'acces est calculee sur base d'un devis prealable. Le tarif horaire applicable est precise 
dans le DRR. 

Art. 72. la redevance associee a !'utilisation du courant de traction fourni par le gestionnaire de 
!'infrastructure est fixee comme le produit d'un tarif unitaire, d'un facteur lie au poids du train, 
d'un facteur lie a la vitessemoyennehors arr@ts du train, d'un facteur lie au nombre d'arrets 
prevus et dun coefficient de pointe. 
Les categories de poids et les facteurs associes sont precises dans le DRR 
La ¥itesse mo•;enne hors arrets est definie comme la vitessemoyenne-prevue a l'horaire de 
service apres deduction des temps d'arr@ts prevus al'horaire de service. 
Les categories de ¥itesse et les facteurs associes sent 13recises dans le DRR. 
Le nombre d'arr@ts a considerer est le nombre d'arr@ts prevu a l'horaire. 
le coefficient de pointe est applique en fonction du moment ou le train considere a passe, sur 
base de4'horaire de service,la moitie du temps total de parcours sur le reseau.Les periodes 
applicables et les coefficients de pointe associes sont precises dans le DRR 
Le modele de tarification de l'energie de traction electrique, du chauffage et de la climatisation 
consiste dans le mesurage exact de la consommation reelle du train, conformement au 
reglement (UE) n° 1301/2014 de la Commission du 18 novembre 2014 concernant les 
specifications techniques d'interoperabilite relatives au sous-systeme « energie » du systeme 
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ferroviaire de l'Union. En !'absence de mesurage reel ou manifestement errone, la 
consommation electrique d'un train est estimee en s'appuyant sur une formule definie dans le 
ORR. La consommation estimee est adaptee par une reconciliation mensuelle pour tenir 
compte _d'eventuelles pertes du reseau electrigue ou autres elements pertinents. 

Art. 73. La redevance associee a l'energie electrique fournie par le gestionnaire de l'infrastructure 
pour leprechauffage ou le chauffage ainsi que la pre climatisation ou la climatisation des voitures 
etautomotricesest fieecommeleproduitd'un tarif unitaireet du nombre-de voituresou 
d'elements d'automotrices prechauffees ou chauffees. 
Le tarif unitaire de prechauffage ou de pre climatisation et de chauffage ou de climatisation est 
precise dans le DRR. 
Le gestionnaire de !'infrastructure met a disposition des entreprises ferroviaires des 
installations fixes d'alimentation pour le prechauffage, la pre-climatisation ou le maintien a 
temperature positive durant les periodes de gel. Le tarif unitaire de prechauffage ou de pre 
climatisation est precise dans le ORR. 

Art. 74. La redevance associee a la mise a disposition de contrats sur mesure pour le controle du 
transport de marchandises dangereuses et !'assistance a la circulation de convois speciaux est 
fixee sur base d'un devis prealable. 
L'eventuel cout du devis est fixe comme le produit d'un tarif horaire et de la duree necessaire a 
l'etablissement du contrat. 
Le tarif horaire applicable est precise dans le DRR. 

Art. 75. Toute redevance associee aux prestations et services vises a !'article 31 et dont les 
modalites de tarification ne sont pas prevues aux articles precedents est fixee sur base d'un devis 
prealable. Par defaut, un tarif horaire est d'application. 
Le tarif horaire applicable par defaut est precise dans le DRR. 

Art. 76. Sans prejudice de !'article 63, les conditions de paiements applicables aux redevances 
definies sont les suivantes : 

1. Toutes les redevances, sauf les redevances visees a !'article 67, sont facturees apres 
prestations des services. Le delai de paiement applicable est precise dans le DRR. 

2. Pour les redevances visees a l'article 67, un systeme d'acompte est prevu. L'acompte est 
percu par l'Administration en sa qualite d'organisme de repartition de sillons et versee au 
Fonds du rail en cas de non-utilisation de la capacite reservee. Les conditions de paiement 
et de restitution de l'acompte sont precisees dans le DRR. 

3. Les etudes de sillons donnent lieu au paiement par le demandeur d'une redevance 
equivalente aux frais administratifs prevus au DRR. 

Chapitre Ill - Exceptions aux principes de tarification 

Art. 77. (1) Afin de proceder au recouvrement total des couts encourus par le gestionnaire de 
!'infrastructure et si le marche s'y prete, des majorations sont percues sur la base de principes 
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efficaces, transparents et non discriminatoires, tout en garantissant une competitivite optimale 
des segments du marche ferroviaire. Le systeme de tarification respecte les gains de productivite 
realises par les entreprises ferroviaires. 

Le niveau des redevances n'exclut cependant pas l'utilisation des infrastructures par des 
segments de marche qui peuvent au moins acquitter le cout directement imputable a 
l'exploitation du service ferroviaire, plus un taux de rentabilite si le marches'y prete. 
Avant d'approuver la perception de tell es majorations, I' Administration evalue sa pertinence 
pour des segments de marche specifiques, en considerant au moins les paires d'elements 
enumerees a l'annexe VI, point 1, de la directive 2012/34/UE precitee et en retenant les plus 
pertinentes. 
La liste des segments de marche definis par I' Administration contient au moins les trois segments 
suivants: 

1. services de fret ; 
2. services de transport de passagers dans le cadre d'un contrat de service public; et 
3. autres services de transport de passagers. 

L'Administration peut proceder a une differenciation plus poussee des segments de marche en 
fonction des marchandises ou des passagers transportes. 
Les segments de marche sur lesquels les entreprises ferroviaires n'interviennent pas 
actuellement mais peuvent fournir des services durant la periode de validite du systeme de 
tarification sont egalement definis. Pour ces segments de marche, I' Administration n'introduit 
pas de majoration dans le systeme de tarification. 
La liste des segments de marche est publiee dans le DRR et fait l'objet d'une revision au moins 
tous les cinq ans. Le regulateur controle cette liste conformement a l'article 56 de la directive 
2012/34/UE precitee. 
(2) Pour des projets futurs d'investissement specifiques ou des projets d'investissement 
specifiques qui ont ete acheves apres 1988, I'Administration fixe ou maintient des redevances 
plus elevees fondees sur le cout a long terme de tels projets, pour autant qu'il s'agisse de projets 
ameliorant le rendement et la rentabilite et qui, dans le cas contraire, ne pouvaient pas etre mis 
en oeuvre. De tels arrangements en matiere de tarification peuvent egalement comporter des 
accords sur le partage des risques lies a de nouveaux investissements. 
(3) Afin d'empecher la discrimination, les redevances moyenne et marginale de I' Administration 
donne sont comparables pour une utilisation equivalente de son infrastructure et des services 
comparables fournis dans le meme segment de marche sont soumis aux memes redevances. 
Dans le DRR, I' Administration montre que le systeme de tarification re pond aces exigences dans 
la mesure ou elle peut le faire sans reveler d'informations commerciales confidentielles. 
(4) Si I' Administration compte modifier les elements essentiels du systeme de tarification vise au 
paragraphe 1°, elle en informe le public au moins trois mois avant la date limite de publication 
du DRR conformement a l'article 51. 
(5) Afin d'empecher la discrimination, les redevances moyenne et marginale determines par 
I' Administration sont com parables pour une utilisation equivalente de son infrastructure et des 
services fournis dans_le_meme_segment_demarche_Dans_le_document dereference du_reseau, 
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I' Administration montre gue le systeme de tarification repond a ces exigences dans la mesure 
ou elle peut le faire sans reveler d'informations commerciales confidentielles. 

(Loi du 24 fevrier 2022) 
« Art. 77bis. (1) Sans prejudice des articles 101, 102, 106 et 107 du traite sur le fonctionnement 
de l'Union europeenne et nonobstant le principe des couts directs defini a l'article 65, toute 
reduction consentie sur les redevances percues aupres d'une entreprise ferroviaire par 
I' Administration, pour une prestation de service quelle qu'elle soit, rem pl it les criteres en onces 
au present article. 
(2) A l'exception du paragraphe 3, les reductions sont limitees a l'economie reelle de cout 
administratif realisee par le gestionnaire de !'infrastructure. Pour determiner le niveau de 
reduction, il ne peut etre tenu compte des economies deja integrees dans la redevance percue. 
(3) Le gestionnaire de !'infrastructure peut instaurer des systemes de reductions s'adressant a 
taus les utilisateurs de !'infrastructure et qui accordent, pour des flux de circulation determines, 
des reductions limitees dans le temps afin d'encourager le developpement de nouveaux services 
ferroviaires, ou des reductions favorisant !'utilisation de lignes considerablement sous-utilisees. 
(4) Les reductions ne peuvent porter que sur des redevances percues pour une section 
determinee de l'infrastructure. 
(5) Des systemes de reductions similaires s'appliquent aux services similaires. Les systemes de 
reductions sont appliques de maniere non discriminatoire a toutes les entreprises ferroviaires. » 

Chapitre IV - Systeme d'amelioration des performances 

Art. 78. Les trains des entreprises ferroviaires circulant sur le reseau sont soumis a un systeme 
d'amelioration des performances reposant sur les principes de base determines par l'annexe VI, 
point 2, de la directive 2012/34/UE precitee telle que modifiee par la suite. Le systeme 
d'amelioration des performances comporte des penalites et des compensations en cas de retards 
importants ou de suppressions imprevues. 
(Loi du 24 fevrier 2022) 
« Par l'etablissement d'un systeme d'amelioration des performances, les systemes de tarification 
de !'infrastructure encouragent les entreprises ferroviaires et le gestionnaire de !'infrastructure 
a reduire au minimum les defaillances et a ameliorer les performances du reseau ferroviaire. » 
Les penalites et compensations associees aux retards importants de trains sont fixees comme le 
produit d'un taux unitaire et des minutes de retard causees respectivement par l'entreprise 
ferroviaire ou le gestionnaire de !'infrastructure. 
La valeur du taux unitaire est precisee dans le DRR. 
Les penalites et compensations associees aux suppressions imprevues de trains sont precisees 
dans le DRR. 
Les penalites et compensations prevues dans cet article ne peuvent etre superieures a l'acompte 
prevu a l'article 76. 
Les seuils de retard a partir desquels les penalites et compensations sont applicables, les limites 
maximales de ces penalites et compensations ainsi que les modalites d'application du systeme 
d'amelioration des performances sont precises dans le DRR. 
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Art. 79. L' Administration peut rem placer, pour des trains internationaux, le systeme 
d'amelioration des performances prevu a !'article 78 par un systeme d'amelioration des 
performances europeen, etabli dans le cadre de sa cooperation avec les organismes de 
tarification et les autorites competentes des autres Etats membres de l'Union europeenne. 

Titre V - La regulation du marche ferroviaire 
Chapitre I° - Organisme de controle du marche ferroviaire : definition et missions 

Art. 80. La fonction d'organisme de controle du marche ferroviaire est confiee a l'lnstitut 
luxembourgeois de regulation, en abrege « ILR ». 

Art. 81. L'organisme de controle du marche ferroviaire, ci-apres denomme le « regulateur », est 
une autorite publique qui est chargee d'assurer la non-discrimination, une concurrence effective 
et un fonctionnement efficace du marche ferroviaire. II veille a ce que l'acces a !'infrastructure 
ferroviaire et aux differentes prestations associees soit accorde de maniere equitable et non 
discriminatoire. 

Le regulateur dispose des capacites organisationnelles necessaires en matiere de ressources 
humaines et materielles, proportionnellement a !'importance du secteur ferroviaire. 
Les personnes chargees de la prise de decisions aupres du regulateur agissent 
independamment de tout inter@tcommercial lie au_secteur ferroviaire, et n'nt_pas_d'inter@ts 
et ne se trouvent pas dans une relation d'affaires avec aucune des entreprises ou entites 
reglementees._Elles_deposent_chaque annee_une_declaration_de_bonne conduite_et_d'absence 
de conflit d'interets direct ou indirect qui peut etre considere comme susceptible de nuire a 
leur independance et qui peut influer sur l'exercice d'une fonction. Elles se retirent du 
processus de decision dans les cas qui concernent une entreprise avec laquelle elles ont ete en 
rapport direct ou indirect pendant l'annee precedant le lancement d'une procedure. Au terme 
de leur mandat aupres du regulateur, elles n'occupent aucune position professionnelle et 
n'exercent aucune responsabilite au sein d'aucune des entreprises ou entites regulees pendant 
une periode _minimaled'uneannee. 

Art. 82. (1) Le regulateur assure une mission generale d'observation des conditions d'acces au 
reseau et peut, apres avoir procede a toute consultation qu'il estime utile des acteurs du secteur 
ferroviaire, formuler et publier toute recommandation. Tout en respectant le secret 
professionnel, le regulateur procede a l'etablissement de statistiques et collecte les donnees 
necessaires aupres des personnes physiques ou morales tombant sous sa surveillance. Lorsque 
les donnees transmises par les organismes sous sa surveillance sont commercialement sensibles, 
elles sont considerees comme confidentielles. Des donnees permettant d'identifier des 
entreprises ferroviaires ou se rapportant a des entreprises ferroviaires determinees sont 
egalement a considerer comme confidentielles. 
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(2) Le ministre et le regulateur sont chacun autorises a proceder a la publication de donnees 
statistiques sur le secteur ferroviaire, a condition que cette publication ne permette pas d'en 
deduire des donnees commercialement sensibles relatives a une entreprise determinee. 
Nonobstant cette limitation, des donnees statistiques nationales peuvent etre publiees. 

(3) La confidentialite des informations ne fait pas obstacle a la communication par le ministre et 
le regulateur des informations ou des documents qu'ils detiennent ou qu'ils recueillent a la 
Commission europeenne ou aux autorites des autres Etats membres de l'Union europeenne 
exercant des competences analogues, sous reserve de reciprocite, et a condition que l'autorite 
de l'autre Etat membre de l'Union europeenne concerne soit soumis au secret professionnel avec 
les garanties equivalentes qu'au Grand-Duche de Luxembourg. 

(4) Le regulateur est totalement independant du gestionnaire d'infrastructure, des organismes 
de tarification, des organismes de repartition, de toute entreprise ferroviaire agreee et de tout 
regroupement international d' entreprises ferroviaires et de tout utilisateur du reseau sur le plan 
organisationnel, juridique, decisionnel et en ce qui concerne les decisions en matiere financiere. 
II est fonctionnellement independant de toute autorite competente intervenant dans 
!'attribution d'un contrat de service public. 

(5) Les membres qui font partie des organes du regulateur sont independants du secteur 
ferroviaire et n'ont pas d'interets dans une entreprise du secteur du transport ferroviaire. 

(6) Le regulateur peut echanger avec les autres organismes de controle des informations sur leur 
travail et leurs principes et pratiques decisionnels sur les principaux aspects des procedures et 
sur les problemes d'interpretation de la legislation ferroviaire transposee de l'Union europeenne. 
lls coordonnent leurs processus decisionnels dans !'ensemble de l'Union europeenne en 
participant et en collaborant au sein d'un reseau dont la Commission est membre. Celle-ci 
coordonne et soutient les travaux de ce reseau et lui adresse des recommandations. 

(7) Dans le respect du secret des affaires, le regulateur est autorise a collaborer et a echanger 
des informations avec d'autres instances et administrations publiques, dont notamment des 
informations concernant les sillons internationaux, sous condition d'assurer le degre de 
confidentialite initialement attribue aux informations. 

Le regulateur coopere etroitement avec I' Administration et avec l'autorite responsable des 
licences en elaborant ensemble un cadre de cooperation et d'echange d'informations visant a 
prevenir les effets prejudiciables a la concurrence ou a la securite sur le marche ferroviaire. 

Ce cadre contient un mecanisme permettant au regulateur d'adresser les recommandations a 
I' Administration et a l'autorite responsable des licences sur des aspects susceptibles de nuire a 
la concurrence sur le marche ferroviaire. 

Sans prejudice de l'independance de chacune de ces autorites dans son domaine de competences 
propres, l'autorite concernee examine chaque recommandation qui lui est adressee avant 
d'adopter sa decision. Si l'autorite concernee decide de s'ecarter de ces recommandations, elle 
en donne les raisons dans ses decisions. 

(8) L' exploitant traite dans un delai raisonnable fixe par le regulateur les demandes d'acces a 
!'installation de service et de fourniture de services dans l'installation visee a l'annexe II, point 2, 
de la directive 2012/34/UE precitee telle que modifiee par la suite, introduites par les entreprises 
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ferroviaires. De telles demandes ne peuvent etre refusees que s'il existe des alternatives viables 
permettant aux entreprises ferroviaires d'exploiter le service de fret ou de transport de 
voyageurs concerne sur le m@me trajet ou sur un itineraire de substitution dans des conditions 
economiquement acceptables. Cela n'oblige pas l'exploitant de !'installation de service a investir 
dans les ressources ou les installations pour repondre a toutes les demandes introduites par les 
entreprises ferroviaires. 

Lorsque les demandes introduites par les entreprises ferroviaires concernent l'acces a une 
installation de service et la fourniture de services dans une installation de service geree par un 
exploitant d'installation de service vise, cet exploitant justifie par ecrit toute decision de ref us et 
indique les alternatives viables dans d'autres installations. 

En cas de conflit entre differentes demandes, un exploitant d'installation de service vise a 
l'annexe II, point 2, de la directive 2012/34/UE precitee telle que modifiee par la suite, tente de 
repondre a toutes les demandes. Si aucune alternative viable n'existe et qu'il est impossible de 
repondre a toutes les demandes de capacites pour l'installation concernee sur la base des besoins 
averes, le candidat peut introduire une plainte aupres du regulateur qui examine le dossier et 
prend des mesures, le cas echeant, pour qu'une partie adequate de la capacite soit devolue a ce 
candidat. 

(9) L'Administration et l'exploitant d'installation de service fournissent au regulateur, a la 
demande de celui-ci, toute information necessaire sur les redevances imposees. L'Administration 
et l'exploitant d'installation de service prouvent aux entreprises ferroviaires que les redevances 
d'utilisation de !'infrastructure et des services reellement factures a l'entreprise ferroviaire sont 
conformes a la methodologie, aux regles et, le cas echeant, aux baremes definis dans le DRR. 

(10) Le regulateur veille a la conformite des redevances fixees par I' Administration aux 
dispositions determinees par le titre IV et a leur caractere non discriminatoire. Les negociations 
eventuelles entre les candidats et I' Administration concern ant le niveau des redevances 
d'utilisation de !'infrastructure ne sont autorisees que si elles ont lieu sous l'egide du regulateur. 
Le regulateur emet un avis sur la fixation des redevances de !'infrastructure ferroviaire telles 
qu'elles resultent du titre IV. 
(11) Le regulateur controle les criteres de determination du defaut d'utilisation par 
I' Administration d'une redevance appropriee pour les capacites attribuees, mais non utilisees, 
conformement a la procedure prevue a l'article 85. Cette redevance encourage une utilisation 
efficace des capacites et est obligatoirement percue, lorsque des candidats qui se sont vu 
attribuer un sillon s'abstiennent, de facon reguliere, de l'utiliser en tout ou partie. 
L'Administration etablit dans le DRR les criteres de determination du defaut d'utilisation pour la 
facturation de cette redevance. Le paiement de cette redevance est effectue soit par le candidat, 
soit par l'entreprise ferroviaire designee, conformement aux regles fixees au present titre. 
L'Administration est en mesure d'indiquer a toute partie interessee les capacites d'infrastructure 
qui ont deja ete attribuees aux entreprises ferroviaires utilisatrices. 

(12) Le regulateur et I' Administration sont informes par les candidats sur leurs demandes de 
capacites de !'infrastructure en vue de !'exploitation de services de transport de voyageurs dans 
un Etat membre ou le droit d'acces a !'infrastructure ferroviaire est limite conformement a 
l'article 28, au mains dix-huit mois avant l'entree en vigueur de l'horaire de service auquel la 
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demande de capacite se rapporte. Afin d'evaluer l'incidence economique potentielle sur les 
contrats de service public existants, le regulateur informe sans retard indu et au plus tard dans 
un delai de dix jours : 

1. toute autorite competente ayant attribue un service ferroviaire de transport de 
voyageurs sur le trajet defini dans un contrat de service public; 

2. toute autre autorite competente concernee ayant le droit de limiter l'acces en vertu de 
!'article 28, paragraphe 4; et 

3. toute entreprise ferroviaire executant le contrat de service public sur le trajet de ce 
service de transport de voyageurs. 

(13) Tous les deux ans au moins, le regulateur consulte les representants des usagers des services 
ferroviaires de transport de fret et de voyageurs pour tenir compte de leurs opinions quant au 
marche ferroviaire. 

(14) Le regulateur est habilite a demander les informations utiles au gestionnaire de 
!'infrastructure, a I' Administration en sa qualite d'organisme de repartition, aux candidats et a 
toute autre partie interessee. Ces informations sont fournies dans un delai fixe par le regulateur, 
ne depassant pas un mois. Dans des circonstances exceptionnelles, le regulateur peut accepter 
et autoriser une prorogation n'excedant pas deux semaines. 

Le regulateur est habilite a demander au gestionnaire de !'infrastructure de mettre a sa 
disposition, les informations de l'indisponibilite des capacites de !'infrastructure ferroviaire en 
raison des travaux d'entretien non programmes. 

(15) Afin de verifier le respect des dispositions relatives a la separation comptable etablies a 
!'article 16 et des dispositions relatives a la transparence financiere etablies a !'article 15, le 
regulateur est habilite a effectuer des audits ou a commander des audits externes aupres du 
gestionnaire de !'infrastructure, des exploitants d'installations de service et aupres des 
entreprises ferroviaires. Dans le cas des entreprises verticalement integrees, ces pouvoirs 
s'etendent a !'ensemble des entites juridiques. Le regulateur est habilite a demander toute 
information utile. II est habilite a demander au gestionnaire de !'infrastructure, aux exploitants 
d'installations de service et a toutes les entreprises ou autres entites qui assurent ou integrent 
differents types de services de transport ferroviaire ou de gestion de !'infrastructure, tels que 
vises a !'article 16, paragraphe 2, et tels que fixes par voie de reglement grand-ducal de 
communiquer la totalite ou une partie des informations comptables mentionnees a !'annexe VIII 
de la directive 2012/34/UE precitee telle que modifiee par la suite, avec un degre de detail 
suffisant au regard de ce qui est juge necessaire et proportionne par le regulateur. 

Sans prejudice des pouvoirs des autorites nationales chargees des questions en matiere d'aides 
d'Etat, le regulateur peut en outre tirer des comptes des conclusions au sujet de problemes en 
matiere d'aides d'Etat, conclusions qu'il transmet auxdites autorites. 

Les flux financiers, les prets et les dettes visees a !'article 15, sont soumis a la surveillance du 
regulateur. 

Le regulateur evalue les accords de cooperation vises a l'article 24, paragraphe 4. 

(16) Leregulateur-reexaminelesdecisions et pratiquesde repartition-de]'infrastructure-de 
representants d'organismes nationaux charges des taches relatives a la securite des chemins de 

47 



fer, visees au point 15 de l'article 4de la loi modifiee du 22 juillet 2009 relative ala securite 
ferro•.«iaire, Le regulateur reexamine les decisions et pratiques prises par des organismes 
nationaux charges des taches relatives a la tarification et la repartition des capacites 
impligquees dans une cooperation pour l'attribution de sillons internationaux. 

Art. 83. (1) Lorsqu'une entreprise ferroviaire assure des dessertes interieures a l'occasion d'un 
service international de voyageurs, le regulateur verifie, a la demande du ministre ou des 
entreprises ferroviaires concernees, que le transport de voyageurs entre les gares situees dans 
des Etats membres differents constitue l'objet principal du service ainsi assure. 
Le droit d'acces vise a l'article 28, paragraphe 2, peut etre limite aux services de transport de 
voyageurs entre un lieu de depart donne et une destination donnee lorsqu'un ou plusieurs 
contrats de service public couvrent le meme trajet ou un trajet alternatif si l'exercice de ce droit 
est susceptible de compromettre l'equilibre economique du ou des contrats de service public en 
question. 
(2) Pour determiner si l'equilibre economique d'un contrat de service public est susceptible d'etre 
compromis, le regulateur procede a une analyse economique objective et fonde sa decision sur 
des criteres preetablis. Il statue a la demande de l'une des entites suivantes, presentee dans un 
delai d'un mois a compter de la reception de l'information relative a l'intention d'assurer un 
service de transport de voyageurs tel qu'il est mentionne a l'article 82, paragraphe 12 : 

1. l'autorite competente qui attribue le contrat de service public; 
2. toute autre autorite competente concernee qui a le droit de limiter l'acces en vertu du 

present article; 
3. le gestionnaire de !'infrastructure; 
4. l'entreprise ferroviaire qui execute le contrat de service public. 

Les autorites competentes et les entreprises ferroviaires assurant les services publics fournissent 
au regulateur les informations necessaires a la prise d'une decision. Dans un delai d'un mois a 
compter de la reception de la demande, le regulateur examine les informations fournies, sollicite 
toute information utile et lance des consultations. II informe les parties concernees de sa decision 
motivee dans un delai de six semaines a compter de la reception de toutes les informations 
pertinentes. 
Le regulateur motive sa decision et precise les conditions dans lesquelles une des entites 
suivantes peut demander le reexamen de la decision dans un delai d'un mois a compter de sa 
notification : 

1. l'autorite ou les autorites competentes concernees ; 
2. le gestionnaire de !'infrastructure ; 
3. l'entreprise ferroviaire qui execute le contrat de service public; 
4. l'entreprise ferroviaire demandant l'acces. 

Lorsque le regulateur decide que le service de transport de voyageurs envisage au sens de l'article 
82, paragraphe 12, compromet l'equilibre economique d'un contrat de service public, ii indique 
les changements qui pourraient etre apportes a ce service afin que les conditions d'octroi du droit 
d'acces prevu a l'article 28, soient remplies. 
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Art. 84. (1) En vue de developper le marche des services de transport de voyageurs a grande 
vitesse, de favoriser une utilisation optimale de l'infrastructure disponible et d'encourager la 
competitivite des services de transport de voyageurs a grande vitesse, l'exercice du droit d'acces 
prevu a l'article 28 en ce qui concerne les services de transport de voyageurs a grande vitesse ne 
sont soumis qu'aux exigences etablies par le regulateur. 

(2) Lorsque, a la suite de l'analyse prevue a l'article 83, paragraphe 2, le regulateur determine 
que le service de transport de voyageurs a grande vitesse envisage entre un lieu de depart donne 
et une destination donnee compromet l'equilibre economique d'un contrat de service public 
couvrant le meme trajet ou un trajet alternatif, ii indique les changements qui sont apportes a ce 
service afin que les conditions d'octroi du droit d'acces prevu a l'article 28, soient remplies. Ces 
changements comprennent une modification du service envisage. 

Chapitre II - Litiges et recours 

Art. 85. (1) Des lors que le candidat estime etre victime d'un traitement inequitable, d'une 
discrimination ou de tout autre prejudice lie a l'acces au reseau, il peut saisir le regulateur en 
particulier pour introduire un recours contre les decisions prises par le gestionnaire de 
l'infrastructure, par l'entreprise ferroviaire, par I' Administration en sa qua lite d'organisme de 
repartition ou l'exploitant d'une installation de service en ce qui concerne : 

1. le DRR dans ses versions provisoire et definitive; 
2. les criteres contenus dans ce document; 
3. la procedure de repartition des capacites d'infrastructure ferroviaire et les decisions 

afferentes ; 
4. le systeme de tarification ; 
5. le niveau ou la structure des redevances d'utilisation de l'infrastructure ferroviaire qu'il 

est ou pourrait etre tenu d'acquitter; 
6. les dispositions en matiere d'acces a l'infrastructure ferroviaire et aux services; 
7. l'acces aux services et leur tarification; 
8. la gestion du trafic ; 
9. la planification du renouvellement et l'entretien programme ou non programme; 
10. le respect des exigences enoncees aux articles 15, 22 a 24 et 52, et celles relatives aux 

conflits d'interets. 
(2) Le requerant adresse sa requete sous pli recommande au regulateur. La requete est redigee 
en langue francaise, allemande ou anglaise. 
(3) Le regulateur est habilite a assurer le suivi de la situation de la concurrence sur les marches 
des services ferroviaires et sur le marche des services de transport de voyageurs a grande vitesse, 
ainsi que les activites du gestionnaire de l'infrastructure visees au paragraphe 1 er, points 1 a 10. 
En particulier, le regulateur verifie le respect du paragraphe 1 er, points 1 a 10, de sa pro pre 
initiative en vue de prevenir toute discrimination a l'egard des candidats. II verifie si le DRR 
contient des clauses discriminatoires ou octroie au gestionnaire de l'infrastructure des pouvoirs 
discretionnaires pouvant etre utilises a des fins de discrimination a l'egard des candidats. 
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Le regulateur prend de sa propre initiative les mesures approprees pour corriger toute 
discrimination a l'egard des candidats, toute distorsion du marche et toute autre evolution 
indesirable sur ces marches, eu egard au paragraphe 1°, points 1 a 10. 

En outre, le regulateur coopere etroitement avec I' Administration en sa qua lite d'organisme de 
repartition et avec le ministre. 

(4) Le regulateur examine chaque plainte, et, en cas de besoin, sollicite des informations utiles et 
engage des consultations avec toutes les parties concernees dans un delai d'un mois a compter 
de la reception de la plainte. II se prononce sur toutes les plaintes, adopte les mesures 
necessaires afin de remedier a la situation et communique sa decision motivee aux parties 
concernees dans les six semaines suivant la reception de toutes les informations utiles. 

Les decisions prises par le regulateur sont contraignantes pour toutes les parties concernees et 
ne sont soumises au controle d'aucune autre instance administrative. 

La decision, qui peut etre assortie des astreintes prevues a l'article 86, precise les conditions 
d'ordre technique et financieres de reglement du differend dans le delai accorde. En cas de 
necessite pour le reglement du differend, le regulateur fixe de maniere objective, transparente, 
retracable, non-discriminatoire et proportionnee, les modalites d'acces au reseau et ses 
conditions d'utilisation. 

Au cas ou un recours est introduit contre un refus d'octroyer des capacites de l'infrastructure ou 
contre les modalites d'une proposition de capacites, le regulateur soit confirme qu'il n'y a pas 
lieu de modifier la decision prise par le gestionnaire de l'infrastructure, soit exige la modification 
de la decision incriminee conformement aux lignes directrices fixees par le regulateur. 

(5) Les decisions prises par le regulateur sont publiees sur le site Internet de ce dernier. 

(6) En cas de plainte, ou d'enquete lancee de sa propre initiative, sur des questions d'acces ou de 
tarification relatives a un sillon international, ainsi que dans le cadre de la surveillance de la 
concurrence sur le marche concernant des services de transport ferroviaire international, le 
regulateur consulte les organismes de controle de taus les autres Etats membres par lesquels 
passe le sillon international en cause et, en cas de besoin, la Commission europeenne, et leur 
demande toutes les informations necessaires avant de prendre sa decision. 
(7) Lorsque des questions concernant un service international necessitent des decisions de la part 
de deux ou de plusieurs organismes de controle, les organismes de controle concernes cooperent 
lors de la preparation de leurs decisions respectives dans le but de regler ces questions. A cette 
fin, les organismes de controle concernes exercent leurs fonctions conformement a l'article 56 
de la directive 2012/34/UE precitee telle que modifiee par la directive 2016/2370/UE precitee. 
Les organismes de controle consultes au titre de l'alinea 1er et du paragraphe 6 fournissent toutes 
les informations qu'ils ant eux-memes le droit de demander en vertu de leur droit national. Ces 
informations ne peuvent etre utilisees qu'aux fins du traitement de la plainte. 

Le regulateur qui recoit la plainte transmet toute information pertinente a l'organisme de 
controle responsable afin que celui-ci puisse prendre des mesures a l'egard des parties 
concernees. 

(8) Les frais d'instruction du dossier sont a charge de la partie requerante. 
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Chapitre Ill - Sanctions administratives 

Art. 86. (1) Le regulateur peut soit d'office, soit a la demande de l'autorite administrative 
competente, du gestionnaire de l'infrastructure, d'un candidat ou de toute autre entite 
professionnelle du secteur ferroviaire, sanctionner les manquements du gestionnaire de 
!'infrastructure ou d'un candidat aux obligations qui leur incombent au titre de l'acces au reseau 
ou de son utilisation. Le regulateur met en demeure l'organisme interesse de se conformer a ses 
obligations dans un delai imparti. 

Lorsque l'interesse ne se conforme pas a cette mise en demeure dans le delai imparti, le 
regulateur peut prononcer a son encontre en fonction de la gravite du manquement : 

1. un avertissement ; 
2. un blame ; 
3. une interdiction temporaire d'acces a tout ou partie du reseau pour une duree n'excedant 

pas un an; 
4. une amende d'ordre, dont le montant est proportionne a la gravite du manquement, a la 

situation de l'interesse, a l'ampleur du dommage et aux avantages qui en sont tires sans 
pouvoir exceder 150 000 euros. Le maximum de la sanction peut etre double en cas de 
recidive dans un delai de deux ans apres un premier manquement. 

L'amende ne peut etre prononcee que pour autant que les manquements vises ne fassent pas 
l'objet d'une sanction penale. 

Les memes sanctions sont encourues lorsque le gestionnaire de !'infrastructure ou le candidat ne 
s'est pas conforme dans les delais requis a une decision prise par le regulateur, apres mise en 
demeure restee sans effet dans le contexte d'un traitement inequitable, d'une discrimination ou 
de tout autre prejudice lies a l'accs au reseau en application de l'article 85. 

(2) En cas de manquement soit du gestionnaire de !'infrastructure, soit d'un candidat, soit d'une 
entite professionnelle du secteur ferroviaire aux obligations de communication de documents et 
d'informations ou a l'obligation de donner acces aux informations economiques, financieres et 
sociales, le regulateur met l'interesse en demeure de s'y conformer. 

Lorsque l'interesse ne se conforme pas a cette mise en demeure dans le delai imparti ou fournit 
des renseignements incomplets ou errones, le regulateur peut prononcer a son encontre les 
sanctions prevues au paragraphe 1°, alinea 2. 
(3) Les sanctions sont prononcees par le regulateur apres que l'interesse a recu notification des 
griefs et a ete mis a meme de consulter le dossier et de presenter ses observations ecrites. 

(4) Le regulateur ne peut se saisir ou etre saisi de faits remontant a plus de trois ans s'il n'a ete 
fait aucun acte tendant a leur recherche, a leur constatation ou a leur sanction. 
(5) Le regulateur peut assortir ses decisions d'une astreinte dont le montant journalier se situe 
entre 200 et 2 000 euros. Le montant de l'astreinte tient compte de la capacite economique de 
la personne concernee et de la gravite du manquement constate. 

(6) En cas d'enquete lancee de sa propre initiative sur des questions d'acces ou de tarification 
relatives a un sillon international, ainsi que dans le cadre de la surveillance de la concurrence sur 
le marche concernant des services de transport ferroviaire international, le regulateur consulte 
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les organismes de controle de tous les autres Etats membres par lesquels passe le sillon 
international en cause et, en cas de besoin, la Commission europeenne, et leur demande toutes 
les informations necessaires avant de prendre sa decision. 

Les organismes de controle consultes au titre de l'alinea 1° fournissent toutes les informations 
qu'ils ont eux-memes le droit de demander en vertu de leur droit national. Ces informations ne 
peuvent etre utilisees qu'aux fins du traitement de l'enquete. 

Le regulateur qui mene une enquete de sa propre initiative transmet toute information 
pertinente a l'organisme de controle responsable afin que celui-ci puisse prendre des mesures a 
l'egard des parties concernees. 

(7) Les decisions prises. par le regulateur sont contraignantes pour toutes les parties concernees 
et ne sont soumises au controle d'aucune autre instance administrative. 

(8) L'instruction et la procedure devant le regulateur sont contradictoires. 

(9) La decision du regulateur, assortie ou non d'une astreinte, est susceptible d'un recours en 
reformation devant le tribunal administratif. 

(10) La perception des amendes d'ordre et des astreintes prononcees par le regulateur est 
confiee a l'Administration de l'enregistrement et des domaines procedant comme en matire de 
recouvrement des droits d'enregistrement. 

Chapitre IV - Financement du regulateur 

Art. 87. Le regulateur exerce ses fonctions de maniere impartiale, transparente et a un cout 
economiquement proportionne. Il se dote du personnel, des moyens et de l'organisation interne 
necessaires a l'accomplissement de ses missions. 

Sans prejudice des dispositions de l'article 86, paragraphe 10, les frais de fonctionnement du 
regulateur en vertu de la presente loi sont remuneres sur base des redevances d'infrastructures 
encaissees pour compte de l'Etat. 

Titre VI - Dispositions finales, modificatives et abrogatoires 
Chapitre I° -- Dispositions finales 

Art. 88. L'acces aux infrastructures ferroviaires nationales de materiel patrimonial museologique 
et touristique est soumis au respect des dispositions des articles 28 et 29 de la presente loi. La 
circulation de materiel roulant patrimonial, museologique et touristique sur le reseau n'est 
acceptee que sous la responsabilite d'une entreprise ferroviaire titulaire d'un certificat de 
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securite valable sur le reseau pour les services demandes ou d'un gestionnaire de !'infrastructure 
titulaire d'un agrement de securite. 

Art. 89. Les infractions aux dispositions des articles 28, 29, 49, 50 et 62 a 64 ou aux reglements 
pris en leur execution commises par les personnes qui dirigent une entreprise effectuant des 
transports par chemin de fer ou qui sont au service d'une telle entreprise sont punies des peines 
prevues a l'article 46, paragraphe 1e. 

Chapitre II - Dispositions modificatives et abrogatoires 

Art. 90. Sont abroges l'article 49 et l'article 50, a l'exception de son dernier alinea, de la loi du 
23 decembre 1994 concernant le budget des recettes et des depenses de l'Etat pour l'exercice 
1995. 

Art. 91. Sont abrogees : 

1. la loi modifiee du 10 mai 1995 relative a la gestion de !'infrastructure ferroviaire ; 

2. la loi modifiee du 11 juin 1999 relative al'acces a !'infrastructure ferroviaire et a son utilisation 

3. la loi modifiee du 3 aout 2010 relative a la regulation du marche ferroviaire. 

Art. 92. Les references faites aux dispositions des lois abrogees a l'article 91 sont entendues 
comme faites a la presente loi. 

Art. 93. La reference a la presente loi se fait sous la forme suivante :«Loi relative a la gestion, a 
l'acces, a l'utilisation de l'infrastructure ferroviaire et a la regulation du marche ferroviaire ». 
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ANNEXE I 

Liste de projets d'infrastructure ferroviaire a charge du Fonds du rail 
Les depenses d'investissement concernant ces projets ne peuvent pas depasser les montants ci 
apres indiques, sans prejudice des hausses legales de prix pouvant intervenir jusqu'a 
l'achevement des travaux : 

1a° Ligne de Zoufftgen a Luxembourg (renouvellement complet des 
voies existantes entre Bettembourg/frontiere et Luxembourg) 12.518.623 € 

1b° Ligne Zoufftgen - Luxembourg (amenagement d'une 3e voie dans 
le triangle de Fentange, augmentation de la capacite de ligne par 
!'optimisation des blocks de section, integration du poste de 
Berchem dans le Poste Directeur de Luxembourg) 27.500.000 € 

2° Mise a double voie integrale de la ligne de Petange a Luxembourg 
et renouvellement et modernisation des installations fixes de ces 
lignes, en particulier dans les secteurs des gares de Petange et de 
Rodange 319.920.000 € 

3° Renouvellement complet de voie et des infrastructures de la ligne 
de Luxembourg a Gouvy, dite « Ligne du Nord », en particulier de 
la section de voie Walferdange - Lorentzweiler et augmentation 
de la capacite de ligne 14.497.656 € 

4° Renouvellement de voie, d'appareils de voie et du poste 
directeur en gare de Wasserbillig 23.867.189 € 

5° Renouvellement et modernisation des installations fixes des 
lignes de Noertzange a Rumelange et de Tetange a Langengrund, 
en particulier dans les secteurs des gares 9.441.223 € 

6° Gare Esch-sur-Alzette (modernisation et renouvellement des 
installations fixes, situation definitive) 25.161.193 € 

7° Creation d'un faisceau de remisage pour le materiel roulant en 
Gare de Luxembourg 164.007 .000 € 

8° Remise en etat du viaduc « Pulvermuehle » en gare de 
Luxembourg 15.917.755 € 

9° Installation d'un dispositif d'arret automatique des trains et 
installation d'un systeme de controle de vitesse sur l'ensemble 
du reseau 37.269.864,25 € 

10° Amenagement de nouveaux qua is pour voyageurs 9.915.741 € 

11° Alimentation du reseau en energie electrique de traction dans 
l'optique du trafic au debut du 21° siecle 35.101.996 € 
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12° Renouvellement et suppression de passages a niveau sur 
l'ensemble du reseau 12.345.098 € 

13° Modernisation et renouvellement de la ligne de Luxembourg a 
Kleinbettingen 

14° Renouvellement de voie et d'appareils de voie, amenagement de 
nouvelles voies et de nouveaux appareils de voie tertiaires et 
amenagement de supports speciaux antigraissage dans les 
aiguilles des appareils de voie 8.676.273 € 

15° Modernisation et securisation de l'infrastructure ferroviaire de 
l'antenne de Kautenbach a Wiltz 31.463.086 € 

Ligne de Luxembourg a Wasserbillig. Mise a double voie du 

16° troncon de ligne entre Hamm (Pulvermuhle) et Sandweiler 215 000 000 € 

17° Ligne de Luxembourg a Wasserbillig. Modernisation des 
installations de signalisation et de telecommunication des postes 
de Wecker, Roodt, Oetrange et Sandweiler-Contern 25.606.000 € 

18° Reseau. Amenagement d'un reseau numerique integre 
ERTMS/GSM-R (partie infrastructure) 51.100.000 € 

19° Ligne du Nord. Renouvellement d'installations de voie sur 
plusieurs troncons de ligne 40.016.000 € 

20° Troncon de ligne Berchem/Nord-Oetrange et courbe de 
raccordement d'Alzingen. Renouvellement complet 
d'installations de voie 12.752.000 € 

Raccordement ferroviaire de Kirchberg et de Findel, d'une part, a 
21° la ligne de chemin de fer Luxembourg-Gouvy, dite Ligne du Nord, 

et, d'autre part, a la ligne de chemin de fer Luxembourg- 
Wasserbillig 389.680.000 € 

22° Construction d'une antenne ferroviaire Belval-Usines - Belvaux- 
Mairie 95.450.000 € 

Construction d'un nouveau viaduc a deux voies a la sortie Nord 
23° de la Gare de Luxembourg et reamenagement general de la tete 

Nord de la Gare de Luxembourg 334.000.000 € 

Gare de Luxembourg. Reconstruction du passage superieur situe 

24° au point kilometrique 0,858 de la ligne de Luxembourg a 
Kleinbettingen (Rue d'Alsace) 19.250.000 € 

25° Gare peripherique de Howald. Amenagement de la phase 1 66.250.000 € 

55 



Ligne du Nord. Renouvellement complet de differents troncons 

26° de voie avec amelioration de la plate-forme en vue de la mise en 
euvre de traverses en beton 96.200.000 € 

27° Ligne de Luxembourg a Kleinbettingen. Modernisation de la ligne. 
Phase 1 : Renouvellement des Postes Directeurs sur la situation 
actuelle 42.000.000 € 

28° Gare de Differdange. Modernisation et renouvellement des 
installations fixes 51.000.000 € 

Ligne de Zoufftgen/frontiere a Luxembourg; amenagement 

29° d'une plate-forme multimodale a Bettembourg/Dudelange - 
Phase I : travaux preparatoires 182.000.000 € 

Ligne de Luxembourg a Kleinbettingen. Modernisation de la ligne. 

30° Phase II : Reelectrification de la ligne 71.900.000 € 

Construction d'une nouvelle ligne entre Luxembourg et 

31° Bettembourg 292.013.570 € 

Ligne de Luxembourg a Troisvierges/frontiere. Amenagement 

32° d'un point d'arret « Pfaffenthal-Kirchberg » a Luxembourg 96.297.629 € 

33° Pole d'echange multimodal de la gare d'Ettelbruck 98.000.000 € 

Ligne de Zoufftgen/frontiere a Luxembourg; amenagement 

34° d'une plate-forme multimodale a Bettembourg/Dudelange - 
Phase II : batiment administratif 39.000.000 € 

35° Ligne de Petange a Athus / Longwy; amenagement d'un 
batiment P&R en gare de Rodange 43.470.000 € 

36° Gare de Luxembourg; amenagement des quais V et VI et 
restructuration du plan des voies 171.000.000 € 

37° (projet de Joi en cours de procedure) 
Ligne de Petange a Athus / Longwy; mise en conformite des 
installations voyageurs en gare de Rodange 107.500.000 € 

38° (projet de Joi en cours de procedure) 
Ligne de Luxembourg a Troisvierges/frontiere ; mise en 
conformite des installations voyageurs en gare de Mersch 51.750.000 € 

39° (projet de Joi en cours de procedure) 
Ligne de Luxembourg a Wasserbillig ; modernisation des 
installations ferroviaires avec amenagement d'un batiment P&R 
en gare de Wasserbillig 105.000.000 € 

40° (projet de loi en cours de procedure] 
Gare peripherique de _Hoyald._Amenagement de la_phase2 95.300.000 € 
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Ces montants s'entendent hors taxe sur la valeur ajoutee (TVA). Les montants repris sous 1a, 3°, 
10°, 11°, 12° et 14° correspondent a la valeur 524,53 de l'indice semestriel des prix de la 
construction au 1° avril 2000. Ceux repris sous 1b, 2°, 4, 5°, 6,7--8°, 15°, 17°, 19° et 20° 
correspondent a la valeur 554,26 de cet indice au 1er octobre 2001. Celui repris sous 21° 
correspond a la valeur 563,36 de cet indice au 1° avril 2002. Celui repris sous 22° correspond a 
la valeur 569,61 de cet ind ice au 1 er octobre 2002. Les montants repris sous 9", et 24° et 25° 
correspondent a la valeur 666,12 de cet indice au 1er avril 2008. Ceux repris sous 16°, 18°, 26°, 
27° et 28° correspondent a la valeur 685,44 de cet ind ice au 1 er octobre 2010. Ceux sous 29° et 
34° correspondent a la valeur 725,05 de cet in dice au 1 er octobre 2012. Celui de 30° correspond 
a la valeur 761,20 de cet in dice au 1 er avril 2016. Celui sous 31 ° correspond a la valeur 730,85 de 
cet indice au 1° avril 2013. Ceux sous 23°, 32° et 33° correspondent a la valeur 738,97 de cet 
indice au 1° octobre 2013. Celui sous 35° correspond a la valeur 764,68 de cet indice au 1e 
octobre 2016. Ceux sous 1°, 25° et 40° correspondent a la yaleur881,95de cet indice au 1 er avril 
2021. Deduction faite des depenses deja engagees par le pouvoir adjudicateur, ce montant est 
adapt semestriellement en fonction de la variation de l'indice des prix de la construction 
precite. 
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ANNEXE II 

LISTE DES ELEMENTS DE L'INFRASTRUCTURE FERROVIAIRE 

L'infrastructure ferroviaire se compose des elements suivants, pour autant qu'ils fassent partie 
des voies principales et des voies de service, a l'exception de celles situees a l'interieur des 
ateliers de reparation du materiel et des depots ou garages d'engins de traction, ainsi que des 
embranchements particuliers: 
a) terrains ; 
b) corps et plate-forme de la voie, notamment remblais, tranchees, drains, rigoles, tosses 

maconnes, aqueducs, murs de revetement, plantations de protection des talus, etc.; quais a 
voyageurs et a marchandises, y compris dans les gares de voyageurs et les terminaux de 
marchandises; accotements et pistes; murs de cloture, haies vives, palissades; bandes 
protectrices contre le feu, dispositifs pour le rechauffage des appareils de voie; croisements, 
ecrans pare-neige ; 

c) ouvrages d'art: ponts, ponceaux et autres passages superieurs, tunnels, tranchees couvertes 
et autres passages inferieurs; murs de soutenement et ouvrages de protection contre les 
avalanches, les chutes de pierres; 

d) passages a niveau, y compris les installations destinees a assurer la securite de la circulation 
routiere ; 

e) superstructure, notamment: rails, rails a gorge et contre-rails; traverses et longrines, petit 
materiel d'assemblage, ballast, y compris gravillon et sable; appareils de voie, etc.; plaques 
tournantes et chariots transbordeurs (a l'exception de ceux exclusivement reserves aux 
engins de traction) ; 

f) chaussees des cours de voyageurs et de marchandises, y compris les acces par route et les 
acces pour pietons; 

g) installations de securite, de signalisation et de telecommunication de pleine voie, de gare et 
de triage, y compris installations de production, de transformation et de distribution de 
courant electrique pour le service de la signalisation et des telecommunications; batiments 
affectes auxdites installations; freins de voie ; 

h) installations d'eclairage destinees a assurer la circulation des vehicules et la securite de cette 
circulation ; 

i) installations de transformation et de transport de courant electrique pour la traction des 
trains: sous-stations, lignes d'alimentation entre les sous-stations et les fils de contact, 
catenaires et supports; troisieme rail avec supports; 

j) batiments affectes au service des infrastructures, y compris une partie des installations 
destinees au recouvrement des frais de transport. 
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(Loi du 24 fevrier 2022) 
« ANNEXE Ill 

EXIGENCES EN MATIERE DE COUTS ET DE REDEVANCES EN RAPPORT AVEC 
L'INFRASTRUCTURE FERROVIAIRE 

(visees au Chapitre Ill du Titre IV, et a l'article 78) 
1. Les paires d'elements a prendre en compte par les organismes de tarification, lorsqu'ils 
etablissent la liste des segments de marche en vue d'introduire des majorations dans le systeme 
de tarification au sens de l'article 77 sont au minimum les suivantes : 

a) services de transport de voyageurs/services de fret; 
b) trains transportant des marchandises dangereuses/autres trains de marchandises; 
c) services nationaux/services internationaux; 
d) transport combine/trains directs; 
e) services urbains ou regionaux de transport de voyageurs/services interurbains de 

transport de voyageurs; 
f) trains complets/trains de wagons isoles; 
g) services ferroviaires reguliers/services ferroviaires occasionnels. 

2. Le systeme d'amelioration des performances vise a l'article 78 repose sur les principes de base 
ci-apres. 
a) Pour parvenir a un niveau de performance convenu sans compromettre la viabilite 
economique d'un service, I' Administration arrete, en accord avec les candidats, les principaux 
parametres du systeme d'amelioration des performances, et notamment la valeur des retards et 
les seuils applicables aux paiements dus au titre du systeme d'amelioration des performances 
par rapport a la fois aux mouvements de trains individuels et a l'ensemble des mouvements de 
trains d'une entreprise ferroviaire au cours d'une periode donnee. 

b) L'Administration communique aux entreprises ferroviaires, cinq jours au moins avant le 
mouvement de train, l'horaire de service sur la base duquel les retards seront calcules. 
L'Administration peut, en cas de force majeure ou de modification tardive de l'horaire de service, 
effectuer cette communication dans un delai plus court. 

c) Tous les retards sont ranges dans l'une des categories et sous-categories de retards suivantes 

1. gestion de l'exploitation/de la planification relevant du gestionnaire de l'infrastructure 
1.1. etablissement de l'horaire 
1.2. formation du train 
1.3. erreurs dans la procedure d'exploitation 
1.4. application erronee des regles de priorite 
1.5. personnel 
1.6. autres causes 
2.installations de l'infrastructure relevant du gestionnaire de l'infrastructure 
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2.1. installations de signalisation 
2.2. installations de signalisation aux passages a niveau 
2.3. installations de telecommunication 
2.4. equipement d'alimentation electrique 
2.5. voie 
2.6. structures 
2. 7. personnel 
2.8. autres causes 
3.problemes d'ingenierie civile imputables au gestionnaire de l'infrastructure 
3.1. travaux de construction prevus 
3.2. irregularites dans l'execution de travaux de construction 
3.3. limitation de vitesse en raison d'une voie defectueuse 
3.4. autres causes 
4.causes imputables a d'autres gestionnaires de l'infrastructure 
4.1. causes imputables au gestionnaire de l'infrastructure precedent 
4.2. causes imputables au gestionnaire de l'infrastructure suivant 
5.causes de nature commerciale imputables a l'entreprise ferroviaire 
5.1. duree d'arret excessive 
5.2. demande de l'entreprise ferroviaire 
5.3. operations de chargement 
5.4. irregularites dans le chargement 
S.S. preparation commerciale du train 
5.6. personnel 
5. 7. autres causes 
6.materiel roulant relevant de la responsabilite de l'entreprise ferroviaire 
6.1. etablissement/modification du tableau de service 
6.2. formation du train par l'entreprise ferroviaire 
6.3. problemes concernant les voitures (transport de voyageurs 
6.4. problemes concernant les wagons (transport de marchandises) 
6.5. problemes concernant les vehicules, locomotives et automotrices 
6.6. personnel 
6.7. autres causes 
7. causes imputables a d'autres entreprises ferroviaires 
7.1. causes imputables a l'entreprise ferroviaire suivante 
7.2. causes imputables a l'entreprise ferroviaire precedente 
8. causes externes qui ne sont imputables ni au gestionnaire de l'infrastructure ni a l'entreprise 
ferroviaire 
8.1. greve 
8.2. formalites administratives 
8.3. influence exterieure 
8.4. effets des conditions meteorologiques et de causes naturelles 
8.5. retard du a des causes externes affectant le reseau suivant 
8.6. autres causes 
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9. causes secondaires qui ne sont imputables ni au gestionnaire de l'infrastructure ni a 
l'entreprise ferroviaire 
9.1. risques, accidents et incidents dangereux 
9.2. occupation de la voie en raison du retard du train 
9.3. occupation de la voie en raison du retard d'un autre train 
9.4. rotation 
9.5. correspondance 
9.6. a determiner apres enquete. 

d) Dans la mesure du possible, le retard est impute a une seule organisation, en tenant compte 
a la fois de la responsabilite pour la perturbation causee et de l'aptitude a retablir des conditions 
de circulation normales. 

e) Le calcul des paiements tient compte du retard moyen des services ferroviaires soumis a des 
exigences de ponctualite similaires. 

f) L'Administration communique, dans les meilleurs delais, aux entreprises ferroviaires un calcul 
des paiements dus au titre du systeme d'amelioration des performances. Ce calcul comprend 
tous les mouvements de trains ayant subi un retard au cours d'une periode maxi male d'un mois. 

g) Sans prejudice des voies de recours existantes et des dispositions de l'article 85, en cas de litige 
concernant le systeme d'amelioration des performances, un systeme de reglement des litiges est 
mis a disposition pour regler rapidement ces litiges. Ce systeme est impartial a l'egard des parties 
concernees. En cas de recours a ce systeme, une decision est prise dans un delai de dix jours 
ouvrables. 
h) Une fois par an, I' Administration publie le niveau moyen annuel de performance auquel sont 
parvenues les entreprises ferroviaires au regard des principaux parametres arretes dans le 
systeme d'amelioration des performances. » 

61 


